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AVIS DE MARCHÉ DE TRAVAUX

TRAVAUX D’AMENAGEMENT DES INFRASTRUCTURES ET L’EQUIPEMENT EN STATION DE PESAGE DE LA ZONE DOUANIERE DU PORT DE DOUALA - CAMEROUN

Lieu d’exécution – Port de Douala – Cameroun 
1.
Référence de publication

EuropeAid/134386/D/WKS/CM

2.
Procédure

Appel d’offres ouvert local

3.
Programme

FED - PROGRAMME D’APPUI A LA MISE EN ŒUVRE DU PLAN DE MODERNISATION DES DOUANES (PAPMOD)

4.
Financement
Convention de financement CM/FED/2009/0021375

5.
Pouvoir adjudicateur
République du Cameroun représentée par le Ministre de l'Economie, de la Planification 
et de l'Aménagement du Territoire, Ordonnateur National du FED.


SPÉCIFICATIONS DU MARCHÉ

6.
Description du marché

Le présent marché a pour objet les travaux d’aménagement des infrastructures et l’équipement en station de pesage dans la zone douanière du port de Douala.

Ces travaux concernent essentiellement les travaux d'aménagement et d’installation d’une station de pesage et ses accessoires, et la construction d’un hangar avec quai de déchargement et d’un bâtiment R+1 à usage de bureau. 

7.
Nombre et intitulés des lots

Oui, nombre de lots : 2
LOT 01 :
 les travaux d'aménagement et d'installation d'une station de pesage et de ses accessoires.

LOT 02 : la construction d’un hangar avec quai de déchargement et d’un bâtiment R+1 à usage de bureau

CONDITIONS DE PARTICIPATION

8.
Éligibilité et règle de l’origine
La participation au marché est ouverte à égalité de conditions aux personnes physiques et aux personnes morales (qu’elles participent à titre individuel ou dans le cadre d’un groupement (consortium) de soumissionnaires) qui sont établies dans l'un des pays ACP, un  des Etats membres de l’Union européenne ou dans un pays ou un territoire autorisé par l'accord de Partenariat ACP-CE au titre duquel le marché est financé (voir rubrique 22 ci-après) La participation à la procédure est également ouverte aux organisations internationales . Tous les biens fournis dans le cadre du présent marché doivent être originaires de ces pays.
 9.
Situations d’exclusion

Les soumissionnaires doivent soumettre une déclaration signée, incluse au formulaire de soumission pour un marché de travaux, selon laquelle ils ne se trouvent dans aucune des situations énumérées au point 2.3.3 du Guide pratique des procédures contractuelles dans le cadre des actions extérieures de l'UE, applicable à partir du 14 mars 2013.
10.
Nombre d’offres

Les soumissionnaires peuvent soumettre seulement une offre par lot. Les offres ne portant que sur une partie d'un lot ne seront pas prises en considération. Tout soumissionnaire peut indiquer dans son offre qu’il consentira une remise au cas où son offre serait retenue pour plusieurs lots. Les soumissionnaires ne peuvent pas soumettre une offre pour une variante en plus de leur offre pour les travaux requis dans le dossier d’appel d’offres.

11.
Garantie de soumission

Les soumissionnaires doivent fournir une garantie de soumission de 2 000 000 (deux millions de francs CFA) pour le Lot 1 et 4 000 000 (quatre millions de francs CFA) pour le Lot 2 lors de la remise de leur offre. Cette garantie sera restituée aux soumissionnaires non retenus une fois que l’appel d’offres aura été mené à terme, et à l’attributaire ou aux attributaires après la signature du contrat par toutes les parties. Cette garantie sera utilisée si le soumissionnaire n’honore pas toutes les obligations stipulées dans l’appel d’offres.
12.
Garantie de bonne exécution

Il sera demandé à l’attributaire de fournir une garantie de bonne exécution de 10 % de la valeur du marché à la signature du contrat. Cette garantie doit être fournie avec le contrat contresigné dans un délai de 30 jours à compter de la réception par le soumissionnaire du contrat signé par le pouvoir adjudicateur. Si l’attributaire ne fournit pas la garantie requise dans le délai imparti, le contrat sera frappé de nullité et un nouveau contrat pourra être établi et adressé au soumissionnaire ayant présenté la deuxième offre conforme la moins disante.

13.
Réunion d’information et/ou visite de site

Une réunion d’information et une visite de site obligatoires seront organisées le 16 mai 2013 à 14 heures au siège de l’Unité de Gestion du PAPMOD, Sise Ex-Direction Générale des Douanes, Rond-point du Général Leclerc à Douala - Cameroun 

Coordonnées de la structure de contact pour confirmer la participation au moins 5 jours à l’avance : 

Secrétariat de la Commission Spéciale des Marchés du FED, Cabinet du Ministre de l'Economie, de la Planification et de l'Aménagement du Territoire, (MINEPAT), courrier confidentiel, porte 310, Yaoundé, Cameroun. 

Tél: (237) 22 23 36 37/99 59 70 03. Fax (237) 22 23 15 09. 

E-mail: tchamba14@yahoo.fr avec copie à thomas.kombo@caonfed.org    

14.
Validité des offres

Les offres sont valables pendant une période de 90 jours à compter de la date limite de remise des offres.

15.
Période de mise en œuvre des tâches 
Le délai d'exécution de l'ensemble des travaux est fixé à six (06) mois à compter de l'ordre de service de démarrage des travaux jusqu'à la réception provisoire. 


CRITÈRES DE SÉLECTION ET D’ATTRIBUTION

16.
Critères de sélection

Pour participer à l'attribution, le soumissionnaire devra remplir les critères minimaux de sélection suivants:

Pour le lot 1 :

•
Capacité économique et financière du candidat
(a) Son chiffre d'affaires moyen annuel au cours des 3 dernières années doit être égal au moins à cent cinquante millions  (150 000 000 de F CFA) ;
(b) Il doit justifier d’une capacité financière d'au moins cent millions (100 000 000 FCFA) pour assurer la marge brute d’autofinancement nécessaire pendant la durée du marché.
•
Capacité professionnelle et technique du candidat
(c) il doit avoir achevé au moins 1 projet de même nature/montant/complexité comparable aux travaux couverts par l'offre. Ce projet doit avoir été exécuté durant la période comprise entre le 1er juillet 2008 et le 30 juin 2013. Le pouvoir adjudicateur se réserve le droit de demander des copies des certificats de réception finale signés par les maîtres d'œuvre/maîtres d'ouvrage pour les projets dont question.

Cela signifie que le projet auquel le soumissionnaire se réfère pourrait avoir commencé ou avoir été exécuté ou avoir été achevé à n'importe quel moment durant la période indiquée, mais ne doit pas nécessairement avoir commencé et avoir été achevé durant cette période, ni avoir été exécuté pendant l'intégralité de ladite période, pourvu que la réception finale ait eu lieu lors de la période susmentionnée.  

(d) il doit exécuter au moins 70 % des travaux du marché par ses propres ressources, ce qui signifie qu'il doit disposer de l'équipement, des matériaux, des ressources humaines et financières nécessaires pour lui permettre d'exécuter cette part  du marché.

•
s'il s'agit du membre principal d'une joint-venture/d'un consortium, il doit avoir la capacité d'exécuter au moins 50 % des travaux du marché par ses propres moyens. 

•
s'il s'agit d'un partenaire d'une joint-venture/d'un consortium (c'est-à-dire, pas le membre principal), il doit avoir la capacité d'exécuter au moins 10 % des travaux du marché par ses propres moyens.

(e) Tout son personnel d'encadrement doit avoir au moins 5 années d'expérience appropriée et doit avoir les qualifications, attestées, afférentes à des travaux de nature similaire à celle du projet considéré. 
Pour le lot 2 :

•
Capacité économique et financière du candidat

(a) Son chiffre d'affaires moyen annuel au cours des 3 dernières années doit être égal au moins à trois cent millions (300 000 000 de F CFA);
(b) Il doit justifier d’une capacité financière d'au moins 200 millions de FCFA pour assurer la marge brute d’autofinancement nécessaire pendant la durée du marché.
•
Capacité professionnelle et technique du candidat

(c) Il doit avoir achevé au moins 1 projet de même nature/montant/complexité comparable aux travaux couverts par l'offre qui ont été exécuté durant la période qui suit: du 1er juillet 2008 au 30 juin 2013. Le pouvoir adjudicateur se réserve le droit de demander des copies des certificats de réception finale signés par les maîtres d'œuvre/maîtres d'ouvrage pour les projets dont question.
Cela signifie que le projet auquel le soumissionnaire se réfère pourrait avoir commencé ou avoir été exécuté ou avoir été achevé à n'importe quel moment durant la période indiquée, mais ne doit pas nécessairement avoir commencé et avoir été achevé durant cette période, ni avoir été exécuté pendant l'intégralité de ladite période, pourvu que la réception finale ait eu lieu lors de la période susmentionnée.  

(d) il doit exécuter au moins 70 % des travaux du marché par ses propres ressources, ce qui signifie qu'il doit disposer de l'équipement, des matériaux, des ressources humaines et financières nécessaires pour lui permettre d'exécuter cette part  du marché.

•
s'il s'agit du membre principal d'une joint-venture/d'un consortium, il doit avoir la capacité d'exécuter au moins 50 % des travaux du marché par ses propres moyens. 

•
s'il s'agit d'un partenaire d'une joint-venture/d'un consortium (c'est-à-dire, pas le membre principal), il doit avoir la capacité d'exécuter au moins 10 % des travaux du marché par ses propres moyens.

(e) Tout son personnel d'encadrement doit avoir au moins 5 années d'expérience appropriée et doit avoir les qualifications, attestées, afférentes à des travaux de nature similaire à celle du projet considéré
Un opérateur économique peut, lorsque cela est approprié, et pour un marché particulier, invoquer les capacités d'autres entités, quelle que soit la nature juridique des liens qu'il a avec elles. A titre d'exemple, cela pourrait ne pas être jugé approprié par le pouvoir adjudicateur lorsque l'offre repose en majeure partie sur les capacités d'autres entités ou repose sur les capacités d'autres entités pour ce qui concerne les critères clefs. Dans ce cas, il doit prouver au pouvoir adjudicateur qu'il aura à sa disposition les ressources nécessaires pour l'exécution du marché, par exemple en produisant un engagement, de la part de ces entités, de mettre ces ressources à sa disposition. Ces entités, par exemple la société mère de l'opérateur économique, doivent respecter les mêmes règles d'éligibilité, et notamment celle de la nationalité, que l'opérateur économique.  En outre les informations relatives à cette/ces entité(s) tierce(s) pour les critères de sélection pertinents devront être reprises dans un document séparé. Les preuves de leur capacité devront également être fournies lorsque le pouvoir adjudicateur en fait la demande.
17.
Critères d’attribution

Prix.

SOUMETTRE UNE OFFRE

18.
Comment obtenir le dossier d’appel d’offres?

Le dossier d’appel d’offres peut être obtenu à l'adresse Internet suivante : https://webgate.ec.europa.eu/europeaid/online-services/index.cfm?do=publi.welcome 

Il est également disponible auprès du pouvoir adjudicateur aux adresses suivantes : 

-
www.minepat.gov.cm  (puis fenêtre marchés publics ; sous-fenêtre commission spéciale des marchés du FED) et/ou de la CAON FED : www.caonfed.org   

L’acquisition du dossier d’appel d’offres est gratuite.

Il peut également être consulté dans les locaux du pouvoir adjudicateur, à l’adresse indiquée au point 5. Les offres doivent être rédigées uniquement au moyen du formulaire de soumission type pour marché de travaux inclus dans le dossier d’appel d’offres, dont les dispositions et le format doivent être strictement respectés.

Toute question concernant le présent appel d’offres doit être adressée par écrit à :
Secrétariat de la Commission Spéciale des Marchés du FED, Cabinet du Ministre de l'Economie, de la Planification et de l'Aménagement du Territoire, (MINEPAT), courrier confidentiel, porte 310, Yaoundé, Cameroun. 

Tél: (237) 22 23 36 37/99 59 70 03. Fax (237) 22 23 15 09. 

E-mail: tchamba14@yahoo.fr avec copie à thomas.kombo@caonfed.org , (avec mention de la référence de publication indiquée au point 1) au moins 21 jours avant la date limite de remise des offres figurant au point 19. Le pouvoir adjudicateur doit répondre aux questions au moins 11 jours avant la date limite de soumission des offres. Des éclaircissements ou des changements mineurs au dossier d’appel d’offres sont publiés au plus tard 11 jours avant la date limite de soumission des offres sur le site Internet d’EuropeAid à l’adresse suivante : 
https://webgate.ec.europa.eu/europeaid/online-services/index.cfm?do=publi.welcome ; 

de la CAON-FED :  www.caonfed.org et/ou du MINEPAT : www.minepat.gov.cm 
19.
Date limite de soumission des offres

Les offres doivent être déposées contre récépissé au Secrétariat de la Commission Spéciale des Marchés du FED, Cabinet du Ministre de l'Economie, de la Planification et de l'Aménagement du Territoire, (MINEPAT), courrier confidentiel, porte 310, Yaoundé, Cameroun. 

Au plus tard le mercredi 26 juin 2013 à 13 h.

Toute offre reçue après la date et l'heure limite ne sera pas prise en considération.

20.
Séance d’ouverture des offres

La séance d'ouverture des offres aura lieu à la même adresse le 26 juin 2013 à 14 heures.

21.
Langue de la procédure

Toutes les communications écrites de cet appel d'offres doivent être faites en français.
22.
Base juridique
Accord de partenariat ACP-CE signé à Cotonou le 23 Juin 2000, tel qu'amendé.  
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TRAVAUX D’AMENAGEMENT DES INFRASRUCTURES ET L’EQUIPEMENT EN STATION DE PESAGE DANS LA ZONE DOUANIERE DU PORT DE DOUALA

En deux lots

LOT1: les travaux d'aménagement et d’installation d’une station de pesage et ses accessoires, 


LOT2 : la construction d’un hangar avec quai de déchargement et d’un bâtiment R+1 à usage de bureau. 

Le Gouvernement de la République du Cameroun, représenté par le Ministre de l’Economie, de la Planification et de l’Aménagement du Territoire, Ordonnateur National du FED, à Yaoundé, envisage d’attribuer un marché de travaux pour l’aménagement des infrastructures et l’équipement en station de pesage de la zone douanière du port de douala, financé dans le cadre du Programme d'Appui à la Mise en Œuvre du Plan de Modernisation des Douanes (PAPMOD).

Le dossier d’appel d’offres peut être consulté à l’adresse Internet suivante : 
https://webgate.ec.europa.eu/europeaid/online-services/index.cfm?do=publi.welcome 

Il est également disponible auprès du pouvoir adjudicateur aux adresses suivantes : 
· www.minepat.gov.cm (puis fenêtre marchés publics ; sous-fenêtre commission spéciale des marchés du FED) et la CAON FED : www.caonfed.org. 

Il peut également être consulté au siège de l’Unité de Gestion du projet PAPMOD, Sise Ex-Direction Générale des Douanes Rond point du Général Leclerc, Douala, Cameroun - BP 4049 Douala Email : projet_papmod@hotmail.com    
La date limite de remise des offres est fixée 26 juin 2013 à 13 heures. D’éventuelles clarifications au dossier d’appel d’offres pourront être publiées sur le site Internet d’EuropeAid à l’adresse suivante :  https://webgate.ec.europa.eu/europeaid/onlineservices/index.cfm?do=publi.welcome, de la CAON-FED :  www.caonfed.org, et/ou au quotidien national Cameroon tribune.
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VOLUME 1

SECTION I 
INSTRUCTIONS AUX SOUMISSIONNAIRES

RÉFÉRENCE DE PUBLICATION: EuropeAid/134386/D/WKS/CM
En présentant son offre, le soumissionnaire accepte la totalité, sans restriction, des conditions générales et particulières qui régissent le marché, comme étant la seule base de cette procédure d'appel d'offres, quelles que soient ses propres conditions de vente auxquelles il déclare renoncer. Les soumissionnaires sont réputés avoir examiné attentivement tous les formulaires, instructions, dispositions contractuelles et spécifications contenus dans ce dossier d'appel d'offres et s'y conformer. Le soumissionnaire qui ne fournit pas dans les délais requis toutes les informations et tous les documents nécessaires verra son offre rejetée. Aucune réserve émise dans l'offre par rapport au dossier d'appel d'offres ne peut être prise en compte; toute réserve peut donner lieu au rejet immédiat de l'offre sans qu'il soit procédé plus avant à son évaluation.
Les présentes Instructions aux soumissionnaires définissent les règles de soumission, de sélection et de mise en œuvre des actions dans le cadre du présent appel d'offres, en conformité avec les dispositions du Guide pratique des procédures contractuelles dans le cadre des actions extérieures de l'UE, qui s'applique au présent appel (disponible sur Internet à l’adresse suivante : http://ec.europa.eu/europeaid/work/procedures/implementation/practical_guide/index_fr.htm).
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PARTIE GÉNÉRALE

1. INSTRUCTIONS GÉNÉRALES

1.1
Les soumissionnaires doivent déposer des offres pour la totalité des travaux demandés dans le dossier. Aucune offre ne sera acceptée pour un lot incomplet.

1.2
Calendrier:

	
	DATE
	HEURE*

	Réunion d'information
	16/05/2013
	14 H



	Visite du site
	16/05/2013
	15 H



	Délai limite pour adresser une demande d'informations complémentaires au pouvoir adjudicateur
	04/06/2013
	15 Heures 30 mn

	Date limite pour la fourniture d'informations complémentaires par le pouvoir adjudicateur
	15/06/2013 
	-

	Délai ultime pour la remise des offres
	26/06/2013
	13 Heures

	Séance d'ouverture des offres
	26/06/2013
	14 Heures

	Notification de l'attribution du marché à l'attributaire 
	Juillet 2013(
	-

	Signature du contrat
	Aout 2013
	-


*
Toutes les heures sont celles propres au fuseau horaire du pays du pouvoir adjudicateur
(
Date provisoire
2. FINANCEMENT

Le projet est financé par l'Union européenne conformément aux règles du 10e Fonds Européen de
Développement (FED) dans le cadre du Programme d'Appui à la Mise en Œuvre du Plan de 
Modernisation des Douanes – PAPMOD (Convention de Financement CM/FED/2009/021375).

3. PARTICIPATION

3.1
La participation à la procédure est ouverte selon les mêmes conditions aux personnes morales et physiques (qu'elles participent à titre individuel ou dans le cadre d'un groupement (consortium) de soumissionnaires) établies dans l'un des États membres de l'Union européenne,  dans l'un des États ACP, ou dans un pays ou un territoire autorisés par l'accord de Partenariat ACP-CE au titre duquel le marché est financé. La participation à la procédure est également ouverte aux organisations internationales.
3.2
Ces conditions visent tous les nationaux desdits États et toutes les entités juridiques et sociétés constituées et régies selon le droit civil, commercial ou public de ces pays, établis dans les états ci-dessus. Afin de prouver leur éligibilité, les soumissionnaires étant des personnes morales doivent présenter les documents requis en fonction de leur législation nationale. En cas de doute, le pouvoir adjudicateur peut demander au soumissionnaire de fournir des preuves démontrant qu'il respecte effectivement ces règles. Pour prouver qu'elles respectent le critère "d'établissement", les personnes morales doivent démontrer que leur personnalité juridique est établie en vertu de la législation d'un pays éligible et que son siège social se situe dans un pays éligible. Par "siège social" on entend administration centrale le lieu où la personne morale a son administration centrale ou son principal lieu d'activité. 
3.3
Les conditions d'admissibilité détaillées aux points 3.1 et 3.2 s'appliquent à tous les membres d'une joint-venture/d'un consortium, à tous les sous-traitants et à tous les fournisseurs des soumissionnaires. Tous les soumissionnaire, tous les membres d'une joint-venture/d'un consortium, tous les sous-traitants fournissant plus de 10% des travaux et tous les fournisseur fournissant plus de 10% des travaux doivent certifier qu’ils remplissent ces conditions et prouver qu’ils remplissent les conditions d’éligibilité par des documents datés de moins de un an avant la date limite de soumission des offres, établis conformément à leur droit national ou à la pratique ou en fournissant des copies des documents originaux relatifs à leur enregistrement et/ou leur statut juridique, qui établissent leur lieu d’enregistrement et/ou leur siège statutaire ainsi que, s’il diffère, le siège de leur administration centrale. Le pouvoir adjudicateur peut accepter d’autres preuves satisfaisantes que ces conditions sont remplies.
3.4
Sont exclues de la participation et de l’attribution de marchés les personnes physiques, sociétés ou entreprises qui se trouvent dans l'une des situations mentionnées au point 2.3.3 du Guide pratique des procédures contractuelles dans le cadre des actions extérieures de l'UE. Les soumissionnaires doivent produire une déclaration selon laquelle ils ne se trouvent pas dans l'une quelconque des situations d'exclusion visées au point 2.3.3 du Guide pratique des procédures contractuelles dans le cadre des actions extérieures de la Communauté européenne. Cette déclaration doit englober tous les membres d'une joint-venture/d'un consortium. Les soumissionnaires qui se sont rendus coupables de fausses déclarations peuvent en outre être frappés de sanctions financières et d'exclusion, conformément au point 2.3.4 du Guide pratique des procédures contractuelles dans le cadre des actions extérieures de l'UE.
3.5
Le cas d'exclusion visé au point 3.4., s’applique à tous les membres d’une joint-venture/d’un consortium, à tous les sous-traitants et tous les fournisseurs des soumissionnaires. 

3.6
La limite maximale de sous-traitance autorisée ne peut dépasser 30 % de la valeur de l’offre
.
Dans la sélection des sous-traitants, la préférence sera accordée par le titulaire aux personnes physiques, sociétés ou entreprises des États ACP aptes à mettre en œuvre les travaux requis à conditions égales.
4.  UNE OFFRE PAR SOUMISSIONNAIRE

Une société ne peut soumissionner que pour une seule offre à titre individuel ou en tant que membre d’une Joint Venture/d’un Consortium pour le même contrat. La soumission ou la participation en tant que soumissionnaire dans plus d’une offre pour un contrat entraînera la disqualification de toutes les offres incluant cette société. Une même société peut seulement participer en tant que sous-traitante dans plusieurs offres, si cela est justifié par les spécificités du marché et avec l’accord du pouvoir adjudicateur. 

5. FRAIS DE SOUMISSION

5.1
Tous les frais associés à la préparation et à la soumission des offres sont à la charge du soumissionnaire. Le pouvoir adjudicateur n'encourt aucune responsabilité pour ces frais, et ce quel que soit le déroulement ou l'issue de la procédure.
5.2
Le pouvoir adjudicateur n’encourt aucune responsabilité, ni aucun frais, s’agissant des dépenses ou des pertes éventuellement supportées par le soumissionnaire lors des visites et lors de l’examen du site ou pour tout autre aspect relatif à sa soumission. 
6. INSPECTION DU SITE

6.1
Le soumissionnaire est obligé de visiter et d’inspecter le site des travaux et ses alentours afin de déterminer, sous sa propre responsabilité, à ses frais et à ses risques, les éléments nécessaires à la préparation de son offre et à la signature du contrat de travaux, le jeudi 16 mai 2013 à 14 H au siège de l’Unité de Gestion de Projet PAPMOD Sis ancienne Direction Générale des Douanes, Rond-point du Général Leclerc à Douala – Cameroun.

6.2
Une réunion de clarification et une visite de site auront lieu à l’initiative du pouvoir adjudicateur le jeudi 16 mai 2013 à 14 H au siège de l’Unité de Gestion de Projet PAPMOD Sis ancienne Direction Générale des Douanes, Rond-point du Général Leclerc à Douala – Cameroun.


Coordonnées de la structure de contact pour confirmer la participation au moins 5 jours à l’avance : 
Secrétariat de la Commission Spéciale des Marchés du FED, Cabinet du Ministre de l'Economie, de la Planification et de l'Aménagement du Territoire, (MINEPAT), courrier confidentiel, porte 310, Yaoundé, Cameroun. 
Tél: (237) 22 23 36 37/99 59 70 03. Fax (237) 22 23 15 09. 
E-mail: tchamba14@yahoo.fr avec copie à thomas.kombo@caonfed.org   
6.3
Le procès-verbal de la réunion de clarification et de la visite du site sera publié sur le site internet de EuropeAid, sur le site du MINEPAT et sur le site de la CAON - FED. Tous les soumissionnaires recevront, pour attester de leur participation, un certificat de visite de site.
DOCUMENTS D'APPEL D'OFFRES

7. CONTENU DES DOCUMENTS D’APPEL D’OFFRES

Le dossier d'appel d'offres comprend les documents spécifiés dans la lettre d'invitation à soumissionner. Les soumissionnaires sont entièrement responsables de l’examen attentif du dossier d’appel d’offres, y compris les dessins disponibles pour vérification, toute modification envoyée lors de la période de soumission des offres, ainsi que pour l’obtention de l’information fiable sur les conditions et obligations susceptibles d’affecter le montant ou la nature de l’offre ou l’exécution des travaux. Dans l’hypothèse où son offre serait retenue, aucune demande de modification du montant découlant d’erreurs ou d’omission dans les obligations précédemment décrites ne sera admise.

8. EXPLICATIONS RELATIVES AUX DOCUMENTS DE L’APPEL D’OFFRES

8.1
Les soumissionnaires peuvent poser des questions par écrit jusqu’à 21 jours avant la date limite de soumission des offres, en précisant la référence de publication et l'intitulé du marché:

Secrétariat de la Commission Spéciale des Marchés du FED, Cabinet du Ministre de l'Economie, de la Planification et de l'Aménagement du Territoire, (MINEPAT), courrier confidentiel, porte 310, Yaoundé, Cameroun. 
Tél: (237) 22 23 36 37/99 59 70 03. Fax (237) 22 23 15 09. 
E-mail: tchamba14@yahoo.fr avec copie à thomas.kombo@caonfed.org   
Le pouvoir adjudicateur n'a pas d'obligation de fournir des informations complémentaires après cette date.

Le pouvoir adjudicateur doit répondre à toutes les questions des soumissionnaires au moins 11 jours avant la date de réception des offres. 
8.2
Les questions/réponses seront publiées sur le site Internet d’EuropeAid: https://webgate.ec.europa.eu/europeaid/online-services/index.cfm?do=publi.welcome 

Il est également disponible auprès du pouvoir adjudicateur aux adresses suivantes : 
· www.minepat.gov.cm (puis fenêtre marchés publics ; sous-fenêtre commission spéciale des marchés du FED) et CAON – FED www.caonfed.org. 

9. MODIFICATIONS AUX DOCUMENTS DE L’APPEL D’OFFRES 

9.1
Le pouvoir adjudicateur peut modifier les documents de l’appel d’offres en publiant des modifications jusqu’à 11 jours avant la date de soumission des offres.

9.2
Chaque modification publiée fait partie des documents d’appel d’offres et sera publiées sur le site Internet d’EuropeAid : 
https://webgate.ec.europa.eu/europeaid/online-services/index.cfm?do=publi.welcome
· www.minepat.gov.cm (puis fenêtre marchés publics ; sous-fenêtre commission spéciale des marchés du FED) et la CAON – FED : www.caonfed.org. 
· Et inséré dans le quotidien national « Cameroon Tribune »
9.3
Le pouvoir adjudicateur peut, si nécessaire et en conformité avec la clause 18 ci-après, étendre la date limite de soumission des offres de manière à laisser aux soumissionnaires suffisamment de temps pour prendre en compte ces modifications dans la préparation de leurs offres.

PRÉPARATION DES OFFRES

10. LANGUE DES OFFRES

10.1
Les offres, la correspondance et les documents associés aux offres échangés entre le soumissionnaire et le pouvoir adjudicateur doivent être rédigés dans la langue de la procédure, qui est le français. Toute correspondance relative aux paiements, en ce compris les factures et les certificats de paiements intermédiaires et finaux, doit également être envoyée au pouvoir adjudicateur en français.
10.2
Si les pièces justificatives demandées ne sont pas écrites dans une des langues officielles de l'Union européenne, une traduction dans la langue de l'appel d'offres doit être fournie. Lorsque les documents sont rédigés dans une langue officielle de l'Union européenne autre que celle utilisée dans l'appel d'offres, il est vivement recommandé de fournir une traduction dans la langue de l'appel d'offres afin de faciliter l'évaluation des documents.
11. CONTENU ET PRÉSENTATION DES OFFRES

11.1
Les offres doivent remplir les conditions suivantes:

11.1.1
Les offres doivent contenir les documents et informations mentionnés au point 12 ci-dessous.
11.1.2
L'offre doit être signée par une ou plusieurs personnes habilitées par une procuration qui est produite conformément au Formulaire 4.3 du Volume 1, section 4, du dossier d'appel d'offres.

11.1.3
Les pages pertinentes des documents spécifiés au point 12 doivent être signées comme indiqué.

11.1.4
Le soumissionnaire doit fournir tous les documents requis par les dispositions du dossier d'appel d'offres. Tous ces documents, sans exception, doivent se conformer strictement à ces conditions et dispositions, et ne peuvent pas contenir d'altérations faites par le soumissionnaire. Les offres qui ne sont pas conformes aux exigences du dossier d'appel d'offres peuvent être rejetées.

11.2
Le soumissionnaire peut remettre une offre pour seulement un lot, plusieurs, ou tous les lots.
11.2.1
Chaque lot fera l’objet d’un contrat séparé et les quantités indiquées pour chacun des lots sont indivisibles. Le soumissionnaire doit offrir les quantités demandées dans leur ensemble ou par lot. En aucun cas, les offres portant sur une partie des quantités demandées ne seront prises en compte.
11.2.2
Un soumissionnaire peut inclure dans son offre la remise globale qu’il est prêt à accorder dans l’hypothèse où tout ou partie des lots pour lesquels il a soumissionné lui seraient attribués. La remise doit être clairement indiquée, de manière à pouvoir être annoncée lors de la séance d’ouverture publique.
11.2.3
NA
11.2.4
Les marchés seront attribués lots par lots, mais le pouvoir adjudicateur doit choisir la solution globale la plus favorable prenant en compte les remises proposées.
12. INFORMATIONS/DOCUMENTS À FOURNIR PAR LE SOUMISSIONNAIRE

12.1
Toutes les offres doivent comprendre les informations et les documents dûment complétés suivants:

12.1.1
Le formulaire de soumission et l'appendice, conformément aux formulaires figurant au Volume 1, section 2;

12.1.2
La documentation requise dans le questionnaire figurant au Volume 1, section 4, en ce compris tous les formulaires y adjoints;

12.1.3
Les formulaires qui figurent au Volume 4;

Volume 4.3.2 - Détail Estimatif; 

Volume 4.3.3 - Bordereau des Prix;
Volume 4.3.4 - NA
Volume 4.3.5 – Sous-détail des Prix.

12.1.3.1
Les prix indiqués dans la section du Volume 4 sont présumés avoir été déterminés sur la base des conditions en vigueur 30 jours avant la date ultime fixée pour la soumission des offres. 
Le Sous-détail des Prix  devra être utilisé lorsque cela s'avère nécessaire à l'une des fins quelconques dans le cadre du marché, en particulier pour fournir la formule de révision des prix mentionnée à l'article 48.2 des conditions particulières.
12.1.4
États des flux  trésorerie;

12.1.5
Copies des documents les plus récents contenant l'organigramme, le statut juridique et le lieu d'enregistrement du siège du soumissionnaire, une procuration habilitant la personne signataire de l'offre et toute la documentation y relative. Ces documents doivent être conformes aux modèles figurant dans le Volume 1, section 4, du dossier d'appel d'offres:

À compléter conformément au questionnaire figurant au Volume 1, section 4

· Information générale sur le soumissionnaire (formulaire 4.1)

· Descriptif de l'organisation (formulaire 4.2)

· Procuration (formulaire 4.3)
12.1.6
Preuve démontrant que les actifs liquides et l'accès aux facilités de crédit sont adéquats aux fins du marché, confirmée par un état financier relatif aux trois dernières années, vérifiée par un expert-comptable. Cette preuve doit être fournie en utilisant le formulaire 4.4, état financier, du Volume 1, section 4, du dossier d'appel d'offres.

12.1.7
Les projections financières pour les deux années à venir. Cette information doit être fournie en utilisant le formulaire 4.4, état financier, du Volume 1, section 4, du dossier d'appel d'offres.

12.1.8
Le signalétique financier (Formulaire 4.5a, Volume 1) et la Fiche d'Entité Légale (formulaire 4.5b, Volume 1). Lorsque le soumissionnaire a déjà signé un autre contrat financé par l'Union européenne, il peut fournir, au lieu des formulaires et des pièces justificatives, soit les numéros de dossier reçus, soit les copies des formulaires fournis à cette occasion, à moins qu'un changement ne soit intervenu entretemps. 

12.1.9
Les informations quant aux qualifications techniques du soumissionnaire. Ces informations doivent être fournies dans le cadre des formulaires figurant au Volume 1, section 4, du dossier d'appel d'offres, et doivent contenir:

· une présentation de l'organisation du soumissionnaire, en ce compris le nombre total de  ses effectifs (formulaire 4.6.1.1),

· une liste du personnel proposé pour l'exécution du contrat, avec les CV du personnel principal  (formulaires 4.6.1.2 et 4.6.1.3),

· une liste de l'équipement destiné à l'exécution du contrat. Les descriptions doivent démontrer la capacité du soumissionnaire à réaliser les travaux.
Le soumissionnaire doit indiquer si ces équipements sont sa propriété, sont loués ou sont utilisés par un sous-traitant. Les documents du fabricant décrivant complètement l'équipement doivent être remis avec l'offre (formulaire 4.6.2).

· une liste des matériaux et fournitures éventuelles destinés à être utilisés dans les travaux, avec indication de leur origine. 

· un programme de travail comportant de brèves descriptions des activités principales (formulaire 4.6.3), indiquant le déroulement des tâches et le calendrier proposé pour l'exécution de celles-ci. En particulier, la proposition devra détailler les travaux temporaires et permanents à réaliser. Le soumissionnaire doit prendre en compte les conditions climatiques habituelles ainsi que de l'exigence de préparer des plans et d'obtenir les permis de bâtir préalablement à l'exécution des travaux de construction. En outre, le soumissionnaire doit fournir un exposé complet de ses méthodes de travail, avec des plans si nécessaire, indiquant les méthodes qu'il propose pour réaliser les travaux. En particulier, le soumissionnaire doit indiquer le nombre, les types et les capacités des équipements et des personnes qu'il propose d'utiliser pour la réalisation des principales activités des travaux. 

· diagramme en bâtons des dates clefs  montrant les périodes et les tâches dévolues à son personnel sur ce marché (formulaire 4.6.3);

· les données concernant les sous-traitants et le pourcentage des travaux à sous-traiter (formulaire 4.6.3),

· les preuves d'une expérience pertinente dans l'exécution de travaux de nature similaire, intégrant la nature et la valeur des marchés pertinents, de même que les travaux en cours et engagés contractuellement (formulaire 4.6.4). Ces preuves devront inclure une expérience réussie, au cours des cinq (05) dernières années, comme titulaire principal dans la réalisation d'au-moins un (01) projet pour chacun des Lot 1 et 2 de même nature et de complexité comparable à celle des travaux qui font l'objet de l'appel d'offres,

· des informations quant à la localisation du bureau principal qui est proposé sur le site (formulaire 4.6.3),

· les grandes lignes du ou des système(s) d'assurance qualité proposé (formulaire 4.6.7),

· le cas échéant, des informations sur les soumissionnaires faisant partie d'une joint-venture/d'un consortium (formulaire 4.6.5),

· les détails relatifs à l'historique de leurs litiges durant les trois (03) dernières années (formulaire 4.6.6),

· les détails quant à l'hébergement et autres installations et services à mettre à la disposition du maître d'œuvre (formulaire 4.6.8),

· toute autre information (formulaire 4.6.9).

12.1.10
 Les pièces justificatives, déclarations et engagements conformément aux points 3.1 à 3.6 ci-dessus. Ces documents doivent couvrir tous les membres d'une joint-venture/d'un consortium, tous les sous-traitants et tous les fournisseurs des soumissionnaires, comme stipulé.

12.1.11
Sauf dispositions contractuelles contraires, tous les biens acquis dans le cadre du marché doivent provenir d'un État membre de l'Union européenne ou d'un pays ou territoire des régions couvertes et/ou autorisées par les instruments spécifiques applicables au programme indiqué au point 3.1 ci-dessus.

Aux fins de la présente disposition, l'"origine" signifie l'endroit où les biens sont extraits, cultivés, produits ou manufacturés. L'origine des biens doit être déterminée en accord avec les accords internationaux en la matière (notamment les accords de l'OMC), reflétés dans la législation européenne sur les règles d'origine du code des douanes (Règlement (CEE) n° 2913/92 du Conseil) en particulier ses articles 22 à 24 inclus et les dispositions relatives à sa mise en œuvre (Règlement (CEE) n° 2454/93 de la Commission).  

Les biens issus de l'Union européenne incluent ceux provenant des pays et territoire d'Outre-mer.

Les soumissionnaires doivent fournir un engagement signé par représentant par lequel ils certifient leur conformité à cette exigence. Pour de plus amples détails, veuillez-vous référer au point 2.3.1 du PRAG.
12.1.12 
Modifications (le cas échéant),

12.1.13
 La garantie de soumission selon le modèle fourni au Volume 1, section 3

12.1.14 Tous les soumissionnaires doivent inclure le certificat de visite dans leur offre.
12.2
Afin d'être considérés comme éligibles pour l'attribution du marché, les soumissionnaires doivent fournir la preuve qu'ils répondent aux critères de sélection. Cette preuve doit être fournie par les soumissionnaires par le biais des informations et des documents décrits au point 12.1 ci-dessus et sous toute autre forme que les soumissionnaires souhaiteraient utiliser.

Dans le cas d'une offre soumise par un consortium, et sauf disposition contraire, ces critères de sélection seront appliqués au consortium dans son ensemble:

Les critères de sélection de chaque soumissionnaire sont les suivants:

Capacité économique et financière du candidat:

Pour le lot 1 :

· Capacité économique et financière du candidat
· Son chiffre d'affaires moyen annuel au cours des trois (3) dernières années doit être égal au moins à cent cinquante millions (150.000.000) de F CFA;
· il doit justifier d’une capacité financière d'au moins cent millions (100.000.000) de FCFA pour assurer la marge brute d’autofinancement nécessaire pendant la durée du marché.

· Capacité professionnelle et technique du candidat

· il doit avoir achevé au moins 1 projet de même nature/montant/complexité comparable aux travaux couverts par l'offre. Ce projet doit avoir été exécuté durant la période comprise entre le 01 juillet 2008 et le 30 juin  2013. Le pouvoir adjudicateur se réserve le droit de demander des copies des certificats de réception finale signés par les maîtres d'œuvre/maîtres d'ouvrage pour les projets dont question.
Cela signifie que le projet auquel le soumissionnaire se réfère pourrait avoir commencé ou avoir été exécuté ou avoir été achevé à n'importe quel moment durant la période indiquée, mais ne doit pas nécessairement avoir commencé et avoir été achevé durant cette période, ni avoir été exécuté pendant l'intégralité de ladite période, pourvu que la réception finale ait eu lieu lors de la période susmentionnée.  

· il doit exécuter au moins 70 % des travaux du marché par ses propres ressources, ce qui signifie qu'il doit disposer de l'équipement, des matériaux, des ressources humaines et financières nécessaires pour lui permettre d'exécuter cette part  du marché.
· s'il s'agit du membre principal d'une joint-venture/d'un consortium, il doit avoir la capacité d'exécuter au moins 50 % des travaux du marché par ses propres moyens. 

· s'il s'agit d'un partenaire d'une joint-venture/d'un consortium (c'est-à-dire, pas le membre principal), il doit avoir la capacité d'exécuter au moins 10 % des travaux du marché par ses propres moyens.

· Tout son personnel d'encadrement doit avoir au moins 5 années d'expérience appropriée et doit avoir les qualifications, attestées, afférentes à des travaux de nature similaire à celle du projet considéré
Pour le lot 2 :

· Capacité économique et financière du candidat
· Son chiffre d'affaires moyen annuel au cours des trois (3) dernières années doit être égal au moins à trois cent millions (300.000.000) de F CFA;
· il doit justifier d’une capacité financière d'au moins 200 millions de FCFA pour assurer la marge brute d’autofinancement nécessaire pendant la durée du marché.

· Capacité professionnelle et technique du candidat

· il doit avoir achevé au moins 1 projet de même nature/montant/complexité comparable aux travaux couverts par l'offre qui ont été exécuté durant la période qui suit : du 1er juillet 2008 au 30 juin 2013. Le pouvoir adjudicateur se réserve le droit de demander des copies des certificats de réception finale signés par les maîtres d'œuvre/maîtres d'ouvrage pour les projets dont question.
Cela signifie que le projet auquel le soumissionnaire se réfère pourrait avoir commencé ou avoir été exécuté ou avoir été achevé à n'importe quel moment durant la période indiquée, mais ne doit pas nécessairement avoir commencé et avoir été achevé durant cette période, ni avoir été exécuté pendant l'intégralité de ladite période, pourvu que la réception finale ait eu lieu lors de la période susmentionnée.  

· il doit exécuter au moins 70 % des travaux du marché par ses propres ressources, ce qui signifie qu'il doit disposer de l'équipement, des matériaux, des ressources humaines et financières nécessaires pour lui permettre d'exécuter cette part  du marché.
· s'il s'agit du membre principal d'une joint-venture/d'un consortium, il doit avoir la capacité d'exécuter au moins 50 % des travaux du marché par ses propres moyens. 

· s'il s'agit d'un partenaire d'une joint-venture/d'un consortium (c'est-à-dire, pas le membre principal), il doit avoir la capacité d'exécuter au moins 10 % des travaux du marché par ses propres moyens.

· Tout son personnel d'encadrement doit avoir au moins 5 années d'expérience appropriée et doit avoir les qualifications, attestées, afférentes à des travaux de nature similaire à celle du projet considéré.
Il conviendra de bien distinguer le personnel et le matériel de support du siège de ceux qui seront sur le chantier.
Un opérateur économique peut, lorsque cela est approprié, et pour un marché particulier, invoquer les capacités d'autres entités, quelle que soit la nature juridique des liens qu'il a avec elles. A titre d'exemple, cela pourrait ne pas être jugé approprié par le pouvoir adjudicateur lorsque l'offre repose en majeure partie sur les capacités d'autres entités ou repose sur les capacités d'autres entités pour ce qui concerne les critères clefs. Dans ce cas, il doit prouver au pouvoir adjudicateur qu'il aura à sa disposition les ressources nécessaires pour l'exécution du marché, par exemple en produisant un engagement, de la part de ces entités, de mettre ces ressources à sa disposition. Ces entités, par exemple la société mère de l'opérateur économique, doivent respecter les mêmes règles d'éligibilité, et notamment celle de la nationalité, que l'opérateur économique.  En outre les informations relatives à cette/ces entité(s) tierce(s) pour les critères de sélection pertinents devront être reprises dans un document séparé. Les preuves de leur capacité devront également être fournies lorsque le pouvoir adjudicateur en fait la demande. 
12.3.
Les offres émanant de sociétés en partenariat formant une joint-venture/un consortium doivent également remplir les conditions suivantes:

· L’offre doit comprendre l’ensemble des informations requises au point 12.1 ci-dessus pour chaque membre de la joint-venture/du consortium, de même que les données de base pour l’exécution des travaux par le soumissionnaire.

· L’offre doit être signée de manière à lier juridiquement tous les membres. L’un des membres doit être désigné partenaire principal et cette désignation doit être confirmée par la présentation des procurations signées par les personnes autorisées représentant individuellement chacun des membres. Voir le formulaire 4.6.5 du Volume 1, section 4, du dossier d’appel d’offres.

· Tous les membres de la joint-venture/du consortium sont tenus de rester au sein de celle-ci/celui-ci pendant toute la période d’exécution du contrat. Voir la déclaration dans le formulaire de soumission.

13. PRIX DES OFFRES

13.1
La monnaie de l'offre est le Francs CFA.
13.2
Le soumissionnaire doit fournir un Détail Estimatif et Bordereau des Prix en francs CFA. Le prix de l’offre doit couvrir l’ensemble des travaux décrits dans le dossier d’appel d’offres. Tous les montants figurant dans le Détail Estimatif et le Bordereau des Prix, le questionnaire et les autres documents doivent être libellés dans cette monnaie, à l’exception des originaux des états bancaires et financiers annuels.
13.3
Les soumissionnaires doivent chiffrer toutes les composantes du Détail Estimatif et Bordereau des Prix. Tous les postes non chiffrés ne seront pas payés et seront censés être couverts par les autres postes du Détail Estimatif et Bordereau des Prix. 
Les prix n'incluent pas les taxes et droits fiscaux dont l'exonération est explicitement donnée pour le marché. Les taxes et droits fiscaux non-exonérés sont, à part de ceux indiqués séparément dans les présentes Modèles d'offre financière, compris dans les prix du Détail Estimatif, le Bordereau des Prix.
13.4
Si le soumissionnaire offre une remise, elle doit figurer clairement dans le Détail Estimatif fourni au Volume 4 et être indiquée dans le formulaire de soumission du Volume 1, section 1.2. La remise doit être indiquée pour l’ensemble des travaux.

13.5
Si le soumissionnaire offre une remise, chaque titre de paiement intermédiaire doit intégrer cette remise calculée sous la même base que dans l’offre.

14. PÉRIODE DE VALIDITÉ DES OFFRES

14.1 
Les offres doivent rester valides durant une période de 90 jours à compter de la date limite de soumission des offres mentionnée dans l’avis de marché, l’invitation à soumissionner ou telle que modifiée conformément aux points 9 et/ou 18.
14.2
Dans des circonstances exceptionnelles et avant l'expiration de la période de validité des offres, le pouvoir adjudicateur peut demander aux soumissionnaires de prolonger la validité de leurs offres pour un nombre indiqué de jours, qui ne peut dépasser 40. Les demandes et les réponses doivent être formulées par écrit. Un soumissionnaire peut refuser de se conformer à cette demande sans confiscation de sa garantie. S’il décide de s’y conformer, son offre ne peut être modifiée et il est obligé d’étendre la validité de sa garantie de soumission à hauteur de la période révisée de validité des offres.

14.3
Le soumissionnaire retenu doit maintenir son offre pour une période de 60 jours supplémentaires. Le délai supplémentaire est ajouté à la période de validité sans tenir compte de la date de notification. 
15. GARANTIE DE SOUMISSION

15.1
Le soumissionnaire doit remettre, au titre de son offre, une garantie de soumission conforme au Modèle décrit au VOLUME 1, Section 3 du dossier d'appel d'offres, ou tout autre modèle acceptable par le pouvoir adjudicateur remplissant les mêmes conditions essentielles. La garantie de soumission devra présenter un montant  de 2 000 000 francs CFA (ou 3 000 euro) pour le Lot 1 et 4 000 000 francs CFA (6 000 euros) pour le Lot 2. L’original de la garantie doit être inclus avec l’original de l’offre. 
15.2
Elle peut être fournie conformément au modèle sous la forme d’une garantie bancaire, d’une traite bancaire, d’un chèque certifié, d’une garantie émanant d’une compagnie d’assurance et/ou de garantie ou d’une lettre de crédit irrévocable au profit du pouvoir adjudicateur. 

15.3
La garantie doit avoir une validité d’au moins 45 jours au-delà de la période de validité des offres y compris les prolongations. Elle doit être émise à l'attention du pouvoir adjudicateur pour le montant requis.

15.4
Les garanties de soumission des soumissionnaires non retenus doivent être retournées avec la lettre informant que l'offre n'a pas été retenue.

15.5
La garantie de soumission du soumissionnaire retenu devra être libérée lorsque le soumissionnaire aura signé le contrat et fourni la garantie d’exécution.
16. SOLUTIONS VARIANTES

La / les solution(s) variante(s) ne sera / seront pas prise(s) en compte. 
SOUMISSION DES OFFRES

17. SCELLAGE, MARQUAGE ET REMISE DES OFFRES

17.1
L’offre complète doit être présentée sous la forme d’un original, clairement marqué comme «Original» et de trois (03) copies, également clairement marquées comme «Copie». En cas de divergence, l’original prévaut. 

17.2
L’offre technique et l’offre financière doivent être placées ensemble sous enveloppe scellée. L’enveloppe doit ensuite être placée dans une enveloppe scellée/un colis scellé, à moins que le volume n’implique un envoi séparé pour chacun des lots. 

17.3
Les soumissions doivent parvenir au pouvoir adjudicateur avant la date limite spécifiée au point 19 dans l’avis de marché, par lettre recommandée avec accusé de réception ou par porteur contre reçu signé par le Coordonnateur de la Cellule d’Appui à l’Ordonnateur National ou son représentant.

L’offre doit être envoyée à l’adresse suivante:

Secrétariat de la Commission Spéciale des Marchés du FED, Cabinet du Ministre de l'Economie, de la Planification et de l'Aménagement du Territoire, (MINEPAT), courrier confidentiel, porte 310, Yaoundé, Cameroun. 

Tél: (237) 22 23 36 37/99 59 70 03. Fax (237) 22 23 15 09. 

E-mail: tchamba14@yahoo.fr avec copie à thomas.kombo@caonfed.org   
17.4
L’offre y compris ses annexes, ainsi que tous les documents d’accompagnement doivent être envoyés sous enveloppe scellée comportant uniquement:

a) l’adresse indiquée ci-dessus;

b) le code de référence de la présente procédure d’appel d’offres (soit : Appel d’Offres N°EuropeAid/134386/D/WKS/CM en vue de l'Aménagement des infrastructures et d'équipement en station de pesage de la zone douanière du port de Douala);
c) le cas échéant, le numéro du ou des lot(s) soumissionné(s);

d) la mention « À ne pas ouvrir avant la séance d’ouverture des offres », dans la langue du dossier d'appel d'offres;

e) le nom du soumissionnaire.

18. EXTENSION DE LA PÉRIODE DE SOUMISSION DES OFFRES

Le pouvoir adjudicateur peut discrétionnairement étendre la période de soumission des offres par le biais d’une modification conformément au point 9. Dans ce cas, tous les droits et obligations du pouvoir adjudicateur et du soumissionnaire qui dans l'avis de marché se référant à la date initialement indiquée, devront se comprendre comme se référant à la nouvelle date limite de soumission. 

19. OFFRES TARDIVES

19.1
Toutes les offres reçues après la date limite de soumission des offres indiquées dans l’avis de marché ou les présentes instructions seront conservées par le pouvoir adjudicateur. Les garanties liées seront retournées aux soumissionnaires.

19.2
Aucune responsabilité ne peut être assumée pour la délivrance tardive des offres. Les offres tardives seront rejetées et ne seront pas évaluées.

20. MODIFICATIONS ET RETRAIT DES OFFRES 

20.1
Les soumissionnaires peuvent modifier ou retirer leurs offres par notification écrite avant la date limite susmentionnée. Aucune offre ne peut être modifiée à l’expiration de cette date. Les retraits doivent être inconditionnels et mettent fin à toute participation à la procédure d’appel d’offres.

20.2
Toute notification de modification ou de retrait doit être préparée et présentée conformément aux dispositions du point 17 et l’enveloppe doit indiquer, de plus, "Modification" ou "Retrait".

20.3
Le retrait d’une offre durant la période comprise entre la date limite de soumission et la date d’expiration de la validité de l’offre entraîne la confiscation de la garantie de soumission.

OUVERTURE ET ÉVALUATION DES OFFRES

21. OUVERTURE DES OFFRES

21.1
L’ouverture et le dépouillement des offres ont pour objet de vérifier si les soumissions sont complètes, si les garanties de soumission requises ainsi que les documents demandés ont été fournis et si les soumissions sont, d’une manière générale, en ordre.

21.2.
Les offres seront ouvertes en séance publique à la date et à l'endroit précisé au point 20 de l'avis de marché par le comité désigné à cette fin. Le comité établira le procès-verbal de la réunion, mis à la disposition des soumissionnaires à leur demande.

21.3
Seront annoncés lors de la séance d’ouverture, les noms des soumissionnaires, les prix, les remises offertes, les notifications écrites des modifications et des retraits, la présence de la garantie de soumission (si demandée), ainsi que toute autre information jugée appropriée par le pouvoir adjudicateur.

21.4
Après la séance d’ouverture publique, aucune information relative à l’examen, la clarification, l’évaluation ou la comparaison des offres, ni aucune recommandation relative à l’attribution du contrat ne pourra être divulguée jusqu'à ce que le marché ait été attribué.

Toute tentative d’un soumissionnaire visant à influencer le comité d’évaluation dans la procédure d’examen, de clarification, d’évaluation et de comparaison des offres, à obtenir des informations sur le déroulement de la procédure ou à influencer le pouvoir adjudicateur dans sa décision relative à l’attribution du marché entraîne le rejet immédiat de son offre.

22. ÉVALUATION DES OFFRES

Le pouvoir adjudicateur se réserve le droit de demander au soumissionnaire des clarifications sur tout point de son offre que le comité d’évaluation jugera nécessaires à son évaluation. Les demandes de clarifications et les réponses doivent être faites par écrit. Elles ne peuvent en aucun cas viser à modifier ou changer le prix ou le contenu de l’offre, sauf pour corriger des erreurs arithmétiques découvertes par le comité d’évaluation lors de l’analyse des offres.

Le pouvoir adjudicateur se réserve le droit de vérifier les informations fournies par le soumissionnaire si le comité d’évaluation le juge nécessaire.

22.1
Examen de la conformité administrative des offres

Cette phase a pour objet de vérifier si l’offre est conforme, quant au fond, aux exigences du dossier d’appel d’offres. Une offre est réputée conforme lorsqu’elle respecte toutes les conditions, modalités et spécifications contenues dans le dossier d’appel d’offres, sans s'en écarter ni à ajouter des restrictions substantielles.

Les écarts ou restrictions substantielle sont celles qui affectent la portée, la qualité ou l’exécution du marché ou qui s’écartent du dossier d’appel d’offres ou limitent les droits du pouvoir adjudicateur ou les obligations du soumissionnaire au titre du marché ou portent atteinte à la situation, au regard de la concurrence, des soumissionnaires ayant présenté des offres conformes. La décision qu’une offre est non conforme devra être dûment justifiée dans le rapport d’évaluation.

Le comité vérifie que chaque offre:

· a été correctement signée, et

· comporte une garantie de soumission correcte (si demandée),

· que tous les éléments de la grille d’évaluation de la conformité aux prescriptions administratives sont acceptables,

· qu’elle est accompagnée de tous les documents et de toutes les informations requis,

· se conforme en substance avec les dispositions du présent dossier d’appel d’offres.

Si une offre ne répond pas aux exigences de la grille d’évaluation de la conformité administrative, elle sera rejetée par le comité d’évaluation lors de la phase d’évaluation de la conformité.

22.2
Évaluation technique

Le comité d’évaluation doit évaluer les seules offres jugées substantiellement conformes au titre du point 22.1.

La procédure d’évaluation vise à identifier le soumissionnaire le plus à même de permettre au pouvoir adjudicateur, au moindre coût, de remplir ses objectifs, à savoir disposer d’une installation réalisée à temps, remplissant les critères publiés et dans le budget disponible. L’évaluation des offres peut porter non seulement sur les coûts de construction, mais aussi si nécessaire sur les coûts d’exploitation et les ressources nécessaires (facilité d’exploitation et de maintenance) conformément aux spécifications techniques. Le pouvoir adjudicateur examinera en détail toute l’information fournie par les soumissionnaires et formera son jugement sur la base du coût total le plus bas incluant ces coûts additionnels.

À ce stade de la procédure d’évaluation, le comité d’évaluation analysera la conformité technique de chaque offre et classera les offres en deux catégories: techniquement conformes et techniquement non conformes.

22.3
Évaluation financière

Au terme de l’évaluation technique, le comité vérifie que les propositions financières ne comportent pas d’erreurs arithmétiques. Si l’appel d’offres porte sur plusieurs lots, les prix sont comparés pour chaque lot. L’évaluation financière doit déterminer la meilleure proposition financière pour chaque lot, compte tenu des éventuels rabais consentis.

Lors de l’analyse de l’offre, le comité établira le prix final de l’offre après correction sur la base des règles énoncées au point 23.

23. CORRECTION DES ERREURS

23.1
Les erreurs éventuelles dans l'offre financière seront corrigées par le comité d'évaluation de la manière suivante:

· en cas de différence entre les montants en chiffres et en mots, ces derniers prévalent;

· à l’exception des marchés au forfait, en cas de différence entre un prix unitaire et le montant total découlant de la multiplication de ce prix par la quantité, le prix unitaire prévaut.

23.2
Le montant indiqué dans l’offre par le soumissionnaire peut être ajusté par le comité d’évaluation en cas d’erreur et le montant corrigé lie le soumissionnaire. En cas de refus de sa part, son offre sera rejetée et sa garantie de soumission confisquée.

ATTRIBUTION DU CONTRAT

24. CRITÈRES D’ATTRIBUTION

Le seul critère d’attribution est le prix. Le marché sera attribué à l’offre conforme la moins-disante.

Pour encourager la participation la plus large des États ACP, des préférences particulières seront accordées en vue de permettre l'optimalisation des ressources physiques et humaines de ces États. Pour plus de détails, voir point 2.4.10 du Guide pratique des procédures contractuelles dans le cadre des actions extérieures de l'UE, applicable à partir du 14 mars 2013.
25. NOTIFICATION DE L’ATTRIBUTION, CLARIFICATIONS CONTRACTUELLES 

Avant l’expiration de la période de validité des offres, le pouvoir adjudicateur notifiera à l'attributaire par écrit que son offre a été sélectionnée et attirera son attention sur toute erreur arithmétique corrigée lors de l’évaluation.

Cette notification peut prendre la forme d’une invitation à clarifier certains points contractuels qui y sont indiqués et auxquels le soumissionnaire doit se préparer à répondre. Ces clarifications se limitent à celles n’ayant pas d’impact direct dans le choix de l’offre retenue. Le résultat de ces clarifications figurera dans un Mémorandum des clarifications, signé par les deux parties et intégré au contrat.

Pièces justificatives requises de l'attributaire:

Avant que le pouvoir adjudicateur ne signe le contrat, l'attributaire doit fournir les pièces justificatives ou les déclarations requises suivant la législation nationale du pays dans lequel la société (ou chacune des sociétés dans le cas d'un consortium) est établie, et ce, afin de démontrer qu'il ne se trouve pas dans l'un des cas mentionnés dans la section 2.3.3. du Guide pratique des procédures contractuelles dans le cadre de l'aide extérieure de l'UE. Ces pièces justificatives ou déclarations doivent porter une date qui ne peut être antérieure à plus d'un an suivant la date de soumission de l'offre. En outre, l'attributaire doit présenter une déclaration attestant que, depuis la date d’établissement de ces documents, sa situation n’a pas changé. . Les documents mentionnés ci-dessus doivent être fournis par le soumissionnaire, chacun des membres d’une joint-venture/d’un consortium, tous les sous-traitants assurant plus de 10 % des travaux et chacun des fournisseurs assurant plus de 10 % des travaux. Pour tout autre sous-traitant ou fournisseur, le titulaire est tenu de remettre une déclaration établie par celui-ci selon laquelle il ne se trouve dans aucun des cas d’exclusion. En cas de doute à propos de cette déclaration sur l’honneur, le pouvoir adjudicateur exigera la production de documents prouvant que ces sous-traitants ou fournisseurs ne se trouvent pas dans un cas d’exclusion.
En outre, les pièces justificatives démontrant la capacité économique et financière ainsi que la capacité technique et professionnelle conformément aux critères de sélection précisés au point 12.2 ci-dessus seront exigés, sauf si des documents donnant satisfaction sur ce point sont déjà inclus dans l’offre.

Si l'attributaire ne fournit pas les pièces justificatives ou la déclaration dans un délai de 15 jours calendrier suivant la date de notification de l'attribution ou s'il s'avère qu'il a soumis des fausses informations, l'attribution sera considérée nulle et non avenue. Dans ce cas, le pouvoir adjudicateur peut attribuer l'appel d'offres au soumissionnaire moins-disant immédiatement suivant ou annuler la procédure d'appel d'offres.

Après la signature du contrat et la remise de la garantie d’exécution par l'attributaire conformément au point 26, le pouvoir adjudicateur informera sans délai les autres soumissionnaires de l’issue de la procédure et libérera leur garantie de soumission.

26. SIGNATURE DU CONTRAT ET GARANTIE D’EXÉCUTION 

26.1
Dans les 30 jours suivant la réception du contrat signé par le pouvoir adjudicateur, l’attributaire signe, date et retourne celui-ci avec la garantie de bonne exécution (s'il y a lieu). Par la signature du contrat par l’attributaire, celui-ci devient le titulaire et le contrat entre en vigueur.

26.2
Si l’attributaire ne signe pas le contrat et ne le renvoie pas avec la garantie financière demandée dans un délai de 30 jours après réception de la notification, le pouvoir adjudicateur peut considérer l’acceptation de l’offre comme nulle et non avenue, sans préjudice de la saisie de la garantie de soumission, des droits à compensation ou des recours dont il dispose du fait de cette défaillance et sans possibilité de contestation de la part de l’attributaire à son encontre.

26.3
La garantie de bonne exécution visée par les conditions générales est fixée à 10% du montant du marché et devra être présentée selon le modèle figurant en annexe au dossier d'appel d'offres. Elle sera libérée conformément aux conditions particulières.

27. ANNULATION DE LA PROCÉDURE D'APPEL D'OFFRES

En cas d’annulation d’une procédure d'appel d’offres, les soumissionnaires seront avertis par le pouvoir adjudicateur. Lorsque l’appel d’offres est annulé avant la séance d’ouverture des offres, les enveloppes scellées sont retournées, non ouvertes, aux soumissionnaires.

L’annulation peut intervenir dans les cas suivants:

a) lorsque l’appel d’offres est infructueux, c’est-à-dire lorsqu’aucune offre méritant d’être retenue sur le plan qualitatif et/ou financier n’a été reçue ou lorsqu’il n’y a pas eu de réponse valable;

b) lorsque les paramètres techniques ou économiques du projet ont été fondamentalement modifiés;

c) lorsque des circonstances exceptionnelles ou de force majeure rendent impossible la mise en œuvre normale du projet;

d) lorsque toutes les offres conformes sur le plan technique excèdent les ressources financières disponibles;

e) lorsqu’il y a eu des irrégularités dans la procédure, notamment lorsqu'elles ont empêché une concurrence loyale, à savoir lorsque l'appel d'offres ne respecte pas les principes d'économie, d'efficience et d'efficacité (par exemple si le prix du soumissionnaire auquel le marché doit être attribué est objectivement disproportionné par rapport au prix du marché) 

En aucun cas le pouvoir adjudicateur ne peut être redevable de dommages et intérêts, quelle qu'en soit leur nature (en particulier les dommages pour pertes de profit) qui seraient liés d'une quelconque manière à l'annulation de la procédure d'appel d'offre, et ce,  même dans le cas où le pouvoir adjudicateur aurait été informé de la possibilité d'un préjudice subi du fait de l'annulation. La publication d’un avis de marché n’engage nullement le pouvoir adjudicateur à mettre en œuvre le programme ou le projet annoncé.

28. CLAUSES DÉONTOLOGIQUES

28.1
Toute tentative d’un candidat ou d’un soumissionnaire visant à se procurer des informations confidentielles, à procéder à des ententes illicites avec ses concurrents ou à influencer le comité ou le pouvoir adjudicateur au cours de la procédure d’examen, de clarification, d’évaluation et de comparaison des offres entraîne le rejet de sa candidature ou de son offre et l'expose à des sanctions administratives.

28.2
Sauf autorisation préalable et écrite du pouvoir adjudicateur, le titulaire d’un marché et son personnel et toute autre société avec laquelle le titulaire est associé ou lié, n’ont pas qualité pour exécuter, même à titre accessoire ou de sous-traitance, d’autres services, réaliser des travaux ou livrer des fournitures, pour le projet. Cette interdiction est également applicable aux autres projets pour lesquels le titulaire, en raison de la nature du marché, pourrait également se retrouver dans une situation de conflit d’intérêts.

28.3
Lors de la remise de sa candidature ou de son offre, le candidat ou le soumissionnaire est tenu de déclarer qu’il n’existe aucun conflit d’intérêts et qu’il n’a aucun lien spécifique équivalent à ce sujet avec d’autres soumissionnaires ou d’autres parties au projet. Si durant la mise en œuvre du marché, une telle situation se produisait, le titulaire aurait l’obligation d’en informer immédiatement le pouvoir adjudicateur.

28.4
Le titulaire d’un marché doit agir en toute occasion avec impartialité et comme un conseiller loyal conformément au code de déontologie de sa profession. Il s’abstient de faire des déclarations publiques concernant le projet ou les services sans l’approbation préalable du pouvoir adjudicateur. Il n’engage le pouvoir adjudicateur d’aucune manière sans le consentement préalable écrit de ce dernier.

28.5
Pendant la durée du marché, le titulaire et son personnel respectent les droits de l’homme, et s’engagent à ne pas heurter les usages politiques, culturels et religieux du pays bénéficiaire.

28.6
La rémunération du titulaire au titre du marché constitue sa seule rémunération dans le cadre du marché. Le titulaire et son personnel doivent s’abstenir d’exercer toute activité ou de recevoir tout avantage qui soit en conflit avec leurs obligations envers le pouvoir adjudicateur.

28.7
Le titulaire et son personnel sont tenus au secret professionnel pendant toute la durée du marché et après son achèvement. Tous les rapports et documents reçus ou établis par le titulaire dans le cadre de l’exécution du marché sont confidentiels.

28.8
L’utilisation par les parties contractantes, de tous rapports et documents établis, reçus, ou remis au cours de l’exécution du contrat, est réglée par le contrat.

28.9
Le titulaire s’abstient de toute relation susceptible de compromettre son indépendance ou celle de son personnel. Si le titulaire perd son indépendance, le pouvoir adjudicateur peut, pour tout préjudice qu’elle aurait subi de ce fait, résilier le marché sans mise en demeure préalable et sans que le titulaire puisse prétendre à une quelconque indemnité de rupture.

28.10
La Commission se réserve le droit de suspendre ou d’annuler le financement des projets si des pratiques de corruption de quelque nature qu’elles soient sont découvertes à toute étape de la procédure de passation du contrat ou du marché et si le pouvoir adjudicateur ne prend pas toutes les mesures appropriées pour remédier à cette situation. Au sens de la présente disposition, on entend par pratique de corruption toute proposition de donner ou consentir à offrir à quiconque un paiement illicite, un présent, une gratification ou une commission á titre d’incitation ou de récompense pour qu’il accomplisse ou s’abstienne d’accomplir des actes ayant trait à l’attribution du marché ou au marché conclu avec le maître d’ouvrage.

28.11
Toute offre sera rejetée ou tout contrat annulé dès lors qu’il sera avéré que l’attribution du contrat ou son exécution aura donné lieu au versement de frais commerciaux extraordinaires. Les frais commerciaux extraordinaires concernent toute commission non mentionnée au marché principal ou qui ne résulte pas d’un contrat en bonne et due forme faisant référence à ce marché, toute commission qui ne rétribue aucun service légitime effectif, toute commission versée dans un paradis fiscal, toute commission versée à un bénéficiaire non clairement identifié ou à une société qui a toutes les apparences d’une société de façade.

28.12
Le titulaire du marché s’engage à fournir à la Commission, à sa demande, toutes les pièces justificatives relatives aux conditions d’exécution du contrat. La Commission pourra procéder à tout contrôle, sur pièces et sur place, qu’elle estimerait nécessaire pour réunir des éléments de preuve sur une présomption de frais commerciaux extraordinaires.

28.13
Les titulaires de marchés, convaincus de frais commerciaux extraordinaires dans le cadre de projets financés par l'Union européenne s’exposent, en fonction de la gravité des faits constatés, à la résiliation du contrat, voire à l’exclusion définitive du bénéfice des financements de l'Union européenne. 

28.14
Le pouvoir adjudicateur se réserve le droit de suspendre ou d'annuler la procédure lorsqu'il s'avère que la procédure d'attribution du marché a été entachée d'erreurs substantielles, d'irrégularités ou de fraude. Lorsque de telles erreurs substantielles, irrégularités ou fraude sont découvertes après l'attribution du marché, le pouvoir adjudicateur peut s'abstenir de conclure le contrat. 

29. RECOURS

Si un soumissionnaire s’estime lésé par une erreur ou irrégularité commise dans le cadre de la procédure d'attribution, il peut introduire une plainte. Pour plus de renseignements, consulter le point 2.4.15 du Guide pratique des procédures contractuelles dans le cadre de l'aide extérieure de l'UE, applicable à partir du 14 mars 2013.
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SECTION 2: MODÈLE DE SOUMISSION 
APPENDICE DE l’OFFRE

 FORMULAIRE DE SOUMISSION POUR UN MARCHÉ DE TRAVAUX 

Référence de publication: < Référence de publication >
Intitulé du marché: < Intitulé du marché >









< Lieu et date >
A: < Nom et adresse du pouvoir adjudicateur >
Un formulaire de soumission signé doit être fourni (pour chaque lot, dans le cas où l'appel d'offres serait divisé en plusieurs lots) accompagné de copies dont le nombre est indiqué dans les instructions aux soumissionnaires. La soumission comportera une déclaration signée par chaque entité juridique à l'origine de ladite offre, sur la base du modèle annexé au présent formulaire. Tous les renseignements figurant dans la présente soumission ne doivent concerner que l'entité ou les entités juridique(s) soumettant ladite soumission.

Tout document supplémentaire (brochure, lettre, etc.) joint à la soumission ne sera pas pris en considération. Les offres soumises par un consortium (soit un groupement permanent doté d'un statut juridique, soit un groupement informel créé aux fins d'un appel d'offres spécifique) doivent respecter les instructions applicables au chef de file du consortium et à ses partenaires. Les documents joints au formulaire de soumission de l'offre (ex: déclarations, preuves, etc.) peuvent être soumis en version originale ou en copie. Si des copies ont été soumises, les originaux devront être envoyés au pouvoir adjudicateur à la demande de celui-ci. Pour des motifs économiques et écologiques, nous vous invitons à soumettre vos dossiers sur support papier (pas de chemise ou d'intercalaire en plastique). Nous vous suggérons également d'imprimer, dans la mesure du possible, vos dossiers recto verso.
Un opérateur économique peut, le cas échéant et pour un marché déterminé, faire valoir les capacités d’autres entités, quelle que soit la nature juridique des liens existants entre lui-même et ces entités. Il doit dans ce cas prouver au pouvoir adjudicateur qu’il disposera des moyens nécessaires pour l’exécution du marché, par exemple par la production de l’engagement de ces entités de les mettre à sa disposition. Ces entités, par exemple la société mère de l’opérateur économique, devront respecter les mêmes règles d’éligibilité et notamment de nationalité, que l’opérateur économique en question.

1
PRÉSENTÉE PAR

	
	Nom du (des) soumissionnaire(s)
	Nationalité


	Chef de file

	
	

	Partenaire 2
	
	

	Etc.
	
	


2
INTERLOCUTEUR (pour la présente offre)

	Nom
	

	Adresse
	

	Téléphone
	

	Télécopieur
	

	Courrier électronique
	


3
DÉCLARATION(S) DU SOUMISSIONNAIRE

Chaque entité juridique identifiée au point 1 de ce formulaire, y compris chaque membre du groupement de soumissionnaires en cas de consortium, doit soumettre une déclaration signée utilisant le format ci-dessous.

En réponse à votre lettre d'invitation à soumissionner pour le marché précité, nous déclarons par la présente que:

Nous, soussignés, déclarons que:

1
Nous avons examiné et nous acceptons dans sa totalité le contenu du dossier d’appel d’offres n° [……………………………….] du [../../..]. Nous acceptons sans réserve ni restriction et intégralement ses dispositions.

2
Nous proposons d’exécuter, conformément aux termes du dossier et selon les conditions et délais indiqués, sans réserve ni restriction les travaux suivants: 

Lot n° 1: [description des travaux]
Lot n° 2: [description des travaux]
Etc.

3
Le prix de notre offre est de [à l’exclusion des remises décrites au point 4]:

Lot n° 1: [……………………………………………..]
Lot n° 2: [……………………………………………..]
Etc.

4
Nous accordons une remise de [%], ou […………..] [dans le cas où le lot n°…et Lot n° …serait attribué].

5
Cette offre est valable pour une période de 90 jours à compter de la date limite de soumission des offres.

6 
Si notre offre est retenue, nous nous engageons à fournir une garantie de bonne exécution, comme demandé à l’article 13 des conditions particulières.

7
Notre société / compagnie [et nos sous-traitants] a / ont la nationalité suivante: 

<……………………………………………………………………>
8
Nous soumettons cette offre [/comme membre du consortium mené par < nom du soumissionnaire principal / nous-mêmes >]. Nous confirmons que nous ne soumissionnons pas sous une autre forme pour le même contrat. [Nous confirmons en tant que membre du consortium que tous les membres sont juridiquement responsables, conjointement et solidairement, pour la mise en œuvre du contrat, que le titulaire principal est autorisé à lier et à recevoir des instructions au nom et pour le compte de chacun des membres, que la mise en œuvre du contrat, y compris les paiements, relève de la responsabilité du membre principal et que tous les membres de la Joint Venture/du Consortium sont liés pour toute la durée de mise en œuvre du contrat].

9
Nous ne relevons d’aucune des situations nous interdisant de participer à l’attribution du contrat, qui figurent au point 2.3.3 du Guide pratique des procédures contractuelles applicables aux actions extérieures de la CE. Dans l'éventualité où notre offre serait retenue, nous nous engageons, si cela est demandé, à fournir les preuves usuelles aux termes de la législation du pays dans lequel nous sommes établis, attestant que nous ne nous trouvons dans aucune de ces situations d’exclusion. La date figurant sur la preuve ou sur les documents fournis ne sera pas antérieure de plus d’un an à la date de soumission de l'offre et, de surcroît, nous fournirons une déclaration certifiée conforme que notre situation n'a pas changé durant la période qui s'est écoulée depuis l'établissement de la preuve en question.

Nous sommes également conscients du fait que si nous ne fournissons pas ladite preuve dans un délai de 15 jours calendrier suivant la réception de la notification de l'attribution du marché ou si l'information fournie s'avère fausse, l'attribution pourra être considérée comme nulle et non avenue.

10
Nous nous engageons à respecter les clauses déontologiques figurant à l’article 28 des instructions aux soumissionnaires et, en particulier, nous n’avons aucun conflit d’intérêt ni aucun lien spécifique équivalent à ce sujet avec d’autres candidats ou d’autres participants à la procédure lors de notre soumission. Nous ne sommes pas partie prenante, à quelque titre que ce soit, à une autre offre dans la présente procédure.
11
Nous informerons immédiatement le pouvoir adjudicateur de tout changement concernant les circonstances susmentionnées à n’importe quel stade de l’exécution du contrat. Nous reconnaissons et nous acceptons aussi que toute information inexacte ou incomplète puisse entraîner notre exclusion de cet appel d’offres et de tout autre contrat financé par l'UE/le FED.

12 
Nous prenons note du fait que le pouvoir adjudicateur n’est pas tenu de poursuivre cette invitation à soumissionner et se réserve le droit de n’attribuer qu’une partie du contrat. Il n’encourt aucune responsabilité vis-à-vis de nous en procédant ainsi.
13 
Nous sommes parfaitement conscients et acceptons que nous puissions être exclus des procédures d'appel d'offres et de l'attribution du marché conformément au point 2.3.4 du Guide pratique des procédures contractuelles dans le cadre des actions extérieures de la CE, pour une période maximale de 5 ans suivant la date du constat du manquement et jusqu'à 10 ans en cas de récidive dans les 5 ans suivant la date susmentionnée. De plus, nous acceptons que, au cas où nous faisons des fausses déclarations, commettons des erreurs substantielles, des irrégularités ou une fraude, nous serons frappés de sanctions financières représentant 2 % à 10 % de la valeur totale estimée du marché qui sera attribué. Ce taux peut être porté entre 4 % et 20 % en cas de récidive dans les 5 ans du premier manquement.

14 
Nous sommes conscient que, pour assurer la protection des intérêts financiers des Communautés européennes, nos données à caractère personnel peuvent être communiquées aux services d'audit interne, à la Cour des comptes européenne, à l'instance spécialisée en matière d'irrégularités financières ou à l'Office européen de lutte antifraude.
[* Supprimer, le cas échéant]
Nom et prénom: […………………………………………………………………]
Dûment autorisé à signer cette offre au nom:

[………………………………………………………………………………………]
Lieu et date: […………………………………………………………….…………]
Cachet de la société / de la compagnie:

Cette offre comprend les annexes:

[liste numérotée des annexes avec les titres]

APPENDICE À L’OFFRE POUR UN CONTRAT DE TRAVAUX 

Référence de publication: EuropeAid/134386/D/WKS/CM

Intitulé du marché: Travaux d’aménagement des infrastructures et d’équipement en station de pesage de la zone douanière du port de Douala
(Note: Les soumissionnaires doivent remplir les espaces laissés vides de cet appendice)

	
	Sous clauses des Conditions générales ou des Conditions particulières 
du contrat 


	

	Nom et adresse du pouvoir adjudicateur 
	À remplir par le pouvoir adjudicateur
	Le Ministre de l’Economie, de la Planification et de l’Aménagement du Territoire, Ordonnateur National 

3e étage Immeuble Rose

	Nom et adresse de l’entrepreneur


	À remplir par le soumissionnaire
	

	Nom et adresse du représentant du pouvoir adjudicateur


	À remplir par le pouvoir adjudicateur
	- Cellule d'Appui à l'Ordonnateur

National du FED

Ministère de l’Économie, de

La Planification et de

l’Aménagement du Territoire

Yaoundé – Cameroun

- Directeur du Projet et le Régisseur du PPMOD

BP :847 Yaoundé

Tél: 22 20 48 61/ Fax: 22 20 48 62

	Autorité de financement 


	À remplir par le pouvoir adjudicateur
	Le Chef de Délégation de l’Union européenne en République du Cameroun Située a Imm. "Le Belvédère" - Rond-Point Nlongkak

1068 Rue Onambélé Nkou - BP 847 - Yaoundé

Tél : (237) 22 20 13 87/22 20 33 67

Fax: (00 237) 22 21 40 27 

	Délai de délivrance de l’ordre de démarrage des travaux


	
	90 jours maximum après notification

	Délai d’exécution


	…..
	6 mois pour l’ensemble des travaux

	Monnaie


	
	FCFA

	Loi du contrat


	
	Loi de la République du Cameroun

	Langue du contrat


	
	Français 

	Langue des communications


	
	Français ou Anglais

	Période d’accès au site


	
	6 mois sans restriction 

	Montant de la garantie d’exécution 


	
	10% du montant du contrat

	Délai de présentation du programme 


	
	30 jours après la notification de l’ordre de commencer les travaux

	Horaires de travail normaux
	
	Selon droit du travail camerounais

	Période après la date effective au cours de laquelle le représentant du pouvoir adjudicateur doit donner l’ordre de démarrer les travaux 

 
	
	Au maximum 180 jours après la

notification du marché

	Dommages-intérêts liquidés 


	
	1/1000 du montant du marché par jour

de retard

	Limite des dommages-intérêts pour retard
	
	10% du montant du marché

	Pourcentage de rétention
	
	10% de chaque acompte

	Montant minimum des certificats de paiements intermédiaires 
	
	NA

	Pourcentage pour l’ajustement des sommes provisionnelles 
	
	NA

	Montant de l’assurance pour la conception
	
	NA

	Montant minimum de l’assurance au tiers
	
	Limité au montant total du marché

	Périodes pour la présentation de l’assurance
	
	30 jours suivant la notification du

marché et au plus tard le jour du

démarrage des travaux


	
	Sous clauses des Conditions générales ou des Conditions particulières 
du contrat
	

	Nombre de membres du comité de règlement des litiges 
	
	(voir article mentionné dans les

conditions particulières)

	Membre du comité de règlement des litiges (en cas de désaccord) nommé par 
	
	M. le Chef de Délégation de

l’Union européenne au Cameroun

	Règles d’arbitrage
	
	(voir article mentionné dans les

conditions particulières)

	Nombre d’arbitres
	Art.8 règlement procédures de conciliation

et d’arbitrage
	1

	Langue de l’arbitrage
	
	Français 

	Lieu de l’arbitrage
	
	Yaoundé si accord unanime des

parties, Bruxelles sinon

	…..
	
	


Signature
__________________________________________






Capacité 
_____________________________________

Dûment autorisé à signer au nom et pour le compte de _______________________________________
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SECTION 3

MODELE DE GARANTIE DE SOUMISSION

MODÈLE DE GARANTIE DE SOUMISSION

Marchés de travaux
<À compléter avec papier à en-tête de l'institution financière> 

À l'attention du Ministre de l’Économie, de la Planification et de l’Aménagement du Territoire, Ordonnateur National du FED, ci-après dénommée « le pouvoir adjudicateur »,

Intitulé du marché: < Intitulé du marché >

Numéro d'identification: <référence de publication>

Nous soussignés, <nom et adresse de l’institution financière> déclarons irrévocablement par la présente garantir, comme débiteur principal, et non pas seulement comme caution solidaire, pour le compte de <nom et adresse du soumissionnaire>, le paiement au pouvoir adjudicateur de [montant de la garantie de soumission], représentant la garantie de soumission mentionnée à l'article 11 de l'avis de marché.

 Les paiements sont effectués sur le compte indiqué par le pouvoir adjudicateur, sans contestation ni procédure judiciaire, dès réception de votre première demande écrite (par lettre recommandée avec accusé de réception), déclarant que le soumissionnaire n'a pas satisfait aux obligations du dossier d'appel d'offres. Nous ne retarderons pas le paiement et nous ne nous y opposerons pour aucune raison. Nous vous informerons par écrit dès que le paiement aura été effectué.

Nous prenons note que la libération de la garantie s'effectuera dans les 45 jours après l’expiration de la période de validité de la soumission, incluant les éventuelles extensions, en accord avec l’article 15 des instructions au soumissionnaire [et dans tous les cas au plus tard le (un an après la date limite de remise des offres)]
.

La loi applicable à la présente garantie est celle de la République du Cameroun. Tout litige découlant ou relatif à la présente garantie sera porté devant les tribunaux de la République du Cameroun.

La présente garantie entrera en vigueur et prendra effet dès la date limite de soumission des offres.
Fait à :……………..Le : …………..
Nom: ……………………………Fonction
: …………………

Signature: ……………..

[Cachet de l'organisme garant]:………….
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SECTION 4

 
QUESTIONNAIRE

CONTENU


AVIS ADDITIONEL AUX SOUMISSIONNAIRES


MODÈLE 4.1
INFORMATION GENERALE SUR LE 







SOUMISSIONNAIRE


MODÈLE 4.2
DESCRIPTIF DE L’ORGANISATION 


MODÈLE 4.3
PROCURATION


MODÈLE 4.4
ETATS FINANCIERS

MODÈLE 4.5
a)IDENTIFICATION FINANCIÈRE




b) FICHE D’IDENTITÉ LÉGALE


MODÈLE 4.6
QUALIFICATIONS TECHNIQUES

4.6.1
PERSONNEL

4.6.2
EQUIPEMENT

4.6.3
PLAN DE TRAVAIL ET PROGRAMME

4.6.4
EXPERIENCE COMME TITULAIRE

4.6.5
INFORMATION SUR LES JOINT VENTURES

4.6.6
HISTORIQUE DES LITIGES

4.6.7
SYSTEME(S) D’ASSURANCE QUALITE 

4.6.8
HEBERGEMENT EN FAVEUR DU MAITRE D'ŒUVRE 
4.6.9
AUTRES INFORMATIONS
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SECTION 4

QUESTIONNAIRE

AVIS ADDITIONNEL AUX SOUMISSIONNAIRES

1.
Toutes les questions figurant dans les modèles doivent faire l’objet d’une réponse par le soumissionnaire.

2.
Des feuilles supplémentaires peuvent être jointes si nécessaire. 

3.
Si une question ne s’applique pas au soumissionnaire, il convient d’indiquer "pas applicable" en face avec une brève explication. 

4.
Chaque page de chaque Modèle doit être numérotée dans l’ordre en bas à droite de la page.

5.
Les données financières et les déclarations présentées par le soumissionnaire doivent être libellées en Francs CFA. Les états bancaires d’origine peuvent être également joints en référence.

6.
Si les pièces justificatives ne sont pas écrites dans une des langues officielles de l'Union européenne, une traduction dans la langue de l'appel d'offres doit être fournie. Lorsque les documents sont dans une des langues officielles de l'Union européenne autre que celle utilisée dans l'appel d'offres, il est vivement recommandé de fournir une traduction dans la langue de l'appel d'offres afin de faciliter l'évaluation des documents.

7.
Chaque partenaire d’une Joint Venture/d’un Consortium doit remplir et fournir chaque Modèle.

8.
Les sociétés soumissionnant comme Joint Venture/Consortium doivent en plus remplir le modèle 4.6.5 les concernant.

9.
La personne qui signe ce questionnaire garantit l’exactitude et la véracité de toutes les indications fournies.

10.
L’exactitude des réponses au questionnaire, leur exhaustivité et la documentation jointe seront prises en compte lors de l’évaluation des offres. L’attention des soumissionnaires est attirée sur le fait que l’absence de certaines données peut entraîner leur non-conformité au titre de la rubrique correspondante de l’évaluation. 
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SECTION 4

MODÈLE 4.1 

INFORMATION GÉNÉRALE SUR LE SOUMISSIONNAIRE

4.1.1. Nom de la société ..............................................................................
............................................................................................................

4.1.2. Adresse officielle ..............................................................................
..........................................................................................................................................................................................................................
Téléphone ................ Télécopie...................... Telex..............Messagerie…..

4.1.3. Noms et nationalités des principaux directeurs et associés..................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

4.1.4. Type de société 
(personne physique, Partnership, société anonyme, etc.)
.............................................................................................................

4.1.5. Description de la société (par ex. entrepreneur général de génie civil)

4.1.6. Nationalité de la société ...........................................................

4.1.7. Nombre d’années d’expérience comme entrepreneur 
- dans son pays ......................
- à l’international ......................

4.1.8. Détails d’enregistrement .......................................................................
............................................................................................................
veuillez joindre une copie du certificat d’enregistrement

4.1.9. Participations dans la société
Parts (%)
............................................................................................................
............................................................................................................

4.1.10. Nom(s) et adresse(s) des sociétés liées pour la réalisation du projet et statut (filiale, sous-traitant..):
.............................................................................................................
.............................................................................................................
.............................................................................................................

4.1.11. Si la société est une filiale, quelle sera l’implication, si elle existe, de la société mère dans le projet?

...............................................................................................

4.1.12. Les sociétés étrangères doivent indiquer si elles sont établies ou non dans le pays du pouvoir adjudicateur conformément au droit applicable (Pour information seulement)

Signature:
..................................................................................

(personne(s) autorisée(s) à signer pour le compte du soumissionnaire)

Date:
.....................
VOLUME 1

SECTION 4

MODÈLE 4.2
  
DESCRIPTIF DE L’ORGANISATION 

Veuillez donner par après le descriptif de l’organisation de votre société en montrant la position des directeurs, du personnel principal et leurs fonctions.

Signature ...........................................................

(personne(s) autorisée(s) à signer pour le compte du soumissionnaire)

Date...........................................}
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SECTION 4

MODÈLE 4.3
  
PROCURATION
Veuillez attacher la procuration autorisant la personne à signer l’offre et toute la documentation correspondante.

Signature : 
..................................................................................

(personne(s) autorisée(s) à signer pour le compte du soumissionnaire)

Date:

.....................}
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SECTION 4

MODÈLE 4.4
ÉTAT FINANCIER

Veuillez fournir toute l’information demandée en Francs CFA.

4.4.1
Capital de base
	Montant....................................
	FCFA ou EURO

	Monnaie..................................
	FCFA ou EURO 

	Autorisé...............................
	FCFA ou EURO

	Emis......................................
	FCFA ou EURO 


4.4.2
Valeur annuelle des travaux entrepris au cours des 3 dernières années, et projetée pour les deux années à venir 

	En FCFA ou EURO
	Année -3
	Année -2
	Dernière
Année
	Année en cours
	Année+1
	Année+2

	National
	
	
	
	
	
	

	International
	
	
	
	
	
	

	Total
	
	
	
	
	
	


4.4.3
Valeur approximative des travaux en cours (nationaux et internationaux)

....................................... Francs CFA ou EURO
4.4.4

Veuillez attacher des copies des bilans certifiés des <X> dernières années de la société (avec des traductions dans la langue de la procédure si nécessaire) dont les données de base suivantes seront extraites et fournir la même information pour les deux années à venir.

	FCFA ou EURO
	Année
-2
	Année
-1
	Dernière
Année
	Année
en
cours
	Année
+1
	Année
+2

	1. Total de l’actif

2. Total du passif

Valeur nette (1-2)
	....................

....................
	....................

....................
	....................

....................
	....................

....................
	....................

....................
	....................

....................

	3. Actif réalisable

4. Dettes à court terme

Fonds de roulement (3-4)
	....................

....................
	....................

....................
	....................

....................
	....................

....................
	....................

....................
	....................

....................

	5. Profit (avant imposition)

6. Pertes
	....................................................................
	....................................................
	.....................................................…
	....................................................
	........................................................................
	........................................................................


4.4.5
Nom et adresse des banques (principale/autres):

.............................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

4.4.6
Veuillez joindre une référence / un certificat sur la situation financière de la société et son accès à des facilités de crédit (d’un montant maximal de…………… à indiquer en équivalents EURO ou FCFA) 

Signature: 
..................................................................................

(personne(s) autorisée(s) à signer pour le compte du soumissionnaire)

Date:

.....................

SECTION 4

MODÈLE 4.5  

	SIGNALETIQUE FINANCIER

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	 
	INTITULE DU COMPTE BANCAIRE

	 
	
	
	
	
	
	
	
	 

	 
	INTITULE (1)
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	 
	
	
	
	
	
	
	
	 

	 
	
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	 
	
	
	
	
	
	
	
	 

	 
	ADRESSE
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	 
	
	
	
	
	
	
	
	 

	 
	
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	 
	
	
	
	
	
	
	
	 

	 
	COMMUNE/VILLE
	 
	 
	 
	 
	CODE POSTAL
	 
	 

	 
	
	
	
	
	
	
	
	 

	 
	PAYS
	 
	 
	 
	 
	
	
	 

	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	 
	 

	 
	CONTACT
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	 
	
	
	
	
	
	
	
	 

	 
	TELEPHONE
	 
	 
	 
	TELEFAX
	 
	 
	 

	 
	
	
	
	
	
	
	
	 

	 
	E-MAIL
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	 
	BANQUE

	 
	
	
	
	
	
	
	
	 

	 
	NOM DE LA
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	 
	
	
	
	
	
	
	
	 

	 
	BANQUE
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	 
	
	
	
	
	
	
	
	 

	 
	ADRESSE (DE)
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	 
	
	
	
	
	
	
	
	 

	 
	L'AGENCE)
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	 
	
	
	
	
	
	
	
	 

	 
	COMMUNE/VILLE
	 
	 
	 
	 
	CODE POSTAL
	 
	 

	 
	
	
	
	
	
	
	
	 

	 
	PAYS
	 
	 
	 
	 
	
	
	 

	 
	
	
	
	
	
	
	
	 

	NUMERO DE COMPTE
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	 
	
	
	
	
	
	
	
	 

	 
	IBAN (2)
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	
	REMARQUES :
	 
	
	
	
	
	
	 

	
	
	 
	
	
	
	
	
	 

	
	
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	CACHET de la BANQUE + SIGNATURE du REPRESENTANT
	
	DATE + SIGNATURE DU TITULAIRE DU COMPTE :

	DE LA BANQUE (Les deux obligatoires) (3)
	
	(Obligatoire)

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	 
	
	
	 
	
	
	 

	 
	 
	 
	 
	
	 
	 
	 
	 

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	(1) Le nom ou le titre sous lequel le compte a été ouvert et non le  titulaire du compte.

	(2) Si le code IBAN (international bank  account  number) existe dans le pays où votre banque est établie.

	(3) Il est préférable de joindre une copie d'un extrait de compte bancaire récent. Veuillez noter que le relevé bancaire doit fournir toutes les informations indiquées ci-dessus sous "Intitulé du compte bancaire" et  "Banque".  Dans ce cas, le cachet de la banque et la signature de son représentant ne sont pas requis. La signature du titulaire du compte est obligatoire dans tous les cas.


FICHE D’ENTITE LEGALE
[image: image1.emf]
VOLUME 1

SECTION 4

MODÈLES 4.6.1 à 9
QUALIFICATIONS TECHNIQUES

SECTION 4

MODÈLE 4.6.1.1 
VUE GÉNÉRALE DU PERSONNEL DU SOUMISSIONNAIRE

{i -
Vue d’ensemble

a -
Directeurs et Management 
........................

b -
Personnel administratif
........................

c -
Personnel technique

- Ingénieurs
........................

- Géomètres

- Contremaîtres
........................

- Mécaniciens 

- Techniciens
........................

- Opérateurs de machine  

- Conducteurs
........................

- Autre personnel qualifié

- Main d’œuvre et personnel non qualifié 
........................

________________________________________________

Total
 ===========

ii -
Personnel opérationnel sur le site dans le cadre du contrat (si nécessaire)

a -
Management du site
........................
b -
Personnel administratif
........................

c -
Personnel technique

- Ingénieurs
........................

- Géomètres

- Contremaîtres
........................

- Mécaniciens 

- Techniciens
........................

- Opérateurs de machine  

- Conducteurs
........................

- Autre personnel qualifié

- Main d’œuvre et personnel non qualifié 
........................

_______________________________________________

Total
===========

Signature ....................................................

(personne(s) autorisée(s) à signer pour le compte du soumissionnaire)

Date ............................................}
VOLUME 1

SECTION 4

MODÈLE 4.6.1.2
PERSONNEL UTILISÉ DANS LE CADRE DU CONTRAT 

	Fonction/Nom
	Nationalité
	Âge
	Éducation
	Années d’expérience (avec la société /dans les travaux)
	Principaux projets en tant que responsable (Projet/Valeur)

	
	
	
	
	/
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	/
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	Contrôle qualité .........................................

	
	
	
	/
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	Autres responsables pour  .........................................
	
	
	
	/
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	Autres responsables pour
.........................................
	
	
	
	/
	


Signature ......................................................

(personne(s) autorisée(s) à signer pour le compte du soumissionnaire)

Date .........................................

VOLUME 1

SECTION 4

MODÈLE 4.6.1.3  
EXPÉRIENCE PROFESSIONNELLE DU PERSONNEL PRINCIPAL

CURRICULUM VITAE

(Maximum 3 pages + 3 pages d’annexes)

{Position proposée dans le contrat:

1.
Nom de famille:

2.
Prénom:

3.
Date et lieu de naissance:

4.
Nationalité:

5.
Statut civil:


Adresse (téléphone/fax/e-mail): 

6. 
Éducation:

	Institutions:
	

	Date:
De (mois/Année)
A (mois/Année)
	

	Diplôme:
	


7. 
Compétences linguistiques 
Indiquer vos connaissances sur une échelle de 1 à 5 (1 - niveau excellent; 5 - niveau rudimentaire)

	Langue 
	Niveau
	Passif
	Parlé 
	Écrit

	
	Langue maternelle
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	


8.
Appartenance à une organisation professionnelle:

9.
Autres compétences (par ex. maîtrise de l’informatique, etc.):

10.
Position actuelle:

11.
Années d’expérience professionnelle:

12.
Qualifications principales: 

13.
Expérience spécifique dans les pays non industrialisés:

	Pays
	Date: de (mois/Année) à (mois/Année)
	Nom et brève description du projet 

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	


14.
Expérience professionnelle:

	Date: de (mois/Année) à (mois/Année)
	

	Lieu
	

	Compagnie / Organisation
	

	Position
	

	Description d’emploi
	


15.
Autres:

15a.
Publications et séminaires:

15b.
Références:
Signature ............................................

(personne(s) autorisée(s) à signer pour le compte du soumissionnaire)

Date ...........................

VOLUME 1

SECTION 4

MODÈLE 4.6.2 
ÉQUIPEMENT

Équipement proposé et disponible pour la mise en œuvre du contrat 

	
	DESCRIPTION 
(Type/
Fabricant/Modèle)
	Puissance/
Capacité
	No. d’unités
	Âge (Années)
	Possédé (P)
ou loué(L)
et pourcentage de propriété
	Origine 
(pays)
	Valeur actuelle approximative en 
EURO ou FCFA

	A)
	ÉQUIPEMENT DE CONSTRUCTION
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	/
	
	

	
	
	
	
	
	/
	
	

	
	
	
	
	
	/
	
	

	
	
	
	
	
	/
	
	

	
	
	
	
	
	/
	
	

	
	
	
	
	
	/
	
	

	
	
	
	
	
	/
	
	

	
	
	
	
	
	/
	
	

	
	
	
	
	
	/
	
	

	
	
	
	
	
	/
	
	

	
	
	
	
	
	/
	
	

	
	
	
	
	
	/
	
	

	
	
	
	
	
	/
	
	

	
	
	
	
	
	/
	
	

	
	
	
	
	
	/
	
	

	
	
	
	
	
	/
	
	


	
	DESCRIPTION 
(Type/
Fabricant/Modèle)
	Puissance/
Capacité
	No. d’unités
	Age
(Années)
	Possédé (P)
ou loué(L)
et pourcentage de propriété
	Origine 
(pays)
	Valeur actuelle approximative en 
EURO ou FCFA

	B)
	VÉHICULES ET CAMIONS
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	/
	
	

	
	
	
	
	
	/
	
	

	
	
	
	
	
	/
	
	

	
	
	
	
	
	/
	
	

	
	
	
	
	
	/
	
	

	C)
	AUTRE ÉQUIPEMENT
	
	
	
	/
	
	

	
	
	
	
	
	/
	
	

	
	
	
	
	
	/
	
	

	
	
	
	
	
	/
	
	

	
	
	
	
	
	/
	
	

	
	
	
	
	
	/
	
	

	
	
	
	
	
	/
	
	

	
	
	
	
	
	/
	
	

	
	
	
	
	
	/
	
	

	
	
	
	
	
	/
	
	

	
	
	
	
	
	/
	
	

	
	
	
	
	
	/
	
	

	
	
	
	
	
	/
	
	

	
	
	
	
	
	/
	
	

	
	
	
	
	
	/
	
	


Signature ...........................................................

(personne(s) autorisée(s) à signer pour le compte du soumissionnaire)

Date ................................................

SECTION 4

MODÈLE 4.6.3  
PLAN DE TRAVAIL ET PROGRAMME

4.6.3.1
Veuillez indiquer la localisation prévue de votre bureau principal sur le site, des stations (structures métalliques/béton/asphalte), dépôts, laboratoires, hébergements, etc. (joindre les croquis si nécessaire)

4.6.3.2
Veuillez donner une brève description de votre programme d’exécution des travaux en conformité avec la méthode de construction et l’échéancier demandés 

4.6.3.3
Veuillez joindre un diagramme en bâton des étapes critiques (Échéancier d’exécution) indiquant le programme de construction et les activités pertinentes, les dates, répartition de la main d’œuvre et des stations, etc.

4.6.3.4
Si le soumissionnaire envisage de sous-traiter une partie des travaux du contrat, il doit fournir les détails suivants: 

	Travaux proposés pour la sous-traitance
	Nom et détails des sous-traitants
	Valeur en % de la sous-traitance rapportée au coût total du projet 
	Expérience dans des travaux similaires (Détails à préciser)

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	


Signature .......................................................

(personne(s) autorisée(s) à signer pour le compte du soumissionnaire)

Date .....................................}

VOLUME 1

SECTION 4

MODÈLE 4.6.4  
EXPÉRIENCE COMME ENTREPRENEUR

4.6.4.1
 Liste des contrats de même nature effectués au cours des dernières <indiquer le nombre> années

	Nom du projet/type de travaux
	Valeur totale des travaux sous sa responsabilité
 
	Période du Contrat
	Date de démarrage
	% des travaux réalisés
	Pouvoir adjudicateur et lieu

	Titulaire principal (P) ou
Sous-traitant

 (S)
	Acceptation finale émise ?
 - Oui

- Pas encore (Contrats en cours)
– Non

	A) National 
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	


	Nom du projet/type de travaux
	Valeur totale des travaux sous sa responsabilité
 

	Période du Contrat
	Date de démarrage
	% des travaux réalisés
	Pouvoir adjudicateur et lieu

	Titulaire principal (P) ou
Sous-traitants (S)
	Acceptation finale émise?
 - Oui
- Pas encore (Contrats en cours)
– Non

	B) International
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	


4.6.4.2
 Veuillez joindre les références et certificats disponibles des pouvoirs adjudicateurs
Signature .......................................................................................

(personne(s) autorisée(s) à signer pour le compte du soumissionnaire)

Date ..................

VOLUME 1

SECTION 4

MODÈLE 4.6.5 
DONNÉES SUR LES JOINT VENTURES

	4.6.5.1
Nom ......................................................................................

	4.6.5.2
Adresse du comité de direction ..................................................

..................................................................................................

Télex .......................................................

Téléphone .........................Télécopie..............................E-mail.....

	4.6.5.3
Agence dans l’Etat du pouvoir adjudicateur, si elle existe (dans le cas d’une Joint Venture/d’un Consortium avec un partenaire principal étranger)

Adresse du bureau..................................................................

..................................................................................................

Télex ..........................................................

Téléphone ..............................Téléfax.........................................

	4.6.5.4
Noms des partenaires 

i)
..............................................................................................

ii)
..............................................................................................

iii)
..............................................................................................

etc.
............................................................................................

	4.6.5.5
Nom du partenaire principal 

..................................................................................................

..................................................................................................

	4.6.5.6
Accord régissant la formation de la Joint Venture/du Consortium

i)
Date de la signature: ..............................................................

ii)
Lieu: ...................................................................................

iii)
Pièce jointe - Accord

	4.6.5.7
Partage proposé des responsabilités entre les partenaires (en %) avec l’indication du type de travaux réalisé par chacun 

..................................................................................................

..................................................................................................

..................................................................................................

..................................................................................................

..................................................................................................


	


Signature: 
..................................................................................

(personne(s) autorisée(s) à signer pour le compte du soumissionnaire)

Date:

.....................

VOLUME 1

SECTION 4

MODÈLE 4.6.6 
HISTORIQUE DES LITIGES

Veuillez fournir l’historique des litiges et des arbitrages découlant de l’exécution des contrats au cours des X dernières années ou en cours.

Un feuillet séparé doit être utilisé pour chaque partenaire de la Joint Venture/du Consortium.
	Année
	Résultat favorable au défavorable au soumissionnaire 
	Nom du client, cause 
et objet du litige
	Montant litigieux 
(valeur courante en EURO OU FCFA

	
	
	
	


Signature ......................................................................................

(personne(s) autorisée(s) à signer pour le compte du soumissionnaire)

Date      ..................

VOLUME 1

SECTION 4

MODÈLE 4.6.7  
SYSTÈME(S) D’ASSURANCE QUALITÉ


Veuillez joindre les détails du/des système(s) d’assurance qualité proposés afin de garantir l’exécution réussie des travaux.

Signature .................................................

(personne(s) autorisée(s) à signer pour le compte du soumissionnaire)

Date      ..................

VOLUME 1

SECTION 4

MODÈLE 4.6.8  
HÉBERGEMENT EN FAVEUR DU MAITRE D'OEUVRE


Veuillez fournir les croquis et les données décrivant l’hébergement et les facilités offertes par le soumissionnaire au titre des rubriques correspondantes du bordereau / de la décomposition globale et forfaitaire.

Signature .................................................

(personne(s) autorisée(s) à signer pour le compte du soumissionnaire)

Date      ..................

VOLUME 1

SECTION 4

MODÈLE 4.6.9 
AUTRES INFORMATIONS

Les soumissionnaires peuvent fournir ici toute autre information qu’ils jugent nécessaire à l’évaluation de leurs offres.

Signature ............................................

(personne(s) autorisée(s) à signer pour le compte du soumissionnaire)

Date .................}

VOLUME 1

SECTION 5

GLOSSAIRE

Définitions

Commission: La Commission des Communautés européennes.

Pouvoir adjudicateur (Maître de l’ouvrage selon les règles FIDIC): La Commission, ou l’Etat, ou la personne morale de droit public ou de droit privé qui conclut le marché comme prévu dans la convention de financement.

Marché de travaux : Les marchés de travaux ont pour objet soit l'exécution, soit conjointement la conception et l'exécution de travaux ou d'ouvrages, mais également la réalisation par quelque moyen que ce soit d'un ouvrage répondant aux besoins précisés par le pouvoir adjudicateur. Un ouvrage est le résultat d’un ensemble de travaux de bâtiment ou de génie civil destiné à remplir par lui-même une fonction économique ou technique.

Marché mixte : Un contrat conclu entre, d’une part, un prestataire, fournisseur ou entrepreneur, et d’autre part, le pouvoir adjudicateur, comportant au minimum deux types de prestations différentes, p.ex. Travaux, fournitures ou services.

Conditions générales : Les prescriptions générales qui contiennent les clauses contractuelles de caractère administratif, financier, juridique et technique relatives à l’exécution des marchés.

Conditions particulières : Les prescriptions spéciales établies par l’autorité contractante comme partie intégrante du dossier d’appel d’offres, comprenant les modifications aux conditions générales, les clauses contractuelles spéciales et les termes de référence (dans un marché de services) ou les spécifications techniques (dans un marché de fournitures ou travaux).

Comité d'évaluation: un comité composé d'un nombre impair de membres votants, au minimum trois, nommés par le pouvoir adjudicateur et dotés de l'expertise technique, linguistique et administrative nécessaire pour se prononcer valablement sur les offres.

Candidat : Toute personne physique ou morale ou groupement de ces personnes qui a sollicité une invitation à participer à une procédure restreinte ou négociée.

Soumissionnaire : Toute personne physique ou morale ou consortium de ces personnes qui présente une offre en vue de la conclusion d’un marché. Les termes « fournisseur », « entrepreneur » et « prestataire de services » désignent trois catégories d’opérateurs économiques, personnes physiques ou morales qui offrent respectivement des produits, la réalisation de travaux ou d’ouvrages et des services.

Attributaire : Le soumissionnaire retenu à la suite d’une procédure de passation de marché.

Procédure ouverte : Le marché sur appel à la concurrence est ouvert lorsque tout opérateur économique intéressé peut présenter une offre,

Procédure restreinte : Le marché sur appel à la concurrence est restreint lorsque tous les opérateurs économiques peuvent demander à participer et seuls les candidats satisfaisant les critères de sélection et qui y sont invités simultanément et par écrit par les pouvoirs adjudicateurs peuvent présenter une offre.

Procédure négociée concurrentielle : Procédure dans laquelle seuls les candidats invités par le pouvoir adjudicateur, sans publication préalable d’un avis de marché, peuvent présenter une offre.

Procédure négociée : Procédure dans laquelle le pouvoir adjudicateur, sans publication préalable d’un avis de marché, consulte le candidat ou candidats de son choix et négocie les conditions du marché avec un ou plusieurs d’entre eux.

Média approprié : La publication au Journal Officiel des Communautés européennes et sur Internet est obligatoire dans tous les cas spécifiés dans le Manuel. La publication dans les Journaux des pays bénéficiaires et si nécessaire dans d’autres revues spécialisées peut être nécessaire ou recommandée selon les cas.

Dossier d’appel d’offres : Le dossier établi par le pouvoir adjudicateur qui contient tous les documents Vol. 1 sect. 5 : Glossaire 69 nécessaires pour la préparation et la présentation d’une offre.

Délais : Les délais commencent à courir à partir du jour suivant la date de l’acte ou de l’événement retenu comme point de départ pour le calcul de ces délais. Lorsque le dernier jour du délai n’est pas un jour ouvrable, le délai expire à la fin du premier jour ouvrable suivant le dernier jour du délai.

Délais de mise en œuvre : ce délai commence à partir de la signature du contrat, ou une autre date spécifiée aux conditions particulières, et court jusqu’à la réception provisoire des fournitures.

Délais d’exécution : ce délai commence à partir de la signature du contrat et court jusqu’à 18 mois après la réception définitive des fournitures. Ce délai inclus la garantie et la réception définitive de la fourniture.

Décomposition du prix global et forfaitaire : La liste, par poste, des taux et des coûts, formant la composition du prix dans un marché à forfait.

Gestionnaire de projet (ingénieur selon les règles FIDIC): la personne morale ou physique responsable du suivi de la mise en œuvre du marché pour le compte du pouvoir adjudicateur et/ou de la Commission si celle-ci n’est pas le pouvoir adjudicateur.

Communications écrites: les certificats, notifications, ordres et instructions émis par écrit au titre du marché.

Ordre de service: toute instruction ou ordre du Gestionnaire de projet au titulaire par écrit concernant l’exécution des travaux.

Conflit d'intérêts: tout événement exerçant de l'influence sur la capacité d'un candidat, d'un soumissionnaire ou d'un fournisseur à donner un avis professionnel objectif et impartial ou qui l'empêche de faire prévaloir, à tout moment, les intérêts du pouvoir adjudicateur. Toute considération relative à des travaux potentiels à venir ou tout conflit avec d'autres engagements passés ou actuels d'un candidat, d'un soumissionnaire ou d'un fournisseur ou tout conflit avec ses propres intérêts. Ces limitations s'appliquent également au sous-traitant éventuel et au personnel du candidat, du soumissionnaire ou du fournisseur. Il y a aussi conflit d'intérêts au sens de l'article 52 du règlement financier lorsque l'exercice impartial et objectif des fonctions d'un acteur de l'exécution du budget ou d'un auditeur interne est compromis pour des motifs familiaux, affectifs, d'affinité politique ou nationale, d'intérêt économique ou pour tout autre motif de communauté d'intérêt avec le bénéficiaire.

Jour : Jour de calendrier.

Par écrit: signifie toute communication manuscrite, dactylographiée ou imprimée, y compris les télex, télégrammes, email et télécopies.

Monnaie étrangère: toute monnaie autorisée aux termes des dispositions applicables et indiquée dans le dossier autres que l’EURO.

Monnaie nationale: la monnaie du pays du pouvoir adjudicateur.

Prix: la somme indiquée par le soumissionnaire dans son offre pour exécuter les travaux.

Montant du marché: la somme indiquée dans le contrat représentant le montant de l’estimation initiale correspondant à l’exécution des travaux, ou tout autre somme définie à la fin du contrat et payable aux termes du contrat.

Titulaire: l’attributaire après la signature du contrat par toutes les parties. Vol. 1 sect. 5 : 

Pénalités contractuelles: la somme indiquée dans le contrat à titre de compensation payable par le titulaire au pouvoir adjudicateur en cas d’incapacité à exécuter tout ou partie des travaux durant les périodes contractuelles, ou payables par l’une ou l’autre des parties pour un manquement aux obligations du contrat.

Dommages-intérêts: la somme non déterminée à l’avance dans le contrat, attribuée par une juridiction ou un tribunal arbitral, ou convenues par les parties, à titre de compensation par une partie à l’autre ayant manqué à ses obligations découlant du contrat.

Représentant du Gestionnaire de projet : toute personne physique ou morale désignée par le Gestionnaire de projet dans le cadre du contrat et habilité à le représenter et à remplir ses fonctions, droits et/ou pouvoir tels qu’ils lui ont été délégués. Dans ce cas, les références au gestionnaire de projet renvoient à son représentant.

Travaux : les travaux permanents ou temporaires réalisés dans le cadre du contrat.

Installations : machines, appareils, composants et tout objet destinés à être utilisés dans les travaux.

Equipement: instruments et autres machines et, le cas échéant, selon le droit et/ou la pratique de l’Etat du pouvoir adjudicateur, les structures temporaires sur le chantier nécessaires à la réalisation des travaux à l’exclusion des installations ou de tout autre objet destiné à faire partie des ouvrages permanents.

Plans: plans fournis par le pouvoir adjudicateur et/ou le Gestionnaire de projet, et/ou plans fournis par le titulaire et approuvé par le Gestionnaire de projet, pour l’exécution des travaux.

Chantier/Site: les lieux fournis par le pouvoir adjudicateur pour l’exécution des travaux et tous autres lieux pouvant être spécifiquement désignés dans le marché comme faisant partie du chantier.

Période de garantie : la période indiquée dans le contrat qui commence à courir à partir de la date de la réception provisoire et pendant laquelle le titulaire est tenu d’achever les travaux et de remédier aux vices ou malfaçons selon les instructions du Gestionnaire de projet.

Certificat de réception définitive : certificat(s) délivré par le Gestionnaire de projet au titulaire à la fin du délai de garantie et attestant qu’il a rempli ses obligations relatives à la construction, à l’achèvement et à l’entretien des ouvrages concernés.

Montant provisoire : somme indiquée dans le contrat et affectée comme telle à l’exécution de travaux ou à la fourniture de biens, matériaux, équipements ou services ou pour les imprévus, cette somme pouvant être utilisée en tout ou en partie ou rester inutilisée, selon les instructions du Gestionnaire de projet.

Heures travaillées : données chiffrées sujettes à paiement horaire pour les employés et l’équipement du titulaire.

Modification : ordre du Gestionnaire de projet, modifiant les travaux

Communauté: Communauté européenne.

FED: Fonds européen de développement.

États ACP: États d'Afrique, des Caraïbes et du Pacifique signataires de l'accord de partenariat ACP-CE signé à Cotonou le 23 juin 2000 et révisé à Luxembourg le 25 juin 2005.

État membre: États membres de la Communauté européenne.

Chef de délégation: représentant de la Commission dans les États ACP.

Autorité contractante: État ou personne morale de droit public ou de droit privé qui conclut le marché comme prévu dans la convention de financement.

Marché d'études: contrat de services conclu entre un prestataire de services et l'autorité contractante concernant, entre autres, les études portant sur l'identification et la préparation des projets, les études de faisabilité, les études économiques et de marché, les études techniques, les évaluations et les audits.

Marché d'assistance technique: contrat de services conclu entre un prestataire de services et l'autorité contractante dans les cas où le prestataire de services est chargé d'exercer une fonction de conseil, ainsi que dans les cas où il est appelé à assurer la direction ou la supervision d'un projet, à mettre à disposition les experts spécifiés dans le marché, ou dans le cas où il exerce la fonction de "procurement agent".

Marché de fournitures: contrat conclu entre un fournisseur et l'autorité contractante ayant pour objet l'achat, le crédit-bail, la location ou la location-vente, avec ou sans option d'achat, de produits, ainsi que d'autres tâches éventuelles telles que les travaux de pose et d'installation, l'entretien, les réparations, la formation, le service après-vente, etc.

Contrat-cadre: contrat conclu pour l'exécution d'un volume non spécifié de prestations homogènes de services ou fournitures pendant une période limitée dans le temps.

Soumissionnaire: toute personne physique ou morale ou groupement de ces personnes qui présente une offre en vue de la conclusion d'un marché.

Attributaire: soumissionnaire retenu à la suite d'une procédure de passation de marché.

Procédure simplifiée: procédure dans laquelle seuls les candidats invités par l'autorité contractante, sans publication préalable d'un avis de marché, peuvent présenter une offre.
Exécution des actions en régie: projets et programmes mis en œuvre par les propres moyens des agences, services ou organismes publics ou à participation publique de l'État ou des États ACP concernés ou par la personne responsable de leur exécution.

Réglementation générale : Réglementation générale relative aux marchés de travaux, de fournitures et de services financés sur les ressources du neuvième Fonds européen de développement. 
Cahier général des charges: prescriptions générales qui contiennent les clauses contractuelles de caractère administratif, financier, juridique et technique relatives à l'exécution des marchés.
Cahier des prescriptions spéciales: prescriptions spéciales établies par l'autorité contractante comme partie intégrante du dossier d'appel d'offres, comprenant les modifications au cahier général des charges, les clauses contractuelles spéciales et les termes de référence (dans un marché de services) ou les spécifications techniques (dans un marché de fournitures ou travaux) et tout autre point concernant le marché.

Termes de référence: document établi par l'autorité contractante et définissant ses exigences et/ou ses objectifs en matière de prestation de services, y compris, le cas échéant, les méthodes et moyens à utiliser et/ou résultats à atteindre.

Comité ou jury d'évaluation: comité ou jury qui est composé d'un nombre impair de membres, au minimum trois, dotés de toute l'expertise technique et administrative nécessaire pour se prononcer valablement sur les offres.

Conflit d'intérêts: tout évènement exerçant de l'influence sur la capacité d'un candidat, d'un soumissionnaire, ou d'un contractant à fournir un avis professionnel objectif et impartial, ou qui l'empêche de faire prévaloir, à tout moment, les intérêts de l'autorité contractante. Toute considération relative à des travaux potentiels à venir, ou tout conflit avec d'autres engagements passés ou actuels d'un candidat, d'un soumissionnaire ou d'un contractant, ou tout conflit avec ses propres intérêts. Ces limitations s'appliquent également au sous-traitant éventuel et au personnel du candidat, du soumissionnaire ou du contractant.

Offre économiquement la plus avantageuse: offre qui est jugée la meilleure compte tenu de divers critères variables selon le marché en question: par exemple, la qualité, la valeur technique, le caractère esthétique et fonctionnel, le service après-vente et l'assistance technique, la date de livraison et le délai de livraison ou d'exécution, le prix, ou le prix le plus bas. Ces critères doivent être publiés dans l'avis de marché ou annoncés dans le dossier d'appel d'offres.
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SECTION 5


GRILLE DE CONFORMITE ADMINISTRATIVE
GRILLE D’EVALUATION ET AUTRES ANNEXES

GRILLE DE CONFORMITE ADMINISTRATIVE
(Les critères indiqués sont utilisés par le comité d’évaluation)
	Titre du contrat :
	
	Réf. de la publication :
	


	Enveloppe numéro
	Nom du soumissionnaire
	Nationalité du soumissionnaire (consortium)1 éligible?

(O/N)
	Documentation complète?



(O/N)
	Langage demandé?



(O/N)
	Modèle de soumission correctement rempli, incluant les déclarations signées?

(O/N)
	Accord de Consortium signé par  tous les membres?

(O/N/ Non Applicable)
	Indication sur la sous-traitance
 acceptable?

(O/N/ Non Applicable)
	Autres exigences administratives du dossier? 

(O/N/ Non Applicable)
	Décision globale?



(Accepté / Rejeté)

	1
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	2
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	3
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	4
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	5
	
	
	
	
	
	
	
	
	


	Nom du président
	

	Signature du président
	

	Date
	


1 : Si l’offre émane d’un consortium, tous ses membres doivent avoir une nationalité éligible

GRILLE D’EVALUATION LOT 1
(Les critères indiqués sont utilisés par le comité d’évaluation) 
Doit être complétée par chaque évaluateur du comité d’évaluation
	Titre du contrat :
	
	Réf. de publication :
	


	Enveloppe No
	Nom du soumissionnaire
	Respect des règles d’origine?
(O/N)
	
	Commentaires

	
	
	
	1- CA moyen ≥ 150  millions  FCFA sur les 3 dernières. Années
2 – Capacité financière ≥ 100  millions  FCFA

(O/N)

	1) – Tout le personnel d’encadrement doit avoir au moins 5 ans d’expérience appropriée

(O/N)
	1) - 1 projet réalisé de même nature complexité durant les 5 dernières années 

2) – Pouvoir exécuter au moins 70% des travaux du marché par ses propres ressources

 (O/N)
	Conformité aux spécifications techniques ?

 (O/N)
	Services connexes exigés ?

NA
	Nationalités des experts et/ou des sous-traitants éligibles ? 
(O/N)
	Autres exigences techniques du dossier

(O/N/NA)
	Conformité technique ?
(O/N)
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	


Tout soumissionnaire ne remplissant pas l’ensemble de ces critères est éliminé à cette phase d’évaluation.

	Nom du président
	

	Signature du président
	

	Date
	


GRILLE D’EVALUATION LOT 2
(Les critères indiqués sont utilisés par le comité d’évaluation) 
Doit être complétée par chaque évaluateur du comité d’évaluation
	Titre du contrat :
	
	Réf. de publication :
	


	Enveloppe No
	Nom du soumissionnaire
	Respect des règles d’origine?
(O/N)
	
	Commentaires

	
	
	
	1- CA moyen ≥ 300 millions  FCFA sur les 3 dernières. Années
2 – Capacité financière ≥ 200  millions  FCFA

O/N)
	1) – Tout le personnel d’encadrement doit avoir au moins 5 ans d’expérience appropriée


	1) - 1 projet réalisé de même nature complexité durant les 5 dernières années 

2) – Pouvoir exécuter au moins 70% des travaux du marché par ses propres ressources

 (O/N)
	Conformité aux spécifications techniques ?

 (O/N)
	Services connexes exigés ?

NA
	Nationalités des experts et/ou des sous-traitants éligibles ? 

(O/N)
	Autres exigences techniques du dossier

(O/N/NA)
	Conformité technique ?

(O/N)
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	


Tout soumissionnaire ne remplissant pas l’ensemble de ces critères est éliminé à cette phase d’évaluation.

	Nom du président
	

	Signature du président
	

	Date
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Travaux d’amenagement des infrasructures et d’equipement en STATION DE PESAGE de la zone douaniere du port de Douala

VOLUME 2
VOLUME 2

SECTION 1: 
PROJET DE CONTRAT

Contrat de travaux pour l'Union européenne 
Actions extérieures
N° (numéro du contrat)

FINANCÉ PAR LE FED
Entre

Le Gouvernement de la République du Cameroun, représenté par Monsieur le Ministre de l’Economie, de la Planification et de l’Aménagement du Territoire, Ordonnateur National, à Yaoundé,

(« le Maître d’ouvrage »),

d’une part,

et

[Dénomination officielle complète du titulaire]

[Forme juridique/titre]

[N° d’enregistrement légal] 

[Adresse officielle complète]

[N° de TVA 
], 

(« le contractant »),

d’autre part,

INTITULÉ DU MARCHE : Travaux d’amenagement des infrasructures et d’equipement en STATION DE PESAGE de la zone douaniere du port de Douala

Numéro d’identification :  N° EuropeAid/134386/D/WKS/CM
Attendu que le Maître d’ouvrage souhaite que certains travaux soient exécutés par le contractant, à savoir: 

LOT1 :
l'aMENAGEMENT ET L'INSTALLATION D'UNE STATION DE PESAGE et de ses accessoires.
eT/OU
LOT2: 
la construction d’un hangar avec quai de déchargement et d’un bâtiment R+1 à usage de bureau

Et qu’il a accepté la soumission remise par le contractant en vue de l’exécution et de l’achèvement de ces travaux et de la réparation de tous les vices afférents.

Il a été convenu ce qui suit:

(1)
Dans le présent contrat, les mots et expressions auront la signification qui leur est attribuée dans les conditions contractuelles indiquées ci-après. 

(2)
Les documents suivants seront considérés, lus et interprétés comme faisant partie intégrante du présent contrat dans l’ordre hiérarchique suivant: 

(a) Le contrat,

(b) Les conditions particulières,

(c) Les conditions générales,

(d) Les spécifications techniques,

(e) Les documents de conception (plans),

(f) Le bordereau rempli (après corrections arithmétiques)/la décomposition,

(g) L’offre avec l’appendice,

(h) Tout autre document faisant partie du contrat:

Les différents documents constituant le marché doivent être considérés comme mutuellement explicites; en cas d'ambiguïtés ou de divergences, ces documents seront appliqués selon l'ordre hiérarchique ci-dessus. Les avenants suivent l'ordre hiérarchique du document qu'ils modifient.

(3)
En contrepartie des paiements effectués le maître d'ouvrage au contractant comme mentionné ci-après, le contractant s’engage à exécuter et achever les travaux et à réparer tous les vices afférents en conformité absolue avec les dispositions du contrat.

Article 4.
Le maître d'ouvrage s’engage par les présentes à payer au contractant à titre de rétribution pour l’exécution et l’achèvement des ouvrages et la réparation des vices afférents un montant de:

· Prix (excluant la TVA et les autres taxes) 
.........................................

FCFA  

      (Contribution de l’UE        ................................................................       

FCFA)
· TVA et autres taxes........................................................................................   

FCFA  

· Prix  (en toutes lettres:...............................................................................

FCFA) 

ou toute autre somme exigible au titre des dispositions et selon les modalités du contrat. La TVA sera payée conformément aux règles, lois nationales et conventions internationales concernant l’exécution du programme. La TVA et les autres taxes ne doivent pas être payées sur les fonds ayant leur origine dans l'Union européenne.

En foi de quoi les parties ont signé le présent contrat, qui devient effectif à compter du jour où la dernière partie, à savoir le contractant, l’a signé. 

Fait en français, en trois originaux, un original étant pour le maître d'ouvrage, un original pour la Commission européenne, et un original étant pour le contractant.

	TITULAIRE:
	MAITRE D'OUVRAGE:

	Nom:
	
	Nom:
	

	Titre:
	
	Titre:
	

	Signature:
	
	Signature:
	

	Date:
	
	Date:
	


	Endossé pour financement par l'Union européenne 

	Nom:
	
	
	

	Titre:
	
	
	

	Signature:
	
	
	

	Date: 
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SECTION 2

CAHIER GENERAL DES CHARGES 
RELATIF AUX MARCHES DE TRAVAUX

FINANCES PAR LE FED

Télécharger l’annexe d4p de la page internet suivante : http://ec.europa.eu/europeaid/prag/annexes.do;jsessionid=wNttPg4K8d2G0HKr1xcP52g3T2QHFznL7NQCvKtgsHd4GFWD5wvk!1915364133?group=D 

(Version de janvier 2013)

VOLUME 2

SECTION 3: 
CONDITIONS PARTICULIÈRES
Les présentes conditions particulières précisent et complètent, au besoin, les dispositions des conditions générales applicables au marché. Sauf si les conditions particulières en disposent autrement, les dispositions des conditions générales susmentionnées demeurent pleinement applicables. La numérotation des articles des conditions particulières n'est pas consécutive et suit la numérotation des articles des conditions générales. A titre exceptionnel et avec l’autorisation des services compétents de la Commission, d’autres clauses peuvent être introduites pour couvrir des situations particulières.

Article 2 : 
Langue du marché

2.1
La langue utilisée est le français.

Article 4 : 
Communications

4.1    Toute correspondance échangée dans le cadre du présent marché doit être envoyée pour information :

Au Maître d’Ouvrage

Monsieur le Ministre de l’Economie, de la Planification et de l’Aménagement du Territoire, Ordonnateur National du FED, représenté par la Cellule d’Appui à l’ON-FED
Yaoundé Tel (237) 22 21 55 87 /Fax (237) 22 20 53 93 Email: caonfed@caonfed.org
Au Maître d’Œuvre

Monsieur le Ministre des Finances représenté par le Directeur Général des Douanes
Yaoundé – Cameroun

Programme de Mise en œuvre du Plan de Modernisation des Douanes au Cameroun
BP : 4049 Douala – Tél : 33 43 09 13 et 33 42 98 30
A Monsieur Le Chef de Délégation de l'Union européenne en République du Cameroun 

Immeuble Le Belvédère Rond-Point Nlongkak BP 847

Yaoundé République du Cameroun

Tél : +237 22 20 13 87 ou 22 20 33 67 ou 22 21 00 28 ou 99 41 66 65

Fax: +237 22 21 40 27

Email: Delegation-cameroun@eeas.europa.eu 
A la Mission de Contrôle (représentant du maître d’œuvre)

Le Titulaire est tenu d'avoir un bureau à Douala  où le courrier peut lui être adressé.
Article 5 :
Le maître d’œuvre et le représentant du maître d'œuvre

5.2 
Les compétences du représentant du maître d’œuvre sont celles de surveiller et de contrôler les travaux et de tester et d’examiner les matériaux mis en œuvre ainsi que la qualité d’exécution des ouvrages. Il n’aura, en aucun cas, le pouvoir de relever le titulaire de ses obligations découlant du marché, ni – sauf en cas d’instruction expresse indiquée ci-dessous ou ailleurs dans le marché – de commander tous travaux entraînant des délais supplémentaires ou des coûts excédentaires à payer par le maître d’ouvrage ni d’introduire des variations dans la nature ou l’importance des travaux.

5.3
Le maître d’œuvre délivrera tous les ordres de service nécessaires à la bonne exécution des travaux, y compris les travaux en régie, sur proposition de la Mission de Contrôle. L’accord préalable du maître d’ouvrage et l'accord de la Délégation de l'Union européenne sont nécessaires si la modification proposée entraine une modification du coût des travaux.
Le représentant du maître d’œuvre assurera également la surveillance et le contrôle de l'application des mesures prévues afin de protéger l'environnement et d'éviter les impacts négatifs du projet.
Article 7: 
Sous-traitance

La sous-traitance n’est pas autorisée
Article 8 : 
Documents à fournir

Tous les documents stipulés dans les différents articles du CPT, doivent être dûment présentés par le Titulaire au Maître d’œuvre et son représentant sur le chantier pour vérification et approbation préalable. Une copie sera adressée à la Délégation de la Commission Européenne et au Maître d’ouvrage.

	
	Fourniture
	Approbation
	

	Documents
	Titulaire
	Maître d’œuvre
	Observations

	Installation de chantier
	30 jours
	15 jours
	Après la notification du marché

(15 jours minimum avant la date prévue de leur réalisation)

	Programme d’exécution des travaux, Plan Assurance Qualité et Plan d’Action Environnementale
	30 jours

(modification sous 10 jours)
	15 jours

(5 jours)
	A partir de la date de notification de l’ordre de service de démarrage des travaux

	Documents d'exécution
	
	
	

	Ouvrage
	15 jours

(modification sous 5 jours)
	15 jours
	Avant la date de commencement des travaux sur l’ouvrage considéré

	Ensemble des documents
	30 jours

(modification sous 8 jours)
	15 jours
	A partir de la notification de l'ordre de service de commencer les travaux

	Plans de récolement
	30 jours
	-
	A partir de la réception provisoire


Article 9 :
Accès au chantier

9.1
L’attention du titulaire est attirée sur le fait qu’il existe un Chef de délégation de l'Union européenne dans l’État du maître d’ouvrage. Le titulaire est tenu de lui donner libre accès à ses chantiers, usines, ateliers, etc., et, d’une manière générale, de lui accorder toutes facilités utiles pour l’accomplissement de ses fonctions au même titre qu’au maître d’œuvre. Ces mêmes dispositions s’appliquent également aux représentants du Chef de délégation par lui désignés.

Une copie de toute correspondance échangée entre le titulaire et le maître d’ouvrage ou le maître d’œuvre doit être envoyée pour information au Chef de Délégation de l'Union européenne à l’adresse administrative suivante:

 
Monsieur Le Chef de Délégation de l'Union européenne en République du Cameroun 


B.P. 847 Yaoundé – Cameroun
Article 12 :
Obligations générales du titulaire

Les mesures de visibilité doivent suivre les règles définies dans le Manuel de visibilité de l'UE pour les actions extérieures publié par la Commission européenne à l'adresse suivante: http://ec.europa.eu/europeaid/work/visibility/index_fr.htm
Article 15 : 
Garantie de bonne exécution

15.1
Le montant de la garantie de bonne exécution est fixé à 10 % du montant du marché et de ses avenants éventuels. 
Article 16 : 
Assurances

16.1    Dans les 30 jours suivant la notification du marché, l'Entrepreneur soumettra à l’approbation du Maître d’ouvrage, un exemplaire des polices d'assurance souscrites au titre du présent marché. Ces assurances doivent garantir sa responsabilité à l'égard des tiers en cas d'accidents causés par la conduite des travaux ou les modalités d'exécution.

16.4
Le montant de l’assurance responsabilité contre les risques et l’assurance responsabilité civile est illimité.

Article 17 :
Programme de mise en œuvre des tâches

17.1
En complément au programme de travail faisant partie de la soumission, le titulaire, dans un délai de 30 jours à compter de l’ordre de service de démarrage des travaux, fournit au maître d’œuvre un programme d’exécution détaillé par activité et par mois et comportant les documents suivants :
- l’organigramme du personnel dirigeant du chantier avec l’indication du nom des divers agents et de leurs qualifications et curriculum vitae,

- l’ordre dans lequel le titulaire propose d’exécuter les travaux par mois et par nature, comportant notamment les prévisions d’effectifs et d’approvisionnement en matériels, matériaux, eau etc.

- un projet d’installation et d’organisation du chantier,

- une description générale des méthodes que le titulaire propose d’adopter pour exécuter les travaux.

Ces documents sont retournés au titulaire avec l’approbation du Maître d’œuvre ou avec toutes observations utiles dans un délai de dix jours à compter de leur réception par le Maître d’œuvre, sauf en cas de convocation à lui notifier dans les dix jours.
Article 19 : 
Plans et études d'exécutions du contractant
19.1
En cours d’exécution du marché, le titulaire établi et soumet à l’approbation du Maître d’œuvre les documents suivants :

- pour les ponts et autres ouvrages en béton armé, le titulaire est tenu d’effectuer, avant le commencement des travaux de fondation, les sondages de sol nécessaires. Les résultats de ces sondages ainsi que le calcul des fondations doivent être remis, en trois exemplaires, au Maître d’œuvre dans un délai d’un mois avant le commencement de la construction des ouvrages auxquels ils se rapportent.

- le titulaire établit, à ses frais, tous les plans de détail et d’exécution et autres documents et objets qui sont nécessaires pour mener à bonne fin l’exécution du marché et notamment les plans et notes de calcul et plans de ferraillage pour les ouvrages en béton armé. Les plans d’exécution, de détail, de ferraillage, les notes de calcul ou tout autre document ou objet à fournir par le titulaire sont soumis à l’approbation du Maître d’œuvre, en trois exemplaires, un mois avant le commencement de la construction des ouvrages auxquels ils se rapportent.

- les plans, notes de calcul, objets et tout autre document à fournir en vertu des prescriptions des deux alinéas précédents, sont retournés au titulaire dans un délai de quinze jours à compter de leur réception par le Maître d’œuvre, soit revêtus de son visa pour approbation, soit accompagnés de ses observations. 

Le titulaire doit apporter aux documents, plans, notes de calcul etc. qu’il a transmis pour approbation au Maître d’œuvre, les corrections, mises au point etc. découlant des observations que celui-ci aurait émises à leur encontre, dans un délai de quinze jours à compter de la notification de ces observations. Les documents, plans, notes de calcul etc. ainsi modifiés ou mis au point sont de nouveau soumis à l’approbation du Maître d’œuvre suivant la même procédure.

Le visa accordé par le Maître d’œuvre n’atténue en rien la responsabilité du titulaire.
19.7
La langue des plans et manuels ne peut différer de la langue du marché
Article 20 :
Niveau suffisant du montant de la soumission

Le titulaire est réputé avoir inspecté et examiné le chantier et ses abords et s'être assuré, avant le dépôt de sa soumission, de la qualité du sol et du sous-sol; de même, il est réputé avoir tenu compte de la configuration et de la nature du chantier, de l'étendue et de la nature des travaux et des matériaux nécessaires à l'exécution des ouvrages, des moyens de communication et d'accès au chantier et des logements dont il peut avoir besoin et, d'une manière générale, il est censé avoir obtenu pour son propre compte toutes les informations requises quant aux risques, aléas et tous autres facteurs susceptibles d'influer sur son offre ou de l'affecter.

Le titulaire est réputé s'être assuré, avant de soumettre son offre, de la justesse et du niveau suffisant de celle-ci ainsi que des tarifs et prix indiqués dans le détail estimatif ou dans le bordereau des prix, lesquels, sauf dispositions contraires du marché, couvrent toutes ses obligations contractuelles.

Le titulaire, étant réputé avoir établi ses prix d'après ses propres calculs, opérations et estimations, exécute sans coût supplémentaire tout travail qui relève d'un poste quelconque de son offre et pour lequel il n'a indiqué ni prix unitaire ni prix forfaitaire
Article 24 :
Entraves à la circulation

24.1
Des mesures particulières devront être envisagées pour le maintien du trafic.

24.4
Ces mesures, proposées par le titulaire, devront être en conformité avec les spécifications techniques et obtenir l'agrément du Représentant du Maître d’œuvre.

Le Titulaire doit maintenir en cours de travaux la circulation et l'accès des riverains ; les riverains concernés sont ceux dont l'habitat existait avant la notification du marché.

Le maintien des chantiers en activité pendant la nuit sera subordonné à l'autorisation du Maître d'œuvre. Cet accord est subordonné à l'obtention par le Titulaire des dérogations légales relatives à la durée du travail. Cet accord ne sera donné que si le Titulaire a pris ses dispositions pour éclairer convenablement le chantier, si la signalisation temporaire est conforme, et si la demande a été présentée suffisamment à l'avance pour que la Mission de Contrôle puisse assurer la surveillance du chantier. Dans ce cas, le Titulaire aura à sa charge le surcoût de la surveillance (retenues mensuelles sur les factures des travaux). Si le Titulaire a reçu l'autorisation ou l'ordre d'exécuter des travaux pendant la nuit, il s'engagera à les exécuter de manière à ne pas causer de troubles aux habitants et établissements riverains du chantier. Le mode d'éclairage devra être soumis à l'agrément de la Mission de Contrôle.

Le Titulaire veillera à ce qu'aucune fouille ou tranchée ne reste ouverte dans la plate-forme la nuit, entre 18 heures et 6 heures, sans signalisation adéquate acceptée par la Mission de Contrôle.

Il est spécifié que les déviations provisoires devront permettre une circulation sans danger à la vitesse de 30 km/h conformément au CPT.

Le drainage sera assuré par les fossés et les ouvrages nécessaires. La signalisation adaptée à chaque déviation, sera conforme aux dispositions explicitées dans les textes en vigueur sur la signalisation temporaire et restera aux frais et risques du Titulaire.
Article 27 :
Matériaux provenant de démolitions

27.2
La signalisation verticale et les équipements existants (buses, etc. …) seront soigneusement déposés et remis à l'Administration de manière à pouvoir éventuellement être réutilisés.
Article 30 :
Etudes du sol 

30.1
Le Titulaire aura la charge d'exécution de toutes les études de sols et tous les essais de laboratoire, exigés pour la bonne réalisation et la bonne exécution de ses ouvrages.

Dans le cadre de son plan d'assurance de la qualité (PAQ), il devra assurer un contrôle systématique des matériaux et de leur mise en œuvre pour satisfaire aux spécifications du CPT. Pour cela, il installera un ou plusieurs laboratoires de chantier.

Ces laboratoires seront équipés et dotés du personnel suffisant pour réaliser dans des conditions satisfaisantes, tous les essais réclamés par le contrôle des travaux, et selon les fréquences au moins égales à celles exigées par le CPT.

Le Titulaire assurera par l’intermédiaire d’un Ingénieur Qualité, un contrôle externe afin de garantir la fiabilité des résultats issus de son contrôle interne (autocontrôle) et notamment de ses laboratoires, et pour proposer au Maître d’œuvre toute modification susceptible de conduire à une amélioration de la qualité sur chantier.

Le Représentant du Maître d’œuvre aura accès librement aux laboratoires de chantier du Titulaire, ainsi qu’à tous les résultats qui y seront produits. 

Afin d'assurer le contrôle extérieur, il sera demandé au Titulaire de construire et d'équiper un laboratoire (Central ou Annexe) pour le compte du Maître d'œuvre. Ce laboratoire sera équipé par le Titulaire du matériel conformément à la liste annexée au CPT. Ces installations et ces matériels resteront la propriété du Titulaire, en fin de chantier.
Article 34 :
Période de mise en œuvre des tâches

34.1
Le contrat entre en vigueur à la date de la signature du contrat par le titulaire. L’exécution du marché commence à la date communiquée par le Maître d’ouvrage via un ordre administratif transmis par le Maître d’œuvre.

Le délai contractuel d'exécution des travaux est fixé à six (06) mois y compris la période des pluies.

Article 36 :
Retards dans la mise en œuvre des tâches

36.1
L’indemnité forfaitaire pour retards dans l’exécution des travaux est fixée à 0,1 % de la valeur du contrat pour chaque jour ou portion de jour écoulé entre la fin de la période de mise en œuvre des tâches et la date réelle d’achèvement des travaux et jusqu’au plafond de 10 % de la valeur du marché contrat ou, si le contrat est subdivisé en phases, de la phase concernée et jusqu’à concurrence de 10 % du montant de la phase concernée.

Article 39 :
Journal des travaux

39.2
Les règles techniques à suivre pour l'établissement des attachements doivent être conformes au CPT. Elles seront précisées par le représentant du Maître d’œuvre, le Chef de la Mission de contrôle.

Article 40 :
Origine et qualité des ouvrages et matériaux

40.1
Tous les biens achetés en application du présent contrat doivent provenir d'un Etat membre de l'Union européenne ou d'un Etat couvert par le FED. Aux fins de la présente disposition, l'"origine" signifie l'endroit où les biens sont extraits, cultivés, produits ou manufacturés et/ou d'où les services sont prestés. L'origine des biens doit être déterminée en accord avec le code des douanes de l'Union européenne ou de la convention internationale applicable en l'espèce.

Les biens provenant de l'Union européenne incluent ceux issus des pays et territoires d'Outre-mer

Toute modification apportée, lors des importations, à l’origine prévue doit avoir été signalée au maître d'œuvre et avoir reçu son approbation.
40.2
Les travaux et les objets, appareils, matériels ou matériau à mettre en œuvre pour leur exécution doivent répondre:

(*) aux spécifications suivantes :

Les normes et règles citées dans les documents du dossier d'appel d'offre ne sont données qu'à titre indicatif pour définir la qualité minimum des travaux et ouvrages à réaliser, celle des matériaux et fournitures à mettre en œuvre à cet effet, ainsi que les règles usuelles employées à déterminer cette qualité.

Pour définir la qualité des matériaux et matières que le Titulaire se propose de mettre en œuvre pour la réalisation des travaux et pour les calculs de résistance ou autres (béton armé, fondations, etc.), il peut être fait référence aux normes et règles applicables en la matière dans l'un des Etats membres et Etats ACP, pour autant que ces normes et règles conduisent à une réalisation qui soit conforme aux règles de l'art et qui répond aux exigences particulières du marché, notamment dans le domaine climatique, physique et hydrologique du lieu où sont réalisés les ouvrages. Il revient au titulaire d’apporter la preuve de l’équivalence de ces normes par rapport à celles définies dans le CPT. Cette équivalence doit être validée au préalable par le Maître d’œuvre avec l’accord de la délégation de la CE.

40.3
une réception technique préliminaire sera effectuée en présence des représentants désignés par les différentes parties prenantes.
Article 41 :
Surveillance et contrôle

Les modes opératoires utilisés pour les essais et les contrôles seront conformes aux stipulations du CPT.
Article 43 : 
Propriété des équipements et des matériaux

43.2
L'ensemble des installations, des ouvrages temporaires, des équipements et des matériaux se trouvant sur le chantier qui appartiennent au Titulaire ou à une société dans laquelle le Titulaire a une participation majoritaire est, pendant toute l'exécution du marché, dévolus au Maître d'Ouvrage. Les matériels, équipements et structures mobiles, installés dans le cadre des marchés, resteront la propriété du Titulaire à la fin du projet.
Article 44 : 
Principes généraux des paiements

44.1
Les paiements sont effectués en francs CFA pour zone franc, et euros pour les autres

44.2
Lorsque les factures sont introduites auprès du maître d’œuvre, le titulaire en informe l’Union européenne par l'envoi d'une copie de la correspondance à l’adresse :

A Monsieur Le Chef de Délégation de l'Union européenne en République du Cameroun 

Immeuble Le Belvédère Rond-Point Nlongkak BP 847

Yaoundé République du Cameroun

Tél : +237 22 20 13 87 ou 22 20 33 67 ou 22 21 00 28 ou 99 41 66 65

Fax: +237 22 21 40 27

Email: Delegation-cameroun@eeas.europa.eu 
Article 46 :
Préfinancement

46.1
Des préfinancements sont possibles.

46.2
Le montant total maximal des préfinancements ne peut dépasser 10 % du montant initial du marché pour l'avance forfaitaire et 20 % pour l'ensemble des autres préfinancements, ainsi que leur montant

Pour le paiement du ou des préfinancements, le titulaire doit fournir au maître d'œuvre, la demande de paiement et la garantie de bonne exécution conformément à l'article 15. Si un préfinancement est demandé et que son paiement dépasse 150 000 euros soit 98 393 550 FCFA, le titulaire doit fournir une garantie financière pour le montant total du paiement du préfinancement.
46.8
Le remboursement des préfinancements ci-dessus s'effectue par retenues basées sur les déclarations de créances mensuelles.
a)
Le remboursement de l'avance forfaitaire (maximum 10 %) est effectué par précompte sur les acomptes et éventuellement, sur le solde dû au titulaire. Ce remboursement commence dès le premier acompte et doit être terminé au plus tard lorsque le montant payé au titre du marché atteint 80 % du montant du marché. 


Le remboursement est effectué dans la ou les mêmes monnaies que celle(s) de l'avance.


Le calcul du montant des retenues est effectué au moyen de la formule suivante:



R =
Va x D



Vt x 0,8


dans laquelle:



R = montant à rembourser


Va = montant total du préfinancement consenti



Vt = montant initial du marché



D = montant de l'acompte



Le calcul est poussé jusqu'à la deuxième décimale arrondie au chiffre supérieur.  

b)
Le remboursement du préfinancement sur le matériel, machines et outillages - ainsi que du préfinancement sur d'autres dépenses préalables importantes (maximum 20 %) est effectué par précompte sur les acomptes et éventuellement sur le solde dû au titulaire. Ce remboursement commence dès le premier acompte et doit être terminé au plus tard lorsque le montant payé au titre du marché atteint 90 % du montant du marché. 

Le calcul du montant des retenues est effectué au moyen de la formule suivante:



R' =
Va' x D




Vt x 0,9



dans laquelle:



R' = montant à rembourser



Va'= montant total du préfinancement consenti



Vt = montant initial du marché


D = montant de l'acompte
Article 47 :
Retenues de garantie

47.1 
Le montant des prélèvements sur les acomptes qui doit être retenu en garantie de 
l’exécution des obligations du Titulaire pendant la période de garantie est de dix pour cent 
(10%) de chaque acompte. 

Article 48 :
Révision des prix

48 .1
Les prix figurant dans la soumission du contractant sont réputés avoir été établis sur la base des conditions économiques en vigueur 30 jours précédant le dernier délai fixé pour la remise des offres (date de référence : mai 2013.
Ce marché est à prix fixes et non révisables.
Article 49 :
Évaluation des travaux

49.1
A part les montants qualifiés comme forfaitaires dans le Détail Estimatif, ce marché est à prix unitaires.
Article 50 :
Acomptes

50.1 : Le titulaire doit introduire les demandes d'acompte, établies conformément aux dispositions de l’article 50 des Conditions générales, en 6 exemplaires, d’après le modèle qui lui est remis ou  prescrit par le maître d’œuvre. Les attachements des ouvrages exécutés sont pris sur la base de la procédure indiquée à l’article 49 des Conditions générales.

En particulier, les attachements annexes aux les demandes d'acompte doivent être complétés avec le 
Métré définitif, par profil, des quantités faisant objet de la créance. Seuls les travaux dûment réalisés, sans réserves techniques ou administratives par le maître d’œuvre pourront être prises en compte dans la demande d'acompte mensuelle.

L’adresse où le Titulaire doit introduire ses les demandes d'acompte est indiquée à l’article 4 des 
Présentes Conditions particulières.

Article 51 :
Décompte définitif

51.1
Le projet de décompte définitif est remis, au plus tard, à la date de la demande par le contractant de l'établissement du certificat de réception provisoire. Pour permettre au maître d'œuvre de préparer le décompte définitif, le projet de décompte définitif est soumis avec les documents permettant d'établir en détail la valeur des travaux réalisés conformément au marché et tous autres sommes que le contractant estime lui être dues sur la base du marché.
51.2
Le maître d'œuvre établit et signe le décompte définitif dans les trente jours après l'établissement du certificat de réception définitive, prévu à l'article 62.
Article 53 :
Retards de paiement

53.1.
Par dérogation à l'article 53.1 des conditions générales, une fois expiré le délai prévu à l'article 44.3, le contractant peut percevoir des intérêts dans les deux mois suivant le paiement en retard. Exceptionnellement quand cet intérêt est inférieur ou égal à EUR 200  il n'est dû que si le contractant en fait la demande dans les deux mois suivant la date du paiement en retard.
Article 59 :
Réception partielle

59.3
La période de garantie visée à l'article 62 commence  à partir de la  réception provisoire visée à l’article 60.
Il n’est pas prévu de réception provisoire partielle
Article 60 :
Réception provisoire

Outre les données de l’article 60.1 des Conditions générales, à  la fin des travaux, une demande de réception provisoire est formulée par le titulaire. 

Elle se fait à la demande écrite du titulaire. Ladite demande devra parvenir au Maître d’ouvrage au plus tard quinze (15) jours avant la date où le titulaire compte achever les travaux concernés.

La réception provisoire donnant lieu à la délivrance d'un procès-verbal se fera par une commission composée de :

· un représentant de l'Ordonnateur National,

· un représentant du Maître d'œuvre,

· un représentant de la CAON FED

· un représentant  Maître d’œuvre délégué,
· un représentant du DIT ;
· un représentant de la Mission de Contrôle (Bureau de contrôle),

· un représentant de la Délégation de l'Union européenne (en tant qu’observateur),

En présence du titulaire.

Cette réception donne lieu à l’établissement d’un procès-verbal de réception provisoire.
Article 61 :
Obligations au titre de la garantie

61.1
La période de garantie correspond à la période indiquée dans le marché qui commence à courir à partir de la date de la réception provisoire et pendant laquelle le titulaire est tenu d'achever les travaux et de remédier aux vices et malfaçons selon les instructions du maître d'œuvre. Les droits et obligations des parties au regard de cette période de garantie sont définis à l'article 61 des conditions générales.

Article 68 :
Règlement des litiges 

68.4
Tout litige entre les parties résultant du marché ou ayant un lien avec le marché, qui ne peut pas être réglé autrement,

(a)
en cas de marché national, sera réglé conformément à la législation nationale de l'État du maître d'ouvrage, et

(b)
en cas de marché transnational, sera réglé soit:

(i)
si les parties au marché l'acceptent, conformément à la législation nationale du pays bénéficiaire ou à ses pratiques établies au plan international, ou

(ii)
par arbitrage conformément au Règlement de procédure de conciliation et d'arbitrage pour les marchés financés par le Fonds européen de développement, adopté par la Décision n° 3/90 du Conseil des ministres ACP-CE du 29 mars 1990 (Journal officiel de l'Union européenne L 382 du 31 décembre 1990).
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SECTION 4

MODELE DE GARANTIE DE BONNE EXECUTION

(À soumettre sur le papier à en-tête de l'institution financière)

À l'attention de

Ministre de l’Économie, de la Planification et de l’Aménagement du Territoire,

Ordonnateur National du FED, 
ci-après dénommée «le pouvoir adjudicateur»,

Objet:
Garantie numéro …
Garantie de bonne exécution pour l’entièreté de l’exécution du contrat <numéro d'identification du contrat et intitulé> [veuillez indiquer pour toute correspondance le numéro et l’intitulé]
Nous soussignés, <nom et adresse de l’institution financière> déclarons irrévocablement par la présente garantir, comme débiteur principal, et non pas seulement comme caution solidaire, pour le compte de <nom et adresse du titulaire > ci-après dénommé «le contractant», le paiement au profit du pouvoir adjudicateur de <montant de la garantie de bonne exécution>, représentant la garantie de bonne exécution mentionnée à l'article 15 des conditions particulières du contrat <numéro de contrat et intitulé> conclu entre le contractant et le pouvoir adjudicateur, ci-après dénommé «le contrat».

Les paiements sont effectués sur le compte indiqué par le pouvoir adjudicateur, sans contestation ni procédure judiciaire, dès réception de votre première demande écrite (par lettre recommandée avec accusé de réception), déclarant que le contractant n'a pas satisfait à l'exécution pleine et entière de ses obligations contractuelles ou que le contrat a été résilié. Nous ne retarderons pas le paiement et nous ne nous y opposerons pour aucune raison. Nous vous informerons par écrit dès que le paiement aura été effectué.

Nous convenons notamment qu’aucune modification aux termes du Contrat ne peut nous libérer de notre responsabilité au titre de cette garantie. Nous renonçons au droit d'être informé de tout changement, addition ou amendement à ce contrat. 

Nous prenons note que la libération de la garantie s'effectuera conformément à l'article 15.8 des conditions générales du contrat [dans tous les cas au plus tard (à l’expiration des 18 mois après la période de mise en œuvre du contrat]
.

La loi applicable à la présente garantie est celle de la République du Cameroun. Tout litige découlant ou relatif à la présente garantie sera porté devant les tribunaux de la République du Cameroun.
La présente garantie entrera en vigueur et prendra effet dès sa signature.

Fait à :……………..Le : …………..

Nom
: ……………………………Fonction: …………………

Signature: ……………..

[Cachet de l'organisme garant]:…………

VOLUME 2
SECTION 5:

MODÈLE DE GARANTIE DE PRÉFINANCEMENT

<À compléter avec papier à en-tête
 de l'institution financière>
À l'attention de

 Ministre de l’Économie, de la Planification et de l’Aménagement du Territoire,

Ordonnateur National du FED, 
ci-après dénommée «le pouvoir adjudicateur»,

Objet:
Garantie numéro …
Garantie de préfinancement payable au contrat <numéro d'identification du contrat et intitulé> [veuillez indiquer pour toute correspondance le numéro et l’intitulé]
Nous soussignés, <nom et adresse de l’institution financière> déclarons irrévocablement par la présente garantir, comme débiteur principal, et non pas seulement comme caution solidaire, pour le compte de <nom et adresse du titulaire > ci-après dénommé «le contractant», le paiement au profit du pouvoir adjudicateur de <montant du préfinancement>, représentant le préfinancement tel que mentionnée à l'article 46 des conditions particulières du contrat <numéro de contrat et intitulé> conclu entre le contractant et le pouvoir adjudicateur, et ci-après dénommé «le Contrat».

Les paiements sont effectués sur le compte indiqué par le pouvoir adjudicateur, sans contestation ni procédure judiciaire, dès réception de votre première demande écrite (par lettre recommandée avec accusé de réception), déclarant que le prestataire n'a pas satisfait à une demande de remboursement de l'avance ou que le contrat a été résilié. Nous ne retarderons pas le paiement et nous ne nous y opposerons pour aucune raison. Nous vous informerons par écrit dès que le paiement aura été effectué.

Nous convenons notamment qu’aucune modification aux termes du Contrat ne peut nous libérer de notre responsabilité au titre de cette garantie. Nous nous réservons le droit de ne pas être informé des changements liés à ce contrat. 

Nous prenons note que la libération de la garantie s'effectuera comme indiqué dans l'article 46.7 des Conditions générales du Contrat [et dans tous les cas au plus tard le (à l’expiration des 18 mois après la période de mise en œuvre du Contrat)
.

La loi applicable à la présente garantie est celle de la République du Cameroun. Tout litige découlant ou relatif à la présente garantie sera porté devant les tribunaux de la République du Cameroun.
La présente garantie entrera en vigueur et prendra effet à la réception du paiement du préfinancement sur le compte désigné par le Contractant.

Fait à :……………..Le : …………..

Nom
: ……………………………Fonction: …………………

Signature: ……………..

[Cachet de l'organisme garant]:………….

VOLUME 2

SECTION 6

 MODELE DE GARANTIE DE RETENUE

(À compléter sur papier à en-tête de l'institution financière)
À l'attention de

 Ministre de l’Économie, de la Planification et de l’Aménagement du Territoire,

Ordonnateur National du FED, 
ci-après dénommée «le pouvoir adjudicateur»,

Objet:
Garantie numéro …
Garantie de retenue pour le contrat <numéro d'identification du contrat et intitulé> [veuillez indiquer pour toute correspondance le numéro et l’intitulé]
Nous soussignés, <nom et adresse de l’institution financière>déclarons irrévocablement par la présente garantir, comme débiteur principal, et non pas seulement comme caution solidaire, pour le compte de <nom et adresse du titulaire > ci-après dénommé «le contractant», le paiement au profit du pouvoir adjudicateur de <montant de la garantie de retenue>, représentant la garantie de retenue telle que mentionnée à l'article 47 des conditions particulières du contrat <numéro de contrat et intitulé> conclu entre le contractant et le pouvoir adjudicateur, et ci-après dénommé «le contrat».

Les paiements sont effectués sur le compte indiqué par le pouvoir adjudicateur, sans contestation ni procédure judiciaire, dès réception de votre première demande écrite (par lettre recommandée avec accusé de réception), déclarant que le contractant n'a pas satisfait à l'exécution pleine et entière de ses obligations contractuelles ou que le contrat a été résilié. Nous ne retarderons pas le paiement et nous ne nous y opposerons pour aucune raison. Nous vous informerons par écrit dès que le paiement aura été effectué.

Nous acceptons qu’aucun avenant au contrat ne puisse nous soustraire aux obligations découlant de la présente garantie. Nous nous réservons le droit de ne pas être informé des changements liés à ce contrat. 

Nous prenons note que la libération de la garantie s'effectuera conformément à l'article 47.3 des conditions générales du contrat [et dans tous les cas au plus tard le (à l’expiration des 18 mois après la période de mise en œuvre du contrat)]
.

La loi applicable à la présente garantie est celle de la république du Cameroun. Tout litige découlant ou relatif à la présente garantie sera porté devant les tribunaux de la République du Cameroun.
La présente garantie entrera en vigueur et prendra effet à la date de sa signature.

Fait à :……………..Le : …………..

Nom
: ……………………………Fonction: …………………

Signature: ……………..

[Cachet de l'organisme garant]:………….
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SECTION 7
Régime fiscal et douanier

Article 31 de l'Annexe IV à l'Accord de Cotonou

1.
Les États ACP appliquent aux marchés financés par la Communauté un régime fiscal et douanier qui n'est pas moins favorable que celui appliqué à l'État le plus favorisé ou aux organisations internationales en matière de développement avec lesquelles ils ont des relations. Pour la détermination du régime applicable à la nation la plus favorisée, il n'est pas tenu compte des régimes appliqués par l'État ACP concerné aux autres États ACP ou aux autres pays en développement.

2.
Sous réserve des dispositions ci-dessus, le régime suivant est appliqué aux marchés financés par la Communauté:

(a)
les marchés ne sont assujettis ni aux droits de timbre et d'enregistrement, ni aux prélèvements fiscaux d'effet équivalent, existants ou à créer dans l'État ACP bénéficiaire; toutefois, ces marchés sont enregistrés conformément aux lois en vigueur dans l'État ACP et l'enregistrement peut donner lieu à une redevance correspondant à la prestation de service;

(b)
les bénéfices et/ou les revenus résultant de l'exécution des marchés sont imposables selon le régime fiscal intérieur de l'État ACP concerné, pour autant que les personnes physiques et morales qui ont réalisé ces bénéfices et/ou ces revenus aient un siège permanent dans cet État ou que la durée d'exécution du marché soit supérieure à six mois;

(c)
les entreprises qui doivent importer des matériels en vue de l'exécution de marchés de travaux bénéficient, si elles le demandent, du régime d'admission temporaire tel qu'il est défini par la législation de l'État ACP bénéficiaire concernant lesdits matériels;

(d)
les matériels professionnels nécessaires à l'exécution de tâches définies dans les marchés de services sont admis temporairement dans le ou les États ACP bénéficiaires, conformément à sa législation nationale, en franchise de droits fiscaux, de droits d'entrée, de droits de douane et d'autres taxes d'effet équivalent, dès lors que ces droits et taxes ne sont pas la rémunération d'une prestation de services;

(e)
les importations dans le cadre de l'exécution d'un marché de fournitures sont admises dans l'État ACP bénéficiaire en exemption de droits de douane, de droits d'entrée, de taxes ou droits fiscaux d'effet équivalent. Le marché de fournitures originaires de l'État ACP concerné est conclu sur la base du prix départ usine, majoré des droits fiscaux applicables le cas échéant dans l'État ACP à ces fournitures;

(f)
les achats de carburants, lubrifiants et liants hydrocarbonés ainsi que, d'une manière générale, de tous les produits incorporés dans un marché de travaux sont réputés faits sur le marché local et sont soumis au régime fiscal applicable en vertu de la législation nationale en vigueur dans l'État ACP bénéficiaire;

(g)
l'importation d'effets et objets personnels, à usage personnel et domestique, par les personnes physiques, autres que celles recrutées localement, chargées de l'exécution des tâches définies dans un marché de services et par les membres de leur famille, s'effectue, conformément à la législation nationale en vigueur dans l'État ACP bénéficiaire, en franchise de droits de douane ou d'entrée, de taxes et autres droits fiscaux d'effet équivalent.

3. 
Toute question non visée par les dispositions ci-dessus relatives au régime fiscal et douanier reste soumise à la législation nationale de l'État ACP concerné.

[image: image2.png]ANNEXE: REGIME FISCAL ET DOUANIER

Le régime fiscal et douanier des marchés financés par les ressources du Fonds
Européen de Développement et les actions financées par le budget de la Commission
européenne au Cameroun est basé sur les dispositions de :

1) I'accord de partenariat ACP-CE signé 4 Cotonou le 23 juin 2000;

2) le Code Général des Impbts de la République du Cameroun;

3) Le Code des Douanes de la CEMAC en vigueur au Cameroun;

4) le décret N° 2003/651/PM du 16 avril 2003 relatif au régime fiscal et douanier des
marchés publics au Cameroun;

5) la circulaire n°05/1761/C/MINEFI/D/SDO/PAD du 04 avril 2005 fixant les procédures
d'apurement des impéts, droits et taxes de douane relatifs aux projets & financement
conjoint.

A- Identité du maitre d'ouvrage

Le maitre d'ouvrage est 'Ordonnateur National du FED en République du Cameroun.
B- Conditions d'éligibilité

Le respect des obligations fiscales dans le pays ol le soumissionnaire est établi est une
condition d'éligibilité. En conséquence:

a) Pour les entreprises ou personnes physiques non établies au Cameroun

Le soumissionnaire fournit un document émis par l'administration fiscale du pays
d'établissement daté de moins de 180 jours faisant la preuve de I'accomplissement de ses
obligations fiscales.

Dans le cas ol la langue du pays du soumissionnaire est différente de celle de 'avis de
marché, le document est fourni accompagné d'une traduction conforme dans la langue de
'avis de marché.

b) Pour les entreprises ou personnes physiques établies au Cameroun

Le soumissionnaire fournit une attestation de non redevance des impdts, taxes et
cotisations CNPS délivrée par la Direction Générale des Impdts du Ministére en charge
des finances de la République du Cameroun.

C- Evaluation des offres

Les offres sont effectuées toutes taxes comprises. Toutefois, les offres qualifiées ou

déclarées techniquement conformes sont évaluées financiérement sur la base du montant
hors TVA et hors droits de douanes.




[image: image3.png]Le montant évalué hors TVA et hors droits de douane correspond a la prise en charge du
FED et/ou de la Commission. La TVA et les droits de douane sont pris en charge par le
maitre d'ouvrage.

D- Impéits sur le revenu

Les marchés financés par le FED et conclus par I'Etat du Cameroun sont imposables
conformément & la 1égislation fiscale camerounaise lorsque I'adjudicataire y a son siége
ou que le marché a une durée supérieure a 06 mois.

a) Pour les entreprises et/ou les personnes physiques non établies an Cameroun

On entend par personnes non établies au Cameroun les adjudicataires n'ayant pas
d'établissement stable au Cameroun ou ceux dont la durée du marché est inférieure a 06
mois. Le régime d'imposition est le suivant :

- Marchés pour études, assistance technique, comptable et financiére, notamment les
audits et évaluations : application du taux de 7,5% ;
- Autres marchés, notamment les marchés de travaux: application du taux de 15%.

b) Pour les entreprises et/ou personnes physiques établies au Cameroun:

Le régime fiscal applicable est celui prévu par le Code Général des Impdts de la
République du Cameroun.

¢) Pour les titulaires de marchés conclus par la Commission

Concernant la mise & disposition par la Commission d'une assistance technique dont les
contrats sont conclus en dehors du Cameroun par le bailleur de fond, la Commission, les
persormes physiques et morales mobilisées dans ce cadre sont soumises aux obligations
de déclaration et de paiement des impdts et taxes dans le pays ou elles sont établies.

Ces dispositions s'appliquent ainsi, s'agissant des actions de la Commission, tant pour les
marchés du FED que pour les marchés conclus dans le cadre du budget de la Commission.

d) Perception des impdts sur le revenu

11 s'agit de I'acompte sur I'impdt sur le revenu (AIR) applicable aux entreprises dans la
situation a) ci-dessus et de la TSR applicable aux entreprises dans la situation b) ci-
dessus.

Les adjudicataires des marchés sont tenus de s'acquitter de leurs obligations de déclaration
et de paiement. La preuve du paiement des impdts et taxes dus sur un marché est une
pi¢ce obligatoire du dossier de paiement.

A cet effet, les adjudicataires accompliront leurs obligations fiscales auprés du guichet
unique mis en place a la Direction Générale des Impbts de la République du Cameroun &
Yaoundé.
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E.1 TVA

La prise en charge par le maitre d'ouvrage de la TVA afférente aux marchés financés par
le  FED est effectuée conformément aux termes de la circulaire
n°05/1761/C/MINEFUVD/SDO/PAD du 04 avril 2005 fixant les procédures d'apurement
des impbts, droits et taxes de douane relatifs aux projets & financement conjoint.

1l en est de méme pour la restitution de la TVA supportée & tort par l'adjudicataire d'un
marché financé par le FED.

E.2 Taxes et droits de douane 2 Pimportation

Les taxes et droits de douanes comprennent tous les droits et taxes prévus par la
législation douaniére de la République du Cameroun, dont notamment le droit de douane
au tarif suivant:

- marchandises de catégorie L...... 5%;
- marchandises de catégorie II....10%;
- marchandises de catégorie III...20%;
- marchandises de catégorie IV...30%.

Les frais de dossier et les colits d'entreposage sont A la charge de l'adjudicataire du
marché,

Afin de permettre la prise en charge des taxes et droits de douane par le maitre d'ouvrage,
tous les documents douaniers (connaissement ou lettre de transport aérien, facture, note de
fret, déclaration d'importation) doivent étre libellés le cas échéant au nom du maitre
d'ouvrage, du maitre d'ouvrage délégué ou du maitre d'euvre. Ils doivent également
mentionner les numéros du projet et du contrat.

Les importations des équipements et matériels bénéficient de l'enlévement direct aprés
accord du Ministre chargé des finances. Les demandes d'enlévement direct doivent
comporter outre les documents dimportation sus-cités, la déclaration spécifique des
€éléments de la valeur.

Les demandes d'admission temporaire spéciale doivent porter sur les matériels et
équipements destinés & étre réexportés en I'état aprés exéeution des travaux.

Les matériels et équipements destinés 4 l'exécution des marchés financés par le FED
doivent étre repris sur une liste validée par le maitre d'ouvrage, le maitre d'ouvrage
délégué et les services compétents de la Direction générale des Douanes du Ministére en
charge des finances de la république du Cameroun. 1l en est de méme des consommables
attachés.

Pour les marchés du FED n'ayant pas de maitre d'ouvrage étatique et pour les marchés
conclus dans le cadre du Budget de la Commission dont I'Etat du Cameroun est
bénéficiaire de l'action, 'ON FED signe la "demande d'enlévement direct”. Cette




[image: image5.png]signature est conditionnée par une pré-information de la part du Projet et de la
Commission sur la nature et la valeur des biens qui seront importés.

F-_Surcoiits financiers induits par la délivrance tardive de documents ou le
remboursement tardif des impéts, taxes et droits de douane indument supportés

Le Maitre d’Ouvrage prend en charge les surcoiits d'entreposage, les pénalités et les
surcolits  financiers occasionnés par la délivrance hors délais des documents
d'importation.

Le Maitre d’Ouvrage prend en charge les surcofits financiers dus au remboursement tardif
de la TVA ou des taxes et droits de douanes qui auraient été indument payés par le
contractant.

Tous les remboursements dus au contractant sont payés dans les 90 jours et les retards
sont traités sur la base des dispositions relatives au retard de paiement reprises dans les
cahiers généraux de charges applicables aux marchés du FED.

Toutefois, le bénéfice des dispositions ci-dessus est conditionné par le respects des
modalités, délais et procédures en vigueur en République du Cameroun, précisés par les
textes visés par le présent annexe.

G- _Droit fixe d’enregistrement
La redevance de service & prélever au titre de la formalité d’enregistrement est égale a un

droit fixe de 50 000 Fefa d’enregistrement et un droit de timbre de 1 000 Fefa par papier
de format A4, 2 000 Fcfa par papier de format A3 et 3 000 Fefa par papier de format A2.
Quatre exemplaires du marché seront timbrés.

Les droits d’enregistrement sont & la charge du titulaire du marché.

Pour accord 4 Yaoundé le VL 2008
Le Ministre de 'Economie et des Le Chef de Délégation de la
Finances; Ordonnateur National Commission Européenne au

du FED au Cameroun Cameroun

—

o Képublique

17 10 2005

T L. 2006




[image: image6.png]AVENANT N° 1 A I’ANNEXE RELATIVE AU REGIME FISCAL
ET DOUANIER DES MARCHES FINANCES PAR LE FONDS
EUROPEENNE DE DEVELOPPEMENT

Vu I'accord de partenariat ACP-CE signé a Cotonou le 23 juin 2000 ;
Vu le Code Général des Impdts de la République du Cameroun ;
Vu le Code des Douanes de la CEMAC en vigueur au Cameroun ;

Vu le décret n° 2003/651/PM du 16 avril 2003 relatif au régime fiscal et douanier
des marchés publics au Cameroun ;

Vu la circulaire n° 05/1761/C/MINEFI/D/SDO/PAD du 04 avril 2005 fixant les
procédures d'apurement des impdts, droits et taxes de douane relatifs aux projets &
financement conjoint ;

Vu les multiples demandes de clarification des soumissionnaires et des
adjudicataires des marchés financés par le Fonds européen de développement,

Les dispositions de 1’annexe relative au régime fiscal et douanier des marchés
financés par le Fonds Européen de Développement sont modifiées et complétées
ainsi qu’il suit :

C- Evaluation des offres

Le montant évalué hors TVA et hors droits de douane (fel que figurant dans le
bordereau des prix unitaires et des devis estimatifs) correspond a la prise en
charge du FED et/ou de la Commission. La TVA et les droits de douane sont pris
en charge par le maitre d'ouvrage dans les conditions définies au paragraphe E.

E- TVA et droits de douane

E.1 TVA

L’Etat du Cameroun prend en charge sur une ligne de crédit ouverte & la
Direction Générale du Budget du Ministére de I’Economie et des Finances :

- La TVA et les taxes de méme nature dues sur le marché, notamment les
taxes sur lextraction des produits de carriére ;




[image: image7.png]- la TVA due & Uimportation de biens, équipements, fournitures et piéces
détachées, consommables directement liés & la réalisation de I'ouvrage.

Le reste sans changement.
E.2 Droits et taxes de douane 4 'importation

Les droits et taxes de douane comprennent tous les droits et taxes prévus par la
Iégislation douaniére de la République du Cameroun, dont notamment le droit de
douane conformément au tarif douanier en vigueur.

L’Etat du Cameroun prend en charge sur une ligne de crédit ouverte a la
Direction Générale du Budget du Ministére de I’Economie et des Finances :

- les droits et taxes de douane & limportation de biens, équipements,
fournitures et piéces détachées, consommables directement liés a la
réalisation de ouvrage ;

- la fraction des droits et taxes dus sur les matériels et équipements
bénéficiant de I’Admission Temporaire Spéciale dont la perception
évalude sur la base du rapport existant entre la durée pendant laquelle les
matériels sont utilisés en Républiqgne du Cameroun et leur durée
d’amortissement comptable.

Les frais de dossier et les coiits d'entreposage sont & la charge de l'adjudicataire du
marché.

Afin de permettre la prise en charge des droits et taxes de douane par le maitre
d'ouvrage, tous les documents douaniers (connaissement ou lettre de transport
aérien, facture, note de fret, déclaration d'importation, police d’assurance, liste de
colisage, bordereau ¢lectronique de suivi des cargaisons, liste des matériels visée
par la Direction Générale des Douanes) doivent étre libellés, sous le couvert du
maitre d'ouvrage, du maitre d'ouvrage délégué ou du maitre d'ceuvre, au nom du
titulaire du marché. Ils doivent également mentionner les numéros du projet et du
contrat.

La liste validée des matériels et équipements destinés  Iexécution du marché,
les délais et procédures douaniéres d’enlévement direct et d’admission
temporaire spécifiques aux marchés financés par le FED, ainsi que les modalités
pratiques de prise en charge par UEtat des impéts, taxes et droits de douane sont
notifiés a Vadjudicataire du marché par le Ministre chargé des finances de la
République du Cameroun.

Le reste sans changement.
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La redevance de service & prélever au titre de la formalité d’enregistrement est
égale a un droit fixe de 50 000 Fcfa d’enregistrement et un droit de timbre de
1 000 Fcfa par papier de format A4, 2 000 Fcfa par papier de format A3 et 3 000
Fcfa par papier de format A2. Sept exemplaires du marché sont timbrés.

Les droits fixes d’enregistrement sont & la charge du titulaire du marché.

Pour accord a Yaoundé le

8 WiRS 2007

Le Ministre de I'Economie et Le Chef de Délégation de la
des Finances; Ordonnateur Commission européenne au
ional du FED au Cameroun

Javier PUYOL
Ambassadeur
ef de Delegation
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DES INFRASRUCTURES ET D’EQUIPEMENT EN STATION DE PESAGE DE LA ZONE DOUANIERE DU PORT DE DOUALA

VOLUME 3
SPÉCIFICATIONS TECHNIQUES

LOT I – STATION DE PESAGE ET EQUIPEMENTS ASSOCIES
I. INDICATIONS GENERALES

I.1 Objet des travaux 

Ce projet concerne la fourniture et l’installation d’une station de pesage, la construction des infrastructures nécessaires à son fonctionnement.
Les travaux comprennent notamment :

· la reconstruction de l’assise de la station de pesage 

· La fourniture et l’installation d’une station de pesage

· L'aménagement des abords et accès de la station de pesage

·  la protection contre la foudre;

· la fourniture et l’installation de groupe électrogène de secours ;

· la prise en compte de la protection de l’environnement.

I.2 Description des travaux

Ils comprennent toutes les opérations nécessaires à la bonne exécution des différents ouvrages et prestations à savoir :

- les opérations topographiques,

- la mise en place de la signalisation de chantier,

- les opérations d’étalonnage des équipements de pesage ;

Ces opérations comportent :

I.2.1 Installation du chantier
Les installations de chantier sont définies à l'article 1 du chapitre IV.

I.2.2 Travaux préparatoires 

- travaux topographiques et implantation de détails, piquetage,

- exécution des démolitions diverses,

- identification des emprunts et carrières,

- formulation des bétons,

I.2.3 Travaux de bâtiment :

- construction du local technique,

- les protections contre la foudre,

I.2.6 Travaux d’équipements

- fourniture et installation d’une station de pesage et accessoires d’utilisation,

- fourniture et installation du logiciel d’exploitation,

- étalonnage du matériel,

- fourniture de certaines pièces de rechange (voir bordereau des prix).

I.3 Prescriptions générales

I.3.1 Normes techniques

Sauf stipulation contraire dans le présent CPT, les normes techniques pour la définition de la qualité des matériaux et leur mise en œuvre sont les normes en vigueur en République du Cameroun.

Si ce CPT prévoit que le matériel, les matériaux ou le mode d'exécution doivent répondre à certaines normes nationales ou internationales, il est précisé que le matériel, les matériaux ou le mode d’exécution conforme à toute autre norme équivalente seront également acceptés.

Les caractéristiques métrologiques de la station de pesage à apprécier  dans le cadre de l’éligibilité de l’équipement doivent être le plus proche possible de celles édictées par la réglementation  OIML R 134-1 sur les instruments à fonctionnement automatique pour le pesage des véhicules routiers.
En cas de marque citée, il convient de lire "de type de la marque citée ou équivalent".
I.3.4 Amenée de l'équipement et du matériel

L'Entrepreneur effectue toutes les démarches nécessaires pour s'assurer que la livraison des équipements et du matériel importé soit effectuée dans des délais compatibles avec le planning des travaux, et que toutes les dispositions soient prises pour leur expédition rapide sur le chantier. 

L'entrepreneur est réputé avoir tenu compte des sujétions dues à l'amenée et au repli du matériel jusqu'au lieu des travaux. 

Le Maître d’Œuvre vérifiera la conformité du matériel amené sur le chantier à l'offre du titulaire.

I.3.5 Fourniture des matériaux

Matériaux locaux :

L'Entrepreneur choisit et visite toute source de matériaux et équipement et prend les dispositions nécessaires pour leur achat et leur transport sur le site des travaux.

Matériaux ou équipement importés :

L'Entrepreneur passe les commandes chez les fournisseurs pour les matériaux ou équipements à importer, suffisamment à l'avance pour permettre leur fabrication, expédition et livraison à temps sur le chantier, afin qu'ils puissent être utilisés comme prévu dans le calendrier des travaux. Il doit tenir compte notamment des délais de dédouanement.

I.3.6 Intempéries et suspensions de travaux

Il appartient à l'entrepreneur de fournir, chaque semaine, les relevés pluviométriques de la semaine écoulée (intensités et durées).

Les délais contractuels intègrent les périodes de pluies. 

Le Maître d’Œuvre pourra prescrire, par ordre de service, la suspension des travaux du fait d'intempéries ou pour maintenir la circulation sans que l'Entrepreneur puisse élever une réclamation de ce fait tant que le cumul de ces périodes d’arrêt ne dépasse (03) mois par année civile.

Dans les cas de force majeure, le délai contractuel sera prolongé d’autant de jours calendaires qu’il s’en sera écoulé entre la date de suspension et la date de reprise des travaux, à condition que cela soit prévu dans l’ordre de service.

I.4 Définition des travaux à réaliser

L'Entrepreneur reconnaît avoir tenu compte des sujétions de temps qui seront entraînées par les phases préliminaires d’analyse du projet de sa part. Il reste entendu néanmoins que l'accord entre les parties sur les travaux devra intervenir au maximum dans les dix (10) jours qui suivront la remise au Maître d’Œuvre des résultats des travaux préparatoires.

Ce délai de dix (10) jours est prolongé si le Maître d’œuvre juge nécessaire de demander des contre-essais géotechniques.

I.5 Les contrôles de qualité 

I.5.1 Contrôle interne à l'Entreprise

L'Entrepreneur est tenu d'avoir à la disposition de son chantier un laboratoire agréé permettant d'exécuter tous les essais d'identification et d'étude des matériaux définis dans le CPT. Si l’Entrepreneur dispose de son propre laboratoire, le matériel de ce laboratoire devra recevoir l'agrément du Maître d’Œuvre.

L’Entrepreneur sera tenu de fournir avant toute mise en œuvre un dossier complet prouvant que le matériau ou le matériel arrivé sur le chantier satisfait aux conditions du CPT.

L'Entrepreneur devra soumettre le curriculum vitae du responsable qualifié pour le contrôle interne de l'Entreprise, dans un délai de 10 jours, à compter de la réception de la lettre l'invitant à commencer les travaux.

Ce laboratoire, auquel le Maître d’œuvre et ses représentants auront libre accès, sera utilisé par l'Entrepreneur pour conduire son chantier. A ce titre, l'Entrepreneur devra exécuter, à ses frais, son autocontrôle en réalisant les essais de contrôle de matériaux prescrits au présent CPT.

Les qualités professionnelles des agents de l'Entrepreneur chargés de toute la partie "laboratoire" seront vérifiées par la Mission de contrôle dès leur prise de poste sur le chantier. A la suite de cette vérification, l'Entrepreneur se verra signifier l'agrément ou le non agrément de ces agents. Cet agrément pourra être retiré à tout moment en cas de carence manifeste.

Dans le cas de mauvais fonctionnement persistant du Laboratoire du chantier, le Maître d’œuvre ou son représentant  pourra exiger le remplacement du personnel de ce Laboratoire.

I.5.2 Contrôle de la mission de contrôle

La mission de contrôle est responsable de l’assurance qualité des ouvrages ; à ce titre, elle peut utiliser pour effectuer les essais dont elle a besoin son propre matériel, les services d’un laboratoire agréé ou le matériel de laboratoire de l’entreprise. La mission de contrôle aura donc libre accès au laboratoire de l’entreprise.

Le Maître d’Œuvre et/ou le Chef de la mission de contrôle se réserve le droit d'effectuer, en tout point et à toute époque qu'il jugera utile, le contrôle de la qualité des matériaux utilisés, de la provenance, du mode de stockage et des conditions de transport.

L'Entrepreneur devra donner toutes facilités au représentant habilité du Maître d’Œuvre pour effectuer ces contrôles.

I.5.3 Contrôle extérieur

Le Maître d’Œuvre sur proposition du Chef de la mission de contrôle se réserve le droit de faire effectuer des essais et contrôles en sus de ceux définis par le Marché : les premiers essais, définis par le Maître d’œuvre seront à la charge du Maître d’Ouvrage et si les résultats ne sont pas satisfaisants, les essais suivants seront à la charge de l'Entrepreneur. Le Maître d’Œuvre définit alors un programme dans chaque cas, de même que le laboratoire chargé de les réaliser.

I.6 Réunion de démarrage des travaux

En tout début de chantier, une réunion de démarrage sera organisée à l’initiative du Maître d’œuvre en vue de préciser les attentes du Maître d’Ouvrage et de définir les grandes orientations du projet. Une visite des lieux avec l’Entreprise chargée de réaliser les travaux sera organisée avec tous les autres intervenants ; 

I.7 Organisation et préparation des travaux

Dans un délai de trente (30) jours à partir de la date de notification de l’ordre de service de démarrage des travaux, l'Entrepreneur devra soumettre au Maître d'œuvre sous couvert du Chef de la mission de contrôle, un programme détaillé d'exécution des travaux qui devra tenir compte de toutes les sujétions afférentes à l'exécution des travaux, et en particulier:

- au maintien de la circulation,

- aux délais de constitution des dossiers d'approbation pour l'agrément des carrières, des emprunts, des formulations des bétons ;

- au mouvement des terres et aux transports,

- aux prescriptions particulières du présent CPT,

- aux intempéries normalement prévisibles.

Ce programme d'exécution des travaux devra être accompagné des pièces suivantes dont la liste est non limitative :

- une note sur l'installation générale du chantier et incluant un plan des installations, 

- un planning des fournitures et approvisionnements,

- un état détaillé du matériel devant être utilisé sur le chantier,

- une note sur les méthodes de travail utilisées ainsi que les précisions quantitatives d'emploi en personnel,

- le pourcentage du personnel recruté dans la zone de travail,

- le règlement interne de l'Entreprise,

- une liste du personnel d'encadrement,

- un planning des prévisions d'avancement,

- le plan d'organisation du contrôle qualité,

- le plan de signalisation temporaire du chantier,

- les dispositions relatives à la prise en compte des prescriptions environnementales.

En cours de travaux, l'Entrepreneur devra tenir à jour le programme d'exécution des travaux, compte tenu de l'avancement réel du chantier. Toutefois, des modifications importantes apportées à ce programme ne pourront être appliquées qu'après accord du Maître d'œuvre.

Qu'il s'agisse de l'approbation du programme d'exécution initial des travaux ou de ses modifications en cours de travaux, le Maître d'œuvre disposera d'un délai de quinze (15) jours pour faire connaître son accord ou ses observations sur les dispositions proposées.

L'Entrepreneur devra apporter les modifications éventuellement prescrites par le Maître d’œuvre dans un délai de dix (10) jours à compter de la date de leur notification.

Le démarrage effectif des travaux sera subordonné à l'approbation du programme d'exécution des travaux par le Maître d'œuvre, sans que le délai d'exécution des travaux soit de ce fait modifié.

La présentation des plannings, leur suivi et mises à jour se feront de la manière suivante:

Planning général des travaux :

Il sera établi sous forme de fichier informatique et présenté sous forme d'un diagramme à barres,

L'Entrepreneur aura pour obligation de maintenir à jour ce planning et de présenter mensuellement les ajustements éventuels ainsi que leurs justifications.

I.7.1 Dessins d'exécution des ouvrages et notes de calcul

L'Entrepreneur devra définir, d'une façon précise et complète les dispositions particulières que comporte son projet. Il spécifiera toutes les conditions de qualité, et de réception se rapportant à ceux des matériaux ou des ouvrages proposés par lui, dont la nature, les spécifications ou l'emploi ou encore le mode d'exécution ne seraient pas prévus par le présent marché ou les normes homologuées. 

Les plans d’exécution accompagnés des notes de calcul éventuelles devront être fournis à l’avancement. Cependant, dans les trente (30) jours qui suivront la notification de l'ordre de commencer les travaux, l'Entrepreneur devra avoir remis au Maître d’Œuvre en six (06) exemplaires, la totalité des plans d'exécution, les plans d'équipement, un avant métré détaillé et un mémoire justificatif des dispositions envisagées.

Deux exemplaires de ces dessins lui seront retournés, revêtus du visa du Maître d’œuvre et accompagnés, s'il y a lieu, de ses observations dans un délai de quinze (15) jours à dater de la réception. En cas de rejet, l’Entrepreneur dispose de huit (8) jours pour procéder aux corrections.

Le visa du Maître d’Œuvre ne saura relever l'Entrepreneur d'erreurs existantes dans ses dessins ou notes et le dégager de ses responsabilités en cas d'omissions ou de contradictions avec les dispositions contractuelles.

L'Entrepreneur demeurera responsable de tous les accidents qui viendraient à se produire du fait des travaux ou qui seraient la conséquence directe ou indirecte des dispositions adoptées.

L'Entrepreneur ne pourra en aucun cas formuler de réclamation ou demander des indemnités quelconques sur les conséquences que pourrait avoir sur lui l'application du présent article.

I.7.2 Plans de récolement

A la fin des Travaux, dans un délai maximum de trente (30) jours après la réception provisoire, l'Entrepreneur fournira au Maître d’Ouvrage par l’intermédiaire du Maître d'Œuvre six (6) exemplaires, dont un (1) exemplaire en format natif, modifiable et reproductible (contre-calque invariant et support informatique) des plans de récolement.
Tant que ces plans n'auront pas été fournis, la réception définitive ne pourra être prononcée. Sur ces plans figureront tous les ouvrages tels qu'ils ont réellement été réalisés, avec leurs positions, cotes et dimensions.

L'établissement de ces documents est à la charge de l'Entrepreneur.

I.8 Journal de chantier

Le journal de chantier sera rédigé et signé chaque jour par le représentant de l’Entrepreneur sur le chantier et le représentant de la Mission de Contrôle. Il sera établi conjointement suivant un modèle défini et devra contenir au minimum les informations journalières suivantes :

Les conditions atmosphériques,

Les travaux exécutés dans la journée, le personnel et le matériel employés,

L’avancement des travaux,

Les prescriptions imposées,

Les quantités détaillées de travaux,

Les opérations administratives relatives à l’exécution et au règlement du marché,

Les réceptions et agréments,

Les incidents, accidents ou évènements qui pourraient avoir une incidence ultérieure sur la tenue des ouvrages ou le déroulement du chantier,

Les non-conformités,

Les visites officielles.

Le journal de chantier sera signé chaque jour par le représentant de l'entreprise et du  Maître d’œuvre.

I.9 Réunion de chantier

Une réunion hebdomadaire, à laquelle participeront obligatoirement l’Entrepreneur et le Chef de la mission de contrôle et éventuellement le Maître d’œuvre, permettra de discuter de points particuliers relatifs à l’exécution du marché, d’évaluer l’avancement des travaux et de préciser tout élément n’ayant pas reçu une définition suffisamment claire dans les termes du contrat ou avant le début des travaux. 

Le Chef de la mission de contrôle pourra modifier la périodicité des réunions sans que celle-ci puisse être supérieure à 15 jours.

Les réunions hebdomadaires permettent au Maître d’œuvre d’avoir une idée précise de l’évolution du chantier et de définir a priori les actions à entreprendre pour respecter les conditions du marché.

Ces réunions font l’objet d’un procès-verbal rédigé par le Chef de la mission de contrôle et signé par l'entrepreneur et éventuellement le Maître d’œuvre 

La dernière réunion du mois prend le caractère de réunion mensuelle et connaît la participation de Maître d’œuvre et éventuellement du Maître d’Ouvrage ou de son représentant. 

I.10 Programme de travaux

Le programme de travaux doit préciser:

La description des dispositions et méthodes envisagées pour l'exécution des travaux,

Les matériels utilisés,

Les personnels d'encadrement de direction du chantier,

Le planning d'exécution,

Toute information qui pourrait être utile au Maître d’œuvre  pour organiser le contrôle.

Ce planning sera actualisé au cours de l'exécution du chantier autant que de besoin.

I.11 Spécifications techniques
Spécifications techniques dE La station de pesage

1- Généralités :
La station de pesage et ses accessoires doivent être nouveaux, non usagés et comporter les dernières améliorations apportées à la conception. Si ces spécifications techniques prévoient que le matériel doit répondre à certains critères techniques, il est précisé que l’équipement proposé sera également accepté si ses caractéristiques techniques sont  équivalentes ou supérieures à celles spécifiées.

2- Caractéristiques techniques générales :

Les caractéristiques métrologiques de la station de pesage doivent être aussi proches que possible de celles édictées par la réglementation OIML dans sa dernière mise à jour.

· Il doit  satisfaire aux exigences suivantes :

· portée maximale: 
 au moins 80 tonnes 

· échelon : 20kg 

· indice de protection pour tout composant électrique ou électronique exposé aux intempéries telles capteurs, boîtier de sommation etc. (IP): 
67 

· certificat de conformité des capteurs à la  réglementation R60 de OIML 

· Les autres caractéristiques du système sont :

· nombre de capteurs :
8

· capacité de chaque capteur : 30 tonnes

· Spécifications techniques des capteurs : 

Type de capteurs : Capteur de compression 

Totalement inoxydable

Protection IP 67  

Protection contre les surcharges électriques,

· Les caractéristiques du système informatique devront être les suivantes :

· logiciel d’exploitation sous Windows (ou équivalent) fonctionnant dans un PC et  permettant d’introduire les données du véhicule et d’en imprimer le ticket de pesage contenant toutes les informations suivantes : 

· Raison sociale, Direction Général des Douane, Secteur Littoral I 

· Date/heure

· N° de pesée

· Type et nombre de conteneurs transportés

· Poids  total du véhicule 

· Poids à vide du véhicule (cela nécessite un passage avant chargement)

· Poids de la marchandise transportée (mis en exergue)

· Fichier disponible sous forme de tableur avec intervention donnée à tabuler

· Immatriculation du véhicule,

· Marchandise déclarée

· Le logiciel devra pouvoir intégrer les poids à vide des conteneurs en fonction de leurs types pour pouvoir effectuer automatiquement le calcul du poids de la marchandise transporté à la suite de la pesée et de l’introduction du poids à vide.

3- Présentation de la station de pesage à installer

Le Modèle adopté est un Pont bascule sur  sol mixte béton-métal encastré sur chaussée en béton, modulaire et électronique. Le pont bascule doit être agréé pour les transactions commerciales.
· Longueur 18 m, en trois  modules de 6 m ; Largeur utile 3,3m ;
· Formé par 2 profilés IPE longitudinal et de Béton dans la partie de roulement ;
· La dalle de béton est armée avec des tiges de  20 dans les sens transversaux et longitudinaux dans un maillage de 15x15. Les tiges transversales ont un filetage dans les extrémités pour empêcher la structure de s’ouvrir. 

· Le coffrage est effectué en utilisant du plastique sur sol

· Toute la visserie est zinguée et d’une qualité 8.8 ;

· Dans toute la plate-forme vont des tubes de  40 dans le sens longitudinal pour pouvoir passer les câbles des capteurs vers le terminal ;

· La peinture synthétique de haute qualité et de couleur noire satinée ;
· Huit points d’appui ;
· Capteurs de compression de capacité 30 tonnes minimum, Certifiés conformément à  règlementation R60 de l’organisation internationale  de la Métrologie légale ;
· Nombre de capteurs 8 ;
· des câbles de raccordement ;

· des accessoires de mise à niveau ;

· les équipements électroniques nécessaires, notamment un micro-ordinateur PC avec une imprimante Laser ;

· un onduleur de 1000VA minimum.

4- Équipements connexes :

· Groupe électrogène de 20KVA minimum
· Un Feu bicolore

· Un parafoudre

· Un afficheur externe ;

· Lot  de pièces détachées  constitué de minimum 4 Capteurs, un ordinateur complet, des câbles de connexion, un onduleur de 1000VA minimum ; 

· des accessoires de manutention pour des  réparations

5- Installation
La rampe d’accès ainsi que la fondation seront en béton armé vibré dosé à 450 Kg/m 3. Il est préconisé d’effectuer un radier général en raison de la non consistance du sol de la zone portuaire. 

II. OBLIGATIONS ET PRESTATIONS DE L'ENTREPRENEUR

Remarques générales

Tous les documents qui doivent être remis pour approbation au Maître d’œuvre, le seront en six (6) exemplaires. Deux exemplaires sont destinés au Maître d’Œuvre dont l'un sera renvoyé à l'Entrepreneur avec approbation ou commentaires. Les autres exemplaires sont destinés à l’Administration.

L'Entrepreneur soumet les dessins et les notes de calcul du projet au Chef de la mission de contrôle au plus tard quinze (15) jours avant la date de commencement des travaux sur l’ouvrage considéré. Un exemplaire lui est renvoyé avec ou sans approbation et/ou commentaires dans un délai de quinze (15) jours à compter de la date de réception par le Chef de la mission de contrôle.

II.1 Programme technique des travaux

a) L’entrepreneur soumettra son programme d’exécution des travaux et son calendrier d’approvisionnement ainsi que son projet de Plan Assurance Qualité (P.A.Q) et de Plan de Gestion Environnementale à l’approbation du Maître d’œuvre dans un délai de TRENTE (30) jours à compter de la date de notification de l’ordre de service de démarrage des travaux. Ces documents seront fournis en trois exemplaires.

Ils feront ressortir par nature de travaux :

1. le processus et les méthodes d’exécution envisagés avec les prévisions d’emploi du personnel, du matériel et des matériaux ;

2. la description des installations de chantier envisagées, y compris les conditions d’hygiène et de sécurité, d’alimentation en eau potable, éventuellement d’hébergement et de restauration des travailleurs ;

3. un planning graphique des travaux permettant au cours de ceux-ci de comparer l’avancement réel au prévu. Ce programme détaillé devra rester en déca des délais partiels annoncés dans le planning joint à la soumission de l’entrepreneur ;

4. un échéancier des facturations correspondant à l’avancement prévu des travaux ;

5. les travaux que l’Entrepreneur fera exécuter par des sous-traitants (le cas échéant) ;

6. le plan de gestion environnementale fera ressortir notamment les conditions de choix des sites techniques et de base-vie, les conditions d’emprunt de sites d’extraction, celles de stockage des hydrocarbures, les conditions de remise en état des sites de travaux, d’installation et d’extraction (ou éventuellement de remise des sites au Maîtres d’ouvrage), les conditions de circulation des camions et engins de chantier, et éventuellement les mesures compensatoires à la charge de l’entrepreneur identifié par l’étude d’impact environnemental et précisées par le CPT.

Deux (02) exemplaires de ces pièces lui seront retournés dans un délai de quinze (15) jours à partir de leur réception avec, soit la mention d’approbation « BON POUR RECEPTION », soit la mention de leur rejet accompagnée des motifs du rejet.

L’Entrepreneur disposera alors de dix (10) jours pour présenter un nouveau dossier. Le Chef de la mission de contrôle du marché disposera à sa réception d’un délai de cinq (5) jours pour donner son approbation ou faire d’éventuelles remarques. Dans ce cas, la procédure est relancée sans que cela puisse modifier le délai contractuel du Marché.

L’approbation donnée par le Chef de la mission de contrôle du marché n’atténuera en rien la responsabilité de l’Entrepreneur. Cependant les travaux exécutés avant l’approbation du programme ne seront ni constatés ni rémunérés.

Le planning actualisé et approuvé deviendra le planning contractuel. Il doit faire apparaître les tâches critiques et leurs dates d’achèvement. 

L’Entrepreneur tiendra constamment à jour, sur le chantier, un planning des travaux qui tiendra compte de l’avancement réel du chantier. Des modifications importantes ne pourront être apportées au programme contractuel qu’après avoir reçu l’accord du Maître d’Œuvre. 

b)  L’Entrepreneur indiquera dans ce programme les matériels et méthodes qu’il compte utiliser, ainsi que les effectifs du personnel qu’il compte employer, et précisera l’échelonnement correspondant, dans le temps, pour chaque catégorie d’ouvrage, ainsi que les dates auxquelles il s’engage à amener le matériel à pied d’œuvre, en état de fonctionner. Il établira un état comparatif avec les listes jointes à sa soumission.

c) Le Maître d’œuvre disposera d’un délai de quinze (15) jours pour faire connaître son accord ou ses observations sur les dispositions proposées. Passé ce délai, les propositions de l’Entrepreneur sont censées être approuvées.

d) L’Entrepreneur dispose d’un délai de dix (10) jours à compter de la réception de la réponse du Maître d’œuvre pour formuler par écrit ses observations à l’égard des dispositions relatives aux moyens et procédés d’exécution que cette autorité pourrait prescrire. Passé ce délai, il est censé les avoir acceptées.

e) Il est spécifié que l’agrément donné par le maître d’œuvre aux moyens et procédés d’exécution envisagés par l’Entrepreneur, comme le caractère tacite de l’acceptation par ce dernier des dispositions prescrites par le Maître d’œuvre, ne diminue en rien la responsabilité de l’Entrepreneur quant aux conséquences dommageables que leur mise en œuvre pourrait avoir tant à l’égard des tiers qu’à l’égard du respect des clauses du marché.

II.2 Essais géotechniques

Il est prévu deux séries d'essais de laboratoire en cours de travaux :

· La première est opérée par l'Entrepreneur, à sa charge à titre d'autocontrôle. Elle a pour but la recherche des matériaux, la détermination de leur mise en œuvre et les contrôles à effectuer, les essais d’étalonnage. Les essais correspondants sont effectués par lui et à ses frais dans ses installations entièrement accessibles au Maître d’œuvre et à son représentant. L'Entrepreneur peut aussi faire appel dans le cadre de la sous-traitance, à un laboratoire agréé par le Maître d’Ouvrage pour la  réalisation ses essais. Les résultats des  divers  essais sont consignés sur un cahier de laboratoire et communiqués au Maître d’œuvre au fur et à mesure de leur obtention.

· La seconde série d'essais sera effectuée par le bureau chargé du contrôle des travaux.

Tous les matériaux approvisionnés, reconnus défectueux après essais, doivent être transportés hors du chantier par l'Entrepreneur et à ses frais, dans un délai et à un endroit fixés par le Maître d’œuvre, faute de quoi l'évacuation est exécutée par le Chef de la mission de contrôle et aux frais de l'Entrepreneur.

Les travaux effectués dans des conditions non conformes aux prescriptions du présent CPT sont repris jusqu'à obtention d'un résultat conforme aux caractéristiques prescrites.

Les emplacements des prélèvements nécessaires aux essais quels qu'ils soient et ceux des mesures in situ sont fixés contradictoirement par le Maître d’œuvre et l'Entrepreneur.

En cas de non - respect des clauses du présent CPT, l'Entrepreneur a, à sa charge, tous les essais supplémentaires effectués en vue de vérifier s'il a bien apporté les corrections aux travaux non conformes. 

En cas de contre-essais, ces derniers devront se réaliser dans un laboratoire tiers agréé et les frais en résultant seront à la charge de celui pour lequel les résultats sont en défaveur. 

II.3 Installation du chantier

II.3.1 Installation de l'Entrepreneur

L'Entrepreneur est tenu de soumettre à l'approbation du Maître d’Œuvre, au moins QUINZE (15) jours avant la date prévue de leur réalisation et dans un délai n’excédant pas TRENTE (30) jours après la notification du marché, en six (6) exemplaires, les plans détaillés des installations de chantier.

Ces plans indiqueront notamment :

· les zones de stockage pour matériaux,

· les bureaux,

· l'alimentation en eau et en énergie,

· les dispositifs de collecte de déversements accidentels ou non de liquides (huiles, carburants, etc...) ainsi que le dispositif d’assainissement des eaux usées.

Un exemplaire des plans est renvoyé avec l'approbation et/ou commentaires dans un délai de quinze (15) jours à compter de la date de réception par le Maître d’Œuvre.

Les installations générales de chantier et des services généraux de l’Entreprise comprennent en outre:

· l’aménagement des surfaces pour l’implantation des bâtiments, des aires de préparation des agrégats, des aires de stationnement des engins et des véhicules,

· les frais de gardiennage,

· toutes autres dispositions pour le bon fonctionnement du chantier,

· l’amenée et le repliement de tout le matériel nécessaire au chantier,

· le démontage et le repliement de toutes les installations,

· leur déplacement éventuel,

· la remise en état des sites après les travaux,

· et toutes autres sujétions nécessaires à la bonne exécution des travaux dans les délais impartis.

En outre, l'Entrepreneur implantera à l’entrée et à la sortie du chantier des panneaux reprenant les caractéristiques du projet (Maître d’Ouvrage, Financement, Auteur de projet, Mission de contrôle, durée du chantier, etc.).

II.3.2 Installation pour les besoins du Contrôle 

L’Administration des douanes mettra à la disposition de l'Entrepreneur qui aménagera et équipera et qui en gardera la proprité :

· un local pour la mission de contrôle,

· une salle de réunion

· des toilettes

Le bureau de la mission de contrôle sera équipé de :

· une table de travail,

· un fauteuil de bureau,

· deux chaises de réception,

· un panneau d’affichage

· une armoire de rangement avec serrure. 

La salle de réunion sera équipée de :

· une table de 15 places équipée de chaises,

· une armoire de rangement,

· un panneau d'affichage.

L’entrepreneur assurera la fonctionnalité des toilettes mises à la disposition de la mission de contrôle. Ceux-ci devront disposer d’un WC, d’une douche et d’un lavabo.

L’Entrepreneur devra également assurer la climatisation du bureau et de la salle de réunion mis à la disposition de la mission de contrôle.

L'Entrepreneur assurera le libre accès à ses installations de laboratoire (propres ou sous-traitant) du Maître d’œuvre ou de son représentant qui pourront y effectuer ou faire effectuer des essais de contrôle.

L'Entrepreneur procédera également à l'entretien des différents locaux et matériels (gardiennage, eau, électricité, propreté etc.)

Toutes ces installations seront mises à la disposition de la Mission de Contrôle dans un délai maximum d’un (1) mois, à partir de la date de notification du contrat. En attendant l'achèvement des installations et la fourniture du matériel, l'Entrepreneur fournira à ses propres frais des locaux et du matériel similaire en location.

II.4 Matériel

L'Entrepreneur devra soumettre au Maître d’œuvre, dans un délai d'un mois à compter de la date de la notification du contrat, la liste du matériel qu'il envisage d'utiliser pour l'exécution des travaux, avec leurs caractéristiques. Cette liste précisera la marque, le type et l'année de fabrication des engins. Tout matériel qui sera jugé trop vétuste ou non satisfaisant par le Maître d’œuvre pourra être refusé sans que l'Entrepreneur puisse lever de réclamation.

Si l'Entrepreneur ne possède pas l'ensemble du matériel nécessaire à la bonne exécution des travaux, il pourra acheter du matériel neuf; dans ce cas, il joindra, à la liste du matériel, la copie de la lettre de crédit non résiliable d'une banque et la facture pro forma du fournisseur.

Il pourra également faire appel à des entreprises de location de matériel; dans ce cas, l'Entrepreneur devra fournir leur engagement écrit de mettre à disposition le matériel au fur et à mesure des besoins du chantier.

Le Maître d’œuvre pourra exiger que soient modifiées ou complétées les dispositions prises si celles-ci paraissent insuffisantes ou si, à l'expérience, elles ne donnent pas satisfaction.

II.5 Prestations diverses

II.5.1 Alimentation en eau pour les besoins de chantier

Dans les prix unitaires relatifs à la confection des bétons, est comprise l'alimentation en eau.

II.5.2 Maintien de la circulation

Durant les travaux, l'Entrepreneur est tenu d'assurer la circulation dans des conditions au moins équivalentes de praticabilité à la situation existante.

II.5.3 Utilisation de carrières de matériaux ainsi que leurs accès

Dans les prix unitaires sont inclus les frais de remise en état des sites, conformément aux exigences de l'Administration.

Ce travail comprend notamment les opérations suivantes: 

· mesures pour éviter la stagnation des eaux,

· protection des ouvrages d’irrigation, drainage, alimentation en eau potable, lignes électriques, constructions diverses,

· Scarification des sols compactés et régalage de la terre végétale décapée,

· reconstitution de la végétation,

· compte tenu du risque encouru sur la stabilité des ouvrages d’art, l’extraction de sable dans le lit des cours d’eau est formellement interdite aux droits des ouvrages,

· rétablissement des écoulements  en cas de prélèvement de matériaux dans le lit d’une rivière, remise en état des lieux.

II.6.4 Dossiers de récolement

En fin de chantier, l'Entrepreneur fournira, en six exemplaires, un dossier de récolement sur les travaux réellement exécutés.

Ce dossier comprendra notamment :

· les dessins des ouvrages nouvellement construits ou aménagés au 1/50 pour les bâtiments,

· les plans de la signalisation verticale et horizontale,

· Une note technique datée et signée fournissant tous les renseignements concernant le pont bascule proposé, son mode d’installation et de fonctionnement.
· Un manuel de procédure d’exploitation et d’entretien de l'équipement de pesage, la liste des  pièces de rechange nécessaire pour l’entretien,

· tout autre document jugé nécessaire par le Maître d’Œuvre, pour l'entretien ultérieur de la chaussée.

Ces données de récolement seront remises sur support informatique (CD – ROM) et deviendront propriété de l'Administration. La réception définitive et le règlement du décompte final sont subordonnés à la remise de ce dossier.

II.6.5 Travail de nuit, dimanche et jours fériés

Pour tous les travaux relatifs à ce projet, le travail de nuit, le dimanche et les jours fériés  est interdit sauf sur autorisation spéciale du Maître d’Œuvre en conformité avec la réglementation du travail au Cameroun.
III. PROVENANCE, QUALITE ET CONTROLE DES MATERIAUX

Remarque générale

L’Administration se réserve la possibilité d’effectuer elle-même ou de faire effectuer sur les matériaux proposés tout essai qu’elle jugera opportun. En ce qui concerne les modes d’exécution, l’Administration se réserve la possibilité de demander toute justification aux autorités compétentes sur la valeur réelle des modes d’exécution proposés.

Tous les documents qui doivent être remis pour approbation au Maître d’œuvre, le sont en six (6) exemplaires. Deux exemplaires sont destinés au Maître d’œuvre dont l’un sera renvoyé à l’Entrepreneur avec approbation ou commentaires. Les autres sont destinés au Maître d’Ouvrage.

III.7.1 Composition et matériaux pour béton hydraulique

Les différents bétons sont désignés symboliquement par une lettre suivie d'un nombre de deux chiffres.  La lettre désigne le Béton et le nombre désigne la résistance en MPA.

III.7.1 Composition des bétons

III.7.1.1 Provenance

L'étude de la composition des bétons incombe à l'Entrepreneur.  Elle porte sur le calcul du dosage théorique des ciments, sable et granulats, ainsi que de la quantité d'eau de gâchage.

L'Entrepreneur soumet, à l'approbation du Maître d’Œuvre, les résultats de son étude de composition vingt et un (21) jours avant la date prévue pour la mise en œuvre.

III.7.1.2 Qualité et fabrication

L'installation de fabrication est soumise à l'agrément du Maître d’Œuvre. L'utilisation d'une bétonnière sur les lieux du chantier est obligatoire.

L'Entrepreneur dispose, sur le chantier, d'un matériel de pesage permettant le dosage du ciment et des granulats. La bétonnière est pourvue d'un appareillage permettant une lecture précise de la quantité d'eau ajoutée. L'estimation du dosage réel en eau, calculé par rapport au dosage théorique, en tenant compte de l'humidité des granulats, est soumise à l'approbation du Maître d’Œuvre avant chaque confection des bétons B20, B25 et B35.

La fabrication de gâchées sèches en vue d'une addition ultérieure d'eau est interdite. Le temps de malaxage, compté après l'introduction de tous les constituants, n'est pas inférieur à une minute.

Le tableau ci-après indique les caractéristiques requises pour chacun des bétons, en regard de sa destination :

	Type
	Destination
	Résistance (1)
	Affaissement au Cône ABRAMS

	B16
	Béton de propreté sous toutes les surfaces en contact avec le sol
	pas de valeur exigée
	pas de valeur exigée

	B16
	Béton maigre, béton d'enrobage

 lit de pose des éléments préfabriqués

 béton cyclopéen
	pas de valeur exigée
	pas de valeur exigée

	B25
	Eléments préfabriqués pour les dallettes, bordures et petits ouvrages en béton
	>225 / >290
	< 3 cm

	B35
	Béton pour superstructure de dalots
	>270 / >350
	< 3 cm

	(1) Résistance moyenne en compression en bars à 28 jours sur cylindre d'élancement 2 ou sur cube de 20 x 20.


III.7.1.3 Contrôle des bétons 

Nature des essais
Résultats
Fréquence
Mise en œuvre du Béton B16
Résistance à la compression

- Rc à 7/28 jours sur cylindre
190/225 bars
6 éprouvettes par 20 m3
                            sur cube
240/290 bars

Affaissement au cône d'Abrams
< 3 cm
1 cône ASTM par 20 m3
Matériaux Bétons B25 ET B35

Sable

1 essai par 25 m3 de sable

- Equivalent de sable
> 80


- Granulométrie: % en poids


  passant au tamis 80 µ
< 5 %

- Fuseau
déterminé par l'Entrepreneur

Granulats

1 essai par 25 m3 de gravillon

- Dureté Los Angeles
< 35

- Granulométrie
entre 20 et 6,3 mm

- Fuseau
déterminé par l'Entrepreneur

Mise en œuvre Béton B25
Rc à 7/28 jours sur cylindre
200/240 bars
6 éprouvettes par 20 m3
                       sur cube
260/310 bars

Affaissement au cône d'Abrams
entre 2,5 et 4 cm
1 cône ASTM par 20 m3
Mise en œuvre Béton B35
Rc à 7/28 jours sur cylindre
225/270 bars
6 éprouvettes par 20 m3
                        sur cube
290/350 bars

Affaissement au cône d'Abrams
> 3 cm
1 cône ASTM par 20 m3
Si l'Entrepreneur met en œuvre des éléments préfabriqués par un fournisseur tiers, ces éléments doivent être préalablement agréés par le Maître d’Œuvre.

QUALITE DES MATERIAUX

III.7.2 Matériaux pour bétons

III.7.2.1 Sables

Provenance
Les sables proviennent de sablières agréées par le Maître d’Œuvre.

Qualité
Propreté et Equivalent de sable
Ils sont propres et débarrassés de tous les détritus organiques. Le résultat de l'essai "équivalent de sable" est supérieur à 80.

Granulométrie :
· pour bétons B20, B25 et B35: la granulométrie est contenue dans le fuseau de tolérance proposé par l'Entrepreneur après son étude granulométrique de composition de béton et agréé par le Maître d’Œuvre.  Le pourcentage en poids des fines est toujours inférieur à 5 %.

· pour les mortiers ainsi que les bétons C200 et C250 :



% en poids retenu sur le tamis de 5 mm  :  < 10 %



% en poids passant au tamis de 80 microns :  <  5 %.

Contrôle

Il est procédé à un essai "équivalent de sable" et un essai de granulométrie par 25 m3 de sable, avant mise en œuvre.

III.7.2.2 Acier pour béton armé 

L’entrepreneur fournira les certificats de provenance et de conformité des aciers  et procèdera à des essais de résistance à la traction par échantillonnage suivant un programme défini par le Maître d’œuvre.

Les ronds lisses sont de nuance Fe E24; ils sont utilisés exclusivement pour les barres de montage. Toutes les autres armatures sont à haute adhérence, de nuance Fe E 40.

III.7.2.3 Granulats pour béton

Provenance
Les granulats pour béton sont le produit du concassage de matériaux extraits des carrières indiquées dans les rapports géotechniques ou d'autres carrières proposées par l'Entrepreneur et agréées par le Maître d’œuvre.

Qualité
Propreté et dureté
Ils sont propres et exempts de tous éléments calcaires et détritus organiques. La dureté mesurée par l'essai Los Angeles est inférieure à 30.

Granulométrie :
· pour bétons B20, B25 et B35 :

La granulométrie est comprise entre 20 et 6,3 mm

Le pourcentage en poids du granulat passant au tamis 2 mm est inférieur à 2 %

La granulométrie est contenue dans le fuseau de tolérance proposé par l'Entrepreneur après son étude granulométrique de composition de béton et agréé par le Maître d’Œuvre.

· pour bétons B16 :

La granulométrie est comprise entre 32 et 6,3mm.

Contrôle

Il est effectué un essai Los Angeles et un essai granulométrique par 25 m3 de granulats, avant mise en œuvre.

III.7.2.4 Ciment

Le ciment est de type CPJ 35 ou équivalent et provient d'un fournisseur agréé par le Maître d’Ouvrage. Le ciment est livré en sac de 50 kg, à une température inférieure à celle à laquelle le phénomène de fausse prise est à craindre.

Il est effectué un essai de fausse prise, à charge de l'Entrepreneur, si, à l'arrivée au chantier, le liant est à une température de 50° C ou supérieure.

Le ciment est entreposé sur le chantier dans les locaux de capacité suffisante pour assurer l'alimentation continue des travaux. Les locaux d'entreposages sont conçus de manière à ce que le matériau y soit maintenu au sec; ils sont soumis à l'agrément du  Maître d’œuvre.

Le Maître d’Œuvre peut exiger des essais de conformité aux essais d'auto contrôle effectués par la cimenterie.

Ils sont réalisés selon les normes AFNOR ou équivalentes et porteront sur:

· Le temps de prise à chaud,

· L’expansion à chaud,

· La surface spécifique BLAINE,

· La chaleur d'hydratation,

· La teneur en chlore et en soufre,

· Les essais mécaniques.

Ces essais sont à charge de l'Entrepreneur. Dans le cas où  le  Maître d’œuvre refuse l'utilisation de tout ou partie de la fourniture en cours de livraison ou déjà emmagasinée, les lots correspondants sont immédiatement enlevés à la charge de l'Entrepreneur.

III.8 Mortier

Selon leur destination, les mortiers ont les compositions suivantes :

· M300 : dosé à 300 kg de ciment par m3 de sable pour la maçonnerie d’agglomérés de ciment,

· M400 : dosé à 400 kg de ciment par m3 de sable pour le rejointoiement d'éléments préfabriqués, couches d’enduits.

· M500 : dosé à 500 kg de ciment par m3 de sable pour couche d’accrochage sur maçonnerie.

Les sables proviennent de sablières agréées par le Maître d’Œuvre.

Propreté et Equivalent de sable
Ils sont propres et débarrassés de tous les détritus organiques. Le résultat de l'essai "équivalent de sable" est supérieur à 80.

Granulométrie :
· % en poids retenu sur le tamis de 5 mm  :  < 10 %

· % en poids passant au tamis de 80 mm    :  <  5 %.

III.9 Aciers pour armatures de béton armé

Les aciers employés pour le béton armé seront les suivants :

· Aciers à haute adhérence Fe E 40 conformes aux normes citées dans le Fascicule 4 Titre 1 du C.C.T.G.

· Limite d'élasticité minimum : 400 MPa

Pour chaque transport d'aciers destinés aux travaux, l'Entrepreneur fournira des certificats indiquant les résultats d'essais subis par les matériaux. Si des résultats d'essais ne sont pas disponibles, le Maître d’Œuvre pourra refuser son acceptation.

Les aciers seront délivrés solidement attachés en faisceaux. Sur les faisceaux devront être clairement marqués le fournisseur, la qualité, la date de livraison et la longueur, le diamètre et le nombre de barres.

Les aciers pour béton armé seront stockés sur des supports au-dessus du sol et seront protégés contre la rouille, l'huile et autres influences nuisibles.

III.10 Coffrages

Les coffrages seront constitués par des éléments métalliques, en bois ou par tout autre matériau équivalent. Ils seront soumis à l'agrément du Maître d’Œuvre.

Les coffrages de dalles, radiers et parois qui resteront en vue seront lisses, assurant des surfaces lisses et régulières.

Ils seront conformes aux prescriptions du Fascicule 65 du C.C.T.G.

III.16 Electricité

III.16.1 Description des circuits à alimenter

a). Circuit Eclairage       

· Evolutivité: 



Aucune

· Répartition des charges: 

Uniforme

· Sensibilité aux interruptions: 

Coupure courte acceptable

· Sensibilité aux perturbations: 

Moyenne

· Environnement (ambiance): 

Standard

· Maintenabilité : 


Standard

b). Circuit Distribution climatisation de la station

· Evolutivité : 



Jusqu'à l'installation

· Répartition des charges: 

Uniforme

· Sensibilité aux interruptions: 

Coupure longue acceptable

· Sensibilité aux perturbations: 

Faible

· Environnement (ambiance): 

Standard

· Maintenabilité: 



Standard

III.16.2 Conception générale de l’installation

Raccordement de l’installation

· Réseau amont

L’installation électrique du projet est connectée à un Réseau public selon la proximité du réseau électrique national interconnecté.

· Schéma de raccordement

Le schéma de raccordement amont est : Coupure d'artère

· Disponibilité du réseau amont

· Puissance installée

Les besoins en énergie sont très  inférieurs à 40 kVA courant total nécessaire 80 A

Sensibilité aux coupures


Cette solution comportant seulement un transformateur, il est possible d’utiliser un fonctionnement en mode secours pour prévenir l’arrêt de l’installation en cas de défaillance du réseau public. En mode nominal, le réseau alimente l’installation  en secours, le générateur de sécurité prend le relais puis s’arrête si retour à la situation normale établie afin de limiter le courant de court-circuit admissible des équipements aval 

· Evolutivité

L’évolutivité de l'installation peut être obtenue en prévoyant un surdimensionnement du courant appelé et une réserve de capacité dans les Tableaux Généraux BT avec qui doivent avoir un indice de service approprié.

La distribution montante présente une faible possibilité d’évolution en raison de la connexion centralisée entre le tableau divisionnaire du bâtiment principal et les bâtiments annexes et le Tableau divisionnaire.

III.16.3 Principes d’alimentation des circuits

a). Eclairage

· Principe de distribution: Distribué

· Configuration du circuit: Radiale

· Générateur de secours: Groupe de secours BT

· Onduleur: Sans ASI

 b). Distribution Climatisation 


· Principe de distribution: Distribué

· Configuration du circuit: Radiale

· Générateur de secours: Aucun groupe secours

c). Prise courant confort alimentant le système informatique 

· Principe de distribution: Distribué

· Configuration du circuit: Radiale

· Générateur de secours: Groupe de secours BT

· Onduleur: Sans ASI

d). TGBT et équipement de distribution principale BT

· Spécifications techniques Tableau Général BT

Le paragraphe suivant décrit les règles générales pour garantir le niveau maximum de qualité et de performance pour un tableau basse tension.

Pour atteindre ces exigences, le tableau BT sera réalisé en conformité à la norme IEC 60439-1    La norme IEC 60439-1 s’applique à l’assemblage d’appareillage basse tension pour une tension ne dépassant pas 1000V en courant alternatif avec une fréquence n’excédant pas 1000 Hz, ou pour 1500 V en courant continu.

Cette norme est aussi applicable pour tous les assemblages destinés à être utilisé en connexion avec la génération, transmission, distribution et conversion de l’énergie électrique, et pour le contrôle de la consommation d’énergie électrique des équipements.

Pour garantir la cohérence des équipements installés, le système d'installation et  l'appareillage proviendront d'un seul et même constructeur. Les exigences s’appliquant au constructeur pour se conformer à la norme IEC 60439-1, le tableau devra entre autres, passer avec succès 7 essais dans les configurations les plus critiques.

Ci-après la liste de ces 7 essais de type :

No. 1 – limites d’échauffement

No. 2 – propriétés diélectriques

No. 3 – tenue aux courts circuits

No. 4 – continuité électrique et tenue au  court-circuit du circuit de protection
No. 5 – distances d’isolement et lignes de fuites

No. 6 – fonctionnement mécanique

No. 7 – degré de protection

Grâce au succès complet de ces 7 essais type, l’exploitant du tableau a l’assurance que l’équipement assemblé correctement (selon les règles du constructeur), est capable d’atteindre les performances maximales annoncées par le metteur en œuvre. Le fournisseur du tableau doit fournir une copie de la première page de ces 7 certificats.

· Les exigences s’appliquant au metteur en œuvre

Pour compléter la conformité aux normes, le metteur en œuvre du tableau, doit réaliser trois autres tests, après assemblage complet. Les 3 essais individuels réalisés par le metteur en œuvre :

No. 8 – câblage, fonctionnement électrique

No. 9 – isolement

No. 10 – mesure de protection.

Grâce au succès complet de ces 3 essais de type, l’exploitant du tableau a l’assurance que l’équipement est conforme aux schémas électriques et aux règles du constructeur. Une fiche de conformité signée par le metteur en œuvre attestant de la réalisation des 3 essais de routine accompagnera le tableau.


· Circuits raccordés à des tableaux divisionnaires

a). Circuit Production Climatisation 

· Principe de distribution : Centralisé

· Configuration du circuit : Radiale

· Générateur de secours : aucun 

· Onduleurs : Sans ASI

· Forme : 1

· IS : 211


· IP: IP ≥ 20

· IK: IK ≥ 06
· Equipement: KAEDRA 

b). Circuit Lumière 

· Principe de distribution : Centralisé

· Configuration du circuit : Radiale

· Générateur de secours : Groupe de secours BT/solaire en option 

· Onduleurs : Sans ASI

· Connexion électrique des unités fonctionnelles : FFF

· Forme: 1

· IS: 211

· IP: IP ≥ 20

· IK: IK ≥ 06

· Forme: 1

· IS: 211

· IP: IP ≥ 20

· IK: IK ≥ 06

· Equipement : Kaedra

c). Circuit Prises courant confort 

· Principe de distribution : Centralisé

· Configuration du circuit : Radiale

· Générateur de secours : Groupe de secours BT/solaire en option pour prise informatique

· Onduleurs : Sans ASI

· Connexion électrique des unités fonctionnelles : FFF

· Forme: 1

· IS: 211

· IP: IP ≥ 20

· : IK ≥ 06

· Forme: 1

· IS: 211

· IP: IP ≥ 20

· IK: IK ≥ 06

· Equipement: Kaedra 

d). Environnement

· Altitude : ≤ 2000m

· Température ambiante : standard

III.16.4 Générateur de secours
Groupe électrogène BT (source de remplacement)

· Description

L’alimentation électrique est assurée par un alternateur entraîné par un moteur thermique. Son autonomie dépend de la quantité de combustible disponible.

Un groupe électrogène est généralement déconnecté du réseau. Un système d’inverseur de source est donc nécessaire. Selon la capacité du groupe électrogène à reprendre l’alimentation de tout ou partie de l’installation, la puissance électrique reprise par le groupe sera totale ou partielle.

· Recommandations

Les principales caractéristiques à prendre en compte pour installer un groupe électrogène BT sont :

· la sensibilité des charges aux coupures d’alimentation,

· la disponibilité du réseau de distribution public.

L’inverseur de sources automatique ne requiert aucune intervention humaine et le basculement de la source normale à la source de remplacement se produit en moins d’une seconde. Cet inverseur de sources est constitué de :

· 2 ou 3 disjoncteurs,

· un système d’inter verrouillage électrique et mécanique,

· 1 contrôleur.

Le contrôleur sera de type UA, système d’inversion de sources intégrant les fonctions d’automatisme suivantes :

· commutation automatique entre sources,

· contrôle commande du démarreur du moteur,

· délestage des circuits non prioritaires,

· basculement sur la source de remplacement si l’une des phases de la source normale est absente.

Une option de communication est disponible pour le contrôleur UA.

L’alimentation de secours devra pouvoir reprendre le fonctionnement des installations suivantes :

· équipements de pesage,

· les lampes du local technique,

· la climatisation du local technique,

· l’éclairage de la plateforme de pesage,

IV MODE D’EXECUTION DES TRAVAUX

Remarque générales

Les prix du bordereau comprennent toutes les dépenses de l'Entrepreneur sans exception en vue de réaliser la totalité des travaux prévus au présent marché, en particulier les dépenses de fournitures de matériel, de main d’œuvre, de transports, d'assurances, droits d'importation temporaire ou définitive, impôts, frais généraux, faux frais, le bénéfice et d'une façon générale toutes les dépenses qui sont la conséquence nécessaire et directe des travaux. 

Les droits d'importation temporaire et définitive des matériels et matériaux nécessaires à l'exécution du présent marché sont remboursés sur présentation des factures acquittées.

Les prix s'appliquent à des travaux réalisés dans les conditions et selon les spécifications définies au C.P.S. et CPT Ils tiennent compte de tous les aléas et de toutes les sujétions des travaux envisagés, dont l'Entrepreneur est sensé connaître parfaitement la nature et les difficultés. Ils comprennent tous les ouvrages du projet.

Les travaux ont été décomposés suivant les articles.

Les articles sont décrits sous deux sections, selon leur application :

a)
 définition des travaux

b)
 mise en œuvre

IV.1 Installations

IV.1.1 Installation de chantier

L'Entrepreneur soumettra à l’autorisation du Maître d’Œuvre le lieu de ses installations de chantier et présentera pour approbation un plan des installations.

Les installations générales de chantier et des services généraux de l'Entreprise comprennent :

· l'aménagement des surfaces pour l'implantation des bâtiments, des aires de stockage des matériaux et de stationnement des engins et véhicules, 

· la mise en place des moyens de liaison: téléphone, radio, et de gardiennage,

· la fourniture de l'eau et de l'électricité,

· la construction des locaux de l'Entreprise, logements, bureaux, ateliers, magasins, locaux sanitaires et sociaux pour le personnel,

· l'aménagement des bureaux pour la mission de contrôle,

· les installations de stockage de carburant,

· la signalisation des travaux, son gardiennage et son entretien,

· toutes autres dispositions nécessaires au bon fonctionnement du chantier,

· le démontage et le repliement des installations,

· le déplacement éventuel au fur et à mesure de l’avancement du chantier,

· la remise en état des sites conformément aux prescriptions environnementales, et toutes autres sujétions nécessaires à la bonne exécution des travaux dans les délais impartis.

· L’élaboration du projet d’exécution y compris les études préalables (géotechniques, topographiques, etc…)

Les locaux de la mission de contrôle

Les locaux de la mission de contrôle seront installés en conformité avec les prescriptions du présent CPT.

L'Entrepreneur peut proposer une solution variante constituée de bureaux mobiles (caravane, conteneurs, etc.). Il doit alors présenter les spécifications de ces aménagements à l'agrément du  Maître d’œuvre. 

L’Entrepreneur fournit tous les meubles nécessaires aux bureaux et locaux de ce bâtiment mais la bureautique est à la charge de la Mission de contrôle. 

Les équipements d'hygiène et de sécurité des installations de chantier

Les aires de bureaux et de logement devront être pourvues d'installations sanitaires (latrines, fosses septiques, puits perdus, lavabos et douches) en fonction du nombre d’employés logés sur place. Des réservoirs d'eau devront être installés en quantité suffisante et la qualité de l'eau devra être adaptée aux besoins. Un assainissement adéquat devra protéger les installations.

L’entreprise imposera, pour les postes exposés, le port d’équipement de sécurité et de confort tel que casque de protection, casque antibruit, gants, chaussures de sécurité, vêtements fluorescents, etc., Les engins et véhicules devront également être équipés des dispositifs de sécurité adéquats. 

Gestion des déchets solides 

Les déchets solides de chantier devront être soigneusement collectés dans des réceptacles qui seront régulièrement enlevés et transvasés dans une zone de dépôts agréée par  le  Maître d’œuvre (fosse ou décharge publique formalisée). La zone de dépôts/fosse devra être située à au moins 50 m des installations et à au moins 100 m de cours d'eau ou de plans d'eau. On évitera de la creuser en amont hydraulique d'une zone habitée. La fosse devra être recouverte et protégée contre les eaux de ruissellement. A la fin des travaux la fosse devra être comblée avec de la terre jusqu'au niveau du terrain naturel.

Gestion des hydrocarbures
Les opérations de vidanges de moteurs devront être exclusivement réalisées au niveau des installations fixes équipées pour ces besoins. Les aires d’entretien et de lavage des engins, devront être bétonnées et prévoir un puisard de récupération des huiles et des graisses. Les eaux usées provenant de ces aires d’entretien devront être canalisées vers le puisard et vers l’intérieur de la plate-forme afin d’éviter l’écoulement des produits polluants vers les sols non revêtus.

Les aires de stockage des hydrocarbures, aires de ravitaillement, doivent être bétonnées et aménagées à l’abri de la pluie. L'entrepreneur devra proposer des dispositifs à mettre en œuvre au niveau de ces aires, pour éviter l'entraînement des produits polluants par les ruissellements, afin d'éviter la pollution des eaux.

Des produits absorbants doivent être stockés à proximité et tous les équipements et mesures de sécurité mis en place.

Les huiles usées sont à stocker dans des fûts à entreposer dans un lieu sûr en attendant sa récupération pour fin de recyclage ou pour d'autres utilisations. Les huiles de vidange peuvent par exemple être utilisées pour protéger les bois de construction des ouvrages (platelage) ou des charpentes des bâtiments contre les termites.

Les filtres à huile, et les batteries sont à stocker dans des contenants étanches et à diriger vers un centre de recyclage.

Repli du chantier

A la fin des travaux, l’entrepreneur réalisera tous les travaux nécessaires à la remise en état des lieux (route et son environnement, base et installations de chantier, gîtes, emprunts et carrières, lieux de dépôt des matériaux etc.). L'entrepreneur devra replier tout son matériel, engins et matériaux. Il devra démolir toute installation fixe, telle que fondation, support en béton ou métallique, etc. démolir les aires bétonnées, décontaminer le sol si tel a été le cas, soit d'une manière générale remettre le site dans son état le plus proche possible de son état initial. Il ne pourra abandonner aucun équipement ni matériaux sur le site, ni dans les environs. Pour la mise en dépôt de matériaux de démolition, l'Entrepreneur doit obtenir l'approbation du site du Maître d’Œuvre. Les matériaux sont à recouvrir d'une couche de terre, et le site recevoir un drainage adéquat afin d'éviter toute érosion.

S'il est dans l'intérêt du Maître de l'Ouvrage ou d'une collectivité de récupérer les installations fixes, pour une utilisation future, le Maître d’Ouvrage manifestera son intérêt à l'Entrepreneur qui devra lui céder sans dédommagements les installations sujettes à démolition lors d'un repli.

Après le repli du matériel, un procès-verbal établi sous la responsabilité de la mission de contrôle constatera la remise en état du site. Il devra être joint au P.V. de la réception des travaux. Le paiement du forfait de repli du matériel ne pourra être rémunéré qu'à la vue de ce P.V.

IV.1.2 Laboratoire de chantier

Les prestations de laboratoire seront sous traitées à un prestataire agrée par le maitre d'œuvre.

IV.1.3 Matériel topographique

L'Entrepreneur sera tenu de prévoir, à sa charge, tout le matériel topographique et le personnel qualifié correspondant nécessaire aux opérations d'implantations et de contrôles des travaux.

En cas de carences dans les activités des équipes topographiques de l'Entreprise, le Maître d’Œuvre  pourra faire procéder aux levés qu'il juge nécessaires au contrôle des travaux par un cabinet extérieur. Dans ce cas, les coûts correspondants seront à la charge de l'Entreprise.

IV.1.4 Matériel métrologique

L'Entrepreneur sera tenu de prévoir, à sa charge, tout le matériel métrologique et le personnel qualifié correspondant nécessaire aux opérations d’étalonnage et de contrôles des équipements de pesage.

En cas de carences dans les activités des équipes de l'Entreprise, le Maître d’Œuvre  pourra faire procéder aux essais qu'il juge nécessaires au contrôle des travaux par une structure extérieure agréée. Dans ce cas, les coûts correspondants seront à la charge de l'Entreprise.

IV.2 Travaux préparatoires

- travaux topographiques et implantation de détails, piquetage,

- exécution des démolitions diverses,

- identification des emprunts et carrières,

- formulation des bétons

IV.2.1 Travaux topographiques, implantation de détails

Avant tout commencement des travaux, l'Entrepreneur procèdera à l’implantation des chaises et des détails essentiels à l’exécution des ouvrages. 

Au niveau des VRD, il procèdera au repérage et au marquage de toutes les interventions (réparations, aménagements…)

L'Entrepreneur est tenu de veiller pendant toute la durée d'exécution des travaux à la conservation des repères et au besoin de les rétablir et de faciliter les opérations de contrôle par le Maître d’Œuvre. Il conservera seul l'entière responsabilité des dégâts et accidents qui pourraient se produire.

IV.6.4 Plateformes de pesage

Ces ouvrages sont en béton armé B35 et de caractéristiques géométriques conformes aux plans joints au dossier d'appel d'offres.

Elles seront coulées en place en béton dosé à 400 kg de ciment par m3 et seront posées sur un béton de propreté de 5 cm d’épaisseur coulé en fond de fouille.

Elles seront suffisamment planes avec une tolérance en altitude qui sera:

- longitudinalement de 0,1 cm par mètre,

- transversalement de 0,01 cm par mètre.

Ces plateformes comprendront:

- toutes les réservations nécessaires pour l’installation des équipements de pesage,

- le passage des fourreaux,

- l’assainissement de l’ouvrage,

- les glissières en béton pour le guidage des véhicules sur la plaque de pesage

IV.6.5 Mode d’exécution des ouvrages en béton

Les ouvrages en béton armé seront réalisés conformément aux prescriptions du Fascicule n° 65 du C.C.T.G. et aux dispositions du présent CPT.

IV.6.5.1 Terrassements

Fouilles

Sont considérées comme fouilles les déblais exécutés au droit des ouvrages. Les fouilles seront exécutées, soit mécaniquement, soit manuellement, et pourront nécessiter des opérations d'épuisement, pompage, blindage, drainage et l'évacuation des déblais en un lieu agréé par le Maître d’Œuvre.

Epuisements

L'Entrepreneur devra soumettre à l'agrément du Maître d’Œuvre les marques, types, caractéristiques, âge et nombre des matériels qu'il se propose d'utiliser et les dispositions qu'il compte prendre pour assurer la vidange des fouilles, l'étanchement de leurs parois et le complet épuisement des eaux souterraines, ainsi que leur évacuation jusqu'aux exutoires où elles pourront être reçues.

Il n'est pas fixé de débit permanent maximal contractuel d'épuisement.

Remblaiement des fouilles

L'épaisseur maximale des couches successives de remblais ne sera pas supérieure à 20 cm et le compactage obtenu ne devra pas être inférieur à 90 % de l'OPM. Le degré de compactage de la dernière couche devra être égal à 95 % de l'OPM pour 90 % des mesures et dans tous les cas, supérieur à 92 % de l'OPM.

IV.6.5.2 Béton et mortiers

Etude et contrôle des bétons

L'Entrepreneur a la charge de procéder aux épreuves d'étude et de convenance en temps utile pour respecter les délais d'exécution quels que soient les délais d'exécution des dites épreuves.

De manière générale, la composition, les conditions techniques de mise en œuvre, les essais et leurs interprétations seront exécutés conformément aux prescriptions du Fascicule 65 du Cahier des Clauses Techniques Générales applicables aux Marchés Publics de travaux passés au nom de l'Etat (Ministère Français de l'Urbanisme, Logement et Transport).

Epreuves d'étude

La justification de la composition des bétons et mortiers, qui constituera l'une des pièces du Dossier d'Etudes, sera effectuée conformément aux prescriptions de l’article 75.2.

Epreuves de convenance

Il sera exécuté sur le chantier, avant le démarrage des travaux, un béton témoin pour chaque "atelier" de bétonnage. On considère comme atelier de bétonnage, un ensemble déterminé d'appareils, qu'il soit à poste fixe ou déplaçable d'un chantier à l'autre, servi par une équipe déterminée.

L'Ingénieur pourra autoriser l'Entrepreneur à démarrer la fabrication effective de béton si les résistances à la traction et à la compression à sept (7) jours sont au moins égales aux 80 % des résistances exigées à vingt-huit (28) jours.

Si les résistances à vingt-huit (28) jours ne sont pas au moins égales à celles requises, il appartiendra à l'Entrepreneur de présenter un nouveau béton témoin après avoir apporté à sa composition les améliorations nécessaires.

Epreuves de contrôle

L'épreuve de contrôle comprendra des essais de résistance à la compression à sept (7) et vingt-huit (28) jours et des mesures de la consistance du béton frais (cône d'Abrams).

Le nombre minimal des éprouvettes à prélever et le rythme minimal de prélèvement seront les suivants :

au minimum trois (3) cylindres et trois (3) prismes par partie d'ouvrage pour chacun des essais,

les essais de consistance du béton frais, soit un cône d'Abrams pour chaque démarrage de bétonnage.

Fabrication du mortier et des bétons

L'eau de gâchage devra être propre et ne devra pas contenir plus de 2 grammes par litre de matière en suspension. La seule réaction chimique admise sur le ciment est la prise.

Mortier

Le mortier sera, de préférence, fabriqué mécaniquement.

Les appareils de fabrication mécanique devront permettre de doser la composition du mortier (y compris la proportion d'eau).Leur type et leur mode d'emploi, particulièrement la durée du malaxage, seront agréés par le Maître d’Œuvre.

Le mortier devra être employé aussitôt après sa confection. Tout mortier qui serait desséché ou aurait commencé à faire prise devra être rejeté et ne devra jamais être mélangé avec du mortier frais.

Bétons

Pour les bétons, les appareils de fabrication seront :

soit du type à axe vertical,

soit du type à coquille,

soit du type à axe horizontal avec vidage par renversement de marche.

Les constituants seront introduits dans l'appareil de fabrication dans l'ordre suivant : granulats moyens et gros, ciment, sable puis eau. Dans tous les cas, l'incorporation d'une gâchée sèche en vue d'une addition d'eau ultérieure est interdite.

L'emploi de tout adjuvant sera soumis à l'agrément du Maître d’Œuvre.

Transport des bétons

Le délai maximal compris entre la fabrication du béton et sa mise en place dans les coffrages, à définir selon la température extérieure et les moyens de transport, sera soumis à l'agrément  du Maître d’Œuvre.

Celui-ci pourra subordonner son agrément à l'obtention des résultats d'une épreuve supplémentaire d'information sur le béton transporté. Cette épreuve sera entièrement à la charge de l'Entrepreneur.

Aucun abandon de béton ou de mortier n'est acceptable. L'Entrepreneur devra récupérer tout surplus et le mettre en dépôt à un endroit agréé par le Maître d’Œuvre. Les matériaux mis en dépôt devraient être recouverts d'une couche de terre.

Réception préalable à la mise en place du béton

Les prescriptions des articles 20 et 21 du Fascicule n°65 du CCTG sont complétées comme suit.

Avant de mettre en œuvre le béton, l'Entrepreneur préviendra le Maître d’Œuvre pour réceptionner le fond de fouille, les coffrages et le ferraillage :

les coffrages et éventuellement les étaiements seront en bois, métalliques ou autres, au choix de l'Entrepreneur. Celui-ci justifiera à la demande du Maître d’Œuvre, les qualités du matériel employé,

les armatures devront être débarrassées des matières non adhérentes telles que huile, peinture, graisse, croûtes de rouille, terre, etc., avant la mise en place dans les coffrages,

les barres seront obligatoirement cintrées à froid en respectant les plans de ferraillage de l'Entreprise,

les armatures doivent être suffisamment rigides pour conserver leur place pendant le bétonnage : ligature aux intersections, chevalet, cadre de construction et cales en béton au contact des coffrages ou du fond de fouille,

la longueur des recouvrements d'armatures sera égale à 35 fois le diamètre de la barre considérée.

Mise en œuvre du béton

Afin d'éviter la ségrégation, il sera interdit de laisser tomber le béton dans un coffrage d'une hauteur supérieure à un mètre cinquante (1,50 m). Les bétons B25 et B35 devront être vibrés à l'aide de vibrateurs internes. La durée de vibration devra être contrôlée de façon à éviter toute ségrégation ou remontée de laitance en surface. Ils ne devront pas être laissés au contact des coffrages ou des armatures.

Après le bétonnage, les surfaces des ouvrages seront obligatoirement protégées par des paillassons, des nattes ou des toiles maintenues ruisselantes jour et nuit par des arrosages répétés autant de fois qu'il est nécessaire.

La cure des autres mortiers et bétons pourra être faite par humidification ou par un enduit temporaire imperméable. Le produit de cure proposé par l'Entrepreneur devra obligatoirement recevoir l'agrément du Maître d’Œuvre.

Toute livraison de produit de cure donnera lieu à la présentation d'un certificat d'origine indiquant la date limite au-delà de laquelle les produits devront être mis au rebut.

La cure s'applique aux surfaces définitives et aux surfaces de reprise. Dans le cas d'emploi d'enduit de cure sur des surfaces de reprise, un repiquage et un nettoyage à vif de ces surfaces sont nécessaires avant toute mise en place du béton sur elles.

Aucun abandon de béton ou de mortier n'est acceptable. L'Entrepreneur devra récupérer tout surplus et le mettre en dépôt à un endroit agréé par le Maître d’Œuvre. Les matériaux mis en dépôt devraient être recouverts d'une couche de terre.

Eau de gâchage

L'eau de gâchage sera fournie par l'Entrepreneur : elle devra avoir les qualités physiques et chimiques fixées par la norme NFP 18 303.

En outre, l'eau de gâchage ne devra pas contenir plus de deux (2) grammes par litre de matières en suspension, ni plus de deux (2) grammes par litre de sels dissous. Elle sera notamment exempte de sulfates, chlorures et matières organiques.

La provenance de l'eau sera soumise par l'Entrepreneur à l'agrément du Maître d’Œuvre.

IV.7 Armatures pour béton armé

Toutes les opérations de fabrication des armatures (dressage, coupe, façonnage, assemblage, formage, adjonction de dispositifs spéciaux) seront effectuées selon les stipulations de la norme NF A35-027 ("Armatures industrielles pour le béton), précisées et complétées sur les points suivants ainsi que selon les stipulations des normes  camerounaise suivante : NC 236 : 2007-06 du Fer à béton; NC 237:2007-06 des treillis soudés; NC 238:2007-06 du fil d'attache.

IV.8 Parements et coffrages

IV.8.1 Généralités

Les parements et les coffrages devront être conformes aux stipulations du chapitre 5 (art. 51 à 55) du Fascicule 65-A complétées par les paragraphes du présent chapitre.

La qualité des parements fera l'objet d'une attention particulière et le Maître d'Œuvre se réserve la possibilité de les faire traiter aux frais de l'entrepreneur en cas d'irrégularité ou de non-homogénéité de teinte et d'aspect de surface. Dans ce cas, les méthodes de rattrapage et de rectification seront expressément soumises à l'accord préalable du Maître d'Œuvre.

IV.8.2 Aspect et classement des parements

IV.8.2.1 Dispositions générales

La régularité de la texture et de la teinte des parements seront appréciées par référence à une série de plaques de béton témoin réalisées par l'entreprise avant réalisation des travaux lors des épreuves de convenance.

Toutes les surfaces coffrées vues d'un ouvrage seront réalisées avec les prescriptions des parements fins.

Les surfaces coffrées non vues suivront les règles des parements fins pour la planéité, la texture et les règles de précision dimensionnelle et d'enrobage des aciers.

Les surfaces coffrées au contact des terres suivront celles des parements simples en ce qui concerne la planéité, les règles de précision dimensionnelle et d'enrobage étant celle des parements fins.

Dans le cas de surfaces courbes, les mesures géométriques de planéité sont effectuées par analogie aux surfaces planes, à l'aide de gabarits reproduisant les formes théoriques.

IV.8.2.2 Classement des parements

Parements simples

Les spécifications relatives aux parements simples sont celles de l'article 52.2.1 du Fascicule 65A. Ces parements sont laissés bruts de décoffrage.

Parements fins

Parements laissés bruts de décoffrage.

Planéité : tolérance de 5 mm à la règle de 2m et de 2 mm au réglet de 0.20m.

Pour les parties courbes les mesures sont effectuées, par analogie aux surfaces planes, à l'aide de gabarits reproduisant les formes théoriques.

Texture : codifiée suivant la norme P 18-503 :

Bullage moyen : Echelle 3.

Zone de Bullage concentrée : 5%.

Défauts localisés : La surface maximale d'un défaut de texture visible à une distance de L en mètres est de S en centimètres carrés.

Forme : Indication sur les plans de la distribution et de la constitution des joints. Le calepinage des joints sera soumis à l’agrément du Maître d’Œuvre.

IV.8.3 Coffrages et parements béton

IV.8.3.1 Dispositions générales

Les prescriptions de l'article 53 du fascicule n( 65-A sont applicables. Les équipements de coffrage pour les parties vues des ouvrages feront l'objet d'un projet soumis à l'agrément du Maître d'Œuvre qui précisera notamment l'emplacement des joints entre panneaux et des tiges de serrage.

IV.8.3.2 Conception

L'article 53.1 du fascicule n( 65-A est applicable.

IV.8.3.3 Mise en œuvre des coffrages

L'article 53.1.2 du fascicule n( 65-A est applicable.

IV.8.3 4 Qualité des coffrages en fonction de la nature des surfaces

Tous les coffrages des surfaces de béton des ouvrages en contact avec les terres seront conformes à l'article 53.2.1 du fascicule n( 65-A relatif aux surfaces coffrées sans spécifications d'aspect.

Tous les coffrages de toutes parties vues et non vues, à l’exception des surfaces au contact des terres devront être soignés conformément à l'article 53.2.3 du fascicule n( 65-A relatif aux parois de coffrage.

Les coffrages à parois pour parements fins soignés respecteront les stipulations suivantes complétant celles indiquées dans le fascicule n( 65-A :

Pour les parements fins, le ciment et les granulats feront l'objet d'une garantie de constance de teinte pour l'ensemble du chantier.

IV.8.4 Traitement de surface

Les prescriptions sur le bouchardage, le décapage et les enduits de protection seront conformes aux stipulations de l'article 54 du Fascicule 65-A.

La fourniture et la mise en œuvre de systèmes de peinture respecteront les prescriptions du chapitre 9 de l'additif au Fascicule 65-A.

IV.8.5 Assurance de la qualité

L'article 55 du fascicule n( 65-A est applicable.

Réception des parements 

En cas de non-conformité du résultat final, la qualité sera rétablie suivant l'article 55.5 du fascicule n° 65-A, aux frais de l'entrepreneur. 

IV.13 Groupe électrogène

1- Consistance des travaux :

· Bilant de puissance et note de calcul, schéma de fonctionnement

· Transport et pose des appareils

· Système de démarrage des batteries

· Echappement, silencieux, système de refroidissement

· Tableau et armoire de contrôle

· Alimentation en fuel, cuve de fuel et pompe

· Ventilation, gaine d’apport d’air

· Fosse de détente

· Insonorisation du local

· Pièges à son sur entrées et sorties d’air

· Génie civil du local : dallage, massif, fosse, caniveau, couverture, grille, poteaux (abris), peintures,

· Panneaux réglementaires

· Pièces de rechange courantes (filtres) et outillage standard

· Equipement complet pour première mise en route

· Serrurerie 

2- Principe de fonctionnement

Le groupe électrogène doit se substituer automatiquement au réseau AES-SONEL dans un délai de 15 secondes après la coupure de l’alimentation.

La communication sur le réseau AES-SONEL sera temporisée de 5 mm après le retour de l’alimentation. La commutation sera câblée de manière à ce que l’on ne puisse jamais brancher le groupe sur le réseau AES-SONEL. L’arrêt du moteur sera automatique.

3- Démarrage

Le démarrage se fera par un démarreur électrique alimenté par batterie au plomb rechargée par chargeur branché sur l’alimentation recourue avec alarme raccordée au réseau courant faible. Capacité 3 démarrages successifs temporisés, quatrième démarrage manuel.

4- Moteur Diesel

· Moteur diesel 4 temps refroidi par eau

· Vitesse  ≥1000 tours/mn

· sécurité sur moteur avec arrêt automatique en cas d’incendie

· volant lourd

· régulateur avec taux 3% 
· filtre à combustible sur arrivée fuel

· démarrage électrique
5-
Alternateur

· Conforme à la norme ETE 51 100 ou équivalent
· Alternateur bi palier

· Auto excité, autorégulé sans collecteur ni bague ni balais

· Isolation classe F

· Anneau de levage

· Facteur de puissance 0,8 minimum
· Tension 220/380 V avec neutre sorti

· Puissance 25 KVA minimum
· Fréquence 50 HZ

· Vitesse synchrone 50 HZ

· Surcharge admissible 10% pendant 1 heure.

6- Armoire de commande

Armoire de commande avec circuit de protection et alarme reportée sur courants faibles.

7- Alimentation

· cuve de 200 litres minimum
· pompe manuelle

8- Echappement

· Echappement avec silencieux et calorifugé

· Piège à sons sur entrée et sortie d’air

· Fosse de détente

· Cheminée à au moins 2 m du local

9- Insonorisation

· Socle anti vibratile pour groupe

· Dispositif anti vibratile pour échappement et refroidisseurs.

LOT  2  BATIMENT  R+2 et HANGAR

I. INDICATIONS GENERALES

Si ce CPT prévoit que le matériel, les matériaux ou le mode d'exécution doivent répondre à certaines normes nationales ou internationales, il est précisé que le matériel, les matériaux ou le mode d’exécution conforme à toute autre norme équivalente seront également acceptés.

A défaut, il sera fait référence aux Cahiers des Clauses Techniques Générales du Ministère de l'Equipement français.

Si pour des marchandises ou des matériaux, ou du matériel, des noms de marque ou des numéros de catalogue ou des classifications analogues sont cités dans ce CPT, il est précisé que des marchandises, ou des matériaux, ou du matériel qui ont des caractéristiques semblables ainsi qu'une qualité et un rendement au moins égal, seront aussi acceptés.

Il sera fait référence aux fascicules du Cahier des prescriptions communes français applicables au Cameroun suivants
 :

	Dénomination
	Titre

	Préambule et Fascicule n°1 
	«Dispositions Générales aux diverses natures de travaux»

	Fascicule n° 2
	«Travaux de terrassements»

	Fascicule n° 3
	«Fourniture des liants hydrauliques» complété par la norme AFNOR NF P 15 300

	Fascicule n° 4
	«Fourniture d'acier et d'autres métaux»

	Fascicule n° 23
	«Fourniture de granulats employés à la construction et l'entretien des chaussées», complété par la norme NF P 18 101

	Fascicule n° 24
	«Fourniture des liants hydrocarbonés employés à la construction et l'entretien des chaussées», complété par les normes NF T 65 001 et 65 011

	Fascicule n° 25
	«Exécution des corps de chaussées»

	Fascicule n° 27
	«Fabrication et mise en œuvre des enrobés»

	Fascicule n° 29
	«Exécution des revêtements de voirie et espaces publics en produits modulaires»

	Fascicule n° 31
	«Bordures et caniveaux en pierres naturelles ou en béton»

	Fascicule n° 32
	«Construction de trottoirs»

	Fascicule n° 50
	«Travaux topographiques»

	Fascicule n° 62
	«Règles techniques de conception et de calcul des ouvrages et constructions en béton armé, suivant la méthode des états limites»

	Fascicule n° 63
	«Fourniture et mise en œuvre des mortiers et bétons non armés»

	Fascicule n° 64 
	«Travaux de maçonnerie non armée d’ouvrages de génie civil»

	Fascicule n° 70
	«Canalisations d’assainissement et ouvrages annexes»


Toutefois, l’Entrepreneur est autorisé à utiliser d’autres normes que celles mentionnées dans le présent document, à condition que celles-ci soient couramment admises et qu’elles conduisent à des résultats de qualité égale ou supérieure. Ces normes doivent être préalablement soumises à l’approbation du Maître d’Œuvre avec pièces à l’appui. Le Maître d’Œuvre justifie sa décision pour accepter ou rejeter une norme.

I.1 Objet des travaux 

Ce projet concerne la construction des infrastructures nécessaires à son fonctionnement des activités associées à la station de pesage.
Les travaux du lot 2 comprennent notamment :

· la construction d’un bâtiment R+1 à usage de bureau 

· la construction d’un hangar avec quai  de déchargement 

· le branchement et l’électrification des bâtiments et du hangar ;

· la protection contre la foudre;

· la prise en compte de la protection de l’environnement.

I.2 Description des travaux

Ils comprennent toutes les opérations nécessaires à la bonne exécution des différents ouvrages et prestations à savoir :

- les opérations topographiques,

- la mise en place de la signalisation de chantier,

- les opérations d’étalonnage des équipements de pesage ;

Ces opérations comportent :

I.2.1 Installation du chantier

Les installations de chantier sont définies à l'article 1 du chapitre IV.

I.2.2 Travaux préparatoires 

- travaux topographiques et implantation de détails, piquetage,

- exécution des démolitions diverses,

- identification des emprunts et carrières,

- formulation des bétons,

I.2.3 Travaux de bâtiment :

- construction neuve,

- les protections contre la foudre,

I.3 Prescriptions générales

I.3.1 Normes techniques

Sauf stipulation contraire dans le présent CPT, les normes techniques pour la définition de la qualité des matériaux et leur mise en œuvre sont les normes en vigueur en République du Cameroun.

I.3.4 Amenée de l'équipement et du matériel

L'Entrepreneur effectue toutes les démarches nécessaires pour s'assurer que la livraison des équipements et du matériel importé soit effectuée dans des délais compatibles avec le planning des travaux, et que toutes les dispositions soient prises pour leur expédition rapide sur le chantier. 

L'entrepreneur est réputé avoir tenu compte des sujétions dues à l'amenée et au repli du matériel jusqu'au lieu des travaux. 

Le Maître d’Œuvre vérifiera la conformité du matériel amené sur le chantier à l'offre du titulaire.

I.3.5 Fourniture des matériaux

Matériaux locaux :

L'Entrepreneur choisit et visite toute source de matériaux et équipement et prend les dispositions nécessaires pour leur achat et leur transport sur le site des travaux.

Matériaux ou équipement importés :

L'Entrepreneur passe les commandes chez les fournisseurs pour les matériaux ou équipements à importer, suffisamment à l'avance pour permettre leur fabrication, expédition et livraison à temps sur le chantier, afin qu'ils puissent être utilisés comme prévu dans le calendrier des travaux. Il doit tenir compte notamment des délais de dédouanement.

I.3.6 Emplacements mis à la disposition de l'entrepreneur

Si, sur la base des plans et pièces techniques du dossier d'appel d'offres (DAO), l'Entrepreneur estime que les emplacements éventuellement mis à sa disposition par l'Administration sont insuffisants ou mal situés eu égard à sa propre organisation de chantier, il est tenu de s'informer de la disponibilité d'autres emplacements. Dans l'hypothèse où, de l'avis de l'Entrepreneur, les emplacements ainsi disponibles demeurent insuffisants ou mal situés, il doit assurer la recherche de terrains supplémentaires, puis effectuer les formalités d'achat ou de location avant de procéder à leur aménagement. Il prend en charge les coûts de recherche, formalités et préparation de ces terrains, en vue de l'établissement de ses installations et aires de stockage, et de la préparation des emprunts et carrières. L'implantation et l'aménagement de ces terrains doivent être approuvés par le Maître d'Œuvre  qui ne peut les refuser sans raison valable.

Quel que soit le choix de l'Entrepreneur quant à l'implantation de ces emplacements pour installations de chantier, aires de stockage ou carrières, il demeure entièrement responsable de l'achèvement des travaux dans les délais prévus.

I.3.7 Transport de matériaux

L'Entrepreneur doit tenir compte des limitations éventuelles de charges sur les routes et ponts existants. Il est tenu de charger le matériel sur des remorques à essieux multiples afin d'assurer une distribution de la charge totale respectant les limites prescrites par la réglementation en vigueur au Cameroun.

Le Maître d’Œuvre peut procéder à tout moment à des vérifications de la charge à l'essieu des véhicules de transport. Les détours et les pertes de temps qui en résultent sont à la charge de l'Entrepreneur.

Le transport des matériaux doit respecter la réglementation camerounaise en la matière, notamment en ce qui concerne le  respect des charges limites à l’essieu. Aucune dérogation ne peut être accordée pour les surcharges.

I.3.8 Maintien du trafic et des accès locaux

Le trafic et les accès locaux doivent être maintenus pendant toute la durée des travaux.

Les déviations pour les circulations de véhicules et piétons sont réduites le plus possible et soigneusement entretenues aux frais de l'Entrepreneur.

I.3.9 Intempéries et suspensions de travaux

Il appartient à l'entrepreneur de fournir, chaque semaine, les relevés pluviométriques de la semaine écoulée (intensités et durées).

Au cas où une station officielle ne serait pas implantée dans la zone climatique représentative du chantier, l'entrepreneur aura à sa charge la mise en place et le fonctionnement d'un pluviomètre implanté sur le chantier. Les coûts correspondants sont inclus dans le prix d'installation de chantier.

Les délais contractuels intègrent les périodes de pluies. 

Le Maître d’Œuvre pourra prescrire, par ordre de service, la suspension des travaux du fait d'intempéries ou pour maintenir la circulation sans que l'Entrepreneur puisse élever une réclamation de ce fait tant que le cumul de ces périodes d’arrêt ne dépasse (03) mois par année civile. 

Dans les cas de force majeure, le délai contractuel sera prolongé d’autant de jours calendaires qu’il s’en sera écoulé entre la date de suspension et la date de reprise des travaux, à condition que cela soit prévu dans l’ordre de service.

I.4 Définition des travaux à réaliser

L'Entrepreneur reconnaît avoir tenu compte des sujétions de temps qui seront entraînées par les phases préliminaires d’analyse du projet de sa part. Il reste entendu néanmoins que l'accord entre les parties sur les travaux devra intervenir au maximum dans les dix (10) jours qui suivront la remise au Maître d’Œuvre des résultats des travaux préparatoires.

Ce délai de dix (10) jours est prolongé si le Maître d’œuvre juge nécessaire de demander des contre-essais géotechniques.

I.5 Les contrôles de qualité 

I.5.1 Contrôle interne à l'Entreprise

L'Entrepreneur est tenu d'avoir à la disposition de son chantier un laboratoire agréé permettant d'exécuter tous les essais d'identification et d'étude des matériaux définis dans le CPT. Si l’Entrepreneur dispose de son propre laboratoire, le matériel de ce laboratoire devra recevoir l'agrément du Maître d’Œuvre.

L’Entrepreneur sera tenu de fournir avant toute mise en œuvre un dossier complet prouvant que le matériau ou le matériel arrivé sur le chantier satisfait aux conditions du CPT.

L'Entrepreneur devra soumettre le curriculum vitae du responsable qualifié pour le contrôle interne de l'Entreprise, dans un délai de 10 jours, à compter de la réception de la lettre l'invitant à commencer les travaux.

Ce laboratoire, auquel le Maître d’œuvre et ses représentants auront libre accès, sera utilisé par l'Entrepreneur pour conduire son chantier. A ce titre, l'Entrepreneur devra exécuter, à ses frais, son autocontrôle en réalisant les essais de contrôle de matériaux prescrits au présent CPT.

Les qualités professionnelles des agents de l'Entrepreneur chargés de toute la partie "laboratoire" seront vérifiées par la Mission de contrôle dès leur prise de poste sur le chantier. A la suite de cette vérification, l'Entrepreneur se verra signifier l'agrément ou le non agrément de ces agents. Cet agrément pourra être retiré à tout moment en cas de carence manifeste.

Dans le cas de mauvais fonctionnement persistant du Laboratoire du chantier, le Maître d’œuvre ou son représentant  pourra exiger le remplacement du personnel de ce Laboratoire.

I.5.2 Contrôle de la mission de contrôle

La mission de contrôle est responsable de l’assurance qualité des ouvrages ; à ce titre, elle peut utiliser pour effectuer les essais dont elle a besoin son propre matériel, les services d’un laboratoire agréé ou le matériel de laboratoire de l’entreprise. La mission de contrôle aura donc libre accès au laboratoire de l’entreprise.

Le Maître d’Œuvre et/ou le Chef de la mission de contrôle se réserve le droit d'effectuer, en tout point et à toute époque qu'il jugera utile, le contrôle de la qualité des matériaux utilisés, de la provenance, du mode de stockage et des conditions de transport.

L'Entrepreneur devra donner toutes facilités au représentant habilité du Maître d’Œuvre pour effectuer ces contrôles.

I.5.3 Contrôle extérieur

Le Maître d’Œuvre sur proposition du Chef de la mission de contrôle se réserve le droit de faire effectuer des essais et contrôles en sus de ceux définis par le Marché : les premiers essais, définis par le Maître d’œuvre seront à la charge du Maître d’Ouvrage et si les résultats ne sont pas satisfaisants, les essais suivants seront à la charge de l'Entrepreneur. Le Maître d’Œuvre définit alors un programme dans chaque cas, de même que le laboratoire chargé de les réaliser.

I.6 Réunion de démarrage des travaux

En tout début de chantier, une réunion de démarrage sera organisée à l’initiative du Maître d’œuvre en vue de préciser les attentes du Maître d’Ouvrage et de définir les grandes orientations du projet. Une visite des lieux avec l’Entreprise chargée de réaliser les travaux sera organisée avec tous les autres intervenants ; Les responsables du DIT doivent être invité  et devront être partie prenante dans le suivi de l’exécution du chantier.

I.7 Organisation et préparation des travaux

Dans un délai de trente (30) jours à partir de la date de notification de l’ordre de service de démarrage des travaux, l'Entrepreneur devra soumettre au Maître d'œuvre sous couvert du Chef de la mission de contrôle, un programme détaillé d'exécution des travaux qui devra tenir compte de toutes les sujétions afférentes à l'exécution des travaux, et en particulier:

- au maintien de la circulation,

- aux délais de constitution des dossiers d'approbation pour l'agrément des carrières, des emprunts, des formulations des bétons ;

- au mouvement des terres et aux transports,

- aux prescriptions particulières du présent CPT,

- aux intempéries normalement prévisibles.

Ce programme d'exécution des travaux devra être accompagné des pièces suivantes dont la liste est non limitative :

- une note sur l'installation générale du chantier et incluant un plan des installations, 

- un planning des fournitures et approvisionnements,

- un état détaillé du matériel devant être utilisé sur le chantier,

- une note sur les méthodes de travail utilisées ainsi que les précisions quantitatives d'emploi en personnel,

- le pourcentage du personnel recruté dans la zone de travail,

- le règlement interne de l'Entreprise,

- une liste du personnel d'encadrement,

- un planning des prévisions d'avancement,

- le plan d'organisation du contrôle qualité,

- le plan de signalisation temporaire du chantier,

- les dispositions relatives à la prise en compte des prescriptions environnementales.

En cours de travaux, l'Entrepreneur devra tenir à jour le programme d'exécution des travaux, compte tenu de l'avancement réel du chantier. Toutefois, des modifications importantes apportées à ce programme ne pourront être appliquées qu'après accord du Maître d'œuvre.

Qu'il s'agisse de l'approbation du programme d'exécution initial des travaux ou de ses modifications en cours de travaux, le Maître d'œuvre disposera d'un délai de quinze (15) jours pour faire connaître son accord ou ses observations sur les dispositions proposées.

L'Entrepreneur devra apporter les modifications éventuellement prescrites par le Maître d’œuvre dans un délai de dix (10) jours à compter de la date de leur notification.

Le démarrage effectif des travaux sera subordonné à l'approbation du programme d'exécution des travaux par le Maître d'œuvre, sans que le délai d'exécution des travaux soit de ce fait modifié.

La présentation des plannings, leur suivi et mises à jour se feront de la manière suivante:

Planning général des travaux :

Il sera établi sous forme de fichier informatique et présenté sous forme d'un diagramme à barres,

L'Entrepreneur aura pour obligation de maintenir à jour ce planning et de présenter mensuellement les ajustements éventuels ainsi que leurs justifications.

Planning hebdomadaire d'activité :

L'Entrepreneur aura pour obligation de présenter, chaque fin de semaine, un planning détaillé définissant les activités diverses qu'il compte entreprendre durant la semaine suivante,

La Mission de Contrôle pourra y apporter ses observations sous un délai de 24 heures.

I.7.1 Dessins d'exécution des ouvrages et notes de calcul

L'Entrepreneur devra définir, d'une façon précise et complète les dispositions particulières que comporte son projet. Il spécifiera toutes les conditions de qualité, et de réception se rapportant à ceux des matériaux ou des ouvrages proposés par lui, dont la nature, les spécifications ou l'emploi ou encore le mode d'exécution ne seraient pas prévus par le présent marché ou les normes homologuées. 

Les plans d’exécution accompagnés des notes de calcul éventuelles devront être fournis à l’avancement. Cependant, dans les trente (30) jours qui suivront la notification de l'ordre de commencer les travaux, l'Entrepreneur devra avoir remis au Maître d’Œuvre en six (06) exemplaires, la totalité des plans d'exécution, les plans d'équipement, un avant métré détaillé et un mémoire justificatif des dispositions envisagées.

Deux exemplaires de ces dessins lui seront retournés, revêtus du visa du Maître d’œuvre et accompagnés, s'il y a lieu, de ses observations dans un délai de quinze (15) jours à dater de la réception. En cas de rejet, l’Entrepreneur dispose de huit (8) jours pour procéder aux corrections.

Le visa du Maître d’Œuvre ne saura relever l'Entrepreneur d'erreurs existantes dans ses dessins ou notes et le dégager de ses responsabilités en cas d'omissions ou de contradictions avec les dispositions contractuelles.

L'Entrepreneur demeurera responsable de tous les accidents qui viendraient à se produire du fait des travaux ou qui seraient la conséquence directe ou indirecte des dispositions adoptées.

L'Entrepreneur ne pourra en aucun cas formuler de réclamation ou demander des indemnités quelconques sur les conséquences que pourrait avoir sur lui l'application du présent article.

I.7.2 Plans de récolement

A la fin des Travaux, dans un délai maximum de trente (30) jours après la réception provisoire, l'Entrepreneur fournira au Maître d’Ouvrage par l’intermédiaire du Maître d'Œuvre six (6) exemplaires, dont un (1) exemplaire en format natif, modifiable et reproductible (contre-calque invariant et support informatique) des plans de récolement.
Tant que ces plans n'auront pas été fournis, la réception définitive ne pourra être prononcée. Sur ces plans figureront tous les ouvrages tels qu'ils ont réellement été réalisés, avec leurs positions, cotes et dimensions.

L'établissement de ces documents est à la charge de l'Entrepreneur.

I.8 Journal de chantier

Le journal de chantier sera rédigé et signé chaque jour par le représentant de l’Entrepreneur sur le chantier et le représentant de la Mission de Contrôle. Il sera établi conjointement suivant un modèle défini et devra contenir au minimum les informations journalières suivantes :

Les conditions atmosphériques,

Les travaux exécutés dans la journée, le personnel et le matériel employés,

L’avancement des travaux,

Les prescriptions imposées,

Les quantités détaillées de travaux,

Les opérations administratives relatives à l’exécution et au règlement du marché,

Les réceptions et agréments,

Les incidents, accidents ou évènements qui pourraient avoir une incidence ultérieure sur la tenue des ouvrages ou le déroulement du chantier,

Les non-conformités,

Les visites officielles.

Le journal de chantier sera signé chaque jour par le représentant de l'entreprise et du  Maître d’œuvre.

I.9 Réunion de chantier

Une réunion hebdomadaire, à laquelle participeront obligatoirement l’Entrepreneur et le Chef de la mission de contrôle et éventuellement le Maître d’œuvre, permettra de discuter de points particuliers relatifs à l’exécution du marché, d’évaluer l’avancement des travaux et de préciser tout élément n’ayant pas reçu une définition suffisamment claire dans les termes du contrat ou avant le début des travaux. 

Le Chef de la mission de contrôle pourra modifier la périodicité des réunions sans que celle-ci puisse être supérieure à 15 jours.

Les réunions hebdomadaires permettent au Maître d’œuvre d’avoir une idée précise de l’évolution du chantier et de définir a priori les actions à entreprendre pour respecter les conditions du marché.

Ces réunions font l’objet d’un procès-verbal rédigé par le Chef de la mission de contrôle et signé par l'entrepreneur et éventuellement le Maître d’œuvre 

La dernière réunion du mois prend le caractère de réunion mensuelle et connaît la participation de Maître d’œuvre et éventuellement du Maître d’Ouvrage ou de son représentant. 

I.10 Programme de travaux

Le programme de travaux doit préciser:

La description des dispositions et méthodes envisagées pour l'exécution des travaux,

Les matériels utilisés,

Les personnels d'encadrement de direction du chantier,

Le planning d'exécution,

Toute information qui pourrait être utile au Maître d’œuvre  pour organiser le contrôle.

Ce planning sera actualisé au cours de l'exécution du chantier autant que de besoin.

I.11 Spécifications techniques
Spécifications techniques du BATIMENT R+1

La construction du bâtiment R+1 intègre : l’installation de chantier, les travaux de fondations, les élévations, les travaux de peinture, la construction d’un escalier principal et d’un escalier de secours, la fourniture et la pose des ouvertures, les travaux d’installation électrique, de plomberie et de sanitaires.

Il s’agit d’un bâtiment  de R+1 en matériaux définitif  dont les différentes parties sont faites ainsi qu’il suit :
Des travaux de fondations : 

Après les  fouilles  en puits et en rigole, la  fondation  sera  en agglos de 20x20x40cm bourrés  d’un béton ordinaire dosé à 350kg/m3 CPJ 35 avec des longrines  et semelles des poteaux en béton armés dosé à 350kg/m3

Le remblai sous dallage devra être fait avec un matériau bien sélectionné. Un hérisson de sable surmonté d’un film polyane  sera posé avant le dallage pour éviter les remontées capillaires.

Le dallage de sol sera fait au béton armé dosé à 300kg/m3 avec une nappe de treillis soudés de 3,5mm à mailles de 15x20 cm.

Les travaux aux caractéristiques ci-dessus sont résumés ci-après.

· Le démontage  des pavés sur environ 300 m²

· les implantations

· des fouilles en rigoles pour environ 24 m3
· des fouilles en puits pour environ 27 m3
· le Béton de propreté sur 9 m3
· les Soubassements en agglos bourrés de 20x20x40 cm sur 200 m² 

· Béton armé pour semelles, longrines, poteaux et poutres et dallage pour un volume de 70 m3
· Le Remblai sous dallage pour 40 m3 

· Hérisson de sable pour 233 m²

· Dallage en béton légèrement armée (épaisseur 10 cm) sur  233 m2
· Dalle creuse  233 m2

La dalle sera creuse et constituée des hourdis de 16cm avec poutrelles et  de dalle de compression de 4cm. 

Des élévations des murs :

La structure du bâtiment est en béton armé dosé à 350kg/m3

Les murs extérieurs sont en agglos de 20x20x40 tandis  que ceux intérieurs  seront en agglos de 12x20x40 hourdé au mortier de ciment dosé à 350kg/m3 de ciment CPJ 35.

· Murs extérieurs  en agglos de 20x20x40 cm pour 384 m2
· Murs intérieurs en agglos de 15x20x40 cm pour 684 m²

· Enduits sur murs 1600 m²
De la construction d’une charpente métallique et sa couverture en tôles

La Charpente sera métallique et  constituée de pannes et de fermes formés de tubes et cornières en acier de 60 et de 40 sablés après fixation

Les bandes de rives seront en bois 

La couverture est en tôle bac alu 6/10ème avec éléments de fixation et faîtière crantée

Les gouttières et les descentes d’eau seront en PVC

Le faux plafond sera en contre-plaqué d’épaisseur 4mm sur un solivage en bois.

Les autres spécifications sont les suivantes : 

· Charpente métallique  2995 kg maximum
· Sablage et peinture sur charpente 175 m²

· Rives en bois 90 ml

· Couverture en tôles bacs 6/10eme et accessoires de fixation 303 m²

· Gouttières  45 ml

· Descente d'eaux 48 ml

· Faux plafond en contre-plaqué d’une épaisseur de 4 mm sur solive en bois pour rez de chaussée et étage pour environ 480 m²

Sols et des murs : 

Les enduits intérieurs et extérieurs seront réalisé en trois couches comme ci-après : un gobetis ou couche d’accrochage (dosage 500 à 600 kg/m3), une couche intermédiaire formant le corps de l’enduit (dosage 400 kg/m3) et une couche de finition (dosage 400 kg/m3)

La chape sera de 4cm  faite au mortier de ciment dosé à 400kg/m3 de CPJ 35

Les carreaux de sol et les plinthes  seront en grès cérame de 30x30cm pour le premier et de 30x6cm pour le second

Les murs des salles d’eau seront couverts de carreaux de faïence tandis que les sols seront en carreaux anti dérapant.

Les portes principales seront en alu vitrés tandis que les portes intérieurs seront en bois massif. Les fenêtres seront soit en  alu soit en bois

Autres précisions sur les spécifications :

· Une chape de mortier de ciment sur 436 m²

· Carrelage des sols en carreaux grès cérame de 30x30 cm sur 436 m²

· Plinthe en grès cérame de 30x6 cm pour 824 ml

· Carreaux de faïences sur 80 m²

· Spécifications complémentaires sur revêtements :

Tous les revêtements grès cérame seront exécutés sur les dalles livrées brutes.

Les carreaux seront posés sur mortier de pose de 3 cm d'épaisseur minimum, avec coulis entre les joints.

Les joints de gros œuvre seront respectés et traités dans la forme, le mortier de pose et le carrelage.

Pour les surfaces de revêtement supérieures à 12 m², un vide sera relevé entre la dernière rangée de carreaux et le bord inférieur de la plinthe. Le vide de ces joints périphériques sera débarrassé de tous dépôts, déchets, mortiers puis d'un matériau compressible non pulvérulent.

Les carreaux seront posés à joints réduits de 1 mm de large avec coulis de remplissage en ciment pur, couleur à définir par le maître d’œuvre.

· Planéité : 3 mm maximum sous règle de 2 m longueur promenée en tous sens

· Niveau : aucun point de carrelage ne doit se trouver à plus de 5 mm de part et d'autre des cotes d'arase, pentes comprises, rapportées au trait de niveau.

Une règle de 2 m posée de sorte que ses deux extrémités règnent avec les bords homologues de deux carreaux de même ligne ou même rang, et ne devant pas accuser de différence d'alignement supérieure à 2 mm en plus des tolérances de calibrage.

Les sols des toilettes seront revêtus de carreaux grès cérame antidérapant. Les murs des toilettes seront revêtus de carreaux de faïence posés suivant les règles de l’art sur toute la hauteur des parois.

Fourniture et installation des ouvertures

· Une porte d’entrée en alu vitrée de 1,90x210

· 04 portes d’entrée en alu vitrée de 100x210 avec cadre en aluminium

· 34 portes en bois massif de 90x210 pour bureaux 

· 10 Fenêtres en alu  de 50x80 pour salle de bains

· 31 fenêtres complètes en aluminium120x150 

· 18 Fenêtres à un seul battant avec cadre en bois 

· Spécifications complémentaires sur les ouvertures en bois

Pour les ouvrages intérieurs dont les bois se trouvent en permanence à une humidité inférieure à 15 %, tous les types de colles peuvent être utilisés, sous réserve qu'ils soient adaptés et assurent une bonne tenue en service.

Tous les bois entrant dans la composition des ouvrages du présent Chapitre doivent être traités en fonction des risques auxquels ils sont susceptibles d'être exposés (insectes, champignons de surface, pourriture).

Les bois traités répondront aux normes suivantes :

· NF.B. 50.100 ou équivalent, Analyse des risques d'altération

· NF.B. 50.101 ou équivalent, Contrôle du traitement préventif

· NF.B. 50.102 ou équivalent, Attestation du traitement préventif

Dans le cas où les exigences du présent document imposeraient l'ignifugation des bois, l'Entreprise doit déterminer les produits et les modes de traitement qu'elle se propose de mettre en œuvre et les soumettre au Maître d’Œuvre avec les garanties qui s'y rattachent.

Les assemblages ne doivent laisser aucun vide nuisible à la solidité ou à l'étanchéité de l'ouvrage.

Les assemblages collés et joints embrevés doivent être exécutés conformément au D.T.U. 36.1
Escalier principal

Les escaliers seront constituées de poutres métalliques en profilé IPE 200 avec les marches et les paliers de repos en bois d’œuvre traité. La main courante sera en tube rond en aluminium.
 Poutre de 336 kg en IPE 200 pour escalier principal 

16 unités de bois d’œuvre traité pour marches  de dimension 25x150x5cm 

Palier de repos 12 m2
Main courante en tube en aluminium rond de 12 ml

Escalier de secours

336 kg de Poutre en IPE 200 pour escalier de secours 

16 unités de bois d’œuvre traité pour marches  de dimension 25x150x5cm 

Palier de repos de 12 m2
Main courante en tube en aluminium rond de 12 ml

Peinture

Les murs seront peint avec des peintures vinyliques de type pantex 1300 pour les murs extérieurs et de type Pantex 800 pour les murs intérieurs. La peinture glycérophtalique sera appliquée sur la menuiserie en bois et la peinture thixotropique sur le faux plafond.
Imprégnation à la chaux sur 1600 m²

Peinture type Pantex 1300 sur murs extérieurs pour 384 m²

Peinture type Pantex 800 sur murs intérieurs pour 1216 m²

Peinture glycérophtalique sur menuiseries bois sur 150 m²

Peinture type thixotropique sur faux plafond pour 440 m²

Electricité

Les travaux d’électricité comprendront la branchement au réseau AES SONEL, le câblage interne et l’installation de tous les appareillages et la mise à la terre de l’ensemble du bâtiment.

Précisions sur les spécifications :

· Branchement au réseau AES SONEL

· Un coffret de commande

· Réseau de câblage interne 

· Mise à la terre

· 04 Lampes étanches 

· 35 Lampes fluorescentes doubles

· 10 Réglettes de 120 cm sur plafond

· 10 Appliques sanitaires

· 24 Prises de courant P+T (10 A) 

· 33 Interrupteurs SA (10 A)

· 04 Interrupteurs va et vient

· Climatiseurs Split system 3 cv 

· 3 Climatiseurs Split system 2 cv 

· 09 Climatiseurs Split system 1,5 cv

· 04 Climatiseurs Split system 1 cv

Plomberie et sanitaires

Les travaux de plomberie comprennent le branchement au réseau CAMWATER, la pose du compteur l’installation des réseaux interne et externes d’alimentation et d’évacuation puis l’installation des appareillages. 

· Branchement au réseau CAMWATER

· Réseau d'alimentation en eau potable

· Réseau d'évacuation 

· 10 Lave-mains  

· 10 WC à la turque 
· 10 Miroirs  de 60x80 environ
· 10 Portes serviettes double

· 10 Portes papier

· 10 Portes savon 
Spécifications techniques DES TRAVAUX  DU HANGAR
 Un mur de soutènement en béton armé dosé à 350kg/m3 de 20cm d’épaisseur avec remblaie en matériaux sélectionnés. Le dallage sera fait en béton armé dosé à 300kg/m3 sur une nappe de treillis soudés 3.5mm de diamètre à mailles de 15x20cm

La rampe d’accès pour élévateurs sera en béton armé dosé à 350kg/m3 de ciment CPJ 35.

Le mur du hangar sera monté en agglos de 20x20x40cm hourdé au mortier de ciment hydraulique dosé à 300kg/m3 de CPJ 35. L’enduit de ce  mur sera  réalisé suivant les règles de l’art en trois couches dont un gobetis ou couche d’accrochage (dosage 500 à 600 kg/m3), une couche intermédiaire formant le corps de l’enduit (dosage 400 kg/m3) et une couche de finition (dosage 400 kg/m3). 

La peinture vinylique de type  pantex 1300 sera appliquée sur les deux façades

Les poutres et les poteaux seront faits en profilés métalliques en I en H et en U

La charpente sera entièrement métallique et formées des pannes et fermes constituées  des cornières et des tubes de 60x60 fixé par boulonna et  sablés.

La couverture sera en tôle bac alu 6/10ème 

Le hangar sera connecté aux réseaux  de distribution d’eau et d’électricité avec toutes les installations nécessaires à son utilisation.

Préparation du site et implantation

Fouilles 340 m3
Travaux de fondation

 157,84 m3 de béton armé  pour mur de soutènement et fondation 

480 m2 de dallage en Béton armé ép. 20 cm  

24 m2 de rampe d’accès des élévateurs de 2x12 en Béton armé 

480 m3de remblai  en matériau sélectionné 

Elévation

5880 kg HEA 500 

4500 kg HEA 400

20160 kg HEA 360 

11648 kg IPE 270 

1276 kg IPE 360 

710 kg de tubes carrés de 60x60 

3494 kg de profilés en UPN 60

417 m² de maçonnerie en agglos de 20x20x40 

834 m² d’enduits sur murs 

834 m² de peinture type Pantex 1300 sur murs  

Un ensemble d’attaches accessoires et boulonnerie 

911 kg de contreventement cornière de 60x60

525 m² de couverture en tôles bacs 6/10eme 
72 m² de bardage 

30 ml de Gouttières 

24 ml de descentes d’eau 

Installations électriques complètes
II. OBLIGATIONS ET PRESTATIONS DE L'ENTREPRENEUR

Remarques générales

Tous les documents qui doivent être remis pour approbation au Maître d’œuvre, le seront en six (6) exemplaires. Deux exemplaires sont destinés au Maître d’Œuvre dont l'un sera renvoyé à l'Entrepreneur avec approbation ou commentaires. Les autres exemplaires sont destinés à l’Administration.

L'Entrepreneur soumet les dessins et les notes de calcul du projet au Chef de la mission de contrôle au plus tard quinze (15) jours avant la date de commencement des travaux sur l’ouvrage considéré. Un exemplaire lui est renvoyé avec ou sans approbation et/ou commentaires dans un délai de quinze (15) jours à compter de la date de réception par le Chef de la mission de contrôle.

II.1 Programme technique des travaux

f) L’entrepreneur soumettra son programme d’exécution des travaux et son calendrier d’approvisionnement ainsi que son projet de Plan Assurance Qualité (P.A.Q) et de Plan de Gestion Environnementale à l’approbation du Maître d’œuvre dans un délai de TRENTE (30) jours à compter de la date de notification de l’ordre de service de démarrage des travaux. Ces documents seront fournis en trois exemplaires.

Ils feront ressortir par nature de travaux :

7. le processus et les méthodes d’exécution envisagés avec les prévisions d’emploi du personnel, du matériel et des matériaux ;

8. la description des installations de chantier envisagées, y compris les conditions d’hygiène et de sécurité, d’alimentation en eau potable, éventuellement d’hébergement et de restauration des travailleurs ;

9. un planning graphique des travaux permettant au cours de ceux-ci de comparer l’avancement réel au prévu. Ce programme détaillé devra rester en déca des délais partiels annoncés dans le planning joint à la soumission de l’entrepreneur ;

10. un échéancier des facturations correspondant à l’avancement prévu des travaux ;

11. les travaux que l’Entrepreneur fera exécuter par des sous-traitants (le cas échéant) ;

12. le plan de gestion environnementale fera ressortir notamment les conditions de choix des sites techniques et de base-vie, les conditions d’emprunt de sites d’extraction, celles de stockage des hydrocarbures, les conditions de remise en état des sites de travaux, d’installation et d’extraction (ou éventuellement de remise des sites au Maîtres d’ouvrage), les conditions de circulation des camions et engins de chantier, et éventuellement les mesures compensatoires à la charge de l’entrepreneur identifié par l’étude d’impact environnemental et précisées par le CPT.

Deux (02) exemplaires de ces pièces lui seront retournés dans un délai de quinze (15) jours à partir de leur réception avec, soit la mention d’approbation « BON POUR RECEPTION », soit la mention de leur rejet accompagnée des motifs du rejet.

L’Entrepreneur disposera alors de dix (10) jours pour présenter un nouveau dossier. Le Chef de la mission de contrôle du marché disposera à sa réception d’un délai de cinq (5) jours pour donner son approbation ou faire d’éventuelles remarques. Dans ce cas, la procédure est relancée sans que cela puisse modifier le délai contractuel du Marché.

L’approbation donnée par le Chef de la mission de contrôle du marché n’atténuera en rien la responsabilité de l’Entrepreneur. Cependant les travaux exécutés avant l’approbation du programme ne seront ni constatés ni rémunérés.

Le planning actualisé et approuvé deviendra le planning contractuel. Il doit faire apparaître les tâches critiques et leurs dates d’achèvement. Il fera notamment apparaître les dates correspondant à VINGT CINQ POUR CENT (25%), QUARANTE POUR CENT (40%), SOIXANTE POUR CENT (60%) et QUATRE VINGTS POUR CENT (80%) d’avance global des travaux.

L’Entrepreneur tiendra constamment à jour, sur le chantier, un planning des travaux qui tiendra compte de l’avancement réel du chantier. Des modifications importantes ne pourront être apportées au programme contractuel qu’après avoir reçu l’accord du Maître d’Œuvre. 

g)  L’Entrepreneur indiquera dans ce programme les matériels et méthodes qu’il compte utiliser, ainsi que les effectifs du personnel qu’il compte employer, et précisera l’échelonnement correspondant, dans le temps, pour chaque catégorie d’ouvrage, ainsi que les dates auxquelles il s’engage à amener le matériel à pied d’œuvre, en état de fonctionner. Il établira un état comparatif avec les listes jointes à sa soumission.

h) Le Maître d’œuvre disposera d’un délai de quinze (15) jours pour faire connaître son accord ou ses observations sur les dispositions proposées. Passé ce délai, les propositions de l’Entrepreneur sont censées être approuvées.

i) L’Entrepreneur dispose d’un délai de dix (10) jours à compter de la réception de la réponse du Maître d’œuvre pour formuler par écrit ses observations à l’égard des dispositions relatives aux moyens et procédés d’exécution que cette autorité pourrait prescrire. Passé ce délai, il est censé les avoir acceptées.

j) Il est spécifié que l’agrément donné par le maître d’œuvre aux moyens et procédés d’exécution envisagés par l’Entrepreneur, comme le caractère tacite de l’acceptation par ce dernier des dispositions prescrites par le Maître d’œuvre, ne diminue en rien la responsabilité de l’Entrepreneur quant aux conséquences dommageables que leur mise en œuvre pourrait avoir tant à l’égard des tiers qu’à l’égard du respect des clauses du marché.

II.2 Essais géotechniques

Il est prévu deux séries d'essais de laboratoire en cours de travaux :

· La première est opérée par l'Entrepreneur, à sa charge à titre d'autocontrôle. Elle a pour but la recherche des matériaux, la détermination de leur mise en œuvre et les contrôles à effectuer, les essais d’étalonnage.  Les essais correspondants sont effectués par lui et à ses frais dans ses installations entièrement accessibles au Maître d’œuvre et à son représentant. L'Entrepreneur peut aussi faire appel dans le cadre de la sous-traitance, à un laboratoire agréé par le Maître d’Ouvrage pour la  réalisation ses essais. Les résultats  des  divers  essais sont consignés sur un  cahier de laboratoire et communiqués au Maître d’œuvre au fur et à mesure de leur obtention.

· La seconde série d'essais sera effectuée par le bureau chargé du contrôle des travaux.

Tous les matériaux approvisionnés, reconnus défectueux après essais, doivent être transportés hors du chantier par l'Entrepreneur et à ses frais, dans un délai et à un endroit fixés par le Maître d’œuvre, faute de quoi l'évacuation est exécutée par le Chef de la mission de contrôle et aux frais de l'Entrepreneur.

Les travaux effectués dans des conditions non conformes aux prescriptions du présent CPT sont repris jusqu'à obtention d'un résultat conforme aux caractéristiques prescrites.

Les emplacements des prélèvements nécessaires aux essais quels qu'ils soient et ceux des mesures in situ sont fixés contradictoirement par le Maître d’œuvre et l'Entrepreneur.

En cas de non - respect des clauses du présent CPT, l'Entrepreneur a, à sa charge, tous les essais supplémentaires effectués en vue de vérifier s'il a bien apporté les corrections aux travaux non conformes. 

En cas de contre-essais, ces derniers devront se réaliser dans un laboratoire tiers agréé et les frais en résultant seront à la charge de celui pour lequel les résultats sont en défaveur. 

II.3 Installation du chantier

II.3.1 Installation de l'Entrepreneur

L'Entrepreneur est tenu de soumettre à l'approbation du Maître d’Œuvre, au moins QUINZE (15) jours avant la date prévue de leur réalisation et dans un délai n’excédant pas TRENTE (30) jours après la notification du marché, en six (6) exemplaires, les plans détaillés des installations de chantier.

Ces plans indiqueront notamment :

· les zones de stockage pour matériaux,

· l'atelier garage,

· les bureaux,

· l'alimentation en eau et en énergie,

· son laboratoire de chantier avec ses équipements.

· les dispositifs de collecte de déversements accidentels ou non de liquides (huiles, carburants, etc...) ainsi que le dispositif d’assainissement des eaux usées.

Un exemplaire des plans est renvoyé avec l'approbation et/ou commentaires dans un délai de quinze (15) jours à compter de la date de réception par le Maître d’Œuvre.

Les installations générales de chantier et des services généraux de l’Entreprise comprennent en outre:

· la location des terrains, s’ils ne sont pas mis à la disposition de l’Entrepreneur par l’Administration,

· l’aménagement des surfaces pour l’implantation des bâtiments, des aires de préparation des agrégats, des aires de stationnement des engins et des véhicules,

· les frais de gardiennage,

· toutes autres dispositions pour le bon fonctionnement du chantier,

· l’amenée et le repliement de tout le matériel nécessaire au chantier,

· le démontage et le repliement de toutes les installations,

· leur déplacement éventuel,

· la remise en état des sites après les travaux,

· et toutes autres sujétions nécessaires à la bonne exécution des travaux dans les délais impartis.

En outre, l'Entrepreneur implantera à l’entrée et à la sortie du chantier des panneaux reprenant les caractéristiques du projet (Maître d’Ouvrage, Financement, Auteur de projet, Mission de contrôle, durée du chantier, etc.).

II.3.2 Installation pour les besoins du Contrôle 

L’Administration des douanes mettra à la disposition de l'Entrepreneur qui aménagera et équipera et qui en gardera la propriété :

· un local pour la mission de contrôle,

· une salle de réunion

· des toilettes

Le bureau de la mission de contrôle sera équipé de :

· une table de travail,

· un fauteuil de bureau,

· deux chaises de réception,

· un panneau d’affichage

· une armoire de rangement avec serrure. 

La salle de réunion sera équipée de :

· une table de 15 places équipée de chaises, 

· une armoire de rangement,

· un panneau d'affichage.

L’entrepreneur assurera la fonctionnalité des toilettes mises à la disposition de la mission de contrôle. Ceux-ci devront disposer d’un WC, d’une douche et d’un lavabo.

L’Entrepreneur devra également assurer la climatisation du bureau et de la salle de réunion mis à la disposition de la mission de contrôle.

L'Entrepreneur assurera le libre accès à ses installations de laboratoire (propres ou sous-traitant) du Maître d’œuvre ou de son représentant qui pourront y effectuer ou faire effectuer des essais de contrôle.

L'Entrepreneur procédera également à l'entretien des différents locaux et matériels (gardiennage, eau, électricité, propreté etc.)

Toutes ces installations seront mises à la disposition de la Mission de Contrôle dans un délai maximum d’un (1) mois, à partir de la date de notification du contrat. En attendant l'achèvement des installations et la fourniture du matériel, l'Entrepreneur fournira à ses propres frais des locaux et du matériel similaire en location.

II.4 Matériel

L'Entrepreneur devra soumettre au Maître d’œuvre, dans un délai d'un mois à compter de la date de la notification du contrat, la liste du matériel qu'il envisage d'utiliser pour l'exécution des travaux, avec leurs caractéristiques. Cette liste précisera la marque, le type et l'année de fabrication des engins. Tout matériel qui sera jugé trop vétuste ou non satisfaisant par le Maître d’œuvre pourra être refusé sans que l'Entrepreneur puisse lever de réclamation.

Si l'Entrepreneur ne possède pas l'ensemble du matériel nécessaire à la bonne exécution des travaux, il pourra acheter du matériel neuf; dans ce cas, il joindra, à la liste du matériel, la copie de la lettre de crédit non résiliable d'une banque et la facture pro forma du fournisseur.

Il pourra également faire appel à des entreprises de location de matériel; dans ce cas, l'Entrepreneur devra fournir leur engagement écrit de mettre à disposition le matériel au fur et à mesure des besoins du chantier.

Le Maître d’œuvre pourra exiger que soient modifiées ou complétées les dispositions prises si celles-ci paraissent insuffisantes ou si, à l'expérience, elles ne donnent pas satisfaction.

II.5 Prestations diverses

II.5.1 Alimentation en eau pour les besoins de chantier

Dans les prix unitaires relatifs au terrassement, à la mise en place de la chaussée et à la confection des bétons, est comprise l'alimentation en eau.

II.5.2 Maintien de la circulation

Durant les travaux, l'Entrepreneur est tenu d'assurer la circulation dans des conditions au moins équivalentes de praticabilité à la situation existante.

II.5.3 Utilisation de carrières de matériaux ainsi que leurs accès

Dans les prix unitaires sont inclus les frais de remise en état des sites, conformément aux exigences de l'Administration.

Ce travail comprend notamment les opérations suivantes: 

· lutte anti-érosive,

· mesures pour éviter la stagnation des eaux,

· protection des ouvrages d’irrigation, drainage, alimentation en eau potable, lignes électriques, constructions diverses,

· Scarification des sols compactés et régalage de la terre végétale décapée,

· reconstitution de la végétation,

· compte tenu du risque encouru sur la stabilité des ouvrages d’art, l’extraction de sable dans le lit des cours d’eau est formellement interdite aux droits des ouvrages,

· rétablissement des écoulements  en cas de prélèvement de matériaux dans le lit d’une rivière, remise en état des lieux.

II.6.4 Dossiers de récolement

En fin de chantier, l'Entrepreneur fournira, en six exemplaires, un dossier de récolement sur les travaux réellement exécutés.

Ce dossier comprendra notamment :

· les dessins des ouvrages nouvellement construits ou aménagés au 1/50 pour les bâtiments,

· les plans de la signalisation verticale et horizontale,

· un listing complet des différents essais de contrôle avec leurs  repérages permettant de les localiser sur les dessins à l'échelle  1/2000 -1/200,

· un listing complet des gîtes de matériaux utilisés pour la constitution des différentes couches de chaussée, avec leur localisation par rapport  à  la  route,  leurs  caractéristiques  mécaniques,  leurs capacités résiduelles et les extensions possibles,

· Une note technique datée et signée fournissant tous les renseignements concernant le pont bascule proposé, son mode d’installation et de fonctionnement.

· Un manuel de procédure d’exploitation et d’entretien des équipements de pesage, la liste des  pièces de rechange nécessaire pour l’entretien,

· tout autre document jugé nécessaire par le Maître d’Œuvre, pour l'entretien ultérieur de la chaussée.

Ces données de récolement seront remises sur support informatique (CD – ROM) et deviendront propriété de l'Administration. La réception définitive et le règlement du décompte final sont subordonnés à la remise de ce dossier.

II.6.5 Travail de nuit, dimanche et jours fériés

Pour tous les travaux relatifs à ce projet, le travail de nuit, le dimanche et les jours fériés  est interdit sauf sur autorisation spéciale du Maître d’Œuvre en conformité avec la réglementation du travail au Cameroun.
III. PROVENANCE, QUALITE ET CONTROLE DES MATERIAUX

Remarque générale

L’Administration se réserve la possibilité d’effectuer elle-même ou de faire effectuer sur les matériaux proposés tout essai qu’elle jugera opportun. En ce qui concerne les modes d’exécution, l’Administration se réserve la possibilité de demander toute justification aux autorités compétentes sur la valeur réelle des modes d’exécution proposés.

Tous les documents qui doivent être remis pour approbation au Maître d’œuvre, le sont en six (6) exemplaires. Deux exemplaires sont destinés au Maître d’œuvre dont l’un sera renvoyé à l’Entrepreneur avec approbation ou commentaires. Les autres sont destinés au Maître d’Ouvrage.

III.7 Composition et matériaux pour béton hydraulique

Les différents bétons sont désignés symboliquement par une lettre suivie d'un nombre de deux chiffres.  La lettre désigne le Béton et le nombre désigne la résistance en MPA.

III.7.1 Composition des bétons

III.7.1.1 Provenance

L'étude de la composition des bétons incombe à l'Entrepreneur.  Elle porte sur le calcul du dosage théorique des ciments, sable et granulats, ainsi que de la quantité d'eau de gâchage.

L'Entrepreneur soumet, à l'approbation du Maître d’Œuvre, les résultats de son étude de composition vingt et un (21) jours avant la date prévue pour la mise en œuvre.

III.7.1.2 Qualité et fabrication

L'installation de fabrication est soumise à l'agrément du Maître d’Œuvre. L'utilisation d'une bétonnière sur les lieux du chantier est obligatoire.

L'Entrepreneur dispose, sur le chantier, d'un matériel de pesage permettant le dosage du ciment et des granulats. La bétonnière est pourvue d'un appareillage permettant une lecture précise de la quantité d'eau ajoutée. L'estimation du dosage réel en eau, calculé par rapport au dosage théorique, en tenant compte de l'humidité des granulats, est soumise à l'approbation du Maître d’Œuvre avant chaque confection des bétons B20, B25 et B35.

La fabrication de gâchées sèches en vue d'une addition ultérieure d'eau est interdite. Le temps de malaxage, compté après l'introduction de tous les constituants, n'est pas inférieur à une minute.

Le tableau ci-après indique les caractéristiques requises pour chacun des bétons, en regard de sa destination :

	Type
	Destination
	Résistance (1)
	Affaissement au Cône ABRAMS

	B16
	Béton de propreté sous tous les surfaces en contact avec le sol
	pas de valeur exigée
	pas de valeur exigée

	B16
	Béton maigre, béton d'enrobage

 lit de pose des éléments préfabriqués

 béton cyclopéen
	pas de valeur exigée
	pas de valeur exigée

	B25
	Eléments préfabriqués pour les dallettes, bordures et petits ouvrages en béton
	>225 / >290
	< 3 cm

	B35
	Béton pour superstructure de dalots
	>270 / >350
	< 3 cm

	(1) Résistance moyenne en compression en bars à 28 jours sur cylindre d'élancement 2 ou sur cube de 20 x 20.


III.7.1.3 Contrôle des bétons 

Nature des essais
Résultats
Fréquence
Mise en œuvre du Béton B16
Résistance à la compression

- Rc à 7/28 jours sur cylindre
190/225 bars
6 éprouvettes par 20 m3
                            sur cube
240/290 bars

Affaissement au cône d'Abrams
< 3 cm
1 cône ASTM par 20 m3
Matériaux Bétons B25 ET B35

Sable

1 essai par 25 m3 de sable

- Equivalent de sable
> 80


- Granulométrie: % en poids


  passant au tamis 80 µ
< 5 %

- Fuseau
déterminé par l'Entrepreneur

Granulats

1 essai par 25 m3 de gravillon

- Dureté Los Angeles
< 35

- Granulométrie
entre 20 et 6,3 mm

- Fuseau
déterminé par l'Entrepreneur

Mise en œuvre Béton B25
Rc à 7/28 jours sur cylindre
200/240 bars
6 éprouvettes par 20 m3
                       sur cube
260/310 bars

Affaissement au cône d'Abrams
entre 2,5 et 4 cm
1 cône ASTM par 20 m3
Mise en œuvre Béton B35
Rc à 7/28 jours sur cylindre
225/270 bars
6 éprouvettes par 20 m3
                        sur cube
290/350 bars

Affaissement au cône d'Abrams
> 3 cm
1 cône ASTM par 20 m3
Si l'Entrepreneur met en œuvre des éléments préfabriqués par un fournisseur tiers, ces éléments doivent être préalablement agréés par le Maître d’Œuvre.

III.7.2 Matériaux pour bétons

III.7.2.1 Sables

Provenance
Les sables proviennent de sablières agréées par le Maître d’Œuvre.

Qualité
Propreté et Equivalent de sable
Ils sont propres et débarrassés de tous les détritus organiques. Le résultat de l'essai "équivalent de sable" est supérieur à 80.

Granulométrie :
· pour bétons B20, B25 et B35: la granulométrie est contenue dans le fuseau de tolérance proposé par l'Entrepreneur après son étude granulométrique de composition de béton et agréé par le Maître d’Œuvre.  Le pourcentage en poids des fines est toujours inférieur à 5 %.

· pour les mortiers ainsi que les bétons C200 et C250 :



% en poids retenu sur le tamis de 5 mm  :  < 10 %



% en poids passant au tamis de 80 microns :  <  5 %.

Contrôle

Il est procédé à un essai "équivalent de sable" et un essai de granulométrie par 25 m3 de sable, avant mise en œuvre.

III.7.2.2 Acier pour béton armé 

L’entrepreneur fournira les certificats de provenance et de conformité des aciers  et procèdera à des essais de résistance à la traction par échantillonnage suivant un programme défini par le Maître d’œuvre.

Les ronds lisses sont de nuance Fe E24; ils sont utilisés exclusivement pour les barres de montage. Toutes les autres armatures sont à haute adhérence, de nuance Fe E 40.

III.7.2.3 Granulats pour béton

Provenance
Les granulats pour béton sont le produit du concassage de matériaux extraits des carrières indiquées dans les rapports géotechniques ou d'autres carrières proposées par l'Entrepreneur et agréées par le Maître d’œuvre.

Qualité
Propreté et dureté
Ils sont propres et exempts de tous éléments calcaires et détritus organiques. La dureté mesurée par l'essai Los Angeles est inférieure à 30.

Granulométrie :
· pour bétons B20, B25 et B35 :

La granulométrie est comprise entre 20 et 6,3 mm

Le pourcentage en poids du granulat passant au tamis 2 mm est inférieur à 2 %

La granulométrie est contenue dans le fuseau de tolérance proposé par l'Entrepreneur après son étude granulométrique de composition de béton et agréé par le Maître d’Œuvre.

· pour bétons B16 :

la granulométrie est comprise entre 32 et 6,3mm.

Contrôle

Il est effectué un essai Los Angeles et un essai granulométrique par 25 m3 de granulats, avant mise en œuvre.

III.7.2.4 Ciment

Le ciment est de type CPJ 35 ou équivalent et provient d'un fournisseur agréé par le Maître d’Ouvrage. Le ciment est livré en sac de 50 kg, à une température inférieure à celle à laquelle le phénomène de fausse prise est à craindre.

Il est effectué un essai de fausse prise, à charge de l'Entrepreneur, si, à l'arrivée au chantier, le liant est à une température de 50° C ou supérieure.

Le ciment est entreposé sur le chantier dans les locaux de capacité suffisante pour assurer l'alimentation continue des travaux. Les locaux d'entreposages sont conçus de manière à ce que le matériau y soit maintenu au sec; ils sont soumis à l'agrément du  Maître d’œuvre.

Le Maître d’Œuvre peut exiger des essais de conformité aux essais d'auto contrôle effectués par la cimenterie.

Ils sont réalisés selon les normes AFNOR ou équivalentes et porteront sur:

· Le temps de prise à chaud,

· L’expansion à chaud,

· La surface spécifique BLAINE,

· La chaleur d'hydratation,

· La teneur en chlore et en soufre,

· Les essais mécaniques.

Ces essais sont à charge de l'Entrepreneur. Dans le cas où  le  Maître d’œuvre refuse l'utilisation de tout ou partie de la fourniture en cours de livraison ou déjà emmagasinée, les lots correspondants sont immédiatement enlevés à la charge de l'Entrepreneur.

III.8 Mortier

Selon leur destination, les mortiers ont les compositions suivantes :

· M300 : dosé à 300 kg de ciment par m3 de sable pour la maçonnerie d’agglomérés de ciment,

· M400 : dosé à 400 kg de ciment par m3 de sable pour le rejointoiement d'éléments préfabriqués, couches d’enduits.

· M500 : dosé à 500 kg de ciment par m3 de sable pour couche d’accrochage sur maçonnerie.

Les sables proviennent de sablières agréées par le Maître d’Œuvre.

Propreté et Equivalent de sable
Ils sont propres et débarrassés de tous les détritus organiques. Le résultat de l'essai "équivalent de sable" est supérieur à 80.

Granulométrie :
· % en poids retenu sur le tamis de 5 mm  :  < 10 %

· % en poids passant au tamis de 80 mm    :  <  5 %.

III.9 Aciers pour armatures de béton armé

Les aciers employés pour le béton armé seront les suivants :

· Aciers à haute adhérence Fe E 40 conformes aux normes citées dans le Fascicule 4 Titre 1 du C.C.T.G.

· Limite d'élasticité minimum : 400 MPa

Pour chaque transport d'aciers destinés aux travaux, l'Entrepreneur fournira des certificats indiquant les résultats d'essais subis par les matériaux. Si des résultats d'essais ne sont pas disponibles, le Maître d’Œuvre pourra refuser son acceptation.

Les aciers seront délivrés solidement attachés en faisceaux. Sur les faisceaux devront être clairement marqués le fournisseur, la qualité, la date de livraison et la longueur, le diamètre et le nombre de barres.

Les aciers pour béton armé seront stockés sur des supports au-dessus du sol et seront protégés contre la rouille, l'huile et autres influences nuisibles.

III.10 Coffrages

Les coffrages seront constitués par des éléments métalliques, en bois ou par tout autre matériau équivalent. Ils seront soumis à l'agrément du Maître d’Œuvre.

Les coffrages de dalles, radiers et parois qui resteront en vue seront lisses, assurant des surfaces lisses et régulières.

Ils seront conformes aux prescriptions du Fascicule 65 du C.C.T.G.

III.11 Charpente bois – Faux-Plafond - Couverture

III.11.1 Description


La charpente

La charpente sera un assemblage d’éléments en bois constitués de :

· fermes triangulées faites de pièces de section courante 3x12 cm,

· pannes de section 7x7 cm,

· contreventement fait d’élément de section 3x12 cm


Le Faux-Plafond

D’une manière générale, les faux-plafonds seront constitués d’un solivage en bois de maille 40x80 cm fait de pièces de section courante 4x8 cm, et recouvert de contre-plaqué ordinaire à peindre d’épaisseur 5 mm.

Les joints seront creux entre les panneaux de contre-plaqué. Les bordures contre les murs périphériques et la planche de rive recevront une corniche moulurée.


La couverture

La couverture sera constitué de tôles bacs en aluminium d’épaisseur 6/10e de mm fixées sur les pannes à l’aide de cavaliers en aluminium et de tirefonds en acier galvanisé ou en alliage d’aluminium tels que prévus par l’avis technique nervural.

Les tôles seront posées d’une seule longueur égale au rampant. On disposera pour la pose :

· une plaquette bitumineuse,

· une rondelle bitumineuse,

· une pièce spéciale métallique embouti (cavalier),

· un tire-fond pour serrage

Les recouvrements tiendront compte des vents de tornade Nord-est et seront conformes à l’article 3.3 du D.T.U. 40.32.

Les pièces de raccordement seront celles prévues dans le D.T.U. et notice de fabriquant (rives, faîtières, solins, …) à l’exclusion de tout autre élément.

III.11.2 Caractéristiques et nature du bois

Les bois seront des feuillus durs ou des résineux, catégorie II, de la norme NF B 52.001, de classe B.

III.11.3 Qualité

Les bois devront présenter un degré d’humidité variant entre 13% et 17% ; ils devront être droits de fil, sans gerçures ni aubier, parfaitement dressés, sans trace de pourriture, d’échauffement ou de nœud vicieux.

III.11.4 Traitement et préservation des bois

Tous les bois subiront par trempage un traitement insecticide, fongicide ayant le label C.T.P. et un traitement contre les termites.


Tous les bois utilisés pour la charpente recevront une protection fongicide et insecticide, marque de qualité CTBF, le traitement sera effectué conformément aux prescriptions du CTB.


Les bois seront traité savant leur assemblage. Il sera prévu un badigeonnage des parties ayant fait l’objet de nouvelles coupes et laissant le bois apparent sans traitement.

 III.12 Gouttières – Descentes d’eaux pluviales

III.12.1 Les gouttières

Les gouttières seront en PVC rigide, de section demi-circulaire, avec ourlet de raidissement, passe sur crochet en acier galvanisé avec pente légère. Les crochets seront espacés de 50 cm environ. Sont compris :

· naissances et fond, section selon NF P 30.201

· moignon pour la descente plongeant de 10 cm dans la chute, 

· trop-plein à chaque descente,

· sujétion de raccordement sur les descentes pluviales : fourniture et pose d’une crépine en fil de fer galvanisé.

Les gouttières seront fournies dans le diamètre de 125 mm.

III.12.1 Les descentes d’eaux pluviales

Les descentes d’eau seront en PVC rigide posés à la verticale par emboitement avec joint, et isolés des murs de façade de 2 cm au moins.

Les tuyaux seront fixés par des colliers à deux boulons, à raison d’un collier par mètre linéaire d’élément, jusqu’à leur pénétration dans le regard.au pied du bâtiment.

Les descentes seront fournies dans le diamètre de 125 mm.

III.13 Menuiserie bois – Quincaillerie

III.13.1 Données de base

Les menuiseries seront prévues en bois exotique Meranti, Sipo, Okoumé, Niangon ou similaire, finition pour être peint ou verni.

L’entrepreneur déterminera le profil d’huisserie à employer en fonction de l’épaisseur de la cloison intéressée et de sa nature.

Les bois seront suffisamment dressés, les réglages et ajustements doivent assurer un équerrage et une rigidité  correcte.

La quincaillerie concerne les serrures, crémones, manœuvres, paumelles et ferrages. Elle possèdera le label SNFQ. La gamme des serrures fournies sera soumise à l’approbation du Maître d’œuvre.

A chaque serrure, il sera fourni 3 clés avec étiquettes.

Les serrures seront soigneusement dégraissées et peintes au minimum de plomb. Dans tous les cas, les échantillons devront toujours être soumis à l’agrément du Maître d’œuvre avant utilisation.

III.13.2 Caractéristiques et nature du bois

Les bois seront des feuillus durs ou des résineux, catégorie II, de la norme NF B 52.001, de classe B.

III.13.3 Qualité

Les bois devront présenter un degré d’humidité variant entre 13% et 17% ; ils devront être droits de fil, sans gerçures ni aubier, parfaitement dressés, sans trace de pourriture, d’échauffement ou de nœud vicieux.

III.14 Menuiserie métallique – Quincaillerie

III.14.1 Données de base

Les travaux comprennent d’une façon générale :

· les études et dessins d’exécution des prototypes pour accord,

· la fourniture de tous les matériaux et matériels nécessaires

· les scellements,

· la mise en jeu, réglage des serrures et pivots,

· la fourniture et la pose des quincailleries, des systèmes de manœuvre, d’équilibrage, de suspension, de guidage, de fermeture, de verrouillage.

III.14.2 Qualité

Les profilés métalliques seront choisis en fonction de leur qualité, portée et des efforts qu’ils ont à fournir.

Les soudures ne devront présenter aucune discontinuité.

Tout élément sujet à l’oxydation doit avant la pose, être revêtu d’une couche de peinture au minimum de plomb ou équivalent.

III.15 Menuiserie Aluminium – Vitrerie

III.15.1 Consistance des travaux

La prestation de l’Entreprise comprend la pose de tous les ouvrages de menuiseries extérieures représentés sur les plans et définis dans le présent C.C.T.P.

Font partie du présent lot :

-
La pose, le réglage et l'ajustage des ouvrages décrits aux jeux prescrits

-
La  pose des pattes à scellement

-
Les scellements au pistolet et les soudages de fixation nécessaires

-
La pose des parcloses

-
Le traitement de protection ou de surface des métaux dans les limites fixées au présent document

-
La protection provisoire des ouvrages livrés finis sur le chantier

-
La pose des joints destinés à assurer l'étanchéité entre la structure de façade et les ouvrages décrits au présent document ainsi que la pose des joints au pourtour des ouvrants des menuiseries extérieures

-
Les essais et contrôles prescrits au présent document

-
La pose des chevilles, douilles auto foreuses et autres systèmes de fixation non incorporés au gros œuvre, ainsi que des taquets de calage

-
La pose de tous les éléments constituant les menuiseries extérieures et la miroiterie, y compris toutes les fournitures et sujétions de mise en œuvre nécessaires à une parfaite finition, en vue d'obtenir les caractéristiques minimums définies au cours du présent document

-
La pose de quincaillerie, y compris les huilages et graissage

-
Tous les habillages tant intérieurs qu’extérieurs y compris bavettes, éléments de liaison, etc …

-
Tous les joints et dispositifs d'étanchéité des ouvrages.

La prestation comprend également tous les dispositifs complémentaires suivants :

-
Dispositifs de protection temporaire (en particulier pour les ouvrages très exposés ou dont la pose ne peut être effectuée en phase finale)

-
Le nettoyage final avant réception, à une date qui sera précisée par le Maître d’Œuvre, de tous les ouvrages, ainsi que l'enlèvement des dispositifs de protection temporaire

-
L’ensemble des dispositifs de sécurité nécessaires à l’exécution de ces travaux

-
Les échafaudages et agrès nécessaires à la réalisation des travaux, en conformité aux normes et règles de sécurité en vigueur

-
Les contrôles de bon fonctionnement des châssis ouvrants, etc…

III.15.2 Qualité des matériaux

Les matériaux entrant dans la composition des ouvrages du présent lot répondront aux spécifications des normes énoncées ci-après :

Caractéristiques des menuiseries

· Coordination modulaire : module de base, modulation des dimensions verticales et horizontales : NFP 01.001

· Coordination dimensionnelle et modulaire : vocabulaire, spécification : NFP 01.002

· Menuiserie métallique extérieure : terminologie : NFP 24.101

· Spécifications techniques des fenêtres, portes-fenêtres et châssis fixes métalliques : NFP 24.301.

· Méthode d'essais des fenêtres : NFP 20.501.

· Caractéristiques des fenêtres : NFP 20.302

Aluminium

· Aluminium et alliages d'aluminium, profilés et filés étirés d'usage courant, caractéristiques : NF.A 50.411

· Aluminium et alliages d'aluminium, produits laminés d'usage courant, caractéristiques : NF.A 50.451

· Aluminium, pièces coulées par gravité et moulées sous pression : NF.A 57.702 - 57.703

· Traitement de surface des métaux, anodisation de l'aluminium et de ses alliages : NF.A 91.450

· Les familles d'alliages d'aluminium utilisées sont celles classées en 1ère catégorie de la norme NF.A 91.450. Leur teneur en cuivre est limitée à 1 %. Le choix des matériaux doit être adapté à chaque partie d'ouvrage, en fonction des caractéristiques mécaniques (résistance et comportement à l'usure). Quels que soient les rayons de courbure, le profilé ne doit présenter aucune crique.

Produits verriers

· Verre étiré - Généralités






NFB 32.002

· Glaces non colorées - Généralités





NFB 32.003

· Vitres de sécurité (vitrages armés, trempés et feuilletés) 


NFB 32.500

· Verre étiré pour vitrage de bâtiment





NFP 78.301

· Verre feuilleté pour vitrage de bâtiment




NFP 78.303

· Verre trempé pour vitrage de bâtiment




NFP 78.304

Bandes et joints d'étanchéité

Généralités

Les produits de calfeutrement des joints doivent être titulaires d'un label SNJF, choisis et mis en œuvre conformément aux "Recommandations Professionnelles concernant l'utilisation des mastics pour l'étanchéité des joints" éditées par le SNJF (Syndicat National des Joints et Façades) en conformité avec les normes NFP 85.102 à 85.515.

Ces produits doivent être facilement accessibles et couverts par la garantie décennale.

Bandes d'étanchéité

Adhésives du type TREMBAND ou similaire en barrière secondaire, toutes les bandes métalliques supports devront être exempts de tranches vives pour éviter les risques de cisaillement

La bande d'étanchéité adhésive et sa mise en œuvre devront faire l'objet d'un cahier des charges agréé, jonction par raccordement en recouvrement de tuilage

Profilés en V entre châssis

Selon avis technique et prescriptions du système retenu, en parfaite association avec les profilés filés

Les agrafages dans les rainures des profils d'alliage léger devront satisfaire aux essais d'étanchéité air et eau

La garantie décennale portera notamment sur le maintien des performances d'étanchéité

Joints en produits pâteux

Sont considérés les matériaux suivants :

· les élastomères de 1ère catégorie du type mono composant suivant les emplacements définis aux plans (polyuréthanne)

· les élastomères de 1ère catégorie silicone mono composant pour les joints en périphérie des vitrages

· le butyle pour les joints écrasés entre profils

L'attention est particulièrement attirée sur les délais de polymérisation à cœur qui devront être impérativement observés avec les phases de sollicitation

Joints extrudés (conformes à la norme NF.P. 85.301)

Les profilés élastomères seront de type :

-
néoprène 
polychloroprène

-
EPT

éthylène, propylène, therpolyrène

-
EPDM

éthylène, propylène, diène, monomère

III.16 Electricité

III.16.1 Description des circuits à alimenter

a). Circuit Eclairage   

· Evolutivité: 



Aucune

· Répartition des charges: 

Uniforme

· Sensibilité aux interruptions: 

Coupure courte acceptable

· Sensibilité aux perturbations: 

Moyenne

· Environnement (ambiance): 

Standard

· Maintenabilité : 


Standard

b). Circuit Distribution climatisation de la station

· Evolutivité : 



Jusqu'à l'installation

· Répartition des charges: 

Uniforme

· Sensibilité aux interruptions: 

Coupure longue acceptable

· Sensibilité aux perturbations: 

Faible

· Environnement (ambiance): 

Standard

· Maintenabilité: 



Standard

III.16.2 Conception générale de l’installation

Raccordement de l’installation

· Réseau amont

L’installation électrique du projet est connectée à un Réseau public selon la proximité du réseau électrique national interconnecté.

· Schéma de raccordement

Le schéma de raccordement amont est : Coupure d'artère

· Disponibilité du réseau amont

· Puissance installée

Les besoins en énergie sont très  inférieurs à 40 kVA courant total nécessaire 80 A

Sensibilité aux coupures


Cette solution comportant seulement un transformateur, il est possible d’utiliser un fonctionnement en mode secours pour prévenir l’arrêt de l’installation en cas de défaillance du réseau public. En mode nominal, le réseau alimente l’installation  en secours, le générateur de sécurité prend le relais puis s’arrête si retour à la situation normale établie afin de limiter le courant de court-circuit admissible des équipements aval 

· Evolutivité

L’évolutivité de l'installation peut être obtenue en prévoyant un surdimensionnement du courant appelé et une réserve de capacité dans les Tableaux Généraux BT avec qui doivent avoir un indice de service approprié.

La distribution montante présente une faible possibilité d’évolution en raison de la connexion centralisée entre le tableau divisionnaire du bâtiment principal et les bâtiments annexes et le Tableau divisionnaire.

III.16.3 Principes d’alimentation des circuits

a). Eclairage

· Principe de distribution: Distribué

· Configuration du circuit: Radiale

· Générateur de secours: Groupe de secours BT

· Onduleur: Sans ASI

 b). Distribution Climatisation 


· Principe de distribution: Distribué

· Configuration du circuit: Radiale

· Générateur de secours: Aucun groupe secours

c). Prise courant confort alimentant le système informatique 

· Principe de distribution: Distribué

· Configuration du circuit: Radiale

· Générateur de secours: Groupe de secours BT

· Onduleur: Sans ASI

d). TGBT et équipement de distribution principale BT

· Spécifications techniques Tableau Général BT

Le paragraphe suivant décrit les règles générales pour garantir le niveau maximum de qualité et de performance pour un tableau basse tension.

Pour atteindre ces exigences, le tableau BT sera réalisé en conformité à la norme IEC 60439-1    La norme IEC 60439-1 s’applique à l’assemblage d’appareillage basse tension pour une tension ne dépassant pas 1000V en courant alternatif avec une fréquence n’excédant pas 1000 Hz, ou pour 1500 V en courant continu.

Cette norme est aussi applicable pour tous les assemblages destinés à être utilisé en connexion avec la génération, transmission, distribution et conversion de l’énergie électrique, et pour le contrôle de la consommation d’énergie électrique des équipements.

Pour garantir la cohérence des équipements installés, le système d'installation et  l'appareillage proviendront d'un seul et même constructeur. Les exigences s’appliquant au constructeur pour se conformer à la norme IEC 60439-1, le tableau devra entre autres, passer avec succès 7 essais dans les configurations les plus critiques.

Ci-après la liste de ces 7 essais de type :

No. 1 – limites d’échauffement

No. 2 – propriétés diélectriques

No. 3 – tenue aux courts circuits

No. 4 – continuité électrique et tenue au court-circuit du circuit de protection
No. 5 – distances d’isolement et lignes de fuites

No. 6 – fonctionnement mécanique

No. 7 – degré de protection

Grâce au succès complet de ces 7 essais type, l’exploitant du tableau a l’assurance que l’équipement assemblé correctement (selon les règles du constructeur), est capable d’atteindre les performances maximales annoncées par le metteur en œuvre. Le fournisseur du tableau doit fournir une copie de la première page de ces 7 certificats.

· Les exigences s’appliquant au metteur en œuvre

Pour compléter la conformité aux normes, le metteur en œuvre du tableau, doit réaliser trois autres tests, après assemblage complet. Les 3 essais individuels réalisés par le metteur en œuvre :

No. 8 – câblage, fonctionnement électrique

No. 9 – isolement

No. 10 – mesure de protection.

Grâce au succès complet de ces 3 essais de type, l’exploitant du tableau a l’assurance que l’équipement est conforme aux schémas électriques et aux règles du constructeur. Une fiche de conformité signée par le metteur en œuvre attestant de la réalisation des 3 essais de routine accompagnera le tableau.


· Circuits raccordés à des tableaux divisionnaires

a). Circuit Production Climatisation 

· Principe de distribution : Centralisé

· Configuration du circuit : Radiale

· Générateur de secours : aucun 

· Onduleurs : Sans ASI

· Forme : 1

· IS : 211


· IP: IP ≥ 20

· IK: IK ≥ 06
· Equipement: KAEDRA 

b). Circuit Lumière 

· Principe de distribution : Centralisé

· Configuration du circuit : Radiale

· Générateur de secours : Groupe de secours BT/solaire en option 

· Onduleurs : Sans ASI

· Connexion électrique des unités fonctionnelles : FFF

· Forme: 1

· IS: 211

· IP: IP ≥ 20

· IK: IK ≥ 06

· Forme: 1

· IS: 211

· IP: IP ≥ 20

· IK: IK ≥ 06

· Equipement : Kaedra

c). Circuit Prises courant confort 

· Principe de distribution : Centralisé

· Configuration du circuit : Radiale

· Générateur de secours : Groupe de secours BT/solaire en option pour prise informatique

· Onduleurs : Sans ASI

· Connexion électrique des unités fonctionnelles : FFF

· Forme: 1

· IS: 211

· IP: IP ≥ 20

· : IK ≥ 06

· Forme: 1

· IS: 211

· IP: IP ≥ 20

· IK: IK ≥ 06

· Equipement: Kaedra 

d). Environnement

· Altitude : ≤ 2000m

· Température ambiante : standard

III.17 Plomberie - Sanitaires

III.17.1 Nature des travaux

Les prestations et travaux afférents au lot comprennent d'une manière générale tous ceux découlant des règles de l'art et notamment ceux évoqués dans le présent CPT, ainsi que dans les DTU et autres documents généraux cités dans le marché.

Ils incluent en particulier sans que la liste qui suit soit limitative :

· les études de détail, les calculs et plans nécessaires à l'exécution des installations définies par le marché,

· la mise en œuvre des canalisations d'eau froide sous pression jusqu’aux différents appareils devant être alimentés en eau, partant du réseau public de fourniture d’eau potable ou de la bâche à eau construite sur le site,

· la mise en œuvre des canalisations d'eaux pluviales jusqu’aux regards de pied de chute, y compris les raccords, assemblages, organes de fixation, joins de démontage,

· la mise en œuvre des canalisations d'eaux usées et d’eaux vannes depuis les appareils sanitaires jusqu’en pied de chute et fosses septiques, y compris les raccords, assemblages, organes de fixation, joins de démontage,

· l’installation de la robinetterie et des appareils nécessaires à la bonne marche des installations, tel que anti-béliers, soupapes, clapets, robinets d'isolement ou de vidange des installations, conduite d'aération, siphons, regards, etc. ...

· la fourniture et la pose des appareils sanitaires et accessoires de salles d'eau,

· les percements, encastrements, branchements, scellements, fourniture et pose de fourreaux,

· Le branchement provisoire pour l'alimentation en eau du chantier en cours de travaux et son entretien.

Les appareils sanitaires seront fixés par vis inoxydables et chevilles imputrescibles.

Les joints de robinetterie sur céramique seront en caoutchouc toilé.

Le réseau de canalisations d'alimentation d'eau sera désinfecté conformément aux termes de la circulaire du 15 mars 1962 du Ministère de la Santé Publique Français, immédiatement avant la mise en service, à l'aide d'une solution de permanganate de potassium à 150 g par m3 puis rincé énergiquement.

Dans la traversée des murs, les canalisations doivent être protégées par des fourreaux. Ces fourreaux feront saillie de 0,5 cm au moins sur le parement d'un mur ou sous un plafond et de 3 cm au moins sur le niveau du revêtement de sol.

Pour les canalisations d'eau en PVC pression, les assemblages noyés dans le gros œuvre sont interdits sauf par joints soudés.

III.17.2 Marques et qualités des matériels et matériaux

Les descentes d’eau  pluviales auront pour DN minimum : 125 mm. Les  évacuations depuis les descentes jusqu’aux collecteurs, seront dimensionnées à partir d’un débit de 0,10 l/s et d’un coefficient de 0,9 pour les parties plantées.

Il est entendu qu’une canalisation  horizontale sera d’un diamètre au moins égal à celui de la chute  qu’elle reprend. Le remplissage des canalisations sera prévu à 7/10 en ce qui concerne les EP. La pente minimale d’évacuations sera de 2 cm/m.

Les Marques et types de matériels indiqués dans les présents descriptifs correspondent  au choix du maître d'œuvre en solution de base, cependant, l'entrepreneur est libre de proposer d'autres matériels de qualité égale ou supérieure sans aucune augmentation de prix.

La réalisation des installations devra se faire avec les matériels prévus par le Maître d’Ouvrage. Tout changement de matériel en cours de travaux devra recevoir l'accord du maître d'œuvre.

a) Robinetterie et accessoires

· Des robinets d'arrêt et de vidange seront disposés en pied de chaque colonne

· Les branchements d'étage doivent être munis de robinets d'arrêt

· Les colonnes verticales d'eau sous pression seront équipées de dispositifs anti-bélier du type hydropneumatique

b) Canalisations

· Canalisations en cuivre

Les canalisations seront réalisées par emploi de tubes en cuivre rouge écroui demi dur série "Standard" pression de marche 10 bars conformes à la norme NF A51 - 120. Tubes étirés à froid sans soudure, épaisseur absolument régulière de 0,8 mm minimum et surface intérieure bien lisse.

Les tubes genre "SUDO" pourront être p

· Canalisations en PVC

Les canalisations seront conformes aux normes françaises en particulier :

· NF T54-003 Tubes en polychlorure de vinyle non plastifiés 

· Spécifications générales

· NF T54-016 - Tubes et raccords en PVC non plastifié pour la conduite et la distribution de l'eau avec pression - Spécifications

· NF T54- 014 - tubes et  raccords en PVC non plastifié pour installations 
sanitaires – Spécifications

· Canalisation d'évacuation

Canalisations horizontales d'évacuation dimensionnées pour assurer l'évacuation des débits normalisés pour un niveau d'écoulement à mi-diamètre pour les E.U. et E.V. et 7/10 du diamètre pour les E.P. 

Evacuations E.P. dimensionnées sur la base d'un débit de 6 litres/mn par mètre carré de surface en plan de toiture.

III.17.3 Essais et contrôles techniques

L'entrepreneur réalisera les vérifications ou essais imposés par le DTU, ainsi que le contrôle de bon fonctionnement.

Les essais et contrôles seront réalisés conformément aux prescriptions du Chap. 4 du DTU 60-1 et du Document Technique  COPREC N° de décembre 1982.

Ces essais seront à la charge de l'entrepreneur et sous la supervision du Maître d’Œuvre. Les résultats de ces essais et vérifications seront consignés par l'entrepreneur dans un procès-verbal conforme au modèle du Document technique COPREC N° de décembre 1982. Ce procès-verbal devra être remis au maître d'Ouvrage, une copie consignée par le Maître d’œuvre.

Il est rappelé que les essais portent en particulier sur les points suivants:

Essais d'étanchéité des réseaux de distribution sous une pression de 1 fois et demie la pression de service avec un minimum de 7 bars.

Essais d'étanchéité des réseaux d'évacuation réalisée par examen visuel pendant l'écoulement de l'eau dans les canalisations. De plus, les collecteurs horizontaux seront soumis à un essai d'étanchéité hydraulique à une pression de 0,1 bar.

Essais de fonctionnement : 

débit des robinets des appareils sanitaires, 

absence de bruit anormal, 

étanchéité des clapets des bondes de vidage des sanitaires,

fonctionnement de différents appareils;

Les matériels et personnels nécessaires pour la réalisation de ces essais sont à la charge de l'Entrepreneur. L’eau nécessaire à la réalisation de ces essais est à la charge du Maître d’Ouvrage.

III.17.4 Variantes

Toutes les variantes seront soumises à l'appréciation du Maître d'ouvrage et du Maître d'œuvre.

III.17.5 Description des ouvrages

III.17.5.1 Réseau d’alimentation en eau froide

a) GENERALITES

Les divers réseaux d’alimentation seront exécutés avec les matériaux suivants :

· Eau froide : tube P.V.C pression

· Raccordement aux appareils sanitaires : tube cuivre.

Les accessoires d’assemblage et de raccordement devront être conformes à la réglementation en vigueur.

b) ACCESSOIRES DE RESEAU

L’ensemble des installations devra purger naturellement par les appareils et se vidanger en points bas par les robinets de décharge et union de démontage à la suite. Anti-bélier sur tête de colonne du type pneumatique et purgeur d’air.

III.17.5.2 Appareils sanitaires

a). GENERALITES

Tous les appareils y compris les robinetteries sont prévus complètement installés et en ordre de marche, vidange accessoire, raccords de scellement nécessaires. Ils sont de première qualité, en porcelaine couleur blanche et les robinetteries chromées. 

Des tampons sont prévus sur tous les appareils pour éviter l’engorgement des siphons et des canalisations pendant le travail. 

L’entrepreneur aura à sa charge, la dépose et la repose des appareils au moment de l’exécution des peintures. L’emplacement et le nombre des appareils sont indiqués sur les plans.

Les appareils et robinetteries sont de chez JACOB DELAFON, IDEAL STANDARD,   PORCHER ou similaire.

b). SIPHON DE SOL 

Il sera installé un siphon de sol de diamètre   40 mm avec grille en inox ou en PVC.

III.17.5.3 Evacuations

a). EVACUATION GENERALE

Toutes les évacuations sont gravitaires.

· EAUX PLUVIALES

Les descentes d’eau pluviales sont en  PVC avec raccord et manchon de dilatation. Elles seront équipés de:

Colliers de fixation en acier galvanisé pour les diamètres de 140 à 160 à double boulons et à                            scellement et en colliers PVC avec fixation par pattes à vis en acier chromé et cheville nylon imputrescible pour les diamètres inférieurs.

· EAUX USEES, EAUX VANNES ET TRAITEMENT DE L’EFFLUENT

Réalisation du réseau de tuyauteries enterrées des eaux usées et eaux vannes depuis les regards en pied de chute jusqu'au regard  à proximité de la façade.

* Les chutes et collecteurs à l’intérieur du bâtiment seront dus  par le présent lot y compris regards à proximité de la façade.

Les chutes seront en PVC avec collier, raccords et manchon de dilatation, tel que décrit pour le réseau EP. Elles sont équipées :

· d’une ventilation primaire prolongée en terrasse.

· d’un tampon, hermétique en pied et en tête de chaque chute

* La réalisation du réseau de tuyauteries enterrées des eaux usées et eaux vannes depuis les regards en pied de chute jusqu'aux regards d'entrée dans les fosses septiques.

IV MODE D’EXECUTION DES TRAVAUX

Remarque générales

Les prix du bordereau comprennent toutes les dépenses de l'Entrepreneur sans exception en vue de réaliser la totalité des travaux prévus au présent marché, en particulier les dépenses de fournitures de matériel, de main d’œuvre, de transports, d'assurances, droits d'importation temporaire ou définitive, impôts, frais généraux, faux frais, le bénéfice et d'une façon générale toutes les dépenses qui sont la conséquence nécessaire et directe des travaux. Les frais de maintien de la circulation sur routes existantes ou sur déviations sont compris dans les prix unitaires.

Les droits d'importation temporaire et définitive des matériels et matériaux nécessaires à l'exécution du présent marché sont remboursés sur présentation des factures acquittées.

Les prix s'appliquent à des travaux réalisés dans les conditions et selon les spécifications définies au C.P.S. et CPT Ils tiennent compte de tous les aléas et de toutes les sujétions des travaux envisagés, dont l'Entrepreneur est sensé connaître parfaitement la nature et les difficultés. Ils comprennent tous les ouvrages du projet.

Les travaux ont été décomposés suivant les articles.

Les articles sont décrits sous deux sections, selon leur application :

a)
 définition des travaux

b)
 mise en œuvre

IV.1 Installations

IV.1.1 Installation de chantier

L'Entrepreneur soumettra à l’autorisation du Maître d’Œuvre le lieu de ses installations de chantier et présentera pour approbation un plan des installations.

Les installations générales de chantier et des services généraux de l'Entreprise comprennent :

· la location des terrains, s'ils ne sont pas mis à la disposition de l'Entrepreneur par l'Administration, 

· l'aménagement des surfaces pour l'implantation des bâtiments, des aires de stockage des matériaux et de stationnement des engins et véhicules, 

· la mise en place des moyens de liaison: téléphone, radio, et de gardiennage,

· la fourniture de l'eau et de l'électricité,

· la construction et l'équipement du laboratoire de chantier situé à proximité du chantier,

· la construction des locaux de l'Entreprise, logements, bureaux, ateliers, magasins, locaux sanitaires et sociaux pour le personnel,

· la construction des bureaux pour la mission de contrôle,

· l'installation éventuelle de la centrale de concassage et de criblage y compris les transferts éventuels,

· les installations de stockage de carburant,

· la signalisation des travaux, son gardiennage et son entretien,

· toutes autres dispositions nécessaires au bon fonctionnement du chantier,

· le démontage et le repliement des installations,

· le déplacement éventuel au fur et à mesure de l’avancement du chantier,

· la remise en état des sites conformément aux prescriptions environnementales, et toutes autres sujétions nécessaires à la bonne exécution des travaux dans les délais impartis.

· L’élaboration du projet d’exécution y compris les études préalables (géotechniques, topographiques, etc…)

Soutien logistique

RAS

Les locaux de la mission de contrôle

Les locaux de la mission de contrôle seront installés en conformité avec les prescriptions du présent CPT.

L'Entrepreneur peut proposer une solution variante constituée de bureaux mobiles (caravane, conteneurs, etc.). Il doit alors présenter les spécifications de ces aménagements à l'agrément du  Maître d’œuvre. 

L’Entrepreneur fournit tous les meubles nécessaires aux bureaux et locaux de ce bâtiment mais la bureautique est à la charge de la Mission de contrôle. 

L'implantation

L'Entrepreneur assurera la recherche, les formalités nécessaires, l'aménagement, et prendra en charge les coûts de préparation des terrains nécessaires pour l'établissement des installations fixes et mobiles, aires de stockage, gisements et carrières. L'implantation et l'aménagement de ces terrains devront être approuvés par le Maître d’Œuvre.

Quel que soit le choix de l'Entrepreneur quant à l'implantation de ces emplacements pour installations de chantier, aires de stockage ou carrières, il demeurera entièrement responsable de l'achèvement des travaux dans les délais prévus.

Le site choisi devra être à une distance d'au moins:

· 30 m de la route,

· 100 m d'un lac ou cours d'eau,

· 100 m des habitations.

Le site doit être choisi en dehors des zones sensibles, afin de limiter le débroussaillement, l'arrachage d'arbustes, l'abattage des arbres. Dans la zone d’installation de chantier, l’élagage et l’abattage des arbres dont le diamètre mesuré à 1m du sol est supérieur à 20 cm seront réalisés après accord préalable du Maître d’Œuvre  selon un plan d'abattage préalablement établi.

L'attention de l'entrepreneur est attirée sur le fait que le débit prélevé dans un cours d'eau pour les besoins du chantier ne peut dépasser 10 % du débit préalablement mesuré à l'amont du prélèvement. 

Dispositions liées au suivi environnemental

Le règlement intérieur du chantier devra mentionner spécifiquement les règles de sécurité, interdire la consommation d'alcool pendant les heures de travail, prohiber la chasse, la consommation de viande de chasse, l'utilisation de bois de chauffe, sensibiliser le personnel au danger des Maladies Sexuellement Transmissibles, au respect des rites et coutumes, des populations et des relations humaines d'une manière générale. Des séances d'information et de sensibilisation seront tenues régulièrement et le règlement sera affiché visiblement dans les diverses installations.

Des séances d'information et de sensibilisation sont à tenir régulièrement et le règlement intérieur est à afficher visiblement dans les diverses installations.

Les équipements d'hygiène et de sécurité des installations de chantier

Les aires de bureaux et de logement devront être pourvues d'installations sanitaires (latrines, fosses septiques, puits perdus, lavabos et douches) en fonction du nombre d’employés logés sur place. Des réservoirs d'eau devront être installés en quantité suffisante et la qualité de l'eau devra être adaptée aux besoins. Un assainissement adéquat devra protéger les installations.

L’entreprise imposera, pour les postes exposés, le port d’équipement de sécurité et de confort tel que casque de protection, casque antibruit, gants, chaussures de sécurité, vêtements fluorescents, etc., Les engins et véhicules devront également être équipés des dispositifs de sécurité adéquats. 

Gestion des déchets solides 

Les déchets solides de chantier devront être soigneusement collectés dans des réceptacles qui seront régulièrement enlevés et transvasés dans une zone de dépôts agréée par  le  Maître d’œuvre (fosse ou décharge publique formalisée). La zone de dépôts/fosse devra être située à au moins 50 m des installations et à au moins 100 m de cours d'eau ou de plans d'eau. On évitera de la creuser en amont hydraulique d'une zone habitée. La fosse devra être recouverte et protégée contre les eaux de ruissellement. A la fin des travaux la fosse devra être comblée avec de la terre jusqu'au niveau du terrain naturel.

Gestion des hydrocarbures
Les opérations de vidanges de moteurs devront être exclusivement réalisées au niveau des installations fixes équipées pour ces besoins. Les aires d’entretien et de lavage des engins, devront être bétonnées et prévoir un puisard de récupération des huiles et des graisses. Les eaux usées provenant de ces aires d’entretien devront être canalisées vers le puisard et vers l’intérieur de la plate-forme afin d’éviter l’écoulement des produits polluants vers les sols non revêtus.

Les aires de stockage des hydrocarbures, aires de ravitaillement, doivent être bétonnées et aménagées à l’abri de la pluie. L'entrepreneur devra proposer des dispositifs à mettre en œuvre au niveau de ces aires, pour éviter l'entraînement des produits polluants par les ruissellements, afin d'éviter la pollution des eaux.

Des produits absorbants doivent être stockés à proximité et tous les équipements et mesures de sécurité mis en place.

Les huiles usées sont à stocker dans des fûts à entreposer dans un lieu sûr en attendant sa récupération pour fin de recyclage ou pour d'autres utilisations. Les huiles de vidange peuvent par exemple être utilisées pour protéger les bois de construction des ouvrages (platelage) ou des charpentes des bâtiments contre les termites.

Les filtres à huile, et les batteries sont à stocker dans des contenants étanches et à diriger vers un centre de recyclage.

Voiries et Réseaux de desserte (VRD) 

Les voies d'accès et de circulation, ainsi que les déviations, devront être aménagées adéquatement afin d'assurer une circulation sécuritaire. Elles devront être régulièrement arrosées et compactées afin d'éviter la formation de bourbiers et le soulèvement de poussières.

Les tracés des déviations de la circulation publique seront à soumettre avant toute exécution de travaux au Maître d’Œuvre  pour approbation. Le tracé des déviations devra être choisi hors de zones de cultures, hors de zones habitées (à moins qu'il ne s'agisse d'utiliser des rues ou pistes existantes), éviter le plus possible l'abattage d'arbres, et de manière générale choisi de façon à limiter l'impact négatif sur l'environnement au maximum. S'il y a destruction de zones de cultures, de clôtures ou de zones arborées, ou toute autre dégradation de biens, l'Entreprise devra indemniser les personnes concernées. Après les travaux l'Entrepreneur devra remettre le site en état : scarification des emprises des pistes, réinstallation des clôtures, replantations compensatoires (3 arbres replantés pour 2 arbres détruits).

Repli du chantier

A la fin des travaux, l’entrepreneur réalisera tous les travaux nécessaires à la remise en état des lieux (route et son environnement, base et installations de chantier, gîtes, emprunts et carrières, lieux de dépôt des matériaux etc.). L'entrepreneur devra replier tout son matériel, engins et matériaux. Il devra démolir toute installation fixe, telle que fondation, support en béton ou métallique, etc. démolir les aires bétonnées, décontaminer le sol si tel a été le cas, soit d'une manière générale remettre le site dans son état le plus proche possible de son état initial. Il ne pourra abandonner aucun équipement ni matériaux sur le site, ni dans les environs. Pour la mise en dépôt de matériaux de démolition, l'Entrepreneur doit obtenir l'approbation du site du Maître d’Œuvre. Les matériaux sont à recouvrir d'une couche de terre, et le site recevoir un drainage adéquat afin d'éviter toute érosion.

S'il est dans l'intérêt du Maître de l'Ouvrage ou d'une collectivité de récupérer les installations fixes, pour une utilisation future, le Maître d’Ouvrage manifestera son intérêt à l'Entrepreneur qui devra lui céder sans dédommagements les installations sujettes à démolition lors d'un repli.

Après le repli du matériel, un procès-verbal établi sous la responsabilité de la mission de contrôle constatera la remise en état du site. Il devra être joint au P.V. de la réception des travaux. Le paiement du forfait de repli du matériel ne pourra être rémunéré qu'à la vue de ce P.V.

Divers

La signalisation de chantier tiendra compte d'une limitation à 30 km/h des véhicules de chantier dans la traversée des villages. Les itinéraires de transport des produits bitumineux seront balisés.

L'entrepreneur aura à sa charge la maintenance de tous les équipements et les frais de fonctionnement y afférent.

IV.1.2 Laboratoire de chantier

IV.1.2.1 Définition

L'Entrepreneur sera tenu de prévoir l'aménagement de son propre laboratoire. Il devra être opérationnel dès le début effectif des travaux.

Ce laboratoire sera édifié conformément au plan de principe approuvé par le Maître d’Œuvre 

Dans le cas de déplacement des installations de chantier de l'Entreprise, l'Entrepreneur assurera à ses frais le démontage, le transport et le remontage du laboratoire de chantier.

L'Entrepreneur pourra proposer en solution variante un laboratoire de chantier mobile (caravane, conteneur, etc.). Il devra soumettre à cet effet un devis descriptif détaillé ainsi que les plans et les spécifications de l'unité mobile proposée.

IV.1.2.2 Equipement

L'Entrepreneur devra fournir l'équipement nécessaire au fonctionnement normal du laboratoire. Cet équipement sera soumis à l’agrément du Maître d’Œuvre.

IV.1.2.3 Fonctionnement et entretien

Pendant la durée du chantier, l'Entrepreneur supportera les frais de gardiennage, d'entretien et de nettoyage du laboratoire de chantier ainsi que les dépenses d'eau, de gaz, d'électricité, la fourniture des matières consommables et des produits chimiques nécessaires. Il affectera au fonctionnement du laboratoire un personnel suffisant en nombre et en qualité pour assurer tous les essais prévus.

L'Entrepreneur devra laisser en permanence à l'ensemble des membres de la mission de contrôle le libre accès du laboratoire de chantier pendant toute la durée des travaux.

En cas de disfonctionnement du laboratoire, le Maître d’Œuvre, conformément à l'article I.5.1 du présent CPT, pourra demander le remplacement du personnel concerné.

IV.1.3 Matériel topographique

L'Entrepreneur sera tenu de prévoir, à sa charge, tout le matériel topographique et le personnel qualifié correspondant nécessaire aux opérations d'implantations et de contrôles des travaux.

En cas de carences dans les activités des équipes topographiques de l'Entreprise, le Maître d’Œuvre  pourra faire procéder aux levés qu'il juge nécessaires au contrôle des travaux par un cabinet extérieur. Dans ce cas, les coûts correspondants seront à la charge de l'Entreprise.

IV.1.4 Matériel métrologique

L'Entrepreneur sera tenu de prévoir, à sa charge, tout le matériel métrologique et le personnel qualifié correspondant nécessaire aux opérations d’étalonnage et de contrôles des équipements de pesage.

En cas de carences dans les activités des équipes de l'Entreprise, le Maître d’Œuvre  pourra faire procéder aux essais qu'il juge nécessaires au contrôle des travaux par une structure extérieure agréée. Dans ce cas, les coûts correspondants seront à la charge de l'Entreprise.

IV.2 Travaux préparatoires

- travaux topographiques et implantation de détails, piquetage,

- exécution des démolitions diverses,

- identification des emprunts et carrières,

- formulation des bétons

IV.2.1 Travaux topographiques, implantation de détails

Avant tout commencement des travaux, l'Entrepreneur procèdera à l’implantation des chaises et des détails essentiels à l’exécution des ouvrages. 

Au niveau des VRD, il procèdera au repérage et au marquage de toutes les interventions (réparations, aménagements…)

L'Entrepreneur est tenu de veiller pendant toute la durée d'exécution des travaux à la conservation des repères et au besoin de les rétablir et de faciliter les opérations de contrôle par le Maître d’Œuvre. Il conservera seul l'entière responsabilité des dégâts et accidents qui pourraient se produire.

IV.2.2 Travaux d’exécution des démolitions diverses

L’Entrepreneur aura à sa charge, les démolitions diverses des ouvrages en agglomérés de ciment, la dépose des menuiseries, des charpentes et couvertures, la récupération des équipements de pesage.

Les produits de récupération seront la propriété du Maître d’Ouvrage.

IV.2.3 Nettoyage d'ouvrages

Le nettoyage des buses et des caniveaux comprend l'enlèvement et l'évacuation en dépôt définitif de la végétation et des matériaux obstruant l'intérieur du caniveau ou de la buse ainsi que l'ouvrage de collecte amont et l'exutoire aval sur une longueur définie par le Maître d’Œuvre.

· tous les déchets végétaux seront soigneusement enlevés et évacués vers des zones désignées permettant de brûler les déchets en toute sécurité,

· les matériaux mis en dépôt ne devront pas entraver l'écoulement normal des eaux et être régalés.

Afin d'éviter les érosions à l'aval des buses, la réalisation de fosses de dissipation en enrochement pourra être ordonnée par le Maître d’Œuvre.

IV.2.5 Conditions particulière d'exécution

Les dépôts de matériaux ne doivent pas entraver l'écoulement normal des eaux.

Lutte contre l'ensablement

L'entreprise doit intervenir pour dégager tous les produits végétaux et solides obstruant les ouvrages.

Les déchets doivent être déposés à l'extérieur de l'emprise en des lieux agréés par  le  Maître d’œuvre qui ne nécessitent pas de débroussaillage. Le dépôt des déchets ne doit pas entraver l'écoulement normal des eaux qui seront régalés sur une épaisseur réduite.

IV.6.5 Mode d’exécution des ouvrages en béton

Les ouvrages en béton armé seront réalisés conformément aux prescriptions du Fascicule n° 65 du C.C.T.G. et au présent CPT.

IV.6.5.1 Terrassements

Fouilles

Sont considérées comme fouilles les déblais exécutés au droit des ouvrages.

Les fouilles seront exécutées, soit mécaniquement, soit manuellement, et pourront nécessiter des opérations d'épuisement, pompage, blindage, drainage et l'évacuation des déblais en un lieu agréé par le Maître d’Œuvre.

Le fond de fouille devra avoir les mêmes caractéristiques que le fond de forme défini à l'article IV.3.

Epuisements

L'Entrepreneur devra soumettre à l'agrément du Maître d’Œuvre les marques, types, caractéristiques, âge et nombre des matériels qu'il se propose d'utiliser et les dispositions qu'il compte prendre pour assurer la vidange des fouilles, l'étanchement de leurs parois et le complet épuisement des eaux souterraines, ainsi que leur évacuation jusqu'aux exutoires où elles pourront être reçues.

Il n'est pas fixé de débit permanent maximal contractuel d'épuisement.

Remblaiement des fouilles

L'épaisseur maximale des couches successives de remblais ne sera pas supérieure à 20 cm et le compactage obtenu ne devra pas être inférieur à 90 % de l'OPM. Le degré de compactage de la dernière couche devra être égal à 95 % de l'OPM pour 90 % des mesures et dans tous les cas, supérieur à 92 % de l'OPM.

IV.6.5.2 Béton et mortiers

Etude et contrôle des bétons

L'Entrepreneur a la charge de procéder aux épreuves d'étude et de convenance en temps utile pour respecter les délais d'exécution quels que soient les délais d'exécution des dites épreuves.

De manière générale, la composition, les conditions techniques de mise en œuvre, les essais et leurs interprétations seront exécutés conformément aux prescriptions du Fascicule 65 du Cahier des Clauses Techniques Générales applicables aux Marchés Publics de travaux passés au nom de l'Etat (Ministère Français de l'Urbanisme, Logement et Transport).

Epreuves d'étude

La justification de la composition des bétons et mortiers, qui constituera l'une des pièces du Dossier d'Etudes, sera effectuée conformément aux prescriptions de l’article 75.2.

Epreuves de convenance

Il sera exécuté sur le chantier, avant le démarrage des travaux, un béton témoin pour chaque "atelier" de bétonnage. On considère comme atelier de bétonnage, un ensemble déterminé d'appareils, qu'il soit à poste fixe ou déplaçable d'un chantier à l'autre, servi par une équipe déterminée.

L'Ingénieur pourra autoriser l'Entrepreneur à démarrer la fabrication effective de béton si les résistances à la traction et à la compression à sept (7) jours sont au moins égales aux 80 % des résistances exigées à vingt-huit (28) jours.

Si les résistances à vingt-huit (28) jours ne sont pas au moins égales à celles requises, il appartiendra à l'Entrepreneur de présenter un nouveau béton témoin après avoir apporté à sa composition les améliorations nécessaires.

Epreuves de contrôle

L'épreuve de contrôle comprendra des essais de résistance à la compression à sept (7) et vingt-huit (28) jours et des mesures de la consistance du béton frais (cône d'Abrams).

Le nombre minimal des éprouvettes à prélever et le rythme minimal de prélèvement seront les suivants :

au minimum trois (3) cylindres et trois (3) prismes par partie d'ouvrage pour chacun des essais,

les essais de consistance du béton frais, soit un cône d'Abrams pour chaque démarrage de bétonnage.

Fabrication du mortier et des bétons

L'eau de gâchage devra être propre et ne devra pas contenir plus de 2 grammes par litre de matière en suspension. La seule réaction chimique admise sur le ciment est la prise.

Mortier

Le mortier sera, de préférence, fabriqué mécaniquement.

Les appareils de fabrication mécanique devront permettre de doser la composition du mortier (y compris la proportion d'eau).Leur type et leur mode d'emploi, particulièrement la durée du malaxage, seront agréés par le Maître d’Œuvre.

Le mortier devra être employé aussitôt après sa confection. Tout mortier qui serait desséché ou aurait commencé à faire prise devra être rejeté et ne devra jamais être mélangé avec du mortier frais.

Bétons

Pour les bétons, les appareils de fabrication seront :

soit du type à axe vertical,

soit du type à coquille,

soit du type à axe horizontal avec vidage par renversement de marche.

Les constituants seront introduits dans l'appareil de fabrication dans l'ordre suivant : granulats moyens et gros, ciment, sable puis eau. Dans tous les cas, l'incorporation d'une gâchée sèche en vue d'une addition d'eau ultérieure est interdite.

L'emploi de tout adjuvant sera soumis à l'agrément du Maître d’Œuvre.

Transport des bétons

Le délai maximal compris entre la fabrication du béton et sa mise en place dans les coffrages, à définir selon la température extérieure et les moyens de transport, sera soumis à l'agrément  du Maître d’Œuvre.

Celui-ci pourra subordonner son agrément à l'obtention des résultats d'une épreuve supplémentaire d'information sur le béton transporté. Cette épreuve sera entièrement à la charge de l'Entrepreneur.

Aucun abandon de béton ou de mortier n'est acceptable. L'Entrepreneur devra récupérer tout surplus et le mettre en dépôt à un endroit agréé par le Maître d’Œuvre. Les matériaux mis en dépôt devraient être recouverts d'une couche de terre.

Réception préalable à la mise en place du béton

Les prescriptions des articles 20 et 21 du Fascicule n°65 du CCTG sont complétées comme suit.

Avant de mettre en œuvre le béton, l'Entrepreneur préviendra le Maître d’Œuvre pour réceptionner le fond de fouille, les coffrages et le ferraillage :

les coffrages et éventuellement les étaiements seront en bois, métalliques ou autres, au choix de l'Entrepreneur. Celui-ci justifiera à la demande du Maître d’Œuvre, les qualités du matériel employé,

les armatures devront être débarrassées des matières non adhérentes telles que huile, peinture, graisse, croûtes de rouille, terre, etc., avant la mise en place dans les coffrages,

les barres seront obligatoirement cintrées à froid en respectant les plans de ferraillage de l'Entreprise,

les armatures doivent être suffisamment rigides pour conserver leur place pendant le bétonnage : ligature aux intersections, chevalet, cadre de construction et cales en béton au contact des coffrages ou du fond de fouille,

la longueur des recouvrements d'armatures sera égale à 35 fois le diamètre de la barre considérée.

Mise en œuvre du béton

Afin d'éviter la ségrégation, il sera interdit de laisser tomber le béton dans un coffrage d'une hauteur supérieure à un mètre cinquante (1,50 m). Les bétons B25 et B35 devront être vibrés à l'aide de vibrateurs internes. La durée de vibration devra être contrôlée de façon à éviter toute ségrégation ou remontée de laitance en surface. Ils ne devront pas être laissés au contact des coffrages ou des armatures.

Après le bétonnage, les surfaces des ouvrages seront obligatoirement protégées par des paillassons, des nattes ou des toiles maintenues ruisselantes jour et nuit par des arrosages répétés autant de fois qu'il est nécessaire.

La cure des autres mortiers et bétons pourra être faite par humidification ou par un enduit temporaire imperméable. Le produit de cure proposé par l'Entrepreneur devra obligatoirement recevoir l'agrément du Maître d’Œuvre.

Toute livraison de produit de cure donnera lieu à la présentation d'un certificat d'origine indiquant la date limite au-delà de laquelle les produits devront être mis au rebut.

La cure s'applique aux surfaces définitives et aux surfaces de reprise. Dans le cas d'emploi d'enduit de cure sur des surfaces de reprise, un repiquage et un nettoyage à vif de ces surfaces sont nécessaires avant toute mise en place du béton sur elles.

Aucun abandon de béton ou de mortier n'est acceptable. L'Entrepreneur devra récupérer tout surplus et le mettre en dépôt à un endroit agréé par le Maître d’Œuvre. Les matériaux mis en dépôt devraient être recouverts d'une couche de terre.

Eau de gâchage

L'eau de gâchage sera fournie par l'Entrepreneur : elle devra avoir les qualités physiques et chimiques fixées par la norme NFP 18 303.

En outre, l'eau de gâchage ne devra pas contenir plus de deux (2) grammes par litre de matières en suspension, ni plus de deux (2) grammes par litre de sels dissous. Elle sera notamment exempte de sulfates, chlorures et matières organiques.

La provenance de l'eau sera soumise par l'Entrepreneur à l'agrément du Maître d’Œuvre.

IV.7 Armatures pour béton armé

IV.7.1 Fabrication – Transport – Manutention – Stockage

Toutes les opérations de fabrication des armatures (dressage, coupe, façonnage, assemblage, formage, adjonction de dispositifs spéciaux) seront effectuées selon les stipulations de la norme NF A35-027 ("Armatures industrielles pour le béton), précisées et complétées sur les points suivants ainsi que selon les stipulations des normes  camerounaise suivante : NC 236 : 2007-06 du Fer à béton; NC 237:2007-06 des treillis soudés; NC 238:2007-06 du fil d'attache.

L'Entrepreneur devra, dans toute la mesure du possible, à une ou plusieurs usine(s) bénéficier de la certification "Armatures Industrielles pour le béton" délivrée par l'AFCAB.

Une installation foraine sur chantier ne pourra être admise par le Maître d'Œuvre qu'après examen conformément aux critères du "Règlement de la Certification et du Contrôle des Armatures Industrielles pour le béton" (y compris ses Annexes), et sous réserve d'une réception des armatures effectuée à la charge par l'Entrepreneur.

IV.7.1.1 Dressage, Coupe, Façonnage, Formage

Les stipulations de l'Article 62 du Fascicule 65A seront complétées ou corrigées par celle des Articles 5 et 6 de la norme NF A35-027, précisées comme suit.

Dressage :

L'entrepreneur devra préparer les conditions de fabrication de manière à ne pas altérer les caractéristiques d'adhérence (hauteur de verrous, profondeurs d'empreintes) de plus de 10 %.

Coupe à longueur :

L'entrepreneur devra préparer les conditions de fabrication de manière à respecter les tolérances sur les longueurs totales, les longueurs d'ancrages après façonnage fixées à l'Article 6.4.2 de la norme NF A35-027, complétées ou corrigées par les tolérances. 

Sauf exigence particulière clairement signalée sur les plans, la longueur développée des armatures n'excédera pas douze mètres (12 m).

Façonnage :

On rappelle que l'entrepreneur devra disposer de procédures de façonnage.

On veillera au respect des conditions relatives à la température pour les opérations de cintrage.

En l'absence d'indications différentes figurant sur les plans d'exécution visés par le Maître d'Œuvre, les diamètres de mandrins de cintrage seront ceux figurant dans les tableaux 1 et 2 de la norme NF A35-027.

Les tolérances devront être respectées.

Formage :

La procédure de formage des panneaux pré assemblés, des treillis soudés et des treillis de peau éventuels respectera les stipulations de l'Article 5.8 de la norme NF A35-027 sur la position des armatures transversales et les diamètres minimaux des mandrins de formage.

Assemblage

Les opérations d'assemblage seront exécutées conformément aux stipulations de l'Article 5.6 de la norme NF A35-027, précisées et complétées comme suit.

Rigidité et tolérances sur assemblages :

Les procédures d'assemblage (par soudage ou ligaturage) préciseront la répartition des points d'attache pour conférer aux ensembles ou sous-ensembles d'armatures pré façonnés la rigidité nécessaire pour résister sans détérioration aux opérations de manutention, transport, pose et bétonnage et respecter les tolérances finales fixées au P.A.Q., compatibles avec les tolérances sur les dimensions spécifiées dans le présent C.C.T.P.

Il est rappelé que conformément à l'Article 6.3.1 de la norme NF A35-027, le nombre minimal de points assemblés sera de 50 % des intersections, sauf indication différente figurant sur les plans ou spécifiée par le Maître d'Œuvre.

Les tolérances sur les "armatures assemblées" spécifiées à l'Article 6.4.2.3 de la même norme doivent être considérées comme des valeurs minimales "plancher".

Assemblages par soudage :

Les conditions générales d'exécution des assemblages par soudage seront conformes à celles fixées à l'Article 5.6.2 de la norme NF A35-027 (procédures de soudage, procédés utilisables pour les soudures transmettant un effort - lors des manutentions pour des raisons de sécurité ou dans l'ouvrage après bétonnage - et pour les autres soudures de montage), précisées et complétées comme suit :

Les procédures préciseront les conditions de préparation des armatures (état de surface, propreté, humidité, conditions ambiantes de température et d'environnement).

Les procédures de soudage décriront les modes opératoires de soudage, qui devront avoir été validés par une épreuve de qualification (QMOS) effectuée conformément au fascicule de documentation FD A35-029 ("Armatures pour béton armé - Assemblages soudés - Qualification d'un mode opératoire de soudage - Qualification des soudeurs"), les essais sur assemblages de qualification devant être réalisés par un organisme accrédité COFRAC.

Il est rappelé que les essais de traction sur assemblages soudés destinés à transmettre un effort (ou des efforts) devront satisfaire aux stipulations de l'Article 6.3.2 de la norme NF A35-027.

Un certificat de qualification du soudeur devra avoir été établi conformément à l'Article 11 du fascicule de documentation FD A35-029, et selon le modèle de son Annexe D.

IV.7.1.2 Transport – Manutention – Stockage

Les conditions de transport, de manutention et de stockage seront conformes à l'Article 61.4 du Fascicule 65A précisées comme suit.

Transport et manutention :

Les opérations de chargement pour expédition seront effectuées avec les précautions nécessaires pour éviter tout risque d'écrasements, et assurer la stabilité durant le transport et le déchargement : en principe, barres droites en gros diamètres ou gros paquets en dessous, et petits diamètres façonnés au-dessus, les paquets étant séparés par des bois de calage. L'ordre de chargement tiendra compte de celui du déchargement, notamment en cas de plusieurs lieux de livraison. Les ruptures de soudure dans les cages d'armatures préfabriquées et les treillis soudés devront être évitées, ou sinon réparées avant opérations de levage ou manutention.

Stockage sur chantier :

Les armatures pour béton armé seront stockées à plat sur un calage bois disposé sur une aire de stockage de qualité (bétonnée ou sur remblai de granulats 0/20 bien compacté), à l'abri de toute source de pollution ou d'altération, et classées par nuances, catégories et diamètres de manière à éviter des erreurs. Il appartiendra à l'Entrepreneur de veiller au bon état et à la propreté des armatures prescrits à l'Article 3.3 ci-après, durant toutes les phases d'exécution jusqu'à la mise en place.

IV.7.1.3 Mise en œuvre

Arrimage et calage

Le maintien des armatures par arrimage et calage, pour éviter de déformer le ferraillage et garantir son implantation sera effectué conformément aux prescriptions de l'Article 63.1 du Fascicule 65A précisées et complétées comme suit :

.
La nature, la résistance, le nombre et le mode de mise en œuvre des arrimages et calages seront soumis à l'acceptation du Maître d'Œuvre, décrits en détail dans le P.A.Q. de l'Entrepreneur, et reportés sur les plans d'exécution lorsque le Maître d'Œuvre en fera la demande, sans que cela ouvre droit à rémunération supplémentaire.

.
Les zones de circulation des piétons avant bétonnage seront renforcées si nécessaire, ou couvertes par un platelage, notamment en cas de charge localement plus importante.

.
Les ligatures (y compris leurs extrémités) n'empiéteront pas sur la zone d'enrobage.

.
Les cales d'enrobage devront être ligaturées aux armatures, et les cales fragiles ou multi-épaisseurs seront interdites.

IV.7.1.4 Attentes – Recouvrements – Dispositifs de raboutage

Armatures en attentes

En complément du respect des prescriptions de l'Article 63.3 du Fascicule 65A, l'Entrepreneur sera tenu de prendre, dès le stade des études, toutes les mesures nécessaires contre les risques d'empalement sur les armatures en attente : les aciers de moins de 20 mm seront systématiquement crossés ou constitués d'armatures en U, les aciers de diamètre supérieur étant munis d'embouts de protection ou recouvert d'un capot provisoire dont la nature sera soumise à l'acceptation du Maître d'Œuvre.

Dispositifs d'attente :

La procédure de mise en œuvre de dispositifs type "boîtes d'attente" devra en décrire les conditions de mise en place correcte avant bétonnage, ainsi que les conditions de dégagement et de redressage des armatures après bétonnage (outils, cotes d'encombrement, ...).

Continuité des armatures

Les prescriptions de l'Article 63.2 du Fascicule 65A et de l'Article A.6.1.2 du B.A.E.L.91 seront précisées et complétées comme suit.

Recouvrements :

La continuité des armatures sera normalement assurée par recouvrement.

Sauf dérogation particulière accordée par le Maître d'Œuvre avant l'établissement des plans d'exécution, il ne sera admis dans aucune section de béton armé de réaliser plus de 50 % de recouvrements dans un groupe ou une nappe d'armatures. Cette règle s'appliquera à toutes les catégories d'armatures, qu'elles soient nécessitées par le calcul ou par des dispositions constructives.

Etat des armatures avant bétonnage

Dommages mécaniques :

Les armatures mises en place ne devront présenter ni blessures, telles que les entailles, criques ou fissures, ni bosselures dues à des chocs.

Conservation des propriétés d'adhérence :

On veillera au respect des prescriptions de l'Article 63.4 du Fascicule 65A relatives à la propreté des armatures. Toutes les souillures d'huile, de graisse, de peinture, de terre, de béton, de mortier, et de particules de rouille non adhérentes devront être éliminées.

Consignes particulières pour la propreté des parements :

L'Entrepreneur sera tenu de dégager les coffrages avant bétonnage de toutes les chutes de matériaux divers liés à la mise en œuvre du ferraillage, en particulier les chutes de ligature, pour assurer la qualité des parements vus ou préserver la durabilité du béton.

Des dispositions, définies au P.A.Q., seront prises pour éviter les coulures de rouilles sur les parements, pouvant provenir notamment des armatures en attente, ou des cages d'armatures déjà posées.

IV.7.2 Tolérances

IV.7.2.1 Tolérances sur la position des armatures

Les tolérances sur la position des armatures après bétonnage spécifiées à l'Article 64 du Fascicule 65A seront complétées par les précisions suivantes sur l'enrobage minimal.

Il est rappelé que l'enrobage minimal des armatures, défini conformément aux spécifications des Articles 7.1 et 7.2 du B.A.E.L. 91, (en fonction de l'agressivité de l'environnement, du diamètre des armatures et en cohérence avec la dimension maximale des granulats), devra être majoré des surépaisseurs de béton devant éventuellement être enlevées par traitement de surface après bétonnage, telles que définies aux articles 54.1 ou 54.2 du Fascicule 65A, ces surépaisseurs devant alors être précisées sur les plans d'exécution.

Les écarts admis sur l'enrobage minimal des armatures seront fixés comme suit :

-
en fonds de coffrage (horizontaux, inclinés ou verticaux) :
( - 0






( + 5 mm

-
en surfaces ou parements non coffrés :


( - 0







( + 10 mm

IV.7.2.2 Tolérances dimensionnelles sur les armatures façonnées

Sauf exigence particulière figurant sur les plans visés d'exécution, les tolérances suivantes, complétant et corrigeant celles fixées à l'Article 6.4.2 de la norme NF A35-027, seront admises pour la réception finale des armatures.

Cotes d'encombrement des armatures transversales :



(+5mm





quel que soit le sens de mesure


( - 10 mm

Cotes d'encombrement des armatures longitudinales :
(barres droites avec ou sans ancrage(s) par courbure en extrémité(s)) 



( + 10 mm





quelle que soit la longueur 


( - 20 mm

IV.7.3 Assurance de la qualité

IV.7.3.1 Organisation et procédures d’exécution

Les prescriptions seront précisées et complétées comme suit.

Organisation générale

Organigramme et responsabilités :

L'Entrepreneur fournira un organigramme définissant la fonction, les responsabilités des différents intervenants nommément désignés, et les liens existant entre eux.

Un responsable sera désigné d'une part pour les opérations de fabrication en atelier (comprenant la réception des fournitures), d'autre part pour les opérations de pose sur chantier (comprenant la réception des armatures pré façonnées, le stockage et les manutentions), ces tâches pouvant être sous-traitées à des usines ou des entreprises offrant toutes les garanties nécessaires et soumises à l'acceptation du Maître d'Œuvre.

Conformément à l'Article 23 du Fascicule 65A et à son commentaire, l'Entrepreneur restera responsable de la qualité des fournitures et des prestations de ses éventuels sous-traitants.

Il devra s'assurer dans le cadre de son contrôle intérieur, externe au besoin, que tous les contrôles nécessaires demandés par le Maître d'Œuvre sont bien effectués, et que toutes les pièces justificatives requises lui sont bien fournies, dans les temps impartis figurant au P.A.Q.

Analyse des plans :

L'Entrepreneur mettra en place une organisation pour l'analyse des plans permettant au(x) responsable(s) de la fabrication et de la pose des armatures de faire connaître au bureau d'étude de l'Entrepreneur, avec copie au Maître d'Œuvre et à son bureau de contrôle :

les ambiguïtés d'interprétation des plans,

les non-conformités aux règles de façonnage (conditions d'enrobage par rapport aux cotes des coffrages, diamètres des mandrins de cintrage, longueurs développées, etc. ...),

les difficultés ou les impossibilités de fabrication et de mise en place dans les coffrages,

les propositions d'adaptations et de corrections pour simplifier la mise en œuvre sans surcoût, ou remédier aux non-conformités avant fabrication et mise en œuvre.

Cette analyse devra être effectuée au stade de l'élaboration des plans, pendant la période de contrôle par le bureau d'études du Maître d'Œuvre, avant l'établissement de son visa "Bon pour Exécution".

Maîtrise des documents :

Les responsabilités concernant l'établissement des documents d'exécution (plans, PAQ, consignes et procédures d'exécution, commandes, comptes rendus et fiches de résultats de contrôles), et de leur version finale destinée au récolement, seront établies.

Leur diffusion à toutes les personnes intéressées et sur tous les sites concernés devra être maîtrisée.

Contenu des procédures d'exécution

Approvisionnements :

Les usines de provenance des armatures seront précisées, avec les caractéristiques de marquage et/ou d'étiquetage correspondantes.

La procédure traitera des conditions de réception des armatures sur chantier, en particulier des ronds lisses, non certifiés par l'AFCAB.

Les caractéristiques des dispositifs spéciaux éventuels de raccordement ou d'ancrage, seront décrites avec leur(s) procédure(s) de mise en œuvre.

Fabrication des armatures :

Les conditions de fabrication des armatures (site, matériels, personnel, procédures d'opérations, aires de stockage, ...) seront soumises à l'acceptation du Maître d'Œuvre.  Les procédures d'exécution des assemblages seront détaillées, notamment pour les assemblages par soudage (préparation, conditions de température et d'environnement, mode opératoire qualifié, qualification du personnel, ...).

Transport, manutention, stockage :

Les conditions de chargement, de transport, de déchargement, de stockage, et de manutentions diverses jusqu'à la mise en place finale seront décrites en détail. Les moyens de levage, la localisation des points d'attache et les dispositifs de répartition des efforts de levage auront été étudiés attentivement, avec les justifications nécessaires, notamment sur le plan de la sécurité.

Mise en place des armatures :

Les procédures de mise en place ou de "pose" des armatures dans les coffrages seront établies par parties d'ouvrage et soumises à l'acceptation du Maître d'Œuvre, avec un degré de détail adapté à l'importance et à la complexité du ferraillage mis en place.

Les conditions d'arrimage et de calage des armatures seront précisées, ainsi que les armatures dues au montage par éléments pré-façonnés, dont le nombre devra être minimisé.

Les dispositions prévues pour assurer la sécurité (protection vis-à-vis des armatures en attente notamment, ...) seront traitées.

Contrôles de conformité

Les prescriptions de l'Article 65.2 du Fascicule 65A seront précisées et complétées comme suit.

Réception des approvisionnements :

La réception des matériaux et produits de base sera effectuée avant les opérations de fabrication, conformément aux prescriptions des Articles 4.4 et 5.2 de la norme NF A35-027, complétées par les stipulations des procédures du P.A.Q.

Chaque réception devra avoir été enregistrée sur une fiche où seront portés les éléments d'identification de l'armature ou du produit, définis dans les normes et/ou précisés dans la procédure des approvisionnements. 

Pour les armatures à haute adhérence, il sera vérifié visuellement que le marquage correspond aux indications portées sur la fiche d'identification. La catégorie devra être conforme aux indications figurant sur les plans. Ces dispositifs de raccordement ou d'ancrage éventuels seront, sauf dérogation accordée par le Maître d'Œuvre, soumis à des épreuves de convenance.

Contrôles de la mise en place avant bétonnage :

Une fiche dont le contenu et la forme seront soumis à l'approbation du Maître d'Œuvre, sera établie pour chaque partie ou sous-ensemble d'ouvrage correspondant à une phase de bétonnage au maximum, attestant du respect des tolérances et des vérifications sur les points suivants, avant et après mise en place :

formes, dimensions, diamètres, nuances et catégories,

quantité et positionnement,

recouvrements, enrobages,

rigidité des assemblages et conditions de calage,

état des armatures (propreté, état après dépliage, ...),

prescriptions de mise en œuvre des dispositifs de raccordement ou d'ancrage éventuels.

Points critiques, points d'arrêt

Points critiques :

Les différentes tâches constituant des points critiques sont récapitulées dans le tableau ci-après.

Points d'arrêt :

La réception du ferraillage et de sa mise en place dans les coffrages constituera un "point d'arrêt". L'Entrepreneur communiquera au Maître d'Œuvre le résultat du contrôle interne et externe du ferraillage au moins vingt-quatre heures avant le bétonnage ou dans un délai plus court à fixer dans le P.A.Q. si le phasage des bétonnages l'exige.

Le bétonnage ne pourra avoir lieu sans l'accord préalable du Maître d'Œuvre.

Pour corriger les imperfections de ferraillage, les armatures seront, au besoin, enlevées des coffrages et les éléments mal façonnés remplacés, tout ceci aux frais de l'Entreprise.

Ce point d'arrêt pourra cependant parfois devenir un point critique, si le Maître d'Œuvre l'autorise, par exemple en cas de périodicité rapprochée des opérations de bétonnage, et après la période de rodage des méthodes de mise en œuvre.

Dans certains cas, notamment lorsque les contrôles géométriques finaux ne seront plus possibles après la mise en place des cages d'armatures dans les coffrages, ceux-ci devront être effectués auparavant, et faire l'objet d'une fiche de contrôle pour en laisser une trace écrite. L'utilisation de gabarits de contrôle pourra même être exigée pour certains éléments essentiels.

	
	P.C.
	P.A.

	I. RECEPTION DES MATERIAUX ET PRODUITS DE BASE
	
	

	1 -
Identification des armatures
	X
	

	
-
Désignation normalisée
	
	

	(Forme, norme de référence, dimensions nominales, nuance et catégorie d'acier).
	
	

	
-
Marquage et étiquetage
	
	

	

(Lieu de production, identification du lot, marquage de reconnaissance, certification NF pour armatures HA ou CCPU pour rondes lisses).
	
	

	2 -
Dispositif de raccordement ou d'ancrage
	X
	

	(Désignation, caractéristiques, résultats d'essai, norme de
référence, certification éventuelle, ...)
	
	

	II. FABRICATION, TRANSPORT, MANUTENTION, STOCKAGE
	
	

	1 -
Analyse des plans
	X
	

	2 -
Qualification de l'atelier et des procédures
	
	X

	3 -
Fabrication

(Dressage - Coupe - Façonnage - Formage - Assemblage)
	X
	

	4 -
Manutentions et transport
	X
	

	5 -
Réception sur chantier des armatures pré façonnées 

(Identification, aspect, contrôles  fabrication).
	X
	(X)

	6 -
Stockage
	X
	

	
	
	

	III. MISE EN PLACE
	
	

	1 -
Etat des armatures
	X
	

	2 -
Arrimage et calages
	X
	

	3 -
Attentes et dispositifs de raccordements
	X
	

	4 -
Précautions pour propreté des parements
	X
	

	
	
	

	IV. RECEPTION AVANT BETONNAGE
	
	X


IV.8 Parements et coffrages

IV.8.1 Généralités

Les parements et les coffrages devront être conformes aux stipulations du chapitre 5 (art. 51 à 55) du Fascicule 65-A complétées par les paragraphes du présent chapitre.

La qualité des parements fera l'objet d'une attention particulière et le Maître d'Œuvre se réserve la possibilité de les faire traiter aux frais de l'entrepreneur en cas d'irrégularité ou de non-homogénéité de teinte et d'aspect de surface. Dans ce cas, les méthodes de rattrapage et de rectification seront expressément soumises à l'accord préalable du Maître d'Œuvre.

IV.8.2 Aspect et classement des parements

IV.8.2.1 Dispositions générales

La régularité de la texture et de la teinte des parements seront appréciées par référence à une série de plaques de béton témoin réalisées par l'entreprise avant réalisation des travaux lors des épreuves de convenance.

Toutes les surfaces coffrées vues d'un ouvrage seront réalisées avec les prescriptions des parements fins.

Les surfaces coffrées non vues suivront les règles des parements fins pour la planéité, la texture et les règles de précision dimensionnelle et d'enrobage des aciers.

Les surfaces coffrées au contact des terres suivront celles des parements simples en ce qui concerne la planéité, les règles de précision dimensionnelle et d'enrobage étant celle des parements fins.

Dans le cas de surfaces courbes, les mesures géométriques de planéité sont effectuées par analogie aux surfaces planes, à l'aide de gabarits reproduisant les formes théoriques.

IV.8.2.2 Classement des parements

Parements simples

Les spécifications relatives aux parements simples sont celles de l'article 52.2.1 du Fascicule 65A. Ces parements sont laissés bruts de décoffrage.

Parements fins

Parements laissés bruts de décoffrage.

Planéité : tolérance de 5 mm à la règle de 2m et de 2 mm au réglet de 0.20m.

Pour les parties courbes les mesures sont effectuées, par analogie aux surfaces planes, à l'aide de gabarits reproduisant les formes théoriques.

Texture : codifiée suivant la norme P 18-503 :

Bullage moyen : Echelle 3.

Zone de Bullage concentrée : 5%.

Défauts localisés : La surface maximale d'un défaut de texture visible à une distance de L en mètres est de S en centimètres carrés.

Forme : Indication sur les plans de la distribution et de la constitution des joints. Le calepinage des joints sera soumis à l’agrément du Maître d’Œuvre.

IV.8.3 Coffrages et parements béton

IV.8.3.1 Dispositions générales

Les prescriptions de l'article 53 du fascicule n( 65-A sont applicables. Les équipements de coffrage pour les parties vues des ouvrages feront l'objet d'un projet soumis à l'agrément du Maître d'Œuvre qui précisera notamment l'emplacement des joints entre panneaux et des tiges de serrage.

IV.8.3.2 Conception

L'article 53.1 du fascicule n( 65-A est applicable.

IV.8.3.3 Mise en œuvre des coffrages

L'article 53.1.2 du fascicule n( 65-A est applicable.

IV.8.3 4 Qualité des coffrages en fonction de la nature des surfaces

Tous les coffrages des surfaces de béton des ouvrages en contact avec les terres seront conformes à l'article 53.2.1 du fascicule n( 65-A relatif aux surfaces coffrées sans spécifications d'aspect.

Tous les coffrages de toutes parties vues et non vues, à l’exception des surfaces au contact des terres devront être soignés conformément à l'article 53.2.3 du fascicule n( 65-A relatif aux parois de coffrage.

Les coffrages à parois pour parements fins soignés respecteront les stipulations suivantes complétant celles indiquées dans le fascicule n( 65-A :

Pour les parements fins, le ciment et les granulats feront l'objet d'une garantie de constance de teinte pour l'ensemble du chantier.

IV.8.4 Traitement de surface

Les prescriptions sur le bouchardage, le décapage et les enduits de protection seront conformes aux stipulations de l'article 54 du Fascicule 65-A.

La fourniture et la mise en œuvre de systèmes de peinture respecteront les prescriptions du chapitre 9 de l'additif au Fascicule 65-A.

IV.8.5 Assurance de la qualité

L'article 55 du fascicule n( 65-A est applicable.

Réception des parements 

En cas de non-conformité du résultat final, la qualité sera rétablie suivant l'article 55.5 du fascicule n° 65-A, aux frais de l'entrepreneur. 
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4.3.3 - Bordereau des Prix

4.3.4 - NA
4.3.5 – Sous-détail des Prix

VOLUME 4.3.1 – PREAMBULE

1. 
Généralités
1.1
Le Détail Estimatif (Volume 4.3.2) est le document comportant une ventilation par poste des travaux à exécuter dans le cadre d'un marché à prix unitaires et indiquant pour chaque poste une quantité et le prix unitaire correspondant. Les quantités fixées dans le Détail Estimatif sont des quantités estimées. Chaque prix de chaque post du Détail Estimatif est précisé davantage dans le Bordereau des Prix (Volume 4.3.3).
Les montants dus sont fixés par la détermination par des métrés de la masse réelle des travaux exécutés et par l'application des prix unitaires aux quantités réellement exécutées pour les postes correspondants.

1.2
Le Sous-détail des Prix (Volume 4.3.5) est la liste qui contient les prix élémentaires, prix secs et coefficients dont résulte chaque prix repris dans le Détail Estimatif et le Bordereau des Prix et dans le Tableau des Travaux en Régie. 

Le Sous-détail des Prix fournit les coefficients pour l'application de la formule de révision des prix mentionnée à l'article 48.2 des Conditions Particulières et peut servir de base d'évaluation pour des travaux additionnels ordonnés mentionnés à l'article 37.5 des Conditions Générales.

1.3
Les montants provisoires destinés à être utilisés lorsque les travaux sont réalisés en régie (Volume 4.3.4), ne peuvent être utilisés que sur la base d’un ordre de service du Maître d'œuvre conformément aux termes du contrat.

2.
Spécificités pour les Volumes 4.3.2, 4.3.3 et 4.3.4 

2.1
Les prix indiqués dans le Détail Estimatif et le Bordereau des Prix couvrent la totalité de la valeur des travaux décrits dans les postes, y compris tous les coûts et dépenses requis pour la réalisation des travaux, de même que les travaux temporaires et équipements nécessaires et tous les risques généraux, responsabilités et obligations expressément ou implicitement prévus dans les documents sur lesquels l’offre se base. Les charges d’établissement, profits et indemnités de toutes les obligations sont également réparties uniformément sur l’ensemble des prix unitaires.

2.2
Sauf mention spécifique et claire dans les spécifications techniques ou le Bordereau des Prix et le Détail Estimatif, seuls les travaux permanents sont évalués. 

2.3
Aucune somme ne sera prévue pour la perte de matériaux ou de volume durant le transport ou le compactage.

2.4 
Les prix n'incluent pas les taxes et droits fiscaux dont l'exonération est explicitement donnée pour le marché. Les taxes et droits fiscaux non-exonérés sont, sauf ceux indiqués séparément dans les présents Modèles d'offre financière, compris dans les prix du Détail Estimatif, le Bordereau des Prix et le Tableau des travaux en Régie.

2.5
Les unités de calcul utilisées dans la documentation technique jointe sont celles du Système International (SI). Aucune autre ne sera utilisée pour l’évaluation, la fixation des prix, les détails des plans, etc. (Toute unité non mentionnée dans la documentation technique doit aussi être exprimée conformément aux termes du SI). Les abréviations utilisées dans le bordereau s’interprètent de la manière suivante:


mm

signifie
millimètre

m

signifie
mètre

mm²

signifie
millimètre carré

m²

signifie
mètre carré

m³

signifie
mètre cube

kg

signifie
kilogramme

to

signifie
tonne (1000 kg)

pcs

signifie
pièces

h

signifie
heure

f.

signifie
forfait

km

signifie
kilomètre

l

signifie
litre

%

signifie
pour cent 

DN

signifie
diamètre nominal

h/m

signifie 
homme/mois

h/j

signifie 
homme/jour

VOLUME 4.3.2 – DETAIL ESTIMATIF

LOT1 STATION PESAGE

	
	
	
	
	
	

	Prix N°
	TITRE
	UNITE
	PRIX UNITAIRE
	QUANTITES ESTIMEES
	MONTANT

	(a)
	(b)
	(c)
	(d)
	(e)
	F=d *e

	000
	Installation de chantier
	 
	 
	 
	 

	 001 
	Installation de chantier
	f
	
	1
	

	300
	STATION DE PESAGE INSTALLATION ET EQUIPEMENTS CONNEXES

	301
	Pont bascule mixte 18m 80t/20kg
	Ens
	
	1
	

	302
	Groupe électrogène 20KVA minimum avec dispositif de relais
	U
	
	1
	

	303
	Parafoudre
	U
	
	1
	

	304
	feux bicolores
	U
	
	1
	

	305
	Préparation du site et implantation
	ff
	
	1
	

	306
	fouilles en pleine masse
	m3
	
	24
	

	307
	Béton de propreté dosé à 250kg/m3 de CPJ 35
	m3
	
	9
	

	308
	Béton armé vibré dosé à 450 Kg/m3 
	m3
	
	34
	

	309
	Réseau de mise à la terre électrique
	f
	
	1
	

	310
	Local technique 
	Ens
	
	1
	

	311
	Installation de la station de pesage
	f
	
	1
	

	312
	Vérification primitive par le MINCOMMERCE/DPC
	f
	
	1
	

	313
	Formation de 10 opérateurs 
	f/J
	
	5
	

	314
	Lot de pièces de rechange 
	lot
	
	1
	

	 
	SOUS TOTAL  300-314
	 
	 
	 
	

	
	TOTAL GENERAL HTVA
	
	
	
	         

	
	DD
	
	
	
	

	
	TVA
	
	
	
	

	
	Total taxes (TVA+DD)
	
	
	
	

	
	Prix TTC
	
	
	
	


Note: La numérotation des prix sous (a) et leurs titres sous (b) correspondent à ceux du Bordereau des Prix. 

LOT 2  BATIMENT R+1 et HANGAR 

	PRIX N°
	TITRE
	UNITE
	PRIX UNITAIRE
	QUANTITES ESTIMEES
	MONTANT

	(a)
	(b)
	(c)
	(d)
	(e)
	F=d *e

	000
	Installation de chantier
	 
	 
	 
	 

	 001 
	Installation de chantier
	f
	
	1
	

	100
	TRAVAUX DE BATIMENT
	 
	
	 
	

	101
	démontage  des pavés 
	m²
	
	300
	

	102
	Implantations
	ff
	
	1
	

	103
	Fouilles en rigoles
	m3
	
	24
	

	104
	Fouilles en puits
	m3
	
	27
	

	105
	Béton de propreté
	m3
	
	9
	

	106
	Soubassement en agglos bourrés de 20x20x40 cm
	m²
	
	200
	

	107
	Béton armé pour semelles, longrines, poteaux et poutres et dallage
	m3
	
	70
	

	108
	Remblai sous dallage
	m3
	
	40
	

	109
	Hérisson de sable
	m²
	
	233
	

	110
	Dallage en béton légèrement armé e = 10 cm 
	m2
	
	233
	

	111
	Dalle creuse 
	m2
	
	233
	

	112
	Murs extérieurs  en agglos de 20x20x40 cm 
	m2
	
	384
	

	113
	Murs intérieurs en agglos de 15x20x40 cm 
	m²
	
	684
	

	114
	Enduits sur murs
	m²
	
	1600
	

	115
	Charpente métallique 
	kg
	
	2995
	

	116
	Sablage et peinture sur charpente  
	m²
	
	175
	

	117
	Rives en bois
	ml
	
	90
	

	118
	Couverture en tôles bacs 6/10eme et accessoires de fixation
	m²
	
	303
	

	119
	Gouttières 
	ml
	
	45
	

	120
	Descente d'eaux
	ml
	
	48
	

	121
	Faux plafond en contre-plaqué e = 4 mm sur solive en bois pour rez de chaussée et étage : 
	m²
	
	480
	

	122
	Chape de mortier de ciment
	m²
	
	436
	

	123
	Carrelage des sols en carreaux grès cérame de 30x30 cm
	m²
	
	436
	

	124
	Plinthe en grès cérame de 30x6 cm
	ml
	
	824
	

	125
	Carreaux de faïences :
	m²
	
	80
	

	126
	Porte d’entrée de 1,90x210 en alu vitrée
	U
	
	1
	

	127
	porte d’entrée de 100x210 en alu vitrée avec cadre en aluminium
	U
	
	4
	

	128
	Portes en bois massif pour les portes de 90x210 pour bureaux 
	U
	
	34
	

	129
	Fenêtres en alu  de 50x80 pour salle de bains
	U
	
	10
	

	130
	Fenêtre complète en aluminium120x150 
	U
	
	31
	

	131
	Fenêtre à un seul battant avec cadre en bois
	U
	
	18
	

	 
	Escaliers principal
	 
	
	 
	

	132
	Poutre en IPE 200 pour escalier principal
	kg
	
	336
	

	133
	Bois d’œuvre traité pour marches  de dimension 25x150x5cm
	U
	
	16
	

	134
	Palier de repos 
	m2
	
	12
	

	135
	Main courante en tube en aluminium rond
	ml
	
	12
	

	 
	Escalier de secours
	 
	
	 
	

	136
	Poutre en IPE 200 pour escalier de secours
	kg
	
	336
	

	137
	Bois d’œuvre traité pour marches  de dimension 25x150x5cm
	U
	
	16
	

	138
	Palier de repos 
	m2
	
	12
	

	139
	Main courante en tube en aluminium rond
	ml
	
	12
	

	
	Peinture
	 
	
	 
	

	140
	Imprégnation à la chaux
	m²
	
	1600
	

	141
	Peinture type Pantex 1300 sur murs extérieurs
	m²
	
	384
	

	142
	Peinture type Pantex 800 sur murs intérieurs
	m²
	
	1216
	

	143
	Peinture glycérophtalique sur menuiseries bois
	m²
	
	150
	

	144
	Peinture type thixotropique sur faux plafond
	m²
	
	440
	

	 
	Electricité
	 
	
	 
	

	145
	Branchement au réseau AES SONEL
	f
	
	1
	

	146
	coffret de commande
	U
	
	1
	

	147
	Réseau de câblage interne :
	ft
	
	1
	

	148
	Mise à la terre
	f
	
	1
	

	149
	Lampe étanche
	U
	
	4
	

	150
	Lampe fluorescente double 
	U
	
	35
	

	151
	Réglette de 120 cm sur plafond
	U
	
	10
	

	152
	Applique sanitaire
	U
	
	10
	

	153
	Prise de courant P+T (10 A)
	U
	
	24
	

	154
	Interrupteur SA (10 A)
	 
	
	33
	

	155
	Interrupteur va et vient 
	U
	
	4
	

	156
	Climatiseur Split system 3 cv
	U
	
	5
	

	157
	Climatiseur Split system 2 cv
	U
	
	3
	

	158
	Climatiseur Split system 1,5 cv
	U
	
	9
	

	159
	Climatiseur Split system 1 cv
	U
	
	4
	

	 
	Plomberie et sanitaires
	 
	
	 
	

	160
	Branchement au réseau CAMWATER
	f
	
	1
	

	161
	Réseau d'alimentation en eau potable 
	f
	
	1
	

	162
	Réseau d'évacuation 
	f
	
	1
	

	163
	Lave-main 
	U
	
	10
	

	164
	WC à la turque
	U
	
	10
	

	165
	Miroir  de 60x80
	U
	
	10
	

	166
	Porte serviette double 
	U
	
	10
	

	167
	Porte papier
	U
	
	10
	

	168
	Porte savon 
	U
	
	10
	

	 
	SOUS TOTAL 100-168
	 
	
	 
	

	N° de prix
	TITRE
	UNITE
	PRIX UNITAIRES
	QUANTITE
	TOTAL HTVA

	(a)
	(b)
	(c)
	(d)
	(e)
	F=d *e

	200
	TRAVAUX  DU HANGAR
	 
	
	 
	

	201
	Préparation du site et implantation
	f
	
	1
	

	202
	Fouilles 
	m3
	
	340
	

	 
	Travaux de fondation
	 
	
	 
	

	203
	béton armé  pour mur de soutènement et fondation
	m3
	
	157,84
	

	204
	Dallage en Béton armé ép. 20 cm 
	m2
	
	480
	

	205
	Rampe d’accès des élévateurs de 2x12 en Béton armé
	m2
	
	24
	

	206
	Remblai  en matériau sélectionné
	m3
	
	480
	

	 
	Elévation
	 
	
	 
	

	207
	HEA 500
	kg
	
	5880
	

	208
	HEA 400 
	kg
	
	4500
	

	209
	HEA 360
	kg
	
	20160
	

	210
	IPE 270
	kg
	
	11648
	

	211
	IPE 360 
	kg
	
	1276
	

	212
	tubes carrés de 60x60 : 
	kg
	
	710
	

	213
	Profilés en UPN 60 : 
	kg
	
	3494
	

	214
	Maçonnerie en agglos de 20x20x40
	m²
	
	417
	

	215
	Enduits sur murs
	m²
	
	834
	

	216
	Peinture type Pantex 1300 sur murs 
	m²
	
	834
	

	217
	Attaches accessoires et boulonnerie
	Ens 
	
	1
	

	218
	Contreventement cornière de 60x60 :
	kg
	
	911
	

	219
	Couverture en tôles bacs 6/10eme
	m²
	
	525
	

	220
	Bardage 
	m²
	
	72
	

	221
	Gouttières
	ml
	
	30
	

	222
	Descentes d’eau
	ml
	
	24
	

	223
	Installations électriques
	Ens
	
	1
	

	 
	SOUS TOTAL 200-223
	 
	
	 
	

	
	TOTAL GENERAL HTVA
	
	
	
	         

	
	DD
	
	
	
	

	
	TVA
	
	
	
	

	
	Total taxes (TVA+DD)
	
	
	
	

	
	Prix TTC
	
	
	
	


VOLUME 4.3.3 – BORDEREAU DES PRIX

LOT1 STATION PESAGE
	PRIX N° 001 
Titre : Installation de chantier

	Ce prix rémunère au FORFAIT les frais d’installation de chantier tels que définis dans le CPT.
Il comprend notamment:
- tous les frais d’amenée, de mise à poste, de fonctionnement et de gardiennage de tous les matériels,
- La mise en place de panneaux de signalisation réglementaire du chantier,
- le nettoyage des voiries,
- la mise en disposition des locaux nécessaires à la vie du chantier, y compris bureau de chantier avec des mobiliers 
- clôture provisoire de chantier
- installation provisoire en eau et électricité
- la construction, les aménagements des baraques de chantier, des ateliers, des entrepôts, des logements, bureaux et laboratoires de l’entrepreneur,
- l’alimentation en eau potable et en énergie électrique du chantier et l’évacuation des eaux usées après dégraissage et épuration par fosse septique,
- les moyens de liaison téléphonique,
- le contrôle et la vérification des plans de l’appel d’offres et l’établissement des plans d’exécution,
- La mise à la disposition du Maître d’œuvre des locaux pour le suivi des travaux, leur équipement,
- le repliement en fin de travaux des matériels de chantier fixes et mobiles de toutes natures nécessaires à la réalisation de l’ensemble des travaux, y compris toutes autres sujétions,
- le nettoyage complet de l’ensemble du chantier

Le prix s'applique au forfait d’installation réalisée

Le paiement sera effectué de la manière suivante :
- quatre-vingts (80) pour cent du FORFAIT dès constat du démarrage des installations et remise des plans d'exécution des différentes parties du projet.
- vingt (20) pour cent du FORFAIT dès constat de l’installation définitive du chantier

	PRIX N° 001 
Titre : Installation de chantier
	

	Prix en lettres:
le forfait à. ………………….…..  Francs CFA
	Prix en chiffres:
: …. ……………………………..……FCFA 

	PRIX 300 : STATION DE PESAGE, INSTALLATION ET EQUIPEMENTS CONNEXES

	PRIX 301 : PONT BASCULE MIXTE  18M 80T/20KG

Ce  prix rémunère la fourniture d’un pont bascule et ses accessoires d’installation et de fonctionnement tels que précisés dans les spécifications techniques. Y compris toute sujétion.

	Prix en lettres:
L’ensemble à  ………………….…..  Francs CFA 
	Prix en chiffres:
: ……………………………………….FCFA

	PRIX 302 : GROUPE ELECTROGENE 20KVA AVEC DISPOSITIF DE RELAIS

Ce prix rémunère à l’unité la fourniture d’un groupe électrogène de puissance 20KVA minimum, la construction d’un  local métallique à grille couvert avec ouverture et serrure, la fourniture d’un tableau de commande de relai automatique et la connexion au local technique, y compris toute sujétion.

	Prix en lettres:
Le groupe électrogène à ………………….…..  Francs CFA 
	Prix en chiffres:
: ……………………………………….FCFA

	PRIX 303: PARAFOUDRE

Ce prix rémunère à l’unité la fourniture et l’assemblage  des pièces nécessaires au fonctionnement d’un parafoudre, l’installation de  cette dernière suivant les normes sur le site de la station de pesage, y compris toute sujétion.

	Prix en lettres:
Le parafoudre  à ………………….…..  Francs CFA 
	Prix en chiffres:
: ……………………………………….FCFA

	PRIX 304: FEUX BICOLORES

ce prix rémunère à l’unité la fourniture d’un système de feux de signalisation bicolore vert et rouge, sa connexion à l’électronique  de la station de pesage, y compris toute sujétion


	Prix en lettres:
Le feu bicolore  à ………………….…..  Francs CFA 
	Prix en chiffres:
: ……………………………………….FCFA


Ce prix rémunère au forfait:

- l’implantation et le piquetage 

- la construction des chaises d'implantation - la production d'un document indiquant toutes les cotes d’implantation approbation avant le début des travaux. 

	toutes sujétions.

	Prix en lettres:
Le forfait   à ………………….…..  Francs CFA 
	Prix en chiffres:
: ……………………………………….FCFA

	PRIX 306: FOUILLES EN PLEINE MASSE

Ce prix rémunère au mètre cube de sol  ouvert, 
- toute fouille en excavation quelle que soit la nature du terrain jusqu'au bon sol, 
- l'extraction des terres et leur mise en dépôt dans un site agrée par le maître d’œuvre,
- le nivellement et le compactage des fonds de fouille, 
et toutes sujétions

Le prix s'applique au mètre cube de fouille réalisé


	Prix en lettres:
Le mètre cube   à ………………….…..  Francs CFA 
	Prix en chiffres:
: ……………………………………….FCFA

	PRIX 307: BETON DE PROPRETE DOSE A 250KG/M3 DE CPJ 35

Ce prix rémunère au mètre cube de galette de béton coulée,
- la fourniture à pied d'œuvre des matériaux (sable, gravier, ciment...),
- la fabrication d'un béton hydraulique ordinaire dosé à 250 kg/m3 de CPJ 35
- la mise en œuvre du béton au-dessous du socle en radier du station de pesage  en contact avec le sol et toute sujétion

Le prix s'applique au mètre cube de béton de propreté réalisé


	Prix en lettres:
Le mètre cube   à ………………….…..  Francs CFA 
	Prix en chiffres:
: ……………………………………….FCFA

	PRIX 308: BETON ARME VIBRE DOSE A 450 KG/M3 

Ce prix rémunère au mètre cube,
- la fourniture à pied d'œuvre des matériaux (sable, gravier, ciment, aciers...),
- la fourniture des planches de coffrage,
- la confection des armatures,
- la confection des coffrages et des réservations,
- la fabrication et la mise en œuvre d'un béton vibré dosé à 350 kg/m3 de CPJ 35 
et toutes sujétions

Le prix s'applique au mètre cube d'ouvrage construit


	Prix en lettres:
Le mètre cube   à ………………….…..  Francs CFA 
	Prix en chiffres:
: ……………………………………….FCFA

	PRIX 309: RESEAU DE MISE A LA TERRE ELECTRIQUE

Ce prix rémunère au forfait  la fourniture et l’assemblage  des pièces nécessaires à la mise à la terre électrique de la station de pesage, l’installation de  cette dernière suivant les normes dans les stations, y compris toute sujétion.



	Prix en lettres:
Le forfait    à ………………….…..  Francs CFA 
	Prix en chiffres:
: ……………………………………….FCFA

	PRIX 310: LOCAL TECHNIQUE 

Ce prix rémunère l’ensemble des travaux de  construction d’un local technique de dimensions 3,5x4m et de 3m de hauteur au droit du  station de pesage sur un plan approuvé par le maitre d’œuvre,  en matériaux définitif avec une porte et deux  fenêtres de 12x120 en alu vitré, toiture en tôle bac alu 6/10ème, plafond en contre-plaqué, carrelage de sol en grès cérame, auvent sur la façade principale, peinture vinylique sur murs intérieurs et extérieurs, peinture sur plafond , installation électrique, y compris toutes sujétions  

il comprend la fourniture et la pose des matériaux nécessaires 



	Prix en lettres:
L’ensemble  à ………………….…..  Francs CFA 
	Prix en chiffres:
: ……………………………………….FCFA

	PRIX 311 INSTALLATION DU PONT BASCULE
Ce prix rémunère au forfait, les travaux d’assemblage de la station de pesage, le positionnement des platines, le montage des capteurs, du boitier de raccordement des indicateurs, la connexion de tous les équipements informatiques et accessoires d’utilisation jusqu’à la mise en fonctionnement, y compris toutes sujétions ;



	Prix en lettres:
Le forfait  à ………………….…..  Francs CFA 
	Prix en chiffres:
: ……………………………………….FCFA

	PRIX 312 : VERIFICATION PRIMITIVE PAR LE MINCOMMERCE/DPC

Ce prix rémunère au forfait le transport sur le site  puis la vérification  métrologique   préalable des  équipements en relation avec la Direction de la Protection du Consommateur du Ministère du Commerce et délivrance d’un certificat de conformité, y compris toutes sujétions



	Prix en lettres:
Le forfait  à ………………….…..  Francs CFA 
	Prix en chiffres:
: ……………………………………….FCFA

	PRIX 313 : FORMATION DE 10 OPERATEURS 

Ce prix rémunère au forfait la journée  de formations de 10 personnels des douanes à la compréhension du mode de fonctionnement du station de pesage, aux dispositifs de précaution et à l’exécution des pesées, y compris toutes sujétions.



	Prix en lettres:
Le forfait  à ………………….…..  Francs CFA 
	Prix en chiffres:
: ……………………………………….FCFA

	PRIX 314 : LOT DE PIECE DE RECHANGE  

Ce prix rémunère la fourniture de 4 Capteurs,  un ordinateur complet, des câbles de connexion, un onduleur de 1000VA minimum

	Prix en lettres:
L’ensemble à  ………………….…..  Francs CFA 
	Prix en chiffres:
: ……………………………………….FCFA

	PRIX 315 : LOT DE PIECES DE RECHANGE COMPLEMENTAIRES (indicatif)  

Ce prix rémunère la fourniture de l’ensemble des  pièces de rechange nécessaires pour l’entretien des équipements pendant une  période de  12 mois

	Prix en lettres:
L’ensemble à  ………………….…..  Francs CFA 
	Prix en chiffres:
: ……………………………………….FCFA

	PRIX 316 : SUIVI PENDANT LA PERIODE DE GARANTIE (indicatif)
Ce prix rémunère au forfait/ mois les frais de visite d’entretien préventif du  fournisseur, les visites d’intervention ponctuelle pour la correction de tout dysfonctionnement survenue pendant la période de garantie de 12 mois



	Prix en lettres:
Le forfait  à ………………….…..  Francs CFA 
	Prix en chiffres:
: ……………………………………….FCFA


LOT 2  BATIMENT R+1 et HANGAR 

	PRIX N° 001 
Titre : Installation de chantier

	Ce prix rémunère au FORFAIT les frais d’installation de chantier tels que définis dans le CPT.
Il comprend notamment:
- tous les frais d’amenée, de mise à poste, de fonctionnement et de gardiennage de tous les matériels,
- La mise en place de panneaux de signalisation réglementaire du chantier,
- le nettoyage des voiries,
- la mise en disposition des locaux nécessaires à la vie du chantier, y compris bureau de chantier avec des mobiliers 
- clôture provisoire de chantier
- installation provisoire en eau et électricité
- la construction, les aménagements des baraques de chantier, des ateliers, des entrepôts, des logements, bureaux et laboratoires de l’entrepreneur,
- l’alimentation en eau potable et en énergie électrique du chantier et l’évacuation des eaux usées après dégraissage et épuration par fosse septique,
- les moyens de liaison téléphonique,
- le contrôle et la vérification des plans de l’appel d’offres et l’établissement des plans d’exécution,
- La mise à la disposition du Maître d’œuvre des locaux pour le suivi des travaux, leur équipement,
- le repliement en fin de travaux des matériels de chantier fixes et mobiles de toutes natures nécessaires à la réalisation de l’ensemble des travaux, y compris toutes autres sujétions,
- le nettoyage complet de l’ensemble du chantier

Le prix s'applique au forfait d’installation réalisée

Le paiement sera effectué de la manière suivante :
- quatre-vingts (80) pour cent du FORFAIT dès constat du démarrage des installations et remise des plans d'exécution des différentes parties du projet.
- vingt (20) pour cent du FORFAIT dès constat de l’installation définitive du chantier

	PRIX N° 001 
Titre : Installation de chantier
	

	Prix en lettres:
le forfait à. ………………….…..  Francs CFA
	Prix en chiffres:
: …. ……………………………..……FCFA 

	PRIX 100 : TRAVAUX DE BATIMENTS

	PRIX 101 démontage  des pavés

	Ce prix rémunère les frais de démontage des pavés  tels que définis dans le CPT.
Il comprend notamment
- tous travaux de démontage des pavés , y compris transport des gravats à la décharge, le  rangement sur un espace approuvé par le maître d’œuvre  y compris toutes sujétions  
Le prix s'applique au mètre carré  de Démontage  de pavé  


	Prix en lettres:
le mètre carré  à. ………………….…..  Francs CFA
	Prix en chiffres:
: ……………………………………….FCFA

	PRIX 102 : IMPLANTATION


Ce prix rémunère au forfait:

- l’implantation et le piquetage du bâtiment 

- la construction des chaises d'implantation 

- la production d'un document indiquant toutes les cotes d’implantation approbation avant le début des travaux. 

toute sujétion 

	

	Prix en lettres:
le forfait  à. ………………….…..  Francs CFA
	Prix en chiffres:
: ……………………………………….FCFA

	PRIX 103 ; FOUILLES EN RIGOLE

	Ce prix rémunère au mètre cube de tranche ouverte, 
- toute fouille en rigole quelle que soit la nature du terrain jusqu'au bon sol, 
- l'extraction des terres et leur mise en dépôt tout autour des fouilles,
- le nivellement et le compactage des fonds de fouille,

Le prix s'applique au mètre cube de fouille réalisé


	Prix en lettres:
le mètre cube  à. ………………….…..  Francs CFA
	Prix en chiffres:
: ……………………………………….FCFA

	PRIX 104 : FOUILLES EN PUITS

	Ce prix rémunère au mètre cube de puits ouvert, 
- toute fouille en excavation quelle que soit la nature du terrain jusqu'au bon sol, 
- l'extraction des terres et leur mise en dépôt tout autour des fouilles,
- le nivellement et le compactage des fonds de fouille,
et toutes sujétions

Le prix s'applique au mètre cube de fouille réalisé

	Prix en lettres:
le mètre cube  à. ………………….…..  Francs CFA
	

	PRIX 105 : BETON DE PROPRETE

	Ce prix rémunère au mètre cube de galette de béton coulée,
- la fourniture à pied d'œuvre des matériaux (sable, gravier, ciment...),
- la fabrication d'un béton hydraulique ordinaire dosé à 150 kg/m3 de CPJ 35
- la mise en œuvre du béton au-dessous de tous les ouvrages en béton armé de fondations, maçonnerie ou autre matériau en contact avec le sol,
et toutes sujétions

Le prix s'applique au mètre cube de béton de propreté réalisé

	Prix en lettres:
le mètre cube  à. ………………….…..  Francs CFA
	Prix en chiffres:
: ……………………………………….FCFA

	PRIX 106 SOUBASSEMENT EN AGGLOS BOURRES DE 20X20X40 cm

	Ce prix rémunère au mètre carré,
- la fourniture des agglomérés de 20x20x40 cm à pied d'œuvre,
- la fourniture à pied d'œuvre des matériaux (sable, gravier, ciment...),
- la construction d'une maçonnerie en agglomérés pleins remplis d'un béton ordinaire dosé à 250 kg/m3 de CPJ 35 et hourdée au mortier de ciment hydraulique dosé à 350 kg/m3 de CPJ 35
et toutes sujétions

Le prix s'applique au mètre carré de mur construit


	Prix en lettres:
le mètre carré  à. ………………….…..  Francs CFA
	Prix en chiffres:
: ……………………………………….FCFA

	PRIX 107 : BETON ARME POUR SEMELLES, LONGRINES, POTEAUX ET POUTRES ET DALLAGE

	Ce prix rémunère au mètre cube,
- la fourniture à pied d'œuvre des matériaux (sable, gravier, ciment, aciers...),
- la fourniture des planches de coffrage,
- la confection des armatures,
- la confection des coffrages,
- la fabrication et la mise en œuvre d'un béton ordinaire dosé à 350 kg/m3 de CPJ 35 
et toutes sujétions

Le prix s'applique au mètre cube d'ouvrage construit


	Prix en lettres:
le mètre cube  à. ………………….…..  Francs
	Prix en chiffres:
: ……………………………………….FCFA

	PRIX 108: REMBLAI SOUS DALLAGE


	Ce prix rémunère au mètre cube de matériau de remblai réalisé,
l’épandage et le compactage des matériaux d'apport ou provenant des fouilles, sous  réserve que celles-ci requièrent les conditions souhaitées et fassent l’objet d’un accord du Maître d’Œuvre. La mise en place s’effectuera par couches successives de 20 cm d’épaisseur compactée.
et toutes sujétions

Le prix s'applique au mètre cube de remblais réalisé.


	Prix en lettres:
le mètre cube  à. ………………….…..  Francs
	Prix en chiffres:
: ……………………………………….FCFA

	PRIX 109: HERISSON DE SABLE

	Ce prix rémunère au mètre carré de surface couverte,
la fourniture et la mise en place d’une forme de 5 cm d’épaisseur constituée de matériaux pulvérulents non plastiques (le sable notamment) pour la mise à la cote définitive de la plateforme devant recevoir le dallage, y compris compactage et dressage de la surface ainsi que l’enlèvement des terres éventuelles.
et toutes sujétions

Le prix s'applique au mètre carré de surface couverte


	Prix en lettres:
le mètre carré  à. ………………….…..  Francs
	Prix en chiffres:
: ……………………………………….FCFA

	PRIX 110: DALLAGE EN BETON LEGEREMENT ARME E = 10 cm


Ce prix rémunère au mètre carré de surface de dallage,

- la mise en place d’un film de polyane (200 microns) sur la forme,

- la fourniture des matériaux à pied d'œuvre,

- la mise en œuvre d’un béton de 10 cm d’épaisseur, dosé à 300 kg/m3. Le serrage sera fait mécaniquement à la règle vibrante,

- la fourniture et la pose d’une armature formée d'une nappe de treillis  soudé de 3,5 mm de diamètre, mailles de 15 x 20.

Le prix s'applique au mètre carré de dallage

	Le prix s'applique au mètre carré de dallage


	Prix en lettres:
le mètre carré  à. ………………….…..  Francs
	Prix en chiffres:
: ……………………………………….FCFA

	PRIX 111: DALLE CREUSE 

	Ce prix rémunère au  METRE  CARRE  (m2) la fourniture des matériaux, la confection du béton et des armatures, la mise en place du coffrage et des étais pour une dalle creuse avec poutrelles,  hourdis de 16cm et dalle de compression de 4cm»

Le prix s'applique au mètre carré de dalle


	Prix en lettres:
le mètre carré  à. ………………….…..  Francs
	Prix en chiffres:
: ……………………………………….FCFA

	PRIX 112 MURS EXTERIEURS  EN AGGLOS DE 20X20X40 cm HOURDES AU MORTIER DE CIMENT


	Ce prix rémunère au mètre carré,
- la fourniture des agglomérés de 20x20x40 cm à pied d'œuvre,
- la fourniture à pied d'œuvre des matériaux (sable, ciment...),
- la construction d'une maçonnerie en agglomérés hourdées au mortier de ciment hydraulique dosé à 300 kg/m3 de CPJ 35
- toutes sujétions d'échafaudage,
et toutes sujétions

Le prix s'applique au mètre carré de mur construit


	Prix en lettres:
le mètre carré  à. ………………….…..  Francs
	Prix en chiffres:
: ……………………………………….FCFA

	PRIX 113 MURS INTERIEURS  EN AGGLOS DE 15X20X40 cm HOURDES AU MORTIER DE CIMENT


	Ce prix rémunère au mètre carré,
- la fourniture des agglomérés de 15x20x40 cm à pied d'œuvre,
- la fourniture à pied d'œuvre des matériaux (sable, ciment...),
- la construction d'une maçonnerie en agglomérés hourdées au mortier de ciment hydraulique dosé à 300 kg/m3 de CPJ 35
- toutes sujétions d'échafaudage,
et toutes sujétions

Le prix s'applique au mètre carré de mur construit


	Prix en lettres:
le mètre carré  à. ………………….…..  Francs
	Prix en chiffres:
: ……………………………………….FCFA

	PRIX 114  ENDUITS SUR MURS


	Ce prix rémunère au mètre carré de mur enduit,
- la fourniture à pieds d'œuvre des matériaux (sables, ciment),
- la réalisation d'un gobetis ou couche d’accrochage (dosage 500 à 600 kg/m3),
- la réalisation d'une couche intermédiaire formant le corps de l’enduit (dosage 400 kg/m3),
- la réalisation d'une couche de finition (dosage 400 kg/m3)
- toutes sujétions d'échafaudage
et toutes sujétions

Le prix s'applique au mètre carré de mur enduit

	PRIX 114  ENDUITS SUR MURS
	

	Prix en lettres:
le mètre carré  à. ………………….…..  Francs
	Prix en chiffres:
: ……………………………………….FCFA

	PRIX 115  CHARPENTE METALLIQUE


	Ce prix rémunère les travaux de mise en œuvre,  les prestations d’ouvrages façonnés de la profession, en fourniture et pose, y compris toutes sujétions pour obtenir des ouvrages «complets».
les prestations comprennent:
- la fourniture des tubes carrés de 60 et de 40 pour la charpente,
- la fabrication et la pose des fermes en acier  dur prenant appui sur un chaînage en B.A. 
- la pose et la fixation des pannes en acier, 
toutes sujétions de contreventement,
toutes sujétions

Le prix s'applique au kilogramme d’acier  mis en œuvre


	Prix en lettres:
le kilogramme d’acier   à. ………………….…..  Francs
	Prix en chiffres:
: ……………………………………….FCFA

	PRIX 116 : SABLAGE ET PEINTURE SUR CHARPENTE  


	Ce prix rémunère les travaux de mise en œuvre,  les prestations d’ouvrages façonnés de la profession, en Ce prix rémunère la fourniture des produits et peintures nécessaires pour  les travaux de mise en œuvre du sablage et de la peinture  des aciers de la charpente en vue de renforcer leur protection contre la corrosion, y compris toutes sujétions
Le prix s'applique au mètre carré   mis en œuvre

	Prix en lettres:
le mètre carré    à. ………………….…..  Francs
	Prix en chiffres:
: ……………………………………….FCFA

	PRIX 117: RIVES EN BOIS


	Ce prix rémunère les travaux de mise en œuvre,  de fourniture et pose, y compris toutes sujétions pour obtenir des ouvrages «complets».
les prestations comprennent:
- la fourniture et la protection du bois ,
- toutes sujétions de dressage et de ponçage du bois,
- la fixation des planches sur la charpente
toutes sujétions

Le prix s'applique au mètre linéaire de rive


	Prix en lettres:
le mètre linéaire   à. ………………….…..  Francs
	Prix en chiffres:
: ……………………………………….FCFA

	PRIX 118: COUVERTURE EN TOLES BACS 6/10eme


	Ce prix rémunère au mètre carré de couverture,
- la fourniture des plaques métalliques nervurées,
- la fourniture des éléments de fixation,
- la fourniture et la pose des faîtières crantées
toutes sujétions de pose
Le prix s'applique au mètre carré de couverture


	Prix en lettres:
le mètre carré  à. ………………….…..  Francs
	Prix en chiffres:
: ……………………………………….FCFA

	PRIX 119: GOUTTIERES 



	Ce prix rémunère au mètre linéaire, la fourniture et la pose d’une gouttière en PVC rigide, de section demi-circulaire (125 mm, avec ourlet de raidissement, passe sur crochet en acier galvanisé avec pente légère. Les crochets seront espacés de 50 cm environ.

Il comprend :

· démontage et enlèvement de l’élément existant

· naissances et fond, section selon NF P 30.201

· moignon pour la descente plongeant de 10 cm dans la chute, 

· trop-plein à chaque descente,

· sujétion de raccordement sur les descentes pluviales : fourniture et pose d’une crépine en fil de fer galvanisé.

Le prix s’applique au mètre linéaire de gouttière posé.



	Prix en lettres:
le mètre linéaire  à. ………………….…..  Francs
	Prix en chiffres:
: ……………………………………….FCFA

	PRIX 120: DESCENTE D'EAUX



	Ce prix rémunère la fourniture et la pose d’une descente d’eau en en PVC rigide de diamètre (125 mm.

Il comprend :

· la fourniture de tuyaux PVC de diamètre (125 mm,

· la fourniture des colliers de fixation,

· la fixation sur le mur,

· le raccordement aux regards,

· et toutes sujétions.

Il s’applique au mètre linéaire de tuyau posé.



	Prix en lettres:
le mètre linéaire  à. ………………….…..  Francs
	Prix en chiffres:
: ……………………………………….FCFA

	PRIX 121: FAUX PLAFOND EN CONTRE-PLAQUE E = 4 MM SUR SOLIVE EN BOIS POUR REZ DE CHAUSSEE 


Ce prix rémunère au mètre carré de plafond construit,

- la réalisation d’une ossature en bois dur du pays pour faux plafond suspendu y compris toutes découpes, chevêtres, réservation etc.. nécessaires à une bonne exécution de la structure. le solivage sera ainsi réalisé suivant plans de calepinage agréé par le maître d'œuvre,

- la découpe et la pose de panneaux de contre-plaqué de 4 mm d'épaisseur suivant plans de calepinage

y compris toutes les sujétions de pose nécessaires à une bonne exécution du faux plafond.

Le prix s'applique au mètre carré de plafond construit

	Le prix s'applique au mètre carré de couverture 



	Prix en lettres:
le mètre carré  à. ………………….…..  Francs CFA 
	Prix en chiffres:
: ……………………………………….FCFA


PRIX 122: CHAPE DE MORTIER DE CIMENT

	


Ce prix rémunère au mètre carré de surface de sol recouverte,

- la fourniture à pieds d'œuvre des matériaux (sables, ciment),

- la réalisation d'une chape  de  4 cm au mortier de ciment dosé à 400 kg/m3 de CPJ 35 

- l'exécution des formes de pente selon plan

et toutes sujétions


	Le prix s'applique au mètre carré de chape



	Prix en lettres:
le mètre carré  à. ………………….…..  Francs CFA 
	Prix en chiffres:
: ……………………………………….FCFA

	PRIX 123: CARRELAGE DES SOLS EN CARREAUX GRES CERAME DE 30X30 cm 

	Ce prix comprend:
- le nettoyage et balayage du sol avant et après la pose,
- la fourniture des carreaux et des matériaux pour scellage
- la pose de carrelage grès cérame à la règle et à la batte au mortier maigre. Joints droits réduits remplis au coulis de CPJ 35.
et toutes sujétions 
Le prix s’applique, au mètre carré de carrelage posé.


	Prix en lettres:
le mètre carré  à. ………………….…..  Francs CFA 
	Prix en chiffres:
: ……………………………………….FCFA

	PRIX 124: PLINTHE EN GRES CERAME DE 30X6 cm


	Ce prix comprend:
- le nettoyage des subjectiles,
- la fourniture des carreaux de 30 x 6 (ou 10) cm, 
- la pose des carreaux à bain de mortier. Joints droits réduits remplis au coulis de CPJ 35
 - angle constitué par l’arête des carreaux ;
 - plinthe arrêtée sur les montants d’huisserie ;
 - raccord d’enduit en partie supérieure.

Le prix s’applique, au mètre linéaire de plinthe posée.

	Prix en lettres:
le mètre linéaire  à. ………………….…..  Francs CFA 
	Prix en chiffres:
: ……………………………………….FCFA

	PRIX 125: CARREAUX DE FAÏENCES 



	Ce prix rémunère au mètre carré de surface recouverte,
- la fourniture de carreaux de faïence à émail régulier de ton uniforme sans gerçures ou craquelures,
- la pose au ciment colle, joints réduits, bord vif émaillé,
-  l’exécution de toutes les découpes nécessaires dans le revêtement faïence pour le passage des canalisations et tuyauteries diverses ainsi que pour l’encastrement de tous boîtiers électriques (prises, interrupteurs).


Le prix s'applique au mètre carré



	Prix en lettres:
le mètre carré  à. ………………….…..  Francs CFA 
	Prix en chiffres:
: ……………………………………….FCFA

	PRIX 126: PORTE D’ENTREE DE 1,90X210 EN ALU VITREE AVEC BATTANTS FIXE ET  CADRES EN ALUMINIUM



	Ce prix rémunère la fourniture et la pose des portes en aluminium couleur grise avec panneaux vitré suivant la localisation qui figure sur les documents graphiques et écrits. Il comprend: 

- une huisserie en aluminium comprenant deux montants et une traverse, 
- deux  ouvrants constitués de cadres et de panneaux avec vitrage, et muni de barreaux extérieurs de sécurité,

 - un vitrage teinté de 1 cm d'épaisseur
- un ferrage constituée de:
                       * 6 paumelles de 140 par vantail.
                       * 1 serrure à mortaise avec canon 
                       * 1 garniture 
- des couvre-joints en aluminium sur la périphérie des huisseries
et toutes sujétions

Le prix s'applique à l'unité de porte posée.


	Prix en lettres:
L’unité  à. ………………….…..  Francs CFA 
	Prix en chiffres:
: ……………………………………….FCFA

	PRIX 127: PORTE D’ENTREE DE 100X201 EN ALU VITREE AVEC CADRE EN ALUMINIUM



	Ce prix rémunère la fourniture et la pose des portes en aluminium couleur grise avec panneaux vitré suivant la localisation qui figure sur les documents graphiques et écrits. Il comprend: 

- une huisserie en aluminium comprenant deux montants et une traverse, 
- un ouvrant constitué de cadres et de panneaux avec vitrage, et muni de barreaux extérieurs de sécurité,

 - un vitrage teinté de 1 cm d'épaisseur
- un ferrage constituée de:
                       * 3 paumelles de 140 par vantail.
                       * 1 serrure à mortaise avec canon 
                       * 1 garniture 
- des couvre-joints en aluminium sur la périphérie des huisseries
et toutes sujétions
Le prix s'applique à l'unité de porte posée.


	Prix en lettres:
L’unité  à. ………………….…..  Francs CFA 
	Prix en chiffres:
: ……………………………………….FCFA

	PRIX 128: PORTES EN BOIS MASSIF POUR LES PORTES DE 90X210 POUR BUREAUX 



	Ce prix rémunère la fourniture et la pose des portes en bois dur du pays suivant la localisation qui figure sur les documents graphiques et écrits. Il comprend:
- le traitement du bois de menuiserie suivant les spécifications du CPT
- une huisserie en bois dur du pays à peindre comprenant deux montants et une traverse haute de 0.03 m x 0.18 m et feuillure pour recevoir la porte. 
- un ouvrant constitué de cadres et de panneaux de bois dur du pays suivant motif proposé par le prestataire et agréé par le Maître d'Ouvrage,
- une ferrage constituée de:
                       * 3 paumelles en laiton chromé de 140 par vantail.
                       * 1 serrure à mortaise avec canon 
                       * 1 garniture 
- des couvre-joints en bois dur sur la périphérie des huisseries et toutes sujétions
Le prix s'applique à l'unité de porte posée.


	Prix en lettres:
L’unité  à. ………………….…..  Francs CFA 
	Prix en chiffres:
: ……………………………………….FCFA

	PRIX 129: FENETRES EN ALU  DE 50X80 POUR SALLE DE BAINS



	Ce prix rémunère la fourniture et la pose des fenêtres en aluminium couleur grise avec vantaux coulissants vitrés suivant la localisation qui figure sur les documents graphiques et écrits. Il comprend:
- une huisserie en aluminium comprenant un cadre en aluminium, 
- deux vantaux coulissant avec blocage sur les parties latérales de l'huisserie ouvrant constitué de cadres et de panneaux avec vitrage,
- un vitrage clair de 1 cm d'épaisseur
- des couvre-joints en aluminium sur la périphérie des huisseries
et toutes sujétions

Le prix s'applique à l'unité de fenêtre posée.


	Prix en lettres:
L’unité  à. ………………….…..  Francs CFA 
	Prix en chiffres:
: ……………………………………….FCFA

	PRIX 130: FENETRE COMPLETE EN ALUMINIUM120X150 A DOUBLE BATTANTS COULISSANTS


	Ce prix rémunère la fourniture et la pose des fenêtres en aluminium couleur grise avec vantaux coulissants vitrés suivant la localisation qui figure sur les documents graphiques et écrits. Il comprend:
- une huisserie en aluminium comprenant un cadre en aluminium, 
- deux vantaux coulissant avec blocage sur les parties latérales de l'huisserie ouvrant constitué de cadres et de panneaux avec vitrage,
- un vitrage clair de 1 cm d'épaisseur
- des couvre-joints en aluminium sur la périphérie des huisseries
et toutes sujétions

Le prix s'applique à l'unité de fenêtre posée.


	Prix en lettres:
L’unité  à. ………………….…..  Francs CFA 
	Prix en chiffres:
: ……………………………………….FCFA

	PRIX 131: FENETRE A UN SEUL BATTANT AVEC CADRE EN BOIS



	Ce prix rémunère la fourniture et la pose des fenêtres  en bois dur du pays suivant la localisation qui figure sur les documents graphiques et écrits. Il comprend:
- le traitement du bois de menuiserie suivant les spécifications du CPT
- une huisserie en bois dur du pays à peindre comprenant deux montants et une traverse haute de 0.03 m x 0.18 m et feuillure pour recevoir la porte. 
- un ouvrant constitué de cadres et de panneaux de bois dur du pays suivant motif proposé par le prestataire et agréé par le Maître d'Ouvrage,
- une ferrage constituée de:
                       * 2 paumelles en laiton chromé de 140 par vantail.
                       * 1 targette  

                       * 1 garniture 
- des couvre-joints en bois dur sur la périphérie des huisseries
et toutes sujétions
Le prix s'applique à l'unité de porte de posée.

	Prix en lettres:
L’unité  à. ………………….…..  Francs CFA 
	Prix en chiffres:
: ……………………………………….FCFA

	PRIX 132: POUTRE EN IPE 200 POUR ESCALIER PRINCIPAL



	Ces prix rémunèrent au kilogramme  la fourniture, le façonnage, le sablage puis l’application d’une couche anti corrosion  puis le scellement  conformément aux CCTP de la poutre en  profilés IPE 200 y compris éléments de supports en acier   ainsi que tous les éléments de fixation pour la structure porteuse de l’escalier, y compris toutes sujétions
Il s’applique au  kilogramme



	Prix en lettres:
Le kilogramme  à. ………………….…..  Francs CFA 
	Prix en chiffres:
: ……………………………………….FCFA

	PRIX 133: BOIS D’ŒUVRE TRAITE POUR MARCHES  DE DIMENSION 25X150X5cm



	Ce prix rémunère à l’unité, la fourniture et la pose des bois traités pour marches d’escalier, y compris  toutes sujétions
Il s’applique à l’unité


	Prix en lettres:
L’unité  à. ………………….…..  Francs CFA 
	Prix en chiffres:
: ……………………………………….FCFA

	PRIX 134: PALIER DE REPOS 

	Ce prix rémunère à l’unité, la fourniture et la pose des bois traités pour marches d’escalier, y compris toutes sujétions. Ce prix rémunère au mètre carré, la fourniture et la pose des bois  traité de 5cm pour paliers de repos avec  compris support, y compris toutes sujétions
Il s’applique au mètre carré


	Prix en lettres:
Le mètre carré   à. ………………….…..  Francs CFA 
	Prix en chiffres:
: ……………………………………….FCFA

	PRIX 135: MAIN COURANTE EN TUBE EN ALUMINIUM ROND



	aluminium de couleur grise après approbation du maître d’œuvre, y compris toutes sujétions
Il s’applique au mètre linéaire


	Prix en lettres:
Le mètre linéaire  à. ………………….…..  Francs CFA 
	Prix en chiffres:
: ……………………………………….FCFA

	PRIX 136: POUTRE EN IPE 200 POUR ESCALIER SECONDAIRE



	Ces prix rémunèrent au kilogramme  la fourniture, le façonnage, le sablage puis l’application d’une couche anti corrosion  puis le scellement  conformément aux CCTP de la poutre en  profilés IPE 200 y compris éléments de supports en acier   ainsi que tous les éléments de fixation pour la structure porteuse de l’escalier, y compris toutes sujétions
Il s’applique au  kilogramme



	Prix en lettres:
Le kilogramme  à. ………………….…..  Francs CFA 
	Prix en chiffres:
: ……………………………………….FCFA

	PRIX 137: BOIS D’ŒUVRE TRAITE POUR MARCHES  DE DIMENSION 25X150X5cm



	Ce prix rémunère à l’unité, la fourniture et la pose des bois traités pour marches d’escalier, y compris toutes sujétions
Il s’applique à l’unité


	Prix en lettres:
L’unité  à. ………………….…..  Francs CFA 
	Prix en chiffres:
: ……………………………………….FCFA

	PRIX 138: PALIER DE REPOS 

	Ce prix rémunère à l’unité, la fourniture et la pose des bois traités pour marches d’escalier, y compris toutes sujétions. Ce prix rémunère au mètre carré, la fourniture et la pose des bois  traité de 5cm pour paliers de repos avec  compris support, y compris toutes sujétions
Il s’applique au mètre carré


	Prix en lettres:
Le mètre carré   à. ………………….…..  Francs CFA 
	Prix en chiffres:
: ……………………………………….FCFA

	PRIX 139: MAIN COURANTE EN TUBE EN ALUMINIUM ROND



	aluminium de couleur grise après approbation du maître d’œuvre, y compris toutes sujétions
Il s’applique au mètre linéaire


	Prix en lettres:
Le mètre linéaire  à. ………………….…..  Francs CFA 
	Prix en chiffres:
: ……………………………………….FCFA

	PRIX 140: IMPREGNATION A LA CHAUX 


	 
Ce prix comprend:
          - l'égrenage
          - le rebouchage
          - le brossage, l'époussetage
          - l'imprégnation à la chaux en une à deux couches suivant la qualité du support
Le prix s’applique, au mètre carré de mur imprégné.


	Prix en lettres:
Le mètre carré  à. ………………….…..  Francs CFA 
	Prix en chiffres:
: ……………………………………….FCFA

	PRIX 141 : PEINTURE TYPE PANTEX 1300 SUR MURS EXTERIEURS
Ce prix comprend:
                             - l'égrenage
                             - le rebouchage
                             - le brossage, l'époussetage
                             - une à deux couches d’enduit repassé suivant la qualité du support
                             - une couche d’impression diluée
                             - une couche intermédiaire
                             - une couche de finition

Le prix s’applique au mètre carré de peinture vinylique 



	Prix en lettres:
Le mètre carré  à. ………………….…..  Francs CFA 
	Prix en chiffres:
: ……………………………………….FCFA

	PRIX 142 : PEINTURE TYPE PANTEX 800 SUR MURS INTERIEURS
Ce prix comprend:
                             - l'égrenage
                             - le rebouchage
                             - le brossage, l'époussetage
                             - une à deux couches d’enduit repassé suivant la qualité du support
                             - une couche d’impression diluée
                             - une couche intermédiaire
                             - une couche de finition


Le prix s’applique au mètre carré de peinture vinylique 


	Prix en lettres:
Le mètre carré  à. ………………….…..  Francs CFA 
	Prix en chiffres:
: ……………………………………….FCFA

	PRIX 143: PEINTURE GLYCEROPHTALIQUE SUR MENUISERIES BOIS
Ce prix rémunère au mètre carré de surface peinte et comprend:
                 - l'époussetage 
                 - le rebouchage 
                 - une couche d’enduit repassé 
                 - le ponçage à sec
                 - une couche d’impression au Zolpa bois acryl ou similaire
                 - une couche intermédiaire 
                 - une couche de finition de peinture laquée glycérophtalique satinée.


Le prix s’applique au mètre carré de peinture glycérophtalique

	Prix en lettres:
Le mètre carré  à. ………………….…..  Francs CFA 
	Prix en chiffres:
: ……………………………………….FCFA

	PRIX 144: PEINTURE TYPE THIXOTROPIQUE SUR FAUX PLAFOND



	
Ce prix rémunère au mètre carré de surface peinte et comprend:
                     - l'époussetage
                     - le rebouchage
                     - le ponçage à sec
                     - deux couches de peinture thixotropique


Le prix s’applique au mètre carré de peinture

	Prix en lettres:
Le mètre carré  à. ………………….…..  Francs CFA 
	Prix en chiffres:
: ……………………………………….FCFA

	Electricité

	
les prix convenus pour exécution des travaux d'électricité comprennent:
      - la vérification de la puissance à installer ;

      - La connexion au réseau AES Sonel  

      - la mise aux normes de toutes les installations,
      - la  fourniture et pose des équipements et accessoires électriques 

      - les protections contre la foudre et le tonnerre
      - l'éclairage public
      - l'installation de coffret de commande
        et toutes sujétions

	PRIX 145 : BRANCHEMENT AU RESEAU AES SONEL

	
Ce prix rémunère au forfait, les frais de branchement et d’abonnement au réseau AES la pose du compteur et son raccordement au réseau interne y compris toutes sujétions

	Prix en lettres:
Le forfait   à. ………………….…..  Francs CFA 
	Prix en chiffres:
: ……………………………………….FCFA

	PRIX 146 : COFFRET DE COMMANDE  GENERAL



	Ce prix rémunère la fourniture, le montage et l’installation d’un coffret de commande et comprend :

· Répartiteur modulaire 4P 125A

· Peigne pour 3 appareils 4P

· Disjoncteur DNX C 1P+N 25A

· Disjoncteur DX B 1P+N 10A

· Disjoncteur DX B 1P+N 16A

· Disjoncteur DX C 4P 50A

· Disjoncteur DXH C 4P 125A

· Bloc diff 30mA type AC 4P 80-125A

· Disj diff 30mA type AC DNX C 1P+N 25A

· Disj diff 30mA type AC DX C 1P+N 40A

· Télérupteur 1P+N

· Coffret à équiper XL³ 400 métallique H1050

Il s’applique à l’unité de coffret installé



	Prix en lettres:
L’unité   à. ………………….…..  Francs CFA 
	Prix en chiffres:
: ……………………………………….FCFA

	PRIX 147 : RESEAU DE CABLAGE INTERNE 

	Ce prix rémunère au forfait la fourniture et l’installation des câbles électriques nécessaires selon un plan approuvé par le maître d’œuvre, la connexion à tous les appareillages du bâtiment y compris toutes sujétions
Il s’applique au forfait  



	Prix en lettres:
Le forfait   à. ………………….…..  Francs CFA 
	Prix en chiffres:
: ……………………………………….FCFA

	PRIX 148 : MISE A LA TERRE

	Ce prix rémunère au forfait la fourniture du câble de mise à la terre de 29mm2 ainsi que tous les matériaux nécessaire, la confection du dispositif de mise à la puis son installation y compris toutes sujétions.

Il s’applique au forfait  

	Prix en lettres:
Le forfait   à. ………………….…..  Francs CFA 
	Prix en chiffres:
: ……………………………………….FCFA

	PRIX 149 : LAMPE ETANCHE

	Ce prix rémunère à l'unité la fourniture et la pose d'un luminaire étanche à double  lampes fluorescents et d'une lampe 

	Prix en lettres:
L’unité   à. ………………….…..  Francs CFA 
	Prix en chiffres:
: ……………………………………….FCFA

	PRIX 150 : LAMPE FLUORESCENTE DOUBLE 


	Ce prix rémunère à l'unité la fourniture et la pose d'un luminaire à double  lampes fluorescents et d'une lampe

	Prix en lettres:
L’unité   à. ………………….…..  Francs CFA 
	Prix en chiffres:
: ……………………………………….FCFA

	PRIX 151 : REGLETTE DE 120 CM

	Ce prix rémunère à l'unité la fourniture et la pose des réglettes  et  d'une lampe 

	Prix en lettres:
L’unité   à. ………………….…..  Francs CFA 
	Prix en chiffres:
: ……………………………………….FCFA

	PRIX 152 : APPLIQUE SANITAIRE 

	Ce prix rémunère à l'unité la fourniture et la pose d'une applique sanitaire avec prise 2P+T incorporée 

	Prix en lettres:
L’unité   à. ………………….…..  Francs CFA 
	Prix en chiffres:
: ……………………………………….FCFA

	PRIX 153 : PRISE DE COURANT P+T (10 A)

	Ce prix rémunère à l'unité la fourniture et la pose d'une prise de courant avec terre 

	Prix en lettres:
L’unité   à. ………………….…..  Francs CFA 
	Prix en chiffres:
: ……………………………………….FCFA

	PRIX 154 : INTERRUPTEUR SA (10 A)

	Ce prix rémunère à l'unité la fourniture et la pose d'un interrupteur simple allumage 

	Prix en lettres:
L’unité   à. ………………….…..  Francs CFA 
	Prix en chiffres:
: ……………………………………….FCFA

	PRIX 155 : INTERRUPTEUR VA ET VIENT

	Ce prix rémunère à l'unité la fourniture et la pose d'un interrupteur va et vient 

	Prix en lettres:
L’unité   à. ………………….…..  Francs CFA 
	Prix en chiffres:
: ……………………………………….FCFA

	PRIX 156: CLIMATISEUR SPLIT SYSTEM 3 CV  

	Ce prix rémunère à l'unité la fourniture et la pose d'un interrupteur va et vient 


	Prix en lettres:
L’unité   à. ………………….…..  Francs CFA 
	Prix en chiffres:
: ……………………………………….FCFA

	PRIX 157: CLIMATISEUR SPLIT SYSTEM 2 CV

	Ce prix rémunère à l'unité la fourniture et la pose d'un interrupteur va et vient 

	Prix en lettres:
L’unité   à. ………………….…..  Francs CFA 
	Prix en chiffres:
: ……………………………………….FCFA

	PRIX 158: CLIMATISEUR SPLIT SYSTEM 1,5 CV

	Ce prix rémunère à l'unité la fourniture et la pose d'un interrupteur va et vient 

	Prix en lettres:
L’unité   à. ………………….…..  Francs CFA 
	Prix en chiffres:
: ……………………………………….FCFA

	PRIX 159: CLIMATISEUR SPLIT SYSTEM 1 CV




	Ce prix rémunère à l'unité la fourniture et la pose d'un interrupteur va et vient 

	Prix en lettres:
L’unité   à. ………………….…..  Francs CFA 
	Prix en chiffres:
: ……………………………………….FCFA

	PRIX 160: BRANCHEMENT AU RESEAU CAMWATER



	Ce prix rémunère au forfait, les frais de branchement et d’abonnement au réseau CAMWATER  la pose du compteur et son raccordement au réseau interne y compris toutes sujétions Ce prix rémunère à l'unité la fourniture et la pose d'un interrupteur va et vient 

	Prix en lettres:
Le forfait   à. ………………….…..  Francs CFA 
	Prix en chiffres:
: ……………………………………….FCFA

	PRIX 161: RESEAU D'ALIMENTATION EN EAU POTABLE 

	Ce prix rémunère au forfait l’ensemble des prestations relatives à la mise en place  du réseau d’eau potable dans tout le bâtiment  et comprend :

· Toute démolition pour réfection ou reprise en sous œuvre,

· La fourniture et la pose de tuyaux galvanisés,
· Le raccordement au réseau public d’adduction d’eau,

· Le rebouchage et le ragréage des saignées

· Toute sujétion de pose.

Ce prix s’applique au forfait.

	Prix en lettres:
Le forfait   à. ………………….…..  Francs CFA 
	Prix en chiffres:
: ……………………………………….FCFA

	PRIX 162: RESEAU D'EVACUATION 

	Ce prix rémunère au forfait l’ensemble des prestations relatives à la réfection et à l’extension du réseau d’évacuation des eaux usées et comprend :

· La construction des regards, de la fosse septique et du puisard ; 
· Toute démolition pour réfection ou reprise en sous œuvre,

· La fourniture et la pose de tuyaux PVC 63 et  100,

· Le raccordement aux regards et à la fosse septique,

· Le rebouchage et le ragréage des saignées

· Toute sujétion de pose.

Ce prix s’applique au forfait

	Prix en lettres:
Le forfait   à. ………………….…..  Francs CFA 
	Prix en chiffres:
: ……………………………………….FCFA

	PRIX 163: LAVE-MAIN 



	Ce prix rémunère à l’unité la fourniture, la pose d’un lave-main  avec robinets sur pied de type tel que défini dans le présent CPT et comprend :

· la fourniture et la pose du lave-main,

· le raccordement au réseau d’évacuation des eaux usées,

· le raccordement au réseau d’alimentation en eau potable,

· et toute sujétion.

Il s’applique à l’unité de lave-main posé.

	Prix en lettres:
L’unité    à. ………………….…..  Francs CFA 
	Prix en chiffres:
: ……………………………………….FCFA

	PRIX 164: WC A LA TURQUE

	Ce prix rémunère à l’unité la fourniture, la pose d’un WC à la turque de type tel que défini dans le présent CPT et comprend :

· la fourniture et la pose du WC,

· le raccordement au réseau d’évacuation des eaux vanne,

· le raccordement au réseau d’alimentation en eau potable,

· et toute sujétion
Il s’applique à l’unité de WC posé.

	Prix en lettres:
L’unité    à. ………………….…..  Francs CFA 
	Prix en chiffres:
: ……………………………………….FCFA

	PRIX 166: MIROIR  DE 60X80

	Ce prix rémunère à l’unité la fourniture, la pose d’un miroir de 60x80  tel que défini dans le présent CPT et comprend :

· la fourniture et la pose du miroir,

· la pose  

· et toute sujétion
Il s’applique à l’unité de miroir  posé.

	Prix en lettres:
L’unité    à. ………………….…..  Francs CFA 
	Prix en chiffres:
: ……………………………………….FCFA

	PRIX 167: PORTE SERVIETTE DOUBLE 

Ce prix rémunère à l’unité la fourniture et la pose d’une porte serviette en acier inoxydable



	Prix en lettres:
L’unité    à. ………………….…..  Francs CFA 
	Prix en chiffres:
: ……………………………………….FCFA

	PRIX 168: PORTE PAPIER

Ce prix rémunère à l’unité la fourniture et la pose d’un porte papier en acier inoxydable



	Prix en lettres:
L’unité    à. ………………….…..  Francs CFA 
	Prix en chiffres:
: ……………………………………….FCFA

	PRIX 168: PORTE SAVON 

Ce prix rémunère à l’unité la fourniture et la pose d’un porte savon  en acier inoxydable



	Prix en lettres:
L’unité    à. ………………….…..  Francs CFA 
	Prix en chiffres:
: ……………………………………….FCFA

	PRIX 200 Construction du Hangar


Ce prix rémunère au forfait:

- l’implantation et le piquetage 

- la construction des chaises d'implantation (hangar)

- la production d'un document indiquant toutes les cotes d’implantation approbation avant le début des travaux. 

toutes sujétions.

	

	Prix en lettres:
Le forfait   à. ………………….…..  Francs CFA 
	Prix en chiffres:
: ……………………………………….FCFA

	PRIX 202 FOUILLES 
Ce prix rémunère au mètre cube de tranche ouverte, 
- toute fouille en rigole quelle que soit la nature du terrain jusqu'au bon sol, 
- l'extraction des terres et leur mise en dépôt tout autour des fouilles,
- le nivellement et le compactage des fonds de fouille.

Le prix s'applique au mètre cube de fouille réalisé


	Prix en lettres:
Le forfait   à. ………………….…..  Francs CFA 
	Prix en chiffres:
: ……………………………………….FCFA

	PRIX 203 : BETON ARME  POUR MUR DE SOUTENEMENT 
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	Prix en lettres:
Le mètre cube   à. ………………….…..  Francs CFA 
	Prix en chiffres:
: ……………………………………….FCFA


Ce prix rémunère au mètre carré de surface de dallage,

- la mise en place d’un film de polyane (200 microns) sur la forme,

- la fourniture des matériaux à pied d'œuvre,

- la mise en œuvre d’un béton de 20 cm d’épaisseur, dosé à 300 kg/m3. Le serrage sera fait mécaniquement à la règle vibrante,

- la fourniture et la pose d’une armature formée d'une nappe de treillis  soudé de 3,5 mm de diamètre, mailles de 15 x 20.

Le prix s'applique au mètre carré de dallage

	Le prix s'applique au mètre carré de dallage



	Prix en lettres:
Le mètre cube   à. ………………….…..  Francs CFA 
	Prix en chiffres:
: ……………………………………….FCFA

	PRIX 205 : RAMPE D’ACCES DES ELEVATEURS DE 2X12 EN BETON ARME

Ce prix rémunère au mètre carré, l’exécution d’une rampe d’accès de 2x12m pour chariot élévateur : il comprend ;  

- la fourniture à pied d'œuvre des matériaux (sable, gravier, ciment, aciers...),
- la fourniture des planches de coffrage,
- la confection des armatures,
- la confection des coffrages,
- la fabrication et la mise en œuvre d'un béton ordinaire dosé à 350 kg/m3 de CPJ 35 
et toute sujétion 

	Prix en lettres:
Le mètre cube   à. ………………….…..  Francs CFA 
	Prix en chiffres:
: ……………………………………….FCFA

	PRIX 206 : REMBLAI  EN MATERIAU SELECTIONNE
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	Prix en lettres:
Le mètre cube   à. ………………….…..  Francs CFA 
	Prix en chiffres:
: ……………………………………….FCFA

	PROFILES ET ELEMENTS METALLIQUES POUR POUTRES ET POTEAUX

Ces prix rémunèrent au kilogramme  la fourniture, le façonnage, le sablage puis l’application d’une couche anti corrosion  puis le montage conformément aux CCTP des profilés métalliques  ainsi que tous les éléments de fixation pour la structure porteuse du hangar, y compris toute sujétion
Il s’applique au  kilogramme



	PRIX 207 : HEA 500
	

	Prix en lettres:
Le kilogramme   à. ………………….…..  Francs CFA 
	Prix en chiffres:
: ……………………………………….FCFA

	PRIX 208 : HEA 400
	

	Prix en lettres:
Le kilogramme   à. ………………….…..  Francs CFA 
	Prix en chiffres:
: ……………………………………….FCFA

	PRIX 209 : HEA 360
	

	Prix en lettres:
Le kilogramme   à. ………………….…..  Francs CFA 
	Prix en chiffres:
: ……………………………………….FCFA

	PRIX 210 : IPE 270
	

	Prix en lettres:
Le kilogramme   à. ………………….…..  Francs CFA 
	Prix en chiffres:
: ……………………………………….FCFA

	PRIX 211 : IPE 360
	

	Prix en lettres:
Le kilogramme   à. ………………….…..  Francs CFA 
	Prix en chiffres:
: ……………………………………….FCFA

	PRIX 212 : TUBE CARRE 60x60
	

	Prix en lettres:
Le kilogramme   à. ………………….…..  Francs CFA 
	Prix en chiffres:
: ……………………………………….FCFA

	PRIX 213: PROFILE EN UPN 60
	

	Prix en lettres:
Le kilogramme   à. ………………….…..  Francs CFA 
	Prix en chiffres:
: ……………………………………….FCFA

	PRIX 214: MAÇONNERIE EN AGGLOS DE 20X20X40
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	PRIX 214: MAÇONNERIE EN AGGLOS DE 20X20X40


	

	Prix en lettres:
Le mètre carré   à. ………………….…..  Francs CFA 
	Prix en chiffres:
: ……………………………………….FCFA

	PRIX 215: ENDUITS SUR MURS


	Ce prix rémunère au mètre carré de mur enduit,
- la fourniture à pieds d'œuvre des matériaux (sables, ciment),
- la réalisation d'un gobetis ou couche d’accrochage (dosage 500 à 600 kg/m3),
- la réalisation d'une couche intermédiaire formant le corps de l’enduit (dosage 400 kg/m3),
- la réalisation d'une couche de finition (dosage 400 kg/m3)
- toutes sujétions d'échafaudage
et toute sujétion

Le prix s'applique au mètre carré de mur enduit

	Prix en lettres:
Le mètre carré   à. …………….…..  Francs CFA 
	Prix en chiffres:
: ……………………………………….FCFA

	PRIX 216: PEINTURE TYPE PANTEX 1300 SUR MURS 



	Ce prix comprend:
                             - l'égrenage
                             - le rebouchage
                             - le brossage, l'époussetage
                             - une à deux couches d’enduit repassé suivant la qualité du support
                             - une couche d’impression diluée
                             - une couche intermédiaire
                             - une couche de finition
Le prix s’applique au mètre carré de peinture vinylique

	Prix en lettres:
Le mètre carré   à. ………………….…..  Francs CFA 
	Prix en chiffres:
: ……………………………………….FCFA

	PRIX 217: ATTACHES ACCESSOIRES ET BOULONNERIE POUT TOITURE

Ce prix comprend l’ensemble des pièces et attache  et la boulonnerie nécessaire pour la fixation de la toiture du hangar

Le prix s’applique au forfait sur l’ensemble 

	Prix en lettres:
Le forfait à  ………………….…..  Francs CFA 
	Prix en chiffres:
: ……………………………………….FCFA

	PRIX 218: CONTREVENTEMENT CORNIERE DE 60X60 
 

	Ce prix rémunère au kilogramme  la fourniture, le façonnage, le sablage puis l’application d’une couche anti corrosion  puis le montage conformément aux CCTP des cornières 60x60 ainsi  que tous les éléments de fixation, y compris toute sujétion
Il s’applique au  kilogramme

	Prix en lettres:
Le kilogramme à  ………………….…..  Francs CFA 
	Prix en chiffres:
: ……………………………………….FCFA

	PRIX 219: COUVERTURE EN TOLES BACS 6/10eme
 DITO 118

	Prix en lettres:
Le mètre carré à  ………………….…..  Francs CFA 
	Prix en chiffres:
: ……………………………………….FCFA

	PRIX 220: BARDAGE :

Ce prix rémunère au mètre carré, la fourniture  du matériel nécessaire pour le bardage, la pose y compris toute sujétion :


	Prix en lettres:
Le mètre carré à  ………………….…..  Francs CFA 
	Prix en chiffres:
: ……………………………………….FCFA

	PRIX 221: GOUTTIERES

DITO 119

	Prix en lettres:
Le mètre linéaire à  ………………….…..  Francs CFA 
	Prix en chiffres:
: ……………………………………….FCFA

	PRIX 222: DESCENTES D’EAU

DITO120

	Prix en lettres:
Le mètre linéaire à  ………………….…..  Francs CFA 
	Prix en chiffres:
: ……………………………………….FCFA

	PRIX 223: INSTALLATIONS ELECTRIQUE

Ce prix rémunère au forfait  le dimensionnement, la connexion au réseau AES Sonel,  la fourniture et l’installation de l’ensemble des câbles , accessoires de mise en place, des  appareillages nécessaires, des lampes fluorescents permettant d’assurer un bon éclairage du hangar, des interrupteurs, 8 prises de terre suivant un plan approuvé par le maître d’œuvre, y compris toute sujétion

	Prix en lettres:
L’ensemble à  ………………….…..  Francs CFA 
	Prix en chiffres:
: ……………………………………….FCFA


VOLUME 4.3.5 – SOUS-DETAIL DES PRIX

Cadre de sous détail des prix unitaires du bordereau des prix par lot

(en monnaie FCFA)
A: détail des prix élémentaires des salaires horaires
(convertis en FCFA ou €/heure)

	N°
	Qualification
	Salaire mensuel

(1)
	Salaire

horaire

(2)
	Heures

sup.

(3)
	Charges

sociales

(4)
	Déplacement

(5)
	Total

Horaire

(6)

	A1
	Manœuvre 1ère catégorie
	
	
	
	
	
	

	A2
	Ouvrier 3ème catégorie
	
	
	
	
	
	

	A3
	Ouvrier 5ème catégorie
	
	
	
	
	
	

	A4
	Chef d’équipe 7ème catégorie
	
	
	
	
	
	

	A5
	Chef de chantier
	
	
	
	
	
	

	A6
	Chauffeur PL
	
	
	
	
	
	

	A7
	Conducteur d’engins
	
	
	
	
	
	

	A8
	Conducteur de travaux 
	
	
	
	
	
	

	A9
	Mécanicien 7ème catégorie
	
	
	
	
	
	

	A9
	Topographe
	
	
	
	
	
	

	A10
	Dessinateur projeteur
	
	
	
	
	
	

	A11
	…
	
	
	
	
	
	


Les qualifications ci dessus sont données à titre d’exemple et ne sont pas limitatives.

(1) salaire si le salarié est payé mensuellement

(2) salaire horaire si le salarié est payé à l’heure, sinon salaire mensuel divisé par l’horaire légal (… heures/mois)

(3) coût moyen des heures supplémentaires, c'est-à-dire salaire horaire par coefficient d’heures supplémentaires


Coefficient moyen à appliquer sur le salaire pour tenir compte des heures supplémentaires……… (=salaire brut total/ salaire brut sans heures supplémentaires)

(4) taux des charges sociales (incluant protection sociale, congés, …) multiplié par le salaire brut (ce taux peut être différent selon les catégories de salariés)

(5) déplacements moyens mensuels ou journaliers divisés par le nombre d’heures légal mensuel ou journalier

(6) =(2)+(3)+(4)+(5)

Fait à …………….Le …

Le soumissionnaire (signature)

B: détail des prix élémentaires de fourniture de matériaux et consommables 
(en FCFA ou €/unité)

	N°
	Description
	Unité
	Origine

(1)
	Prix unitaire origine

(2)
	Transport au chantier

(3)
	Droits, Taxes, redevances

(4)
	Pertes
	Total

(6)

	
	
	
	
	
	
	
	%
	Valeur

(5)
	

	C1
	Gazole
	L
	
	
	
	
	
	
	

	C2
	Granulats pour béton
	m3
	
	
	
	
	
	
	

	C3
	Sable pour béton 2/4
	m3
	
	
	
	
	
	
	

	C4
	Ciment
	T
	
	
	
	
	
	
	

	C5
	Acier pour béton
	Kg
	
	
	
	
	
	
	

	C6
	Fil de fer recuit 
	Kg
	
	
	
	
	
	
	

	C7
	Bois de coffrage
	m2
	
	
	
	
	
	
	

	C8
	Contreplaqué
	m2
	
	
	
	
	
	
	

	C9
	Plastifiants
	Kg
	
	
	
	
	
	
	

	C10
	Revêtement pour béton
	Kg
	
	
	
	
	
	
	

	C11
	Béton bitumineux
	T
	
	
	
	
	
	
	

	C13
	Echelles pour regard
	U
	
	
	
	
	
	
	

	C14
	Clôtures 
	Ml
	
	
	
	
	
	
	

	C15
	Panneaux de signalisation
	U
	
	
	
	
	
	
	

	C16
	…
	
	
	
	
	
	
	
	


La liste n’est pas limitative

(1) Localisation géographique du fournisseur ou éventuellement du (des) gisement(s)

(2) Prix fournisseur ou prix de revient au gisement ou à l’arrivée sur le territoire national

(3) Prix de revient du transport depuis le gisement ou l’arrivée sur le territoire national jusqu’au chantier

(4) A charge de l’entreprise

(5) Pertes et bris éventuels à fixer par le soumissionnaire

(6) Prix élémentaires de fourniture de matériaux : (6) = (2)+(3)+(4)+(5).

Fait à …………  Le …………..

Le soumissionnaire (signature)

C: détail des prix élémentaires horaires des engins et équipements
(en FCFA ou €/heure)

	N°
	Description
	Date d'achat du matériel
	Valeur

de rempla-cement (VR) HT

(1)
	Droits

Taxes

(2)
	VR

+

taxes

(3)
	Nb

Jours

(4)
	Amort.

/ jour

(5)
	Carb.

Coût /

Jour

(6)
	Lub.

Coût

/ jour

HT

(7)
	P.R

HT

/jour

(8)
	Lub &P.R

Taxes

/jour

(9)
	M.O

(10)
	Total / jour

(11)
	Temps de travail journalier moyen

(12)
	Total

/ heure

(13)



	B1
	Bull D8N 
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	B2
	Niveleuse 

14 G
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	B3
	Pelle sur 

Chenille CAT..
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	B4
	Pelle sur pneu CAT ..
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	B5 
	Trancheuse

Type ..
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	B5
	Pompe


	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	B6
	Vibreur à béton

Type…
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	B7
	…
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	


(1) Valeur estimée d’achat HT d’un matériel du même type, mais neuf dans la capitale du pays du chantier à la fin de vie du matériel actuel

(2) Droits et taxes à charge du titulaire sur achat matériel

(3) (3) = (1)+(2)

(4)
Produit du nombre d’années d’amortissement par le nombre de jours de travail par an.

(5)
Amortissement journalier (5)=(3)/(4)

(6)
consommation journalière moyenne de carburant ; le carburant est exprimé en TTC.

(7)
coût journalier des lubrifiants (HT)

(8)
coût journalier des pièces de rechange (HT)

(9) Droits et taxes à charge du titulaire sur les pièces et les lubrifiants (par jour). 

(10) Prix de la main d’œuvre (mécaniciens par jour)

(11) Prix élémentaires journaliers du matériel : (11) = (5)+(6)+(7)+(8)+(9)+(10). 

(13) Prix élémentaire du matériel. (11)/(12)

Fait à …………  Le …………..

Le soumissionnaire (signature)

D: cadre du détail des prix unitaires du bordereau des prix
(en FCFA ou €)

N° du prix unitaire:




Rendement par jour:   m³/jour

Désignation du prix unitaire:

Quantités prévues: 

	COMPOSANTS DU PRIX MATÉRIEL FOURNITURES ET TRAVAUX SOUS-TRAITÉS

DESIGNATION
	Quantité ou durée d'utilisation h/day   (Q)
	U
	MATERIEL
	MAIN D'OEUVRE
	TOTAUX FCFA ou €/jour

	
	
	
	AMORTISSEMENT FCFA ou €/h
(1)
	GROS ENTRETIEN FCFA ou €/h
(2)
	CARBURANT-LUBRIFIANTS FCFA ou €/h
(3)
	TOTAL FCFA ou €/jour
Qx(1+2+3)
	Prix unitaire
	TOTAL CFA ou €/jour
	

	MATÉRIEL
	
	h
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	h
	
	
	
	
	
	
	

	MATÉRIAUX
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	h
	
	
	
	
	
	
	

	MAIN D'OEUVRE
	
	h
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	h
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	TOTAL FCFA ou €/jour
	
	
	
	

	
	
	
	
	Coût sec FCFA ou €/m³
	
	
	
	


E- cadre du détail des frais de chantier Fc 
(en FCFA ou €)

	Moyens
	Nombre
	Prix élémentaire
	Total coût sec

	Main d’œuvre
	Mois
	FCFA ou €/mois
	FCFA ou €


	A1 Directeur de Chantier

A2 Ingénieur

A3 Conducteur de travaux

A4 Secrétaire

A5 Chauffeurs

A6 Plantons

A7 …
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	Sous-total main d’œuvre
	

	Matériel
	Mois
	FCFA ou €/mois
	FCFA ou €

	B1 Voiture 4 x 4

B2 Berline

B3 Fourgon transport person. 

B4 …
	
	
	

	Sous-total matériel
	

	Matériaux
	Mois
	FCFA ou €/mois
	FCFA ou €

	C1 Gazole

C2 …
	
	
	

	Sous-total matériaux
	

	Divers
	Mois
	FCFA ou €/mois
	FCFA ou €

	D1 Locations

D2 Téléphone

D3 …

 
	
	
	

	Sous-total divers
	

	Total général
	


F- cadre du détail des frais généraux et bénéfices Fg

	N°
	
	% de l'offre

	
	
	

	1
	Frais financiers
	

	2
	Frais d'assurance
	

	3
	Frais de garantie
	

	4
	Révision des prix
	

	5
	Impôts directs
	

	6
	Autres frais
	

	
	

	7
	Pénalités
	

	8
	Imprévus
	

	9
	Frais de siège et d'agence
	

	10
	Bénéfices nets
	

	11
	Impôts sur les bénéfices
	

	
	
	

	
	TOTAL GÉNÉRAL
	


1.
Les frais financiers sont les frais encourus en dehors du processus de production proprement dit (démarrage du projet, découverts, etc.).

2.
Les assurances sont celles décrites à l'article 16 des conditions générales des marchés de travaux.

3.
Les frais de garantie sont les coûts bancaires pour l'émission de garanties  (avance, bonne exécution, garantie pour retenues, etc.).

4.
Selon le jugement de l'entreprise sur la qualité de la formule de révision de prix, elle prévoira ou non une provision sous cette rubrique.

5.
Il s'agit de la TVA dans le pays du chantier, des frais de douane pour les matériaux importés, etc.

7.
Si l'entreprise envisage la possibilité d'un retard sur le chantier, elle pourra prévoir une provision sous cette rubrique.

8.
Les imprévus ici sont liés à des incertitudes de l'entreprise sur le dossier d'appel d'offres, le manque de connaissance du pays, etc.

9. 
Les frais de siège sont composés de frais fixes de l'entreprise tels que les services de comptabilité, de qualité, le management, les différents départements, les bâtiments du siège, etc. et sont communs à tous les chantiers de l'entreprise. Les frais d'agence sont les frais communs à tous les chantiers dans la zone de compétence de l'agence.

11.
Il s'agit des impôts, payés dans le pays du chantier ou dans le pays du siège de l'entreprise (dans le cas d'une entreprise internationale).
	REPUBLIQUE DU CAMEROUN

Paix – Travail – Patrie

------------------------

MINISTERE DE L’ECONOMIE

DE LA PLANIFICATION ET DE L’AMENAGEMENT DU TERRITOIRE

--------------------------

COMISSION SPECIALE DES MARCHES FED

	
	REPUBLIC OF CAMEROON

Peace – Work – Fatherland

--------------------------
  MINISTRY OF ECONOMY, PLANNING AND REGIONAL DEVELOPMENT

-------------------

SPECIAL TENDER BOARD

 FOR EUROPEAN UNION FUND


DOSSIER D’APPEL D’OFFRES OUVERT LOCAL
N°________________DU _______
LANCE PAR LE GOUVERNEMENT DE LA REPUBLIQUE DU CAMEROUN
__________________________________
TRAVAUX D’AMENAGEMENT

DES INFRASRUCTURES ET D’EQUIPEMENT EN STATION DE PESAGE DE LA ZONE DOUANIERE DU PORT DE DOUALA

VOLUME 5
DOCUMENTS DE CONCEPTION ET PLANS

Section 5.1
Liste des plans joints

	No.
	Nom
	Plan No
	Dessin No

	1.
	
	
	

	2.
	
	
	

	3.
	
	
	

	4.
	
	
	

	5.
	
	
	

	6.
	
	
	

	7.
	
	
	

	8.
	
	
	

	9.
	
	
	

	10.
	
	
	

	11.
	
	
	

	12.
	
	
	

	13.
	
	
	

	14.
	
	
	

	15.
	
	
	


Section 5.2
Liste des documents de conception disponibles

	No.
	Concepteur
	Document N°
	Intitulé du document
	Date

	1.
	
	
	
	

	2.
	
	
	
	

	3.
	
	
	
	

	4
	
	
	
	


Les plans sont disponibles pour examen à compter de [date] à l’adresse suivante:
Consultant: 
Responsable: 

Tel. N°: +

Fax N°: +

E-mail: 
Signature:

(personne(s) autorisée(s) à signer pour le compte du soumissionnaire)

Date:
LOT1 -  PLAN STATION DE PESAGE
[image: image9.emf]  [image: image10.emf]
[image: image11.emf]
[image: image12.emf]
LOT 2: BATIMENT R+1[image: image13.png]oredrourxd

spedeq

=

N
N

s

%@}





[image: image14.png]SI9TIIR apede,]

VY AN NN N \

V4
7
4
7





[image: image15.png]oyones apedeg





[image: image16.png]2110Ip apede]

N





[image: image17.png]HAE 360~

el

et

{
|

T L
BoqQ

Coupe NN




[image: image18.png]HAF 360

UPNGO

[

Gy

03t

01

Coupe GG




[image: image19.png]To1ture





[image: image20.png]FLmaciies i 7t LT Bdsiagi] &
slelals ‘}{t"; Toiletie Toilette Tollette
\ i
Bureau
013
\\x
f
Couloir
Bureau
' Bureau
kkkkk ... I i - 4
4 N
&
al gy
| Burcau =
: 1 Bureau
ey ’ §
ix] fus
i Coulgi &
Couloir /

30
Bureau . F
Bugeau Bureau Bureau
-
3 . ‘. 1 o
\ §™
i o \ \\N
1, \\u
Bureau Bureau A
Toilctte Burenu
R | hhs
w2

P Sh s A WA R W ENE





[image: image21.png]Z

Toilette

Toilette

« 1Bureau

Bureau

1

Couloir

Couloir

I]hlreml

Bureau

0 55 [~ | Ol R et 2

Bureau

Couloir

Burean

Burean

Burenn

Bureay

2y

8 Toiletts

I INH

Bureau

Burcau

™,

'r?i{gl(e

3

SN





[image: image22.png]it

O

Fondation





LOT 2 HANGAR
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� 	Lorsque la sous-traitance est incluse dans l'offre, il est recommandé que les arrangements contractuels entre le soumissionnaire et ses sous-traitants contiennent des dispositions sur la médiation comme moyen alternatif de règlement des litiges, en conformité avec les pratiques nationales et internationales.


� 	Pays où l'entité légale est établie.


� 	Ajouter ou supprimer autant de lignes que nécessaire pour les partenaires du consortium. Prière de noter qu'un sous-traitant ne doit pas être considéré comme un partenaire aux fins de la présente procédure d'appel d'offres. Dans le cas où cette offre est soumise par un soumissionnaire individuel, le nom de ce dernier doit figurer sous la rubrique «Chef de file» (toutes les lignes suivantes sont à supprimer en conséquence)


� 	Insérer cette mention uniquement lorsque cela est requis, par exemple lorsque le droit applicable à la garantie impose une date d’échéance déterminée ou lorsque le garant peut justifier ne pas être en mesure de fournir une garantie sans date d'échéance déterminée.


� 	Le(s) nom(s) et fonctions(s) de la personne signant pour l'institution financière doivent être indiqués en majuscule.


� 	Se référer à la section 4 des instructions aux soumissionnaires pour savoir si les pièces justificatives (documents de preuve) sont exigées. 


� 	Pas la totalité de l’équipement possédé par la société 


� 	Montants effectivement payés sans tenir compte de l'inflation.


� 	Montants effectivement payés sans tenir compte de l'inflation.


� 	Se référer à la section 4 des instructions aux soumissionnaires pour savoir si les pièces justificatives (documents de preuve) sont exigées.


� 	Quand le signataire est une personne.


� 	Si applicable. Pour les personnes, mention de leur numéro de carte d’identité ou passeport ou équivalent 


� 	Excepté quand le signataire n’a pas de numéro de TVA.


� 	Insérer cette mention uniquement lorsque cela est requis, par exemple lorsque le droit applicable à la garantie impose une date d’échéance déterminée ou lorsque le garant peut justifier ne pas être en mesure de fournir une garantie sans date d'échéance déterminée.


� Les nom(s) et qualité(s) de la ou des personnes qui signent pour le garant doivent être mentionnés en caractères d'imprimerie.


� 	Insérer cette mention uniquement lorsque cela est requis, par exemple lorsque le droit applicable à la garantie impose une date d’échéance déterminée ou lorsque le garant peut justifier ne pas être en mesure de fournir une garantie sans date d'échéance déterminée.


� Les nom(s) et qualité(s) de la ou des personnes qui signent pour le garant doivent être mentionnés en caractères d'imprimerie.


� 	Insérer cette mention uniquement lorsque cela est requis, par exemple lorsque le droit applicable à la garantie impose une date d’échéance déterminée ou lorsque le garant peut justifier ne pas être en mesure de fournir une garantie sans date d'échéance déterminée.


� Les nom(s) et qualité(s) de la ou des personnes qui signent pour le garant doivent être mentionnés en caractères d'imprimerie.


� Liste non exhaustive
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